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PRÉFACE 

Quand j’eus, il y a quelques années, accepté d’écrire, pour Fayard, une « Histoire de la 
Traite des noirs », deux constatations me saisirent dès le début de mon défrichement : 

10 On s’était à peu près borné, jusqu’ici, dans les synthèses sur ce sujet, à décrire la traite 
européenne du XVI~ au XIX~ siècle. Or l’existence de la traite des noirs est beaucoup plus longue, 
elle s’étend des Pharaons à nos jours, y compris une importante traite musulmane, une traite 
interafricaine, une traite interaméricaine, et d’autres moins connues. 

20 Quand on parle de la traite européenne, on ne pense ordinairement qu’à la traite atlan- 
tique, entre les deux rives de cet océan. Ce fut, sans aucun doute et de beaucoup, le trafic le plus 
considerable et le plus riche de conséquences. Il n’en a pas, pour autant, été le seul. L’océan 
Indien surtout a vu des traites importantes : traite arabe dès le VIIIe siècle, traite zanzibarite 
au XIXe, et, entre les deux, la traite européenne à destination de l’Amérique, mais principalement 
des Mascareignes. 

C’était là un trou quasi absolu dans les travaux historiques. De bons ouvrages sur les Mas- 
careignes avaient dépeint l’esclavage dans les îles et donné, par des évaluations démographiques, 
une idée de la croissance des populations esclaves à la Réunion et à Maurice. Mais la traite elle- 
même, ses origines, ses modalités, ses chiffres, n’avaient fait l’objet d’aucune recherche d’ensemble 
par un historien qualifié. 

J’eus la double chance, à ce moment, de voir accueillir favorablement par la Direction de 
I’O. R. S. T. 0. M. la création d’un poste d’historien, et de rencontrer la candidature de IN. FILLIOT, 
qui venait de passer son diplôme d’études supérieures avec un excellent mémoire. Je lui confiai le 
sujet. Après deux ans de travail dans les Archives de France, d’Angleterre, de la Réunion, de 
Maurice, de Madagascar et du Cap, avec une bonne connaissance des lieux et des hommes, il 
soutint brillamment en Sorbonne, en novembre 1970, la thèse de 3e cycle que le présent volume, 
dû au Service de Publication de I’O. R. S. T. 0. M., livre aujourd’hui aux spécialistes et au public. 

Les sources et la bibliographie sont indiquées avec précision et révèlent leur abondance (1). 
Les précédents historiques et les cadres politiques de la traite sont ensuite parfaitement exposés. 
Puis vient la partie statistique, appuyée sur les sources ; elle a permis de dégager les chiffres d’im- 
portation aux différentes époques et de dresser des courbes. Suivent de bons exposés des cadres 
économiques et maritimes du trafic. 

Les régions d’origine des esclaves sont ensuite examinées, avec leurs changements, aux dif- 
férentes époques : JIadagascar et la côte orientale d’Afrique y tiennent naturellement les premières 
places. Mais on trouve également des provenances de l’Inde, et même de la côte africaine atlantique. 

(1) Dans le texte ronéoté qui servit pour la soutenance (devant MM. les Pr6 DESCHAMPS, MAUNY et MOLLAT), 
les sources et la bibliographie forment un premier tome appelé Les .moyem ds In vechevche ; la thèse elle- 
même est dans un second tome appelé Les résultats de la recherche. 
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Dans une dernière partie, CC la traite au fil des jours », on trouve une remarquable étude des 
marchandises de traite, plus explicite que les listes ordinairement données. Les prix et leurs 
variations sont indiqués par des graphiques. Les traits essentiels des voyages sont enfin présentés, 
avec des essais de calcul de la mortalité. 

Ce travail minutieux, où les synthèses excellentes s’appuient sur des recherches étendues, 
où tous les problèmes sont abordés avec bonheur, comble du premier coup et de la manière la 
plus solide une lacune notable dans 1’Histoire de la Traite. Il fait le plus grand honneur à la 
conscience et aux qualités du jeune historien. M. FILLIOT a entrepris de poursuivre et d’élargir 
son étude au XIX~ siècle ; nul doute qu’il ne parvienne à faire la lumière sur cette période mal 
connue qui fut celle de la traite clandestine et qui a donné lieu alors, surtout de la part des Anglais, 
à des accusations dont le bien-fondé reste à démontrer. C’est une nouvelle énigme que 731. FILLIOT 
entreprend de résoudre, avec une connaissance déjà très vaste des problèmes de l’océan Indien. 
II aura été, dans cette partie du monde, un parfait et enthousiaste explorateur du temps. 

Hubert DESCHAMPS. 



PRÉSENTATION 

Il est peu d’imaginations qui ne sachent rêver des Tropiques : les clichés sont si connus ! 
Pour le voyageur qui a pris l’avion à Paris la veille au soir, la Réunion d’abord, et quelques minutes 
plus tard l’île Maurice se découpent dans l’azur de l’après-midi. 

Les isles des mers du Sud viennent à sa rencontre dans toute leur couleur tropicale, précé- 
dées d’une renommée créée par trois siècles de littérateurs qui les célèbrent à l’envi. De LECONTE 

de LISLE-à Loys MASSON, combien chantèrent la vision de ces édens ! 
Laissons là l’emphase et les souvenirs baudelairiens ; ce travail va au contraire décrire, à 

un moment déterminé, dans un cadre précis, « l’achat des nègres que font les Européens sur les 
côtes d’Afrique pour employer ces malheureux dans leurs colonies en qualité d’esclaves (‘) 1). 

Cet épisode de l’histoire du peuplement de deux îles est aussi une déportation atroce de 
travailleurs pour les cultures tropicales. « Je ne sais pas si le café et le sucre sont nécessaires au 
bonheur de l’Europe, mais je sais bien que ces deux végétaux ont fait le malheur de deux parties 
du monde... (2) » : la traite des esclaves est inséparable du besoin des îles d’avoir de la main- 
d’œuvre. 

Cette affirmation fait appel à des notions bien définies, non seulement de cadre naturel et 
de climat, mais aussi d’impérialisme maritime ; il s’agit du temps du mercantilisme et des Compa- 
gnies de Commerce. 

LE DtiCOR 

A une latitude voisine de celle de Rio de Janeiro, mais sur le méridien d’entrée du golfe Per- 
sique, à goo km environ de la côte est de Madagascar et à zoo km l’une de l’autre, la Réunion et 
Maurice forment avec leurs satellites, l’île Rodrigues (“) et les Cargados Garajos (appelées aussi 
îles Saint-Brandon), l’archipel des Mascareignes. 

Au-delà, très au nord, quelques récifs éparpillés : Tromelin, Agalega, les Seychelles et les 
Chagos saupoudrent l’océan Indien. 

(1) DIDEROT et d'ALEMBERT, EmycZo@‘die, t. XXXIII, p. 882, article « traite des nègres N (s. i.). 
(2) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage n I’île & Frumx, post-scriptum à lettre du 25 avril I 769 (s. i.). 
(3) Rodrigues ou Rodrigue, l’orthographe au XVII~ et au XVIII~ siècles n'est pas fixée. Aujourd’hui, après la 

colonisation ‘anglaise, le nom s’écrit « Rodrigues ~1. Voir DUPON, Recueil de docurfze??ts $our servir à I’his- 
taire deRodvigaes, p. I r-16. 
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Maurice et la Réunion occupent bien peu de place à la surface du globe, l’une a I 85~ kms 
de superficie, l’autre z~Iz... Un département métropolitain moyen pourrait les contenir toutes 
deux. 

(( Iles sceurs » par leur proximité, par leur origine volcanique, elles s’opposent cependant par 
le relief. 

Maurice affecte la forme d’un plateau qui s’él&ve jusqu’à 600 m seulement, encadré par 
quelques pics basaltiques qui pointent vers le ciel : le Pieter Both (821 m), le Pouce (800 m) et la 
montagne du Rempart (770 m). Cette surface s’incline doucement vers l’ouest et le nord. A l’est, 
parmi la chaîne du Grand Port, la montagne du Lion se profile au-dessus de Mahébourg ; au sud- 
ouest ce sont les gorges et la chaîne de la rivière Noire d’où s’élève le Piton de la rivière Noire, 
le plus haut point de l’île (827 m). 

Ouverte sur la mer, pourvue de deux ports naturels, Port-Louis et Mahébourg, riche en 
scriques, protégée par des îlots et des récifs en arrière desquels s’allongent des lagunes d’eau plu 
calme, Maurice était prédestinée à servir de refuge aux navires. 

Plus farouche est la Réunion. Elle apparaît comme une réplique du Cantal. Cte (( bouton de 
roches éruptives » comprend un volcan toujours actif, le Piton de la Fournaise (2 631 m) ; du 
point culminant, le Piton des Neiges (3 o6g m), se creusent trois énormes cirques, aux parois 
quasi verticales et grossièrement circulaires : ceux de Cilaos, de Salazie et de Mafate. Entre les 
deux Pitons, un seuil, posté à I 600 m, s’abaisse brutalement vers le nord-est dans un vaste hémi- 
cycle, la Plaine des Palmistes ; tandis qu’au sud-ouest, il se raccorde au plateau incliné de la 
Plaine des Cafres. Les coulées de basalte refroidies, fissurées, crevassées, découpées, donnent 
naissance tout à la fois, à de larges planèzes monotones, à des cirques grandioses, à des gorges 
« effroyables ». 

La zone basse périphérique tombe à pic dans l’Océan, elle ne s’adoucit que sur les quelques 
kilomètres de la côte sud-ouest ; aucune échancrure ne poinçonne le rivage, aucune avancée notable 
ne protège le port. 

L’alizé du Sud-Est ventile les îles toute l’année, son intensité culmine à la saison hivernale, 
en juillet-août. 

Un Européen doit s’accoutumer à l’inversion des saisons ; la saison des pluies, chaude, moite, 
correspond à l’été ; *elle dure de novembre à avril. La saison fraîche se déroule de mai à octobre, 
elle est un délicieux printemps. 

Le relief apporte des correctifs et des variétés innombrables. Infiniment plus qu’à Maurice, 
les contrastes réunionnais sont accentués par les effets de l’altitude. 

A l’est des îles, la zone « au vent », chaude, humide et verdoyante, a l’exubérance tropicale 
classique. A l’ouest, la zone « sous le vent )j, plus sèche, évoque le parc ou même à la Réunion la 
savane ; l’hygrométrie relativement faible en fait une région plus saine, plus facilement défri- 
chable. 

Une troisième région s’individualise à la Réunion, celles des (( Hauts I), hautes plaines et cirques 
au climat tropical de montagne, c’est-à-dire presque tempéré. 

Climat heureux donc, qui explique la diversité de la végétation et la réussite des cultures 
tropicales ; cependant, pendant la saison chaude, les cyclones sont à craindre. Ces violentes com- 
motions naissent en général entre les Chagos et Saint-Brandon ; elles peuvent devenir nuisibles 
dès qu’elles sont à moins de 700 km des côtes, leur passage au grand large amène alors en deux 
ou trois jours de fortes pluies ; le danger ne devient réel que lorsque leur centre passe au-dessus 
ou à proximité des îles. La terreur inspirée par les cyclones existe toujours : par les postes d’obser- 
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vation d’Agalega, de Saint-Brandon et de Tromelin, on en détecte en moyenne entre novembre 
et mars cinq ou six dans cette partie sud-ouest de l’océan Indien (1). 

UNE OCCUPATION TARDIVE 

Il est vraisemblable que l’on ne saura jamais les circonstances de la découverte des deux 
îles. S’il n’existe pas de preuves d’une découverte par les navigateurs malais ou indiens, il semble 

(1) Pour cette présentation, voir : 
- Publications du Mauritius Government Tourist Office. 
- DEFOS DU RAU, L’Île de la Réamimt, p. 11-127~ 
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probable que les Arabes les connaissaient. Au tout début du xvre siècle, les premières cartes de 
cette partie du monde, notamment le portulan dit d’Albert0 CANTINO (l), dressées d’après les 
indications de pilotes arabes, signalent à l’est de Madagascar un groupe des trois îles : Diva Mar- 
gabin (La Réunion), Diva Moraze (Maurice) et Diva Rabi (Rodrigues). 

Les Portugais furent les premiers Européens à connaître leur existence. La tradition rapporte 
que l’archipel aurait été découvert par l’amiral Pedro de &IASCARENHAS entre 1507 et 1513 (“). 

(1) In Povtugaliae Momme&a Cavtographica, vol. 1, p. 14-15. L’auteur du portulan est en fait inconnu ; 
CANTINO, envoyé du duc de FERRARE à Lisbonne pour s’informer des découvertes portugaises, le fit par- 
venir à son souverain en 1502. 
L’original se trouve à la bibliothèque Estense de Modène. 

(2) VISDELOU-GUIMBEAU, La décmwevte des Mascweipes. 
La Réunion aurait été découverte un g février (peut-être 1509) d’où son premier nom de Santa Apollonia par 
la flotte de DIOGO LOPEZ de SIQUEIRA et revue en 1512 par MASCARENHAS, d’où son deuxième nom : Mascarin. 
Pour Maurice, DOMINGO FERNANDE~ (ou FRIZ) en serait le découvreur, probablement en 1511. Vers 1553, les 
cartes n’appellent plus l’île du nom de ce capitaine portugais, mais la nomment Cirné (ou Sirné). 
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En tout cas, il est symptomatique de constater qu’ils ne tentèrent aucun établissement, car les 
îles étaient situées hors de la route normale des Indes, et ne détenaient aucun produit précieux. 
Ils se bornèrent à y faire escale pour « faire aiguade ». 

Le déclin du Portugal amena une pkriode d’abandon pour la mer des Indes. A la fin 
du xw siècle, les îles reprirent cependant leur rôle d’escales de « rafraîchissements », mais au 
profit des Anglais, du peuple des pirates et des Hollandais. 

Ainsi, une partie de la deuxième expbdition que les Hollandais envoyèrent dans l’océan 
Indien relâcha à « Cirné » en 1598. Les navires purent se ravitailler et procéder à des réparations. 
Ils prirent possession de l’île et la baptisèrent Mauritius en l’honneur du prince de NASSAU, alors 
Stathouder des Provinces Unies. Les expéditions suivantes s’arrêtèrent souvent à Maurice soit 
à l’aller, soit au retour. En 1614, le bâtiment de Pieter BOOTH, premier gouverneur des Indes néer- 
landaises, retournant dans son pays, fut surpris au mouillage et le gouverneur se noya... Après 
cet épisode, les Hollandais espacèrent leurs visites. Enfin, en 1637, pour éloigner les Français et 
les Anglais qui venaient s’y ravitailler et couper du bois d’ébène, la compagnie néerlandaise décida 
la création d’un établissement. L’expédition sous la direction de Simonsz Cornelisz GOOYER, 
au printemps 1638, s’installa à terre avec vingt-cinq personnes : les premiers colons entreprirent 
l’édification d’un fort entouré d’une palissade. 

Mascarin, à la côte particulièrement inhospitalière, tentait moins les marins. On y connaît 
cependant le passage des Hollandais VERHUFF (1611) et BONTEKOE (1619), des Anglais CASTLE- 
TON (1613) et HEREERT (1629). Divers marins français aussi parcouraient la mer orientale depuis 
le début du siècle, mais ce fut seulement en 1638 que la flûte Sai&ACexis de Dieppe stoppa 
devant l’île et que Salomon GOUBERT descendit à terre et en prit possession au nom du Roi de 
France. Enfin, en septembre 1646, douze mutins du poste français de Fort-Dauphin y furent 
exilés : l’occupation de l’île commençait (‘). 

1638 pour l’une, 1646 pour l’autre ; les deux îles jusqu’alors désertes entraient .dans l’histoire 
du XVIIe siècle. Pourquoi à cette époque les Hollandais s’installèrent-ils à Maurice et les Français 
à Mascarin ? Le ravitaillement pour l’une et une mutinerie pour l’autre intéressent l’anecdote, 
la cause véritable est plus profonde. Si les Provinces Unies, si la France finalement les occu- 
pèrent, ce ne fut pas par hasard, mais en application de leurs plans coloniaux. 

(1) Pour ce paragraphe: 
DEFOS DU E~U, L’£le de la Rthtion, p, 129-131. 
HANOTAUS et MARTINEAU, Histoire des colonies..., t. VI, p. 309-313. 
SCHERER, Histoive de la Réuniou, p. g-10. 



PRÉLIMINAIRES : 

LA MISE EN PLACE 

DU RÉGIME SERVILE 

1. MAURITIUS (1638-1710) 

Depuis la fin du XVI~ siècle, la richesse des Provinces Unies reposait presque exclusivement 
sur le commerce maritime. La marine marchande était devenue la plus puissante du ‘monde. 
L’oligarchie négociante des villes hollandaises avait supplanté les Portugais et les Espagnols 
dans le grand commerce. 

Dans l’océan Indien, ces N rouliers des mers 1) avaient enlevé aux Espagnols la partie occi- 
dentale de Java. Ils s’établissaient dans les Moluques, créaient des comptoirs dans l’île de Sumatra, 
dans la péninsule de Malacca, au Siam, en Chine et au Japon où ils étaient bientôt les seuls Euro- 
péens tolérés. 

La base de cette maîtrise commerciale, la Compagnie des Indes orientales, créée en 1602, 
faisait merveille ; association de marchands, elle avait le souci du bénefice. Par ses liaisons étroites 
avec l’État, par l’appui de la banque d’Amsterdam (fondée en 1609), elle devint le premier four- 
nisseur de l’Europe pour les marchandises du Levant (‘). 

Pour protéger ses possessions des îles de la Sonde, la Compagnie chercha dans la première 
moitié du XVII~ siècle des points d’appui dans l’océan Indien. Ses bateaux visitèrent Saint- 
Augustin et la côte est de Madagascar (2) ; ils reconnurent les Mascareignes et élurent Maurice... 

Ce choix en définitive reposa sur plusieurs raisons : à un mois environ de Batavia, l’île « pos- 
sède une belle rade à l’entrée de laquelle il y a cent brasses d’eau )), « l’air y est pur et sain ; on y 
trouve du bétail et des volailles en abondance et la mer est très poissonneuse ; les forêts contiennent 
les plus beaux ébéniers du monde (“) 1). 

Maurice à l’ouest, Ceylan - occupée deux ans après, en 1040 - au nord, jouaient ainsi le 
r61e de relais sur les routes des Indes néerlandaises. 

(1) MOUSNIER, Le XVIIe siécle, p. 245-246. 
(2) DESCHAMPS, Histohe de Madagascar, p. 65. 

&ZANDIDIER, Histoire $Aysiqzte, ?tatuvelle et politiqate du Madagasccw, vol. IV, Ethogru~lzie de Madagascar, 
t. 1, p. 456. 

(3) Gr. Cdl., t. III, p. q-42, ReMçke 2 ik?awice d’Abel j’ansen Tasman (s. i.). 
La traite des esclaves. 0 
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Le début de la traite des noirs. 

L’île avait d’autres avantages par sa proximité de Madagas- 
car. Batavia pour ses plantations avait besoin de main-d’œuvre 
et dès 1623 (1) des flûtes hollandaises étaient venues sur la côte 
est de la Grande Ile chercher des esclaves (“). 

Quand le Gouverneur général des Indes, VAN DIENEM, 

envoya VAN DER STEL remplacer GOOYER à Maurice en 1639, il 

Saint Augusti 
lui donna des instructions pour aller reconnaître la côte orientale 
de Madagascar. VAN DER STEL avait reçu l’ordre de faire des 
traités avec les rois du pays et de prendre possession de Mas- 

/ = Amy carin et de Rodrigues (“). 
Les Hollandais completaient leur emprise sur l’océan Indien, 

L'Anosy Batavia devait en être le centre. Maurice fit partie de ce plan 
d’ensemble. 

T~AN DER STEL ne put exécuter sa mission qu’à la fin de 1641 : il laissa Rodrigues en attente, 
il reconnut simplement Mascarin car l’île ne possédait pas d’ancrage sûr ; en revanche il visita 
avec attention la côte malgache, de Sainte-Claire à la baie d’Antongi1 (4). Il rapporta à Maurice 
de la cire et 105 esclaves tant hommes que femmes. Les perspectives du commerce lui parurent 
si favorables qu’il laissa à 1.a baie d’Antongi1 deux traitants (“). 

De nouveau, en 1644, il ramena 97 esclaves ; en 1645, S, et il en fit parvenir IOI à Batavia. 
A ce dernier voyage, il conclut un traité avec le roi de la région d’Antongil par lequel celui-ci 
s’engageait à fournir des esclaves à la colonie et à elle seule ; un traitant avec cinq matelots et 
un mousse restèrent à terre (“). 

Son successeur, VAN DEB MEERSCH, eut la même politique ; par trois fois, il alla à Madagascar 
en personne. A la fin de 1645, il acheta 108 esclaves (') ; en 1646, PRONIS, chef des Français du 
Fort-Dauphin lui en vendit 73 (8) ; mais en 1647, il n’eut que du bœuf salé. 

D’autres points de l’île reçurent la visite des Hollandais de Maurice pour acheter des esclaves : 
ainsi à Boina, à Bombetoka, a la Mahajamba, des navires de la Compagnie relàchèrent (“) ; d’autres 
comptoirs furent aussi utilisés, au gré des vents, des courants et de l’accueil des chefs malgaches... 

Si Maurice gardait une bonne partie des esclaves, elle en faisait partir sur Batavia ; son rôIe 
de transit se retrouvait aussi pour les salaisons. Sa deuxième fonction était de surveiller les Anglais 

(I) Ratavia fut fondée en 1621. 
(2) DECARY, La piraterie à Madagascar, p. Q. 

GRANDIDIER, Histoz’re fihysiqzre, ?laturelle et politique de Madagascar, vol. IV, Ethogya@ie de Madagascar, 
t. 1, p. 45x. 
OLIVER &MATHEW, Histovy of East Africa, p. 155. 

(3) Gr. Coll., t. III, p. 30, Pois voyages & Madagascar de Va+z deY Sfel... (s. i.). 
(4) GAUCHE, Relatiom..., in Gr. Coll., t. VII, p. 51 (s. i.). 
(5) Gr. Coll., t. ITI, p. 31-32, Trois voyages à .&fadagascar de Vaîz der Stel... (s. i.). 
(6) Gr. Coll., t. III, p. 39-41, Trois voyages ci Madagascav de Val~ dev Stel... (s. i.), 
(7) Gr. Coll., t. III, p. 188, Jacob Vax deY Meemch, troisième goztvemew hollawlais de Maurice (s. i.). 
(8) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 68. 
(9) Gr. Coll., t. V, p. 43-44, RelrZc?~e dzt pzavive le Barneveld... (s. i.). 
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et les Français qui paraissaient bien s’installer à Madagascar. 
Enfin, elle fournissait par an environ 800 billes d’ébène très 
appreciées à Amsterdam. 

Ces diverses tâches eurent du succès jusqu’en 16461647. 
A partir de cette date une certaine désaffection se fit sentir. 
Les esclaves malgaches arrives à Java se révélèrent « paresseux », 
«stupides »> et ne résistèrent pas au climat ; le Gouverneur général 
donna l’ordre de cesser le trafic et de faire revenir le personnel 
de la baie d’Anton& ce qui fut exécuté au début 1647 ('). 
Les Anglais avaient abandonné leur poste de la baie de Saint- 
Augustin et la colonie française « agonisait » : Maurice perdait 
son rôle de chien de garde... (-). 

Premier abandon. 

I 

Les baies du N.-W 
L’utilité de l’occupation de l’île fut ainsi mise en question. 

Les directeurs de la Compagnie l’auraient certainement fait 
évacuer s’ils n’avaient pas attaché un très grand prix à l’ébltne qu’on continuait d’en tirer. Il y 
avait à cette époque, à Maurice, une centaine de personnes, y compris les esclaves ; les essais de 
cultures n’eurent pas grand succès, la canne à sucre fut ruinée par une invasion de rats ; la 
chasse, quelques legumes et fruits assuraient l’ordinaire p) . 

En 1652, la création du Cap accéléra la décadence de lïle : mieux placée, ayant a sa tête un 
gouverneur dynamique - VAN RIEBEEK - la nouvelle fondation concurrenqa victorieusement 
Maurice, notamment en s’octroyant le monopole de la traite des esclaves à Madagascar (“). 

Les bois d’ébène s’étaient raréfiés à la suite des trop nombreuses coupes, la surveillance des 
Français de Madagascar nécessitait l’entretien d’un navire, les rongeurs et les cyclones rava- 
geaient les cultures : les directeurs autorisèrent le Gouverneur général des Indes à en retirer le 
corps d’occupation (“). La décision fut appliquée en 1658. La plupart des esclaves étaient morts; les 
autres furent embarqués pour Batavia à l’exception de deux «femelles » qui se sauvèrent dans la forêt. 

Les raisons de cet abandon ne furent pas seulement N régionales » ; en ce milieu du siècle les 
Provinces Unies eurent à fournir un effort de guerre contre l’Espagne puis contre l’Angleterre (6) : 
l’énergie des Hollandais s’en ressentit dans l’océan Indien. 

Deuxième occupation et deuxième abandon. 

Bientôt le manque de bois de construction dans les forêts clairsemées du Cap et la crainte 
qu’une puissance Ctrangère pût s’y établir firent regretter cette décision. La Compagnie réoc- 
cupa Maurice en 1664. Sous la dépendance de la colonie d’Afrique du Sud (T), l’île donna encore 

(1) Gr. Coll., t. III, p. 195, Deux voyages à Madagnscnv de Jacob Va?L de,- Meemh (s. i.). 
(2) Gr. Coll., t. III, p. 210, Tyoisièwze voyage à Madagascar du gouvetwew de Alnrtuice T-au deY Meeusch (s. i.). 
(3) BRUSSILOWSKY, Histoire de l’île Mawice, p. 7.93. 
(4) MAC CALL THEAL, History of SO& Africa, p. 31. 
(5) Gr. Coll., t. III, p. 220, Reiner POY, pratrièrue goatvemew hollmda.is de Mrcrwice... (s. i,)* 
(6) MOUSNIER, Le XVIIe siècle, p. 240. 
(7) MAC CALL THEAL, Hktovy of South Afda, p. 51. 
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de l’ebène et servit d’escale de rafraîchissement (1). Des esclaves indiens et malgaches furent 
importés de nouveau (2). 

A la lecture de l’ouvrage de MAC CALL THEAL et du recueil de LEIBBRANDT, l’île semble frappée 
d’une mort lente : les ouragans, les secheresses, les rats, les chenilles et les singes, les esclaves 
marrons, les mauvaises pêches, les pénuries de riz, tout à la fois au fil des ans, ruinaient l’île. La 
malchance n’explique pas tout : la puissance hollandaise avait cessé de grandir : dans tous les 
secteurs elle était en perte de vitesse, elle ne s’attachait plus avec la même énergie à la défense 
et à la conservation de ses possessions #outre-mer (“). Les confhts internes entre le Stathouder 
et le Grand Pensionnaire (“), les guerres contre l’Angleterre et la France, avaient saigné l’État : 
« de nation d’entrepreneurs, d’armateurs et de négociants, les Provinces Unies deviennent une 
nation de rentiers et de spéculateurs. Avec cette forme inferieure d”a.ctivitC succédant à un effort 
militaire qui a dépassé les forces matérielles et morales du pays, les énergies s’effondrent, la force 
créatrice disparaît (“) ». 

En raison de ces difficultés les Hollandais ne « firent presque plus de cas de Maurice (6) ». 
L’exploitation des bois d’ébène ne fut plus rentable. La colonie devait toujours être ravitaillée 
de l’extérieur. De nombreux navires etrangers, notamment anglais, relâchaient et causaient des 
difficultés. A partir de 1704, apparurent des pirates. Ils se conduisirent à peu près correctement 
mais il etait évident que l’établissement était hors d’état de se défendre contre une attaque sérieuse. 
La Compagnie jugea bon d’abandonner l’île en 1706, décision exécutée en 1710 : les colons et les 
esclaves - sauf deux, marrons depuis cinq ans - furent transportés à Batavia (‘). 

Ainsi prit fin l’occupation hollandaise à « Cimé ». Elle fut le reflet de la réussite puis du déclin 
de la « République des marchands ». 

La deuxième Mascareigne avait inauguré le trafic servile, 

(1) &~AC CALL THEAL, Elistory of South Afvica, p. 51-p. 
(2) Cape Archives, LEIBBRANDT, Pvecis of the Archives..., t. 12, p. 406. 
(3) ZELLER, Histoi‘Fe des relatiows i~rtevîzatioxales, t. 3, p. 102. 
(4) MOUSNIER, Le XVII@ siècle, p. 168 et p. 240. 
(5) .~~OUSNIER, Le XVIIe siècle, p. 277 et p. 296. 
(6) La MERVEILLE, Récit, septembre 1709, i?t Gr. Coll., t. III, p. 619 (s. i.). 
(7) HAMILTON, A ww accourt of the east Idies, p. 18 (s. i.). 

Gr. Coll., t. 111, p. 319-320, Rehzer Pov, qztatvihe gozrz~ermw hollandais de ik!a:wice... (s. k). 
PRIDHAM, AZ historical accortwt of Mauritim, p. 168 (s. i.). Pour cet auteur, le marronnage des esclaves 
contribua aussi à chasser les Hollandais de Maurice. 
Prror, T’EyZa-rzdt Mawiti’us, p. 35r. Selon cet auteur, 8 personnes demeurèrent sur l’île : 6 hommes de condi- 
tion libre, qui refusèrent de s’embarquer et 2 esclaves. Il ne sait ce que devinrent les premiers, les esclaves 
furent transportés en 1715 à Bourbon. 
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II. MADAGASCAR ET MASCARIN (1638-1664) 

Malgré quelques expéditions dans la mer orientale au xw siècle (1), ce ne fut qu’au début 
du siècle suivant que les marchands français purent imiter les Hollandais et « puiser à la source ». 

Les débuts. 

En 1601, des Malouins prirent l’initiative. Puis en 1604, des Rouennais reçurent de HENRI IV 
le privilège de commercer avec les Indes (“). Ainsi des bateaux fran@ais, en allant vers la pénin- 
sule indienne, relâchèrent à Madagascar incidemment, à cause 
des tempêtes ou des vents contraires (“). 

Il fallait « affermir N le trafic et la Grande Ile apparut comme 
« un lieu propre pour se rafraîchir des fatigues de la mer (“) D. 
Les baies de Sainte-Claire et de Sainte-Luce furent reconnues 
comme les endroits les plus favorables ; on évitait la navigation 
dangereuse dans le canal de Mozambique et, après avoir re- 
nouvelé les provisions de bouche, on pouvait cingler vers l’Inde 
« ayant vent de ouest au nord-ouest à poupe (“) ». 

Tard venus dans l’océan Indien du fait d’une organisation 
commerciale déficiente, les Français ne pouvaient prétendre à 
s’imposer pour le moment ni dans la péninsule indienne, ni dans 
les Bes de la Sonde passées aux mains des Hollandais. Le choix 
s’était donc porté sur Madagascar. 

En 1638, la Compagnie Particulière de Navigation, aux 
capitaux rouennais et parisiens, arma une expédition pour mieux 
connaître les parages ; c’est à cette occasion que GOUBERT 

t- 

Sainte-Luce et Sainte-Claire 

« arbora les armes de France » à Mascarin puis perdit son bateau à la côte malgache, à Itape- 
rina (“). 

(1) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 67. 

Gr. Coll., t. 1, p. 59, Pmwier atferrissage des Franpak à ikfadagascav (s. i.). 
(2) BARASSIN, Bowbo~z des ovigz’rtes jzcsqzc’en 1714, p. 13, 

(3) PYRARD de LAVAL, Relation . . . . W Gr. Coll., t. 1, p. 280-309 (s. i.). 
BEAULIEU, Relcîche..., in Gr. Coll., t. II, p. 333 (s. i.). 

(4) BEAULIEU, Desse&..., in Gr. Coll., t. VII, p. 21 (s. i.). 
(5) HANOTAUX ~~MARTINEAU, Histoire des colonies..., t. VI, p. II. 

KAE~PELIN, Les escales franpises..., p. go 
(6) CA~CHE, Relations..., in Gr. Coll., t. VII, p. 105-108 (s. i.). 



22 J.-M. FILLIOT 

Le mirage de la Grande Ile se formait peu à peu, il allait durer jusqu’à la fin du XVIII~ siècle. 
BEAULIEU et ses analyses grandiloquentes semble en marquer le départ. RIGAULT, capitaine de 
la marine royale qui avait du crédit auprès de RKHELIEU et des intérêts dans la Compagnie Par- 
ticulière, renchérit pour «fonder dans l’ile des habitations de Français et (de) traiter et négocier 
avec les gens du pays des marchandises qui s’en peuvent contre d’autres marchandises et manu- 
factures de ce royaume (1) ». 

Rejoignant les vues mercantilistes du Ministre, il obtint en 1642 le privilège exclusif du com- 
merce « aux dites isles de Madagascar et autres adjacentes » : la Compagnie franqaise de l’orient 
était née (“). 

Le nouveau groupement eut d’importants moyens - le capital fut de 144 ooo livres - et de 
puissantes protections, un quart des parts fut fourni par des u Conseillers du Roy (“) 11. Aussi la 
Compagnie subit-elle dès le début le contrôle de l’État. 

Le Fort-Dauphin. 

La c0te est 

En septembre de cette année 1642, treize colons sous la 
direction du commis PRONIS s’installèrent à Sainte-Luce puis 
en 1643 au Fort-Dauphin pour « y travailler à la traite ». Au 
passage, ils prirent possession de Rodrigues, de Mascarin, de la 
baie d’Antongi1 et de Sainte-Marie : la première tâche des em- 
ployés de la compagnie avait été plus politique que marchande. 

PRONIS de 1632 à 1648, FLACOURT de 1648 à 1655 n’eurent 
pas de succès dans leurs missions commerciales (“). Faute de pro- 
duits d’échange, l’entreprise se mua en une domination militaire 
impitoyable envers les Malgaches. On se borna à faire le vide, a 
exiger des tributs (9, et à envoyer en France, quand on le pou- 
vait, de maigres cargaisons ; ainsi en 1650, le Sni~nt-Lnwcxt, re- 
partant pour le, Royaume, fut «chargé de cuirs, tabac, bois, cire, 
tamarin et autres échantillons, coquillages et curiositez (“) ». 

Les deux commandants firent-ils la traite des esclaves ? 

(r) A. N. C,hl, pièce 1, Ratificafion dzs Roi, 20 septembre 1643. 
BARASSIN, BouvboR des origines ju.squ’etL 1714, p. 10. 

(2) FLACOURT, Relatiox..., in Gr. Coll., t. IX, p. 11-12 (s. i.). 
Octroi dtcprivildge, in Gr. Coll., t. VII, p. rgz (s. i.). 

(3) RIGAULT prit quatre parts ; trois « marchands », onze parts ; le reste du quota fut partagé entre cinq 
Conseillers du Roy: le prestigieux FOUQUET, une part; ALIGRE (Commissaire ordinaire de la Marine du 
Levant), une part ; LOYNES (Secrétaire du Roy et Général de la Marine), trois parts ; LEVASSEUR (Trkorier 
de la Marine), une part ; BEA~SSE (Premier Commis des parties casuelles), trois parts. 
In Acte de Consfitzdtion ef stat.ztts de la Compagnie..., Gr. Coll., t. VII, p. 197-198 (s. i,). 

(4) Il n’est pas dans notre propos de nous étendre sur I’action des Frangais & Fort-Dauphin. 
Cf. : FLACOURT, ReZatio~~ ,..., iu Gr. Coll.., t. IX, p. 11-365 (s. i.). 

BARASSIN, Bowbow des ovighles @sqz~‘e~~ 1714, p. 20-40. 
DESCHA~~IPS, Hisfoire de Madagascar, p. 67-72. 
HANOTAUX et MARTINEAU, Histoire des colonies..., t. VI, p. 13-45. 

(5) DESCHA~VPS, Histoire de Madagasca~~, p. 71. 
(6) BARASSIN, Bouvbou des orightes jusqu’en 1714, p. 29. 
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En 16@, PRONIS vendit au gouverneur hollandais de Maurice des Malgaches CC qui servaient à 
l’habitation, et d’autres qui venaient innocemment y apporter de petites denrées à vendre (“) ». 
Peut-on parler de commerce ? Disons plutôt que ce fut ((une signalée perfidie contre de pauvres 
gens (“) N et une vengeance à la suite d’un massacre de colons qui venait d’avoir lieu. Représaille 
plus que négoce pour cet épisode, certainement, mais les Français voyaient les esclaves des Grands 
de 1’Anosy (“) et ils s’inspirèrent de la coutume du pays pour leur profit p)’ ainsi cette phrase 
sibylline de FLACOURT: CC Il n”est pas besoin d’aller chercher des esclaves au loin pour les amener 
dans l’île, car elle en est assez fournie ; les nègres servent volontairement les Français, et si l’on 
en veut acheter, on en a très grand marché (5). » 

Le temps de la traite servile n’était pas encore arrivé pour les Francais dans cette partie 
du monde, &~ARTIN résume bien la situation : «Le plus important est de les («le sucre, le tabac 
et l’indigo ») cultiver dans l’ile. L’on sait le nombre des esclaves que les Français, les Anglais, les 
Hollandais et les Portugais emploient, ceux-là dans les îles des Indes d’Occident, ceux-ci au 
Brésil ; or, Madagascar pourrait fournir quantité de noirs, mais l’on accoutumera difficilement 
ces peuples au travail ; pour les réduire sous le joug, il faut en être absolument les maîtres, et ce 
n’est pas une chose aisée d’y réussir à moins d’avoir des forces considérables... (6) ». 

L’état déliquescent du Fort ne permettait pas de les asservir, et les cultures se résumaient 
alors en N melons d’eau, concombres, chicorée, laitues, choux, poix et cinquante cafés (7) ». 

La vie au fil des jours racontée par FLACOURT laisse deviner que l’essentiel de la tâche était 
plutôt une lutte pour survivre (“). Décimés par les fièvres ; attaqués souvent par les K indigènes », 
doutant - avec raison - de leurs chefs, les colons allaient parfois jusqu’à la révolte. 

Bourbon. 

En 1646, PRONIS eut à mater un soulèvement de la part de ses compagnons et il fit transférer 
K douze des plus ligueurs (9) » à Mascarin. 

FLACOURT fit revenir les ostracisés en 1649 « biens sains et gaillards 1) : «Au lieu d’y avoir 
disette, ils n’avaient pas eu le moindre accès de fièvre et ils m’ont assuré que c’est l’île... où les 
vivres y sont à foison, le cochon très savoureux, la tortue de mer et toutes sortes d’oiseaux en si 
grande abondance qu’il ne faut qu’une houssine à la main pour trouver... de quoi dîner (10). » 

Séduit, il envoya un bateau pour en prendre de nouveau possession : Mascarin devint Bour- 
bon « ne pouvant trouver de nom qui pût mieux cadrer à sa bonté et à sa fertilité » ; à tout hasard, 
il y fit déposer quelques vaches et taureaux mais n’eut pas l’idée d’y fonder une colonie perma- 

(1) FLACOURT, R&atio~ . . . . in Gr. Coll., t. IX, p. 34-35 (s. i.). 
(2) FLACOURT, Relation..., in Gr. Coll., t. IX, p. 35 (s. i.). 
(3) FLACOURT, Rdatiora . . . . in Gr. Coll., t. IX, p. 152 (s. i.). 
(4) SOUCHU de RENNEFORT dans sa Relation..., p. I~I, rapporte que le soldat LA CASE, en 1U57, captura 

plusieurs milliers d’esclaves au cours d’une guerre. 
Voir aussi GAUTIER et FROIDEV,4UX, Un mnwscrit arabico-malgache .sw les can@ng?~es de Ln Case..., p. 61. 

(5) FLACOURT, Relation..., in Gr. Coll., t. IX, p. 334 (s. i.). 
(6) MARTIN, Mémoires..., iw Gr. Coll., t. IX, p. 623 (s. i.). 

FROIDEVAUX, Le Gommewe fvanpais à Madagnscav aL6 XVIIe siècle, p, 19-m et p. 50-54~ 
(7) SOUCHU de RENNEFORT, Histoive des Indes Ovielttales, p. 48 (s. i.). 
(8) BARASSIN, Bouvbo?t des origkes jztsqdevt 17x4, p. 26. 
(9) Sur cet épisode : FLACOURT, Relation .,., Gr. Coll., t. IX, p. 26-33 (s. i.). 

(10) FLACOURT, Relatiou . . . . Gr. Coll., t. IX, p* gg (s. i.). 
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nente. L’habitude s’y prit simplement de créer dans l’île de petits établissements temporaires en 
fonction des rivalités intestines qui secouaient Fort-Dauphin. 

En 1654, THAUREAU avec sept compatriotes, six CC nègres », cinq « vaches pleines )) et un petit 
taureau, y fut déporté (‘). 

Il faut s’interroger sur le statut de ces « nègres » emmenés pour planter CC force tabac ». Ils 
furent les premiers à être débarqués par les Français à Bourbon. 

Quand un vaisseau, en 1658, offrit le passage vers l’Inde à THAUREAU et à ses compagnons, 
les Malgaches furent transférés ; à Madras, u le capitaine qui nous avait amenés fit offre des 
six nègres au Président sans rien nous dire ». Le mot esclave n”apparaît pas ; notons seulement les 
faits : on les avait « laissés » à Bourbon et quatre ans après on les avait « offerts » à Madras (2). 

Entre-temps, en 1655, FLACOURT était reparti pour la France et les armées qui suivirent 
furent consternantes : trahisons, massacres, pillages, continuèrent de discréditer les Français. 
C’est dans ces conditions que PAYEN, qui se trouvait au Fort-Dauphin depuis 1656, et un autre 
volontaire préférèrent s’exiler en 1663 à Bourbon avec dix Malgaches, trois femmes et sept 
hommes (“), « pour cultiver du tabac, recueillir de l’aloès et une espèce de gomme que l’on 
croit être du benjoin (“) )). 

La condition des Malgaches ne peut être connue par les sources ; la situation est ambiguë : 
MARTIN, lors de son séjour à Bourbon, en juillet 1665, raconte que les « nègres avaient fui à la 
montagne après avoir manqué une conjuration qu’ils avaient faite d’assassiner les deux Français ; 
le sujet... était pour avoir à leur dévotion des négresses que les deux Français avaient amenées 
avec eux... dont une était fort bien faite, car il faut aux noirs des femmes... (“) ». Jalousie bien 
banale ou marronnage dû à des causes plus complexes ? La proportion de deux blancs allant 
vivre dans une île avec dix Malgaches semblerait prouver qu’à l’origine les relations aient été 
cordiales.. . 

En définitive, les preuves n’existent pas pour affirmer que la main-d’œuvre employée par 
les Français ait été servile à cette période (“) ; quelques présomptions tout au plus, glanées dans 
les récits des voyageurs. La situation devait être cependant équivoque. On « disposait » des Mal- 
gaches comme on le pouvait suivant les rapports de force : vers 1644, CAUCHE racontait qu’on 
payait leur travail avec « des cordes de rassades de plusieurs couleurs (‘) j), vingt ans après, en 
1663, LA MEILLERAYE recommandait d’en « faire passer quelques-uns pour le service à 
Bourbon (8) )J... 

Les choses en étaient là pour Madagascar et Bourbon quand un grand projet fut élaboré 
par COLBERT pour réorganiser le commerce des Indes. 

(1) BARASSIN, Bouubo?l des origines jusqu’etz 17r4, p. 32. 
SCHERER, Histoi;,e de la Rthmio~~, p. II. 

(2) THAUREAU, alias COUILLARD, Mémoire..., in Gr. Coll., t. IX, p. 316-322 (s. i.). 
(3) H~NOUUX ~~MARTINEA~, Hisfoiue des coloGes...,t. VI, p. 315. 
(4) MARTIN, Mémoires.. . , in Gr. Coll., t. IX, p. 442 (s. i.). 
(5) MARTIN, Mémoires.. ., i?t Gr. Coll., t. IX, p. 442-443 (S. i.). 
(6) A~BER, Hisfoiye de Z’océan Ixdiejz, p. 270, a tort dg les appeler u esclaves ». 11 ne prouve rien et son texte 

fourmille d’erreurs. 
(7) CA~CHE, Relations..., i,z Gr. Coll., t. VII, p.,49 (s. i.). 
(8) C.ité en note par LOUGNON, L’île Bo,wbon $endaizt la Régence, p. 15. 
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III. LA FRANCE ORIENTALE (1664-1674) 

Soixante ans de tâtonnements pour aboutir à deux postes bien médiocres, Fort-Dauphin et 
Bourbon ; au plus cent cinquante Français dans la mer orientale ! La passion de la gloire d’un roi, 
l’ambition du programme économique d’un ministre allaient se conjuguer et vouloir donner une 
impulsion décisive au grand commerce. 

Chargé par LO~TIS XIV de prendre soin de « toutes les affaires de la Marine », COLBERT mani- 
festa sa volonté de réalisation en créant simultanément en 1664, à 1”instar des voisins hollandais 
et anglais, les Compagnies des Indes occidentales et orientales. 

La Compagnie des Indes orientales. 

Il fallait dans un premier temps envoyer des émissaires au N Roi de Perse et à la cour du 
Mogol (‘) » mais en transitant d’abord par Madagascar. L’île devait jouer le rôle de bastion dans 
la progression de la pénétration française sur la route de l’Orient ; une fois seulement l’établis- 
sement bien solide, la Compagnie à créer pourrait aller fonder des comptoirs par toutes les parties 
de l’Asie méridionale (“). Un Batavia « incomparablement plus commode et plus sûr », telle fut 
l’idée de base (3). 

Cette politique timorée s’explique par le prestige des Hollandais, par l’absence d’une flotte 
commerciale (“) et par la croyance largement repandue dans le Royaume que Madagascar «était 
là un poste avantageux pour y faire un entrepôt pour le commerce des Indes orientales (“) )). 

COLBERT en quelques mois se chargea de créer la structure adéquate, la Compagnie des Indes 
orientales. Préparation de l’opinion publique (B), acquisition de vaisseaux, recrutement du per- 
sonnel, constitution du capital : tout fut mené de front à partir de janvier 1664 jusqu’à l’enre- 
gistrement des lettres patentes par le Parlement le ver septembre (7). 

Le capital avait été fixe à la somme considérable de quinze millions de livres ; le Roi en per- 
sonne s’engagea pour trois millions, la Cour pour deux millions, les officiers des Finances pour 

(1) MARTIN, Mt?~uoive..., in Gr. Coll., t. IX, p. 433 (s. i.). 
(2) FLACOURT, Relutioz..., in Gr. Coll., t. IX, p. 354-355 (s. i.). 

FERINANEL, Lett~~e à. Colbwt, 7 avril 1664, cité hz Gr. Coll., t. VIII, p. LXXI (s. i.). 
KAEPPELIN, La Compagke des I??des Okextales..., p. 7. 

(3) CHARPENTIER, Discozcrs..., in Gr. Coll., t. VIII, p. XXIV (s. i.)~ 
(4) BARASSIN, Bourbon des origines fusqu’en rp4, p. 51. 
(5) FLACOURT, Relation.. ., in Gr. Coll., t. IX, p. 332-360 (s. i.). 
(6) En réalité, une propagande assez mensongère ; voir CHARPENTIER, DHscows..., cité i~z HANOTAUX et 

MARTINEAU, Histoire des colotties . . . . t. VI, p. 55 (s. i.). 
(7) BARASSIN, Bourbon des ovigixes jmqu’eia r7r4, p. 52-54. 
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la meme somme. Comme en 1642, les « marchands » se retrouvèrent en minorité, Nantes ne fournit 
que 200 ooo livres, Bordeaux 400 ooo ; Lyon fut la seule ville à y entrer pour un million p). 

La Compagnie fut ainsi dès sa formation un corps semi-public, trop étroitement soumis au 
Ministre avec ses directeurs nommés et ses assemblées réglées d’avance (-). Vis-à-vis de son aînee 
hollandaise, elle n’était que le reflet de la moindre organisation de l’espace économique français. 

Des contraintes extra-commerciales allaient aussi obérer son existence, elle devait se compor- 
ter comme «une armée du Roi (“) », u porter la lumière de l’Évangile en donnant à la Couronne de 
nouveaux domestiques de la Foy (“) » et enfin créer une colonie de peuplement à Madagascar (“). 

Trois expéditions eurent lieu pour créer, puis consolider cette « France orientale N : 
- La première en 1665, commandée par BEA~SSE, « Président du Conseil de Madagascar » 

(quatre bâtiments totalisant gzo tonneaux). 
- La seconde en 1666-1667, commandée par le marquis de MONTDEVERGUE, «Vice Roy des 

Indes et Admira1 des mers par-delà l’Équateur » (dix bâtiments totalisant z 400 tonneaux). 
- La troisième en 1670, commandée par BLANQUET de LA HAYE, « Lieutenant général pour 

le Roi dans l’isle Dauphine et dans toutes les Indes, Vice Roy des Indes » (neuf bâtiments tota- 
lisant 4 800 tonneaux) (“). 

Elles découvrirent toutes trois la colonie du Fort-Dauphin dans un état lamentable (9. 
Elles furent toutes trois des echecs. 

Pour la première, aucun des buts assignés par la Compagnie ne fut atteint ; le Conseil à peine 
établi se dissocia dans la discorde, le ravitaillement du Fort demeura aléatoire, les produits exo- 
tiques se perdirent en arrivant sur les côtes de France, le voyage d’exploration vers les Indes n’eut 

pas lieu, les vaisseaux furent tous engloutis ou endommagés, leurs 
équipages décimés. 

L’expédition MONTTE~ERGUE ne réussit pas plus. Les envois 
du (( marchand 1) MARTIN établi à Gallemboule (ou Fort-Gaillard) 
et les razzias de LA CASE fournirent à grand-peine le riz et la 
viande; la pacification et l’organisation de 1’Anosy ne put être 
menee à bien ; les querelles entre N soldats » et N traitants » conti- 
nuèrent ; néanmoins, CARON, FAYE et MARTIN purent partir 
vers Surate, l’un en octobre 1667, les autres en octobre 1668, 
et commencer l’etablissement de la France dans les Indes. 

Fort-Gaillard 

A Paris, les difficultés financières de la Compagnie com- 
mençaient : les nouvelles de Madagascar produisaient un effet 
désastreux sur les souscripteurs. En octobre 1667 et en sep- 
tembre 1668, la Compagnie avait demandé à COLBERT la per- 
mission d’aller u droit aux Indes » et d’abandonner Madagascar 
dont la colonisation n’était pas le fait d’une entreprise essen- 

(1) CHARPENTIER, Relation..., Introduction (s. i.). 
(2) Le 20 mars 1665, le Roi désigna même COLBERT comme Directeur pour lui et la Cour..., ilt BARASSIN, 

Bourbon des okgines jusqden 1~14~ p. 71. 
(3) COLBERT, cité par MOUSNIER, LeXVllesikcb, p. 250. 
(4) CHARPENTIER, Rekrtiox., ., Introduction (s. i.) . 
(5) FERMANEL, Lett?e à Colbert, 7 avril 1664, cité irt Gr. Coll., t. VIII, p. LXXI (s. i.). 
(6) BARA~SIN, Bowbon des origkes jzmqden 1714, p. 59-60, 72-73. 97-98. 
(7) SOUCHU de RENNEFORT, Hktoive..., p. 47-48 (3.i.). 
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tiellement commerciale et grevait son budget ; à l’automne 1669, après la réception des rapports 
pessimistes de CARON, le Roi décida enfin de transférer l’île au domaine royal contre la somme 
d’un million. 

LA HAYE prit possession de Madagascar au nom du Roi en décembre 1670. Il commença 
l’enquête prescrite par COLBERT sur les possibilités de l’île, mais la guerre rallumée, les équipages 
décimés par les fièvres, le décidèrent à aller & Bourbon (1). Quand il revint en juillet-août de l’année 
suivante, il conclut à l’abandon du Fort au profit de Bourbon, de Sainte-Marie et d’Antongi1, mais 
il y laissa encore une centaine de personnes, dont plus de la moitié était (( hors d’état de rendre 
service ». A son retour des Indes, en décembre 1674, il retrouva Fort-Dauphin abandonné... Une 
partie des derniers colons venait d’être massacrée en août, les autres avaient pu se sauver et se 
trouvaient à Mozambique (“). 

Les espérances de LOUIS XIV envers Nadagascar se terminaient tragiquement. 4 ooo hommes 
environ étaient passés par le Fort depuis 1638, bien peu en étaient revenus. Pourquoi N tant 
d’argent, d’hommes, de vaisseaux, de sacrifices (“) 1) ? 

COLBERT voulait faire de Fort-Dauphin le point de départ d’une colonie de peuplement ; 
la Compagnie ne désirait qu’un comptoir et une escale. Ce fut cette hésitation qui fit échouer 
l’occupation française ; la métropole ne soutint l’entreprise que par intermittence, les colons ne 
surent pas se comporter comme il convenait vis-à-vis des indigènes et du climat (“). 

Et l’intérêt à partir de 1667 se situa surtout ailleurs : aux Antilles d’abord, en Inde avec 
CARON et MARTIN, en Franche-Comté et dans le nord de la France par la guerre contre l’Espagne 
puis contre la Hollande... La pièce maîtresse de la France orientale n’existait plus, mais à cinq 
jours de navigation, Bourbon avait profité. de la lente agonie du Fort. 

Un peuplement ambigu. 

A partir de l’armement de 1665, de retraite plus ou moins forcée, Bourbon devint escale. 
L’île avait plusieurs atouts, à la convergence des grands frais d’Ouest et des alizés d’Est, elle se 
trouvait proche du Fort-Dauphin ; elle appartenait en propre à la Compagnie et « la bonté de 
son air et l”excellence de ses rafraîchissements » étaient déjà célèbres ; en revanche, «le manque 
de mouillage sûr, la crainte des cyclones » embarrassaient les capitaines (6). 

Les arrivants de la flotte de BEA~SSE y trouvèrent PAYEN et son compagnon, N cédant aux 
ordres du Roy », les deux hommes « vendirent assez bien leurs soins, après quoi, le premier 
résolut de repasser en France et l’autre s’engagea au service de la « Compagnie » (6) ». Après le départ 

(1) A. N. C,I, Le pays d’A~ossy près le Fort-DnrtP?h pnu le siew de La Haye, ler août 1671. 

(2) MARTIN, Mhoires..., igz Gr. Coll., t. IX, p. 429-433, 478-479, 58U-593 (s. i.). Et édition de 1931, t. 1, 
p. 305-310, 6501674 (S. i.). 
SOUCHU de RENNEFORT, Hisfoive..., p. 263-358 (s. i.). 
PAULIAT, Loztis XIV et la. Compagnie des Iodes Orientales, 

(3) DESCHAIMPS, Histoire de Madagascar, p. 76. 
(4) A. N. C,A,, pièce 19, A!l&toi~e SUY I’étatPGsekzt de l’isb Dnuphixe, par un membre de l’expédition MONTDE- 

VERGUE, IO février 1668. 
HANOTAUX et MARTINEAU, Histoire des colonies.. , , t. VI, p. 8I. 

(5) CARPEAU DU SAUSSAY, Voyage de Madagascar..., p. 75-79 (s. i.). 
, . &!~ARTIN, &femotves . . . . édition de 1931, t. 1, p. 13-14 (s. i.). 

SOUCHU de RENNEFORT, Histoive..., p. 85-86 (s. i.). 
(6) SOUCHU de RENNEFORT, Histoire..., p. 87 (s. i.). 
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des bâtiments vers Fort-Dauphin restèrent dans l’île 19 ou 20 personnes de divers emplois N sous 
les ordres » d’Étienne REGNAULT, commis de la Compagnie, nommé commandant de Bourbon 
par la grâce de COLBERT, et les dix Malgaches fugitifs. 

Ceux-ci revinrent « sur la parole qu’on leur donna qu’ils ne seraient pas punis (‘) )). Cette 
clémence à leur égard peut les faire considérer comme des « domestiques ». 

Sur le plan des principes, l’article XII des u statuts, ordonnances et règlements de la Com- 
pagnie », publiés le 26 octobre 1664, réglait l’incertitude : « Il est expressément défendu de vendre 
aucuns habitans originaires du pays comme esclaves, ni d’en faire trafic sous peine de la vie. 
Et il est enjoint à tous les Franç.ais qui les loueront à leur service de les traiter humainement 
sans les molester. ni les outrager, à peine de punitions corporelles, s’il y échet (“). » 

‘CTne restriction s’impose cependant : notre confiance dans le législateur ne doit pas être 
aveugle ; en feuilletant les recueils de lois de l’Ancien Régime (3), on a l’impression que certains 
avantages étaient accordés en bloc, puis retirés dans le détail ou qu’un principe solennellement 
posé se trouvait vidé de son contenu dans son application... 

Tel apparaît le cas de la législation coloniale. Ce qui s’était passé dans le domaine antillais 
trente ans auparavant se déroula aux Indes orientales de la même manière (“). Par la nécessité 
de la main-d’wuvre, la prohibition du XVI” siècle en matière d’escIavage continua de fléchir (“). 

MARTIN en 1665 déclare : « Les personnes qui ont donné (qui se sont montrées favorables) 
pour les établissements de Mascarin ont prétendu que l’on pouvait y cultiver du tabac, de l’indigo 
et y faire du sucre... à. l’égard des moyens, l’on ne peut cultiver ces trois sortes qu’en y employant 
des esclaves ainsi que l’on pratique aux îles d’Amérique, et, sur ce pied, l’on a envisagé l’île de 
Madagascar et la côte d’Afrique dont l’on en pouvait tirer quantité (“). N 

L~‘article XII précité était déjà oublié... Mais pourquoi l’avoir inclus dans les statuts de la 
Compagnie ? Il faut rejeter la thèse humanitaire (7) d’autant plus que l’esclavage était considéré 
comme « un moyen infaillible et l’unique qu’il y eût, pour inspirer le culte du vrai Dieu (“) ». La 
raison essentielle semble se trouver dans la disjonction des buts des deux compagnies de 1664 : 
la Compagnie des Indes occidentales pouvait transporter des esclaves (o), son objectif premier était 

(rj MARTIN, iW&oiv~. .., in Gr. Coll., t. IX, p. 442 (s. i.). 
(2) DERNIS, Recueil des Titres, édits..., comemant la CompagCe..., p. XCI (s. i.) et in Gr. Coll., t. IX, p. 416 (s. i.). 

BARASSTN, in L’esclavage à Bozcrbox ava.U Z’a~~licntion dut Code Noiv de 1723, R. T., Ig57, p. 11-59, cite cet 
article XII ainsi que l’article XXVIII de la Déclaration du Roi du mois d’août. Ce dernier texte dit : « Appar- 
tiendra. à ladite Compagnie à perpétuité en toute propriété, justice et Seigneurie, toutes les terres... avec 
tous nos droits de Seigneurie.. . même le droit d’esclavage et autres droits utiles qui pourraient nous appar- 
tenir à cause de la souveraineté desdits pays. n 
Comme BARASSIN, nous pensons que cette formule n’autorise pas la Compagnie à faire des esclaves et à 
organiser la traite. 11 s’agit seulement d’une clause de style : la Compagnie étant appelée à régenter en 
souveraine un pays esclavagiste, elle devait avoir autorité sur tous les sujets du Roi de France qu’ils 
fussent libres ou esclaves. 

(3) Notamment le Recueil g&&al &s amiemes lois fmngaises, publie par ISARZBERT. 
(4) GASTON-MARTIN, Histoire de l’esclavage, p. 6-17. 
(5) DUCASSE, Les néggvievs o% ke tvajk des esclaves, p. 27-30. 

LA RONCIÈRE, Nègres et qzégrievs, p. 15-16. 

RINCHON, Le kajïc néguiet-, p. 12. 
ZELLER, Les imtitutions fvangaises au xr71e siècle, p. 21-22. 

(6) MARTIN, Mértaoi+~es. .., ha Gr. Coll., t. IX, p. 447-448 (s. i.). 
(7) CHARPENTIER, Relafion..., p. 75-76 (s. i.). 
(8) LABAT, Voyages aux isles de k’Anzéviqlre..., p. 178-179 (s. i.). 
(9) GASTON-MARTIN, Histoire de l’esclavage, p. 20. 
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de favoriser des colonies de peuplement aux Antilles ; la Compagnie des Indes orientales en 
revanche avait la défense formelle d’en faire le trafic car elle devait se consacrer au commerce 
avec le Mogol ou la Perse... Partage gdographique et partage du travail : la complémentarité 
des deux compagnies fut plus étroite qu’on a bien voulu le dire. 

Les conseils de MARTIN furent suivis, mais conformément aux instructions, la forme fut 
respectée : en 1669-1670, vingt-deux Malgaches furent importés, pas un seul ne fut appelé esclave, on 
les désigna par leur lieu d’origine : u du pays d’Anosso, du pays d’Ambolo », ou par la propriété 
qui les employa : «noirs demeurant en l’habitation de Gille LAUNAY, de Hustache YARD 1). Élé- 
ment important : ils port&-ent un prénom et un patronyme (l). 

Cependant la situation de ces Malgaches devait être des plus équivoques : ils formaient une 
classe inférieure, on les appelait « les nègres » et l’on savait déjà en France que cette catégorie 
d’hommes était vouée aux travaux les plus durs et vendue comme bétail (“). 

Outre le témoignage de n$ARTIN, celui d’Étienne REGNAULT, commandant (“) de l’île de 1665 
à 1671, situe la façon générale de penser : « On observera de n’aller faire la traite des nègres en 
l’isle de Madagascar depuis les Mattatanes jusqu’au cap Saint-Augustin, d’autant que les nègres 
de ces contrées ont été aguerris par les FranCais et seraient difficiles à réduire. Ils gâteraient les 
autres qu’on peut aller traiter à Gallemboulle, à Antongil et autres lieux de la dite isle du costé 
Nord et Nord-Ouest lesquels sont plus adonnés au travail et estant dépaysés recevraient tous le 
baptesme et se soumettraient assez facilement (“). » 

Durant l’épisode de la France orientale, la petite colonie servit donc. d’échelle et d’infirmerie 
vis-à-vis de Madagascar. Les trois expéditions y laissèrent des malades - soit des passagers, 
soit des colons du Fort-Dauphin-qui, grâce à la (( bonté de l’air », à la viande fraîche (« pour- 
ceaux, cabris, bœufs, tourterelles, perdrix, tortues de mer... v), aux fruits « si bons du reste et si 
sains que l’on en mange impunément dans les grandes maladies 11, retrouvèrent la santé (“). 

Curieuse vie que celle de ces habitants : quelques dizaines d’individus hétéroclites, âgés de 
17 à z.g ans, menant la vie de nature dans une île de Robinsons ! Que leur importa en 1669 que 
l’île devînt l’unique escale de la Compagnie vers les Indes (“)... LA HAYE en 1671 les y trouva si 
négligents (< dans le domaine de l’agriculture » qu’il leur « défendit la chasse, afin de mieux vaquer 
au labourage et semailles pour fuir l’oisiveté (7) ». En outre, il exprima sa volonté d’instaurer le 
travail et l’ordre (“) et remplaça REGNAULT par le sieur de LA HTSRE. un capitaine d’infanterie. 

Sous la férule du nouveau commandant, Bourbon commença son rOle d’escale sur la route 

(1) BARASSIN, L’esclavage ?c Bowbotc avaxt I’a&%icatio)& du Corle NO~V, p. 20-z. Four cette remarquable étude, 
le R. P. BARASSIN s’appuie sur les registres de baptême. 

(2) Arr& du Conseil d’État du 2U août 1670 consacrant officiellement l’esclavage et exonérant de l’impôt de 
5 yO la traite des nègres en Guinée. Cité ix La RONCIÈRE, Négves et rzégrievs, p, 20. 

(3) « Commandant x ou « Gouverneur x : les deux termes sont employés concurremment pour les trois premiers 
chefs de la colonie. Après, seul le mot Gouverneur apparaît. 

(4) A. N. C,I et R. T., t. I, 2e trimestre 1933, p. 134. .ik?éwLoire de Regxault (s. i.), rédigé en Inde en 1681 pour les 
directeurs de la Compagnie en vue de revenir à Bourbon comme Gouverneur. 

(5) CARRÉ, Voyage des I?zdes Ovielttales..., p. g (s. i.). 
DELLON, Relatiou d’un voyage..., p. 12-14 (s. i.). 
DUBOIS, Les voyages . . . . p. 18-22 (s. i.). 

(6) Madagascar est alors rétrocédée au Roi, voir p. 27. 
(7) BOYER, Jouvnnl..., in LOUGNON, Voyages awiens à l’ile Bowbotz, p. 105 (s. i.). 

BARASSIN, Boztrbon des origines jusqu’etz x714, p. 100-101. 
(8) HEREIIANN, Colonisation de I’Sle Bowbon, p. 54, 
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des Indes. Son gouvernement, fantaisiste et brutal, eut pour resultat le mécontentement de la 
population : des « Français ne pouvant souffrir cette tyrannie ont fui dans les montagnes avec 
des noirs que l’on appelle Madagaches (1) D. Cette entente cordiale imposée par d’impérieuses 
circonstances impliquerait que noirs et blancs faisaient bon ménage : des Franç.ais qui avaient 
épousé des Malgaches, « du fait de la pénurie de femmes blanches » (elles n’étaient que cinq pour 
une trentaine de colons) devaient se sentir portés à l’assistance à l’égard des noirs dont plusieurs 
étaient leurs alliés... 

En 1672, CARON repassant en France fit escale et laissa « 15 prisonniers noirs de Saint-Thomé N : 
ce furent les premiers Indiens qui débarquèrent dans l’île, peut-être était-ce le résultat des désirs 
de REGNAULT qui en voulait « quelques-uns d’instruits dans quelque métier (2) ». Cette arrivée 
doit être soulignée : après les Malgaches, les Indiens : à partir de cette date on trouve à l’état 
d’ébauche la politique de peuplement de la Compagnie vis-à-vis de Bourbon. 

La régularisation. 

En 1674, le retour des Indes de Jacob de LA HAYE termina le temps des ambiguïtés. L’amiral 
arrêta LA HURE, nomma à sa place le sieur d’ORGERET, amnistia « ceux qui S’&aient retirés dans 
les montagnes 1) et surtout « donna N une ordonnance en 2.5 articles (“). 

Les colons devaient se remettre au travail (art. I à 7 et 12 à Ig), respecter le monopole de la 
C.ompagnie pour le commerce avec l’extérieur (art. 8 à II), se réunir « en assemblées » pour K avertir 
des caballes, pratiques et malversations contre le service N (art. 24)... Mais à côté de ces prescrip- 
tions fort raisonnables, l’article 20 réglait les relations interraciales : « deffense aux Français 
d’épouser des négresses, cela degoûterait les noirs du service et deffense aux noirs d’epouser des 
blanches : c’est une confusion à éviter ». 

C’était le premier texte officiel qui différenciait les deux communautés : d’un côté 58 noirs 
(43 Malgaches et 15 Indiens), de l’autre 62 blancs (et 8 enfants métis). 

Le rapport d’un lieutenant de vaisseau qui faisait partie de la suite du vice-roy complète 
l’information, il écrit : « Les colons demandaient des femmes, la plupart ayant été contraints 
d’épouser des négresses, leurs esclaves.. . (*) 11. Le mot (( esclave )) apparaissait pour la premier-e fois 
pour décrire les noirs. 

Par son intention de remettre de l’ordre dans les activités domestiques de l’île, Jacob de LA 
HAYE séparait pour longtemps blancs et noirs... Reconnaissons-lui la franchise du militaire. 

Le temps des équivoques était clos. La Compagnie dix ans auparavant s’était engagée à 
traiter les « originaires » de Madagascar avec « Humanité, Tendresse )), et « en leur rendant la 
Justice sans acception de personne (“) ». Les vues colonisatrices dans le cadre de la France orien- 
tale avaient complètement échoué. 

L’originalité des rapports entre Madagascar, les Indes et les Mascareignes au XVIIIe siècle 
allait être le contrecoup de ce pitoyable ratage. 

(1) A. N. B,s, fo 356-360, Jozwvzal dz~ Breton (1671). 
(2) A. N. c31 et R. T., t. 1, ze trimestre 1933, p. 134, &fhoive de Rcgvzault (s. i.). 
(3) A. N. Fgzo8, fo 17 à 20, Ovdonvtatxe pow I’isle Bowbott dovmke de par le Roy par Jacob de La Haye, lislttetzatrt 

gth%al des années dtt Roy, adttaival, Goatvetweuv et sott liez~tetmtzf gévzéval dans toute l’t?endue des vuet% et pays 
o+ientaux de SOPZ obéissance, I~P décembre 1674. 

(4) A. N. Cg, Rapport dz& sieur de Ricous, 17 décembre 1680. 
(5) CHARPENTIER, Relation . . . . p. 76-77 (s. i.). 
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IV. UNE ILE DÉLAISSfiE (1674-1703) 

Pendant près de trente ans Bourbon allait végéter, dix bateaux seulement venant de France 
y relâchèrent ; dans le sens inverse, vingt revenant de l’Inde s’arrêtèrent (‘). L’île devenait peu 
à peu l’escale habituelle au retour ; elle n’int&-essait cependant plus la Compagnie puisque le 
Fort-Dauphin avait disparu. D’autres causes expliquent la désaffection, la situation financière 
catastrophique de la Compagnie (“), les guerres de la fin du règne de LOUIS XIV (de Hollande, 
1672-1678 ; de la ligue d’Augsbourg, 1689-1697 ; vers celle de la succession d’Espagne qui com- 
mence en 1703) firent délaisser cette possession. 

Par le nombre raréfié des bateaux, la population se développa au ralenti, 

1674 : 58 esclaves et 70 K libres » 
1704 : 311 esclaves et 423 (( libres » (“). 

Les rapports entre esclaves et blancs se fixèrent définitivement. Un microcosme découvrant 
l’asservissement, telle. est la caractéristique de l’île durant la période. 

De la domesticité à la servitude. 

L’annonce du désastre de Fort-Dauphin puis l’arrivee d’une vingtaine de rescapés en mai 
1676 cristallisèrent les rancœurs. La mentalité des noirs à l’égard des blancs avait changé par 
l’ordonnance de LA HAYE ; les domestiques devinrent des rebelles et un danger permanent pour 
la colonie. Sous ORGERET, gouverneur de 1674 à 1678, « par trois ou quatre fois différentes », 
ils tentèrent de massacrer les Français « avec cette exception qu’ils voulaient se réserver les 
femmes... ». 

Nouvelle révolte sous FLEURIMONT, gouverneur de 1678 à 1780 ; tentative d’insurrection sous 
BERNARDIN (capucin faisant fonction de gouverneur de 1680 A 1686), battues contre « les nègres 
des montagnes » en 1694, en 1701 (k).,. Les exemples de « marronnage » furent nombreux ; ils 
indiquent l’atmosphère de suspicion réciproque. Brutalité dans la répression aussi : sous le gou- 
vernement de DROUILLARD (r686-168g), on brûla les cases des noirs ; avec VAUBOULON (16Sg- 
16go), on condamna les mutins « au fouet et à la fleur de lys et. en cas de récidive à être pendus 
et étranglés jusqu’à ce que mort s’ensuive ». 

(1) BARASSIN, Bowbon des origittes jusqu’en 1714, p. 110-258. 

(2) XAEP~ELIN, La Conz&pie des Indes O&entales, p. 130-422. 

(3) « Libres » à savoir des Français, et quelques Hollandais, Portugais et métis. 
SCHERER, Histoire de la R&+tiox, p. 15, pour 1674, 
BARASSIN, Bourbox des origizes jusqu’eu ~714~ p. 263, pour 1704. 

(4) A. N. C,I, Mhzoi~e dzc R. P. Bemard~il-z, 1687, et in R. T., t. 4, ze trimestre 1939, p. 60 (s. i.). 
BARASSIN, Bourbo?t des ovighzes jatsqzt’efz. 1714, p. 122, 123, mg, 214, 250. 
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Les temps avaient changé, la cohabitation pacifique était terminée. 
Les registres paroissiaux s’adaptèrent au changement de la situation ; Étienne LAMBOUTIQUI 

et sa femme furent dits « noirs de M. LAUNAY » (juin 1688), Joseph AMBOSSE et Marie MILEF 
« sont au service de MM. les habitants de Saint-Paul qui les ont achetés » (septembre 1688) ; en 
mai 1687, le Très Révérend Père DOMINGUE de LA CONCEPTION vendit à Gaspard LAUTRET « un 
esclave âgé de 12 ans, du nom de François 1). 

Ainsi, non seulement les noirs désormais appartenaient à leurs maîtres, ce qui aurait pu 
s’entendre à la rigueur au sens large, mais ils étaient sujets de négoce. Les «serviteurs », les « domes- 
tiques » introduits dans l’ile étaient devenus propriété des blancs (‘) ! 

VAUBOIJLON, dans ses instructions, ne devait-il pas « faire un recensement exact de tous les 
habitants, distingués par familles, par tête, sexe et âge, ensemble leurs bestiaux, esclaves et 
armes pour l’envoyer après son arrivée (“) » ? Ce texte officiel, écrit à Paris en 1689, fut le premier 
d’une série qui n’allait s’arrêter qu’au XIX~ siècle. 

La mutation correspond aux premiers vrais essais de culture : « La canne à sucre y croît 
d’une grosseur extraordinaire.. . ils font du tabac qui est bon à débitter..., de la cire..., deux mil- 
lions d’aloès et en pourront cultiver davantage ; ils ont aussi du benjoin, de la gomme... le plus 
beau et le meilleur cotton qu’il y ait (“). » 

Le négoce des nègres. 

La traite apparut. En 1697, vingt et un « esclaves »furent importés « adultes de 14 à 15 ans», 
«jeunes enfants »... Ils venaient de la côte d’Afrique et de Madagascar. Le gouverneur LA COUR 

de LA SAULAIE (r6g8-1701) se fit tout simplement négrier ; il tenta non seulement d’organiser des 
voyages interlopes en vue de s’approvisionner en esclaves mais encore il s’aboucha avec les 
forbans pour faire la traite à Madagascar (4). 

Depuis 1687, l’île était fréquentée par les pirates installés à Madagascar ; ils y venaient pour 
obtenir des rafraîchissements, pour se délasser et aussi pour se debarrasser des compagnons impor- 
tuns. En échange, ils apportaient des esclaves et de l’or (i d’iniquité (“) ». Une quinzaine de « vais- 
seaux forbans » au moins hantèrent Bourbon en trente ans ; les habitants les craignaient mais 
l’entente se faisait rapidement. En juin 1702, un vaisseau anglais et deux petits navires écossais 
avaient jeté l’ancre en baie de Saint-Paul, le gouverneur VILLERS avait mis les colons sur le pied 
de guerre pour résister à une invasion éventuelle et avait refusé de ravitailler les bâtiments ; les 
Écossais offrirent alors (( de vendre quelques marchandises ainsi que quelques nègres ». Comme 
l’écrit VILLERS : N Les habitants me présentèrent une requête par laquelle ils me représentèrent 
le besoin ou ils étaient de noirs pour la culture de leurs terres, la Compagnie ne leur ayant point 

(1) BARASSIN, L’esclavage à. BourbolL avant l’applica~tio~t du Code No&, p. 21-27. Dans A. N. QI, Suite dtt 
jozw~zal de l’isle wivaxt ce qwi s’y est pas& le 20 août 1690, une « négresse >j se marie avec « un des nègres de 
Monsieur le Gouverneur j). Le 4 septembre, « le Gouverneur fait fouetter un nègre et une négresse et les 
renvoie chez leurs maîtres 11. 
Peut-etre le Code Noir de I 685 pour les Antilles a servi de catalyseur au revirement des colons de Bourbon.. . 
Le terrain était prêt pour le début de la colonisation. 

(2) A. N. C,r, Iitsfvztctio~ts du siezw Hubert de Faztboulon, 20 mars 1689. 
(3) A. N. C,I, Projet pozrr waai,Ltenir et aq4.gtfLenter la. colowie de l’isle Bourbon (anonyme), 1690. 
(4) A. N. C,I, Extrait de la lettre éwife a la Gompagwie par M. BaSa, 7 juin 1700. 

B. N. N. A. F., no 9343, fo 88, Les Directeurs de la Compagnie a24 Mi,nistre, 18 juin 1700. 
(5) ~~~CHAMPS, Les pirafes si Madagascar, p. 137-138. 
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envoyé depuis qu’ils habitaient l’île, je me trouvai oblige de permettre la vente desdits noirs... 
ils en vendirent seize (1). » 

Les « gentilshommes de fortune » furent les précurseurs du trafic servile vers les Mascareignes (“). 
Après chacun de leurs passages, les registres de baptêmes de Saint-Paul (“) attestaient que les 
nouveaux esclaves étaient entrés dans l’Église Catholique Apostolique et Romaine. Ces détails 
troubles prennent toute leur signification quand on s’intéresse de près à la population libre ou, 
comme dit LEGUAT, aux « étranges bêtes » de l’île : « Des harpagons, des grapignans, des argons, 
des mairotins, des mascarilles, métaphrastes, trissotins, pots en ville, ajoutez à cela des dragons, 
des escobars, des rats de cave et des rats de greniers (“). » Ces colons btaient gens rudes qui, oubliés 
par la métropole, essayaient de bien vivre ; jeux d’argent avec les pirates ou chasse à la tortue 
étaient préférés aux travaux des champs. N Plus remplis de toute sorte de brutalités que le pape 
n’a de sciences », ivrognes et « paresseux comme des chiens (“) », ils n’hésitaient pas à se revolter 
contre leurs chefs, ainsi pour VAUBOULON qu’ils arrêtèrent en 1690, pour FIRELIN qui fut obligé 
de se refugier dans les montagnes en 1694. Les gouverneurs eux-memes, venus dans l’île avec 
l’espoir de faire une fortune rapide, étaient plus rançonneurs, affairistes et honnêtes jouisseurs 
que représentants du Roi. 

Age ingrat d’une jeune colonie... Le décor est planté, les acteurs sont arrivés. Le xvrrre siècle 
esclavagiste des isles de France et de Bourbon peut débuter. 

A partir de 1704, les pièces d’archives concernant les esclaves et la traite sont si nombreuses 
et si variées que l’étude chronologique des faits doit laisser la place à une autre méthode d’inves- 
tigation. 

Le procédé N pointilliste N employé pour décrire la mise en place du système esclavagiste ne 
répond plus à la multitude qui va déferler sur les îles. 

(1) A. N. C32, Jozttwal de l’isle Bowbo~~, du I7 juin 1702 au 25 mars 1704. 
FEUILLEY, &té,xoire, ifz R. T., t. 4, ze trimestre 1939, p. 102 (s. i.). 

(2) Leurs actions à Madagascar seront etudiées ultérieurement. 
(3) Nous ne possédons pas d’archives pour Saint-Denis et Sainte-Suzanne. 
(4) A. N. C,I, Exfmit rlzc voyage et des avehwes ds FI. Leguat et de ses compaguom, s. d. 
(5) Mémoire de DROUILLSRD, cité RIZ BsRAsSIN, Bowbo>c des ovighzes @squ’el& 1714, p. 158-r jg. 

La Imite des esclaves. 



PREMIÈRE PARTIE 

LES CADRES DE LA TRAITE 



Trois éléwmts ;bGmi$aleme+at aide& 2 cerner le commerce des esclaves au XVIII” siècle. 
Ils firrem! politiqzce, éco9zomiqzte et maritime. 
Le cadre $olit‘ique (cha$itve 1) analysera succimWne& les 2es de France et de Bowboîz vis- 

å-vis des mutations de la métropole : moxo$ole, J% de celui-ci, Révolutio~z~, perves... 
Le cadre tkonomiqste (Chap&e II) dthira L’activité des {les. Ici le tewm économique aura l’acce$- 

tio+* du XVIIIe siècle : « qui concerne l’adntinistratioz d’we waisoîc ». Nom ~~0u.s ap$uierom SUY 
ttn twsemble statishpte pour examher le besoin e% mah-d’mtvre $0~ le café, 02.4 la canne it szme 
021. les comtmctions... de cette « maison ». 

Le cndm maritime (chap.itre III) teriniineva ce tableazs géhal. Il sera le plus important, car 
sam batemx, sam la cownaissance des vexts, des routes, riez n’aztvait pu existe-v dans cette régioit 
d.zt mode si éloignée du Royaume. 



CHAPITRE PREMIER 

LE CADRE POLITIQUE 

Il est banal d’énoncer que la traite des esclaves a dépendu des facteurs politiques ; décisions 
d’occuper les îles, ordonnances royales créant des structures administratives, luttes contre les 
Anglais : tout cela a joué. Cependant ces faits n’ont pour nous qu’un rôle conducteur, ils ne sont 
pas N l’histoire de la traite 1). Ils forment le contour dans lequel se placera notre étude. 

Pour être plus bref, nous avons choisi le système du tableau chronologique p). 
Quatre périodes se distinguent : 
- Le temps de la Compagnie des Indes. 
- Le Gouvernement royal. 
- Les Assemblées coloniales. 
- Le Consulat et l’Empire. 

1. LE TEMPS DE LA COMPAGNIE DES INDES (1664-1764) 

Pour les colons de Bourbon auxquels s’ajoutèrent bient.ôt ceux de l’ile de France, la société 
parisienne resta toujours « la Compagnie 1) qui eut le monopole pour l’importation des mar- 
chandises ou des esclaves et pour l’exportation des produits tropicaux. 

En réalité, il y eut trois Compagnies successives qui intéressèrent les Mascareignes en un 
siècle (1664-1764). 

Comment les définir ? Par leur activité commerciale, elles entrèrent dans le cadre juridique 
des manufactures royales mais par leur activité proprement colonisatrice, qui aurait dû nor- 
malement relever de la Couronne, elles trouvèrent aussi leur expression juridique dans les 
cadres féodaux, de la concession en fief d’une seigneurie (“). 

Cette dualité peut résumer toute leur histoire. 

(1) Nous avons suivi la méthode des ouvrages de la Nouvelle Clio, notamment dans cette collection : MANDROU, 

La Frcwce au XVIIe et XVIIIe sikles, deuxième partie, Tableaux chronologiques, p. 31-p. 

(2) Voir la pénétrante analyse de BORELLA in La. Compagnie des Ilzdes ci I’ile Bozrrbm p. 28-31. 
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1. - La Compagnie de 1664. 

1664. 1”’ septembre. Enregistrement par le Parlement de Paris des lettres patentes creant la 
Compagnie des Indes orientales. 

1665. juillet. Bourbon en recevant Lon premier commandant, REGNAULT, entre dans la dépen- 
dmce de la Compagnie. 

1683. septembre. SEIGNELAY, successeur de COLBERT au Secr&ariat d’État à la Marine, décide 
la réorganisation de la Compagnie. 

2. - La Compagnie de 1685. 

1685, février. Par Dédaration du Roi, les privilè.ges et droits accordés à la Compagnie de 1664 
sont transfkés à la nouvelle Compagnie des Indes orientales. T-Tn nouveau capital est cons- 
titué. Ljadministration est confiée à douze directeurs choisis par le Roi. 

1685, mars. Promulgation du Code Noir pour les iles d’Amérique « pour assurer la conservation 
des esclaves et le . . . repos des peuples qui sont fatigués et m6me la plupart ruin& par le vol 
et le pillage qu’ils souffrent des esclaves... ». 

r7og, 27 août. Arrêté du Ministre de la Ma.rine qui interdit l’entrée de toute étoffe des Indes. 
Après l’interdiction pour les toiles peintes en 16S6 et celle pour les soieries en 1702, cette 
dernière prohibition condamne l’essentiel du commerce de la Compagnie. 

r7lr, mars. A Bourbon, par édit royal, l’autorité du Gouverneur seul doit laisser place à ce,lle 
d’un C.onseil provincial dont la fonction principale est de rendre la justice, mais qui exerce 
aussi le conseil administratif et même le pouvoir législatif. Ce Conseil, qui comprend six 
conseillers, le Procure.ur du Roi, un greffier, est cependant présidé par le Gouverneur. 

1712, juillet. Après plusieurs essais réussis depuis 1706, les directeurs consentent à céder à la 
société CROZAT de Saint-Malo le privilège de la Compagnie pour les trois ans qu’elle a encore 
à jouir du monopole, c’est-à-dire jusqu’en mars 1715. Le droit est de 15 o/. sur la vente 
des cargaisons et de IO y0 sur les prises. Il faut éviter une faillite retentissante qui rejail- 
lirait sur le Gouvernement royal. 

17~4, septembre. Renouvellement du privilège de la Compagnie pour dix ans. 
17.~4, décembre. Renouvellement du contrat pour le même temps wec les Malouins. 
1715, XI septembre. Sur les instructions de PONTCHARTRAIN, secrétaire d’État à la Marine, qui 

craint pour la sécurité de Bourbon, Guillaume DUFRESNE d’ARsET,, commandant du Chns- 
WV, prend possession u au nom du Roi de l’île de France, ci-devant île Maurice 1). 

1717, janvier. Le Conseil de Marine décide la promotion du garde-magasin de Bourbon au rang 
de lieutenant et la création d’un poste de major. 

1717, 23 août. Création par LA~ de la Compagnie d’Occident (pour la Louisiane). 
1719, janvier. La Compagnie du Sénégal est incorporée à la Compagnie d’Occident. 

3. - La Compagnie de 1719. 

1719, mai. Toutes les compagnies coloniales sont réunies par l’Édit de Réunion. A la Compagnie 
d’Occident s’ajoutent ainsi la Compagnie de Chine et la Compagnie des Indes orientales. 
La nouvelle administration prend le nom de Compagnie perpétuelle des Indes. 
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1721, z. avril. L’île de France est cédée par le Roi à la nouvelle C,ompagnie. 
1721, 23 septembre. Au nom de la Compagnie, GARNIER DU FOUGERAT procède à une nouvelle 

prise de possession de l’île de France. Un établissement est organisé. L’île est placée sous 
la juridiction du Conseil provincial de Bourbon. Un simple C.onseil provisoire s’occupe des 
affaires courantes. 

I~ZZ, avril. Arrivée de France du commandant de l’ile, ~!iUPIN, et du personnel à l’île de France. 
1723. Faillite du système de LAW. La Compagnie des Indes commence alors sa vie propre. Jus- 

qu’en 1767, elle va diriger les Mascareignes : son Cvolution générale jusqu’à cette date 
montre un contrôle croissant du Gouvernement royal et singulièrement du Contrôleur 
général des Finances, en même temps qu’une mise au second rang des actionnaires. 

Présentons-la succinctement. 
Elle est dirigée par trois sortes de personnes ; les commissaires du Roi, hauts fonction- 
naires qui assurent le contrôle permanent du Gouvernement et qui définissent la politique 
générale ; les directeurs nommés par le Roi parmi les a.c.ti0nnaire.s importants ; les syndics, 
choisis par l’Assemblée des actionnaires et chargés de contrôler la gestion. 

Les Assemblées d’administration, réunies ~~LIS les jours, qui groupent les directeurs 
et les syndics, assurent son fonctionnement ; on y prend connaissance des affaires courantes., 
on y répond. Toutes les semaines, les commissaires du Roi assistent a une de ces assemblées 
et tous les mois, le Contrôleur général vient prendre connaissance des affaires importantes. 

Comme le dit si bien WEBER : « Héritière des r8gles et des traditions de la Compagnie 
de COLBERT à laquelle celui-ci avait composé 1”esprit méthodique du grand règne, elle l’était 
aussi des procédés de travail fiévreux et brouillons du Système, de la Banque et de l’occi- 
dent, et elle garda de cette double origine un caractère fort curieux fait d’ordre et de 
désordre, de grandeur et de petitesse (1). » 

1723, novembre. Le Conseil provincial de Bourbon devient Conseil supbrieur. Par le même édit, 
le Conseil provisoire de l’île de France devient Conseil provincial : il est toujours subor- 
donné à celui de Bourbon. 

1723, décembre. Le Code Noir subit une refonte à l’usage spécial des Mascareignes. L’édit est 
enregistré à Bourbon le IS septembre 1724. 

1725, juin. La Compagnie est confirmée par édit du Roi dans la possession de ses monopoles. 
Elle est proclamée déchargée de toutes les opérations passées. 

1725, septembre. LENOIR est nommé: Commandant général des &ablissements français en Inde 
avec résidence à Pondichéry. 

1726. La Compagnie décide que les Mascareignes ne formeront plus qu’un gouvernement sous 
l’autorité d’un Gouverneur géneral unique qui devra résider six mois dans chaque île. 

1727, juillet. Arrivée de DUMAS (Pierre-Benoît) comme Directeur général du commerce aux îles 
et Président du Conseil supérieur. La décision de 1726 recoit son application en novembre 
1730 : comme Gouverneur général, DUMAS a maintenant le droit de commander les troupes. 

1727, 31 décembre. Par une lettre de la Compagnie au Conseil supérieur de Bourbon, la supé-. 
riorité de LENOIR et par c.onséquent du Conseil de Pondichéry est formellement établie. 

1728. Les îles sont libérées de la tutelle de Pondichéry. 
1732, 17 novembre. Par lettre de la Compagnie, le Conseil ‘provincial de l’île de France reqoit 

le droit de donner des instructions aux vaisseaux sans passer par Bourbon. 
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1734, novembre. Le C.onseil provincial de l’île de France est remplacé par un Conseil supérieur 
jugeant en dernier ressort et ainsi égal à celui de Bourbon: - 

1735. Arrivée de LA BOURDO~TNAIS comme Gouverneur général des îles. Il decide qu’en matière 
administrative, le Conseil de l’île où il résidera l’emportera sur celui de l’autre ; comme il 
passe la majeure partie de son temps à l’île de France, celle-ci devient le siège du Gouver- 
nement des îles. 

1740. Début de la guerre de succession d’Autriche. 
17&. DUPLE~X devient Gouverneur des établissements français dans l’Inde. 
2741, 27 juin. La Compagnie autorise le Gouverneur général « à donner la liberté à l’habitant de 

se procurer par lui-même en payant des droits d’entrée les marchandises propres à son 
usage, et d’envoyer traiter pour son compte des noirs à Madagascar et à Mozambique, 
ou d’en acheter dans l’Inde... ». 

17~-“, janvier. « La liberté du commerce, tant dans l’Inde qu’en Europe, aux îles de France et 
de Bourbon, est accordée à tous les particuliers pour le terme de six années consécutives... » 

Pratiquement, la liberté du commerce apparaît illusoire puisque personne ne possède 
de bateaux pour l’assurer. 

Depuis des décennies, la Compagnie assure seule les voyages en Inde, aucun armateur 
n’est prêt à faire face à cette charge. La Compagnie agit de deux manières ; d’une part, 
comme particulier en louant ses navires à qui. voudrait les utiliser, d’autre part en seigneur 
suzerain en fixant un droit d’entree dans ses comptoirs sur les marchandises importées. 
Les Anglais sillonnent les mers et font de multiples prises. Dans ces conditions, c’est un 
placement redoutablement aléatoire que l’armement des navires pour les Indes. Les mar- 
chandises font encore plus défaut. Les habitants protestent et demandent le retour à l’état 
de chose antérieur. 

17~4. Prise de possession des Seychelles au nom du Roi. 
1746, 30 mars. La Compagnie supprime la liberté du commerce. Elle rétablit « les choses sur le 

pied où elles étaient en 1740~ vu les plaintes que cette liberté de commerce a occasionnées ». 
1748. Fin de la guerre de succession d’Autriche (paix d’Aix-la-Chapelle). 
1748, juin. Dernier remaniement dans l’organisation de la Compagnie. 
1750. DUPLE~X prend le titre de Nabab du Decan. 
1750. Une petite colonie permanente s’installe à l’île Rodrigues. 
1751, janvier. Capitulation de Lrl~r,~p TOLLENDAL à Pondichéry. 
1756, Début de la guerre de Sept Ans. 
1763. Fin de la guerre de Sept Ans. Perte des territoires français de l’Inde sauf cinq villes : Pon- 

dichéry, Chandernagor, Karikal, Mahé, Yanaon (traité de Paris). 
1764, août. La Compagnie des Indes ruinée par la guerre de Sept Ans rétrocède au Roi les 

Mascareignes (l). 

(1) Pnur l’ensemble de la période : 

B. N. N. A. F., no 9341, Némoire sw l’établkwue~~t des Seychelles, 14 juin 1772. 
DERNIS, Recueil OU collectiou des titres..., t. 4, p. XXXJ-XXXIJ (s. i.). 
BARASSIN, Bonbon des origines jîcspt’e?~ 1714. 

BORELLA, La Coq3ngke des Iodes ri l’Île Bowbox. 
D~ON, Recueil de docwuexts pow sevaiv à l’histoire de Rodvigares, p. O-7, 

(suite de la itofe, page q.) 
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II. LE GOUVERNEMENT ROYAL (1767-1790) 

1766, zg septembre. Ordonnance du Roi qui confie le gouvernement des îles à un Gouverneur, 
T,ieutenant général, à la fois chef militaire et représentant de l’autnrité royale. Il est assisté 
pour les affaires de justice, de police et de finances par un Intendant gkéral. 

Ces deux personnages résident à l’île de France. A Bourbon, ils sont représentés, l’un 
par un Gouverneur particulier, l’autre par un Intendant-Ordonnateur. 

Les Conseils supérieurs des deux îles n’ont plus aucune fonction administrative ou 
législative. 

1766, zg novembre. Par ordonnance, le commerce d’Inde en Inde est permis à tout particulier. 
1767, 14 juillet. Rétrocession effective par l’entrée en fonction de Dunws (Jean-Daniel) comme 

Gouverneur, Lieutenant général des îles, et de POIVRE, comme (( Commissaire général de 
la Marine, Ordonnateur aux îles de France et de Bourbon faisant fonction d’Intendant 1). 

Les Mascareignes sont maintenant colonies de la Couronne. 
1769, 13 août. Par ordonnance, le privilège de commerce de la Compagnie des Indes est suspendu. 
1785. L’île de France reqoit le siège du Gouvernement ,&&a1 de tous les établissements français 

au-delà du cap de Bonne-Espérance, Inde comprise. Elle va le garder jusqu’en 1810, sauf 
de 1787 à 1789 où de nouveau les îles et l’Inde sont séparées. 

1785, 14 avril. Arrêt du Conseil du Roi qui rétablit la Compagnie des Indes (Compagnie dite de 
CALONNE). Comme les précédentes, elle a le monopole du commerce avec les Indes, mais 
en revanche ne reçoit pas le droit de souveraineté sur les pays concédés. 

Les Mascareignes restent étrangères à son monopole. Les particuliers conservent le 
droit de négocier avec les îles. 

1788. Les cinq villes de l’Inde sont occupées par les Anglais (‘). 

KAEPPELIN, La Compagnie des Iudes Orientales... 
Les escales fuanpises sur la route de l’Inde. 

LOUGNON, L%e Bo~bo?~ $exdanf la Rigence. 
NAPAL., Les COilSfitZlti0lL.S de l'?k! l%faWiCe, p. 23-30. 

SCHERER, Histoire de la Réunion, p. 18-29. 

WEBER, La Gontpagnie fyanpaise des Indes. 
(1) Pour cette deuxième partie : 

A. D. Nantes, C 749, Des colons de l’île de Fvame au Gouvernew gtkéral des 2^1as et n E’Iwtenda+zt, 3 septembre 
1788. 
DELALEU, Code des iles de France et de BouvOow, préambule (s. i.). 
B~usç~~ows~~, Histoire de I’ile &!awice, p. 2g7-298. 
CONAN, La demiève Co@agnie française des Indes, p. 59-62. 
TOUSSAINT, L’adnzittistvation fmqaise de l’z^le Maurice et ses Archives, p. 19, 21-q. 
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III. LES ASSEMBLÉES COLONIALES (1790-1803) 

1790, 31 janvier. Un navire apporte à l’île de France les nouvelles de Paris. L’effervescence révo- 
lutionnaire est immédiate. 

L’organisation politique et administrative des îles pendant la période révolutionnaire 
est des plus changeantes. En principe, les administrateurs nommés par la Métropole gou- 
vernent toujours mais leurs pouvoirs sont de plus en plus réduits. 

1790, 3 avril. Par décret, l’Assemblée nationale décide que « le commerce de YInde, au-delà du 
cap de Bonne-Espérance est libre pour tous les Français ». Ce décret supprime ainsi le 
privilege de la Compagnie CALONNE. 

1790, 27 avril. Réunion à Port-Louis d’une « hssemblée générale » élue. Elle s’octroie tous les 
pouvoirs législatifs. 

Le système dans son ensemble demeure en vigueur jusqu’en 1803. On compte quatorze 
assemblées ou législatures de 1790 à 1803. 

r7go, mai-juin. Formation des clubs : N des amis de la Constitution N, « des jacobins S, N des sans- 
culottes ». 

L’Assemblée générale prend le nom d’Assemblée coloniale. 
1790, novembre. Le comte de MAC NEMARA, commandant les forces navales au-delà du cap de 

Bonne-Esptrance en relâche à l’île de France, réputé contre-révolutionnaire est mis à 
mort par la populace de Port-Louis. Les jacobins désormais ont toute liberté politique. 

r7gr, 21 avril. L’Assemblée coloniale vote une constitution coloniale. Le Gouverneur lui est 
subordonné et n’a qu’un pouvoir exécutif. 

1793, Ig mars. Par décret, Bourbon est appelée la Réunion. 
1793, juin. Coalition européenne contre la France. Les vaisseaux anglais et hollandais essaient 

de bloquer les Indes orientales. Les îles arrivent à s’approvisionner par les prises des 
corsaires. 

1794, 4 février. Décret abolissant l’esclavage (16 pluviôse an II). 
1795. Le Cap est occupé par les Anglais (jusqu’en ISOZ). 
1796, juin. BACO et BRUNEL, commissaires de la Republique viennent faire respecter le décret 

de pluviôse. Ils doivent rembarquer sans résultat. 
1802, mars. Paix générale signée à Amiens, 

IV. LE CONSULAT ET L’EMPIRE (1803-1810) 

1803, 2 février. Par arrêté du Premier consul, « les îles de France et de La Réunion et dépendances » 
sont régies par trois magistrats : un Capitaine général qui a « tous les pouvoirs ci-devant 
attribués aux Gouverneurs généraux des Colonies », un Préfet colonial qui a N tout ce qui 
était ci-devant attribué aux Intendants-Ordonnateurs » et un Commissaire de Justice. 

1803, 24 mars. Les Assemblées coloniales sont supprimées. La nouvelle organisation adminis- 
trative est une restauration de. l’Ancien Régime. 
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1803, 18 mai. La guerre reprencl. 
1803, décembre. Arrivée au Port-Louis du capitaine général DECAEN. « Sa mission est une mission 

d’observation sous les rapports politiques et militaires avec le peu de force qu’il réunit 
et une simple occupation de comptoirs pour notre commerce. » 

1806, 20 janvier. Les Anglais occupent définitivement Le Cap. 
1807. Lord MINTO est nommé Gouverneur général de l’Inde anglaise. Son programme comprend 

la prise des Mascareignes. 
1809, z février. La Réunion par décret impérial devient l’île Bonaparte. 
1809, mai. Rodrigues est occupée par les Anglais. 
1810, juillet. Prise de Saint-Denis par le lieutenant-colonel KEXTING et capitulation de l’île 

Bonaparte. 
1810, 3 décembre. Prise de l’île de France sous les ordres du vice-amiral Albemarle RERTIE, « Com- 

mander in Chief of His Britannic Majesty’s Ships, and vessels employed at the Cape of 
Good Hope, and the Seas Adjacent (1) )). 

La capitulation stipule que les troupes françaises ne sont pas prisonnières de guerre 
(art. 1) (The troops... shah not be considered as prisoners of war). Les habitants conservent 
leurs propriétés (art. 7), « leur religion, coutumes et loix 8 (art. 8) (2). 

(1) Pour la Révolution et l’Empire : 
A. D. Caen, P. D. 40, Décret de Nnpokéoolz nu nhjet de In Réunimi, 2 février 1809. -P. D. 78, fo 78, Missiou ht 
Capitaiize gtTm%al, 11 nivôse an XI. 
AZEMA, Histoire de I’Ele Bourbot~~..., p. 179-197. 
HANOTAUS et MARTINEAU, Histoire des coloxies fm~qzises..., t. VI, p. 371-4.17. 
NAPAL, Les constifnfioxs de I’île Mawice, p. 30-78. 
SAINTOYANT, Histoire de la colonisation fvaqaise peudazt la Révolutio?l, p. 325-347. 
SCHERER, Histoire de la Rémio?a, p. 40-53. 
TOUSSAINT, L’adwbi?listvatiotz fvangaise de l’ile l~~awice et ses Auc?hes, p. ZI-24, 106-10 j. 

(2) P. R. O., C. 0. 16714, Acte de ca$itulation de I’ile de Fvawe, 3 décembre 1810. IO articles et 7 articles addi- 
tionnels. 



CHAPITRE II 

LE CADRE ÉCONOMIQUE 

1. ESSAI STATISTIQUE 

Depuis les premiers travaux des années 30 décrivant l’esclavage dans les colonies françaises 
au xvrrre siècle, on a constamment écrit qu’il était vain de supputer le chiffre des esclaves importés. 

On l’a écrit avec raison. Le domaine antillais fut bien trop vaste, bien trop complexe pour 
que l’on se risquât à dénombrer avec précision ies arrivées serviles (‘). 

L’océan Indien a été oublié par les historiens. Il n’existe aucun ouvrage le concernant qui 
soit comparable à ceux de GASTON-MARTIN, LA RONCIÈRE, RINCHON, ou plus récemment à ceux 
de GODECHOT et de MAURO (2). 

Si une masse impressionnante de travaux a été éditée sur les deux îles, aucun de ceux-ci 
n’est consacré à la traite (3). L’intérêt s’est porté sur la civilisation créole, sur la Compagnie des 
Indes ou sur l’histoire politique. 

A première vue, la volonté de déterminer le nombre des esclaves arrivés aux îles de France 
et de Bourbon apparaît bien comme une gageure. Pourtant, l’entreprise a pu être tentée grâce à 
l’abondance et à la diversité des renseignements recueillis. Les Mascareignes étaient plus isolées, 
moins peuplées que les Antilles ; les lieux où l’on venait s’approvisionner en esclaves étaient bien 
définis. 

Dans un premier paragraphe sera noté le matériel pour construire le profil et dans un deuxième 
paragraphe prendront place le profil et les méthodes qui ont permis sa réalisation. 

A. - LE MATÉRIEL POUR CONSTRUIRE LE PROFIL 

Deux parties se séparent nettement par la qualité des sources et des travaux : 
(1) des origines jusqu’en 1767, 
(2) de 1767 jusqu’en 1810. 

1767 est la date charnière car existent à partir de là des renseignements statistiques suivis qui 
servent de support. 

(1) Par exemple, GASTON-MARTIN, Histoim de l’esclavage, p. 25-26 et p. 139-140. 
(2) 11 en a été de mC!me du côté anglais, voir ALPERS, The east Afvican dam tua&, p. 3. 
(3) Seule la thèse d’Université de NOËL, L’esclavage ci I’Sle de France fiezdad L’occupation fsaqaise, étudie d’une 

manière incidente la traite. 
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Jusqu’en 1767. 

Les estimations de LA BOURDONNAIS (s. i.), ALPERS, BARASSIN, LOUGNON et NAPAL, ont 
d’abord servi, puis la correspondance des administrateurs des îles avec la France a compléte 
l’information. 

Quatre périodes définies par les renseignements apparaissent : 

(a) DG origines jwsqu’etr 1714. 

BARASSIN dans Bowbon des o@$nes jzssqzr’ex 1714 et dans L’esclnvage d Bourboit avawt l’a@$li- 
cafion drr Code Noir de 1723, ift R. T., 1957, no 2, p. II, indique grâce aux journaux de bord mais 
surtout grâce aux registres de baptêmes (païens, les nouveaux esclaves étaient baptisés) les arri- 
vées d’esclaves. 

Éléments sporadiques dans : 

- A. N. C,z> Jozsnaal de 1’2le Bowbon, par son gouverneur de VILLERS, 12 mars 1703. 
- B. N. N. A. F., no 9343, Les directezws de la Com;bagnie au .Min.istre, 13 juin 1700. 
- FEUILLEY, Jouwzal et Mt%z,oi~e sur l’île Bourbon, 1704, i?z R. T., t. 4, 2e trimestre 1939, p. 4 

et p. 102 (s. i.). 
- DEFOS DU RAU, L’21le de la Rémion, p. 136-x37. 
- LOUGNON, L’ïYe Bowbo?b $endant la. Régence, p. 105. 

soit : 1000 esclaves environ. 

(b) 17191726. 

L’ouvrage de base : LOUGNON, L”$ie Bourbon $exdartt la Régence ; nombreuses références dont : 
p. 105, 178, 179, 212, 241, 283, 303, 325, 327, 339. LOUGNON dépasse avec raison la date de 1723, 
fin de la Régenc.e. 

Renseignements complémentaires dans : 

- A. N. C,4, Mémoire a.~~onymc sur l’ile Bozcrbolr, 1722. 
A. N. C,4, DESFORGES-BOUCHER (garde-ntagash n Bourbon) à la Co@agGe, 23 novembre 1723. 
A. N. C,I, Rap$ort de Lenoir (gowerww de Pondickéry) pow les Iles de Frame et de Bourbon, 

28 septembre 1726. 
- A. D. Réunion, CO 20, Les dircctews de la Com$agttie à Desforges-Boucher, 9 novembre 1723. 
- Imtrmtions de la Compagnie à Leftoir, 28 septembre 1726, in R. T., t. 2, Ier trimestre 1935, 

p. 199, et Ier trimestre 1936 (s. i.). 
- QZtelqf&es docawe&s touchant la $wte à Madagascar du Vautour eh. 1725, ilt R. T., t. 2, P tri- 

mestre 1937, p. 347 (s. i.). 
- Se$t docmrents contentant la ntission à Madagascar d,lt Courrier de Bourbon en 1717-1718, 

ht R. T., t. I , 3e trimestre 1934, p. 381 (s. i.). 
- AZEMA, Histoire de Me Borubot~..., p. 34. 
- B‘CTFFET, La. J;H. d’Or *irate E. Cottgdm, in R. T., t. 4, 1960, p. 131. 
- VERGUIN, La +olitique de la Conzpagxie des T>ldes dans la traite des ~toi~s à 1’Zle Bourbon, in Revue 

historique, juillet-août 1956, p. 48-49. 

soit : 10 000 esclaves environ. 
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(4 =727-=75=* 

C’est encore LOUGNON avec ses : 

- Cov~espoadance du Conseil sqbé~iew de Bourbon et de la Con@g~lie des In.des ; 
- Co~respo&mce des ad+&iskatearrs de Boznbon et de ceux: de l’z*le de France : 
- Corres;bondance des adqrrisl:istratezws de Bowbon et de ceun des Ilzdes ; 

qui reste le guide principal. Les références sont tellement nombreuses qu’il est inutile de 
les indiquer page par page. 

Viennent s’y ajouter : 

- A, N. C,5, Le cmu%ôlezn général de l’île Bourbon a~ Ministre, 8 décembre r728. 
A. N. C,5> LES directews de la Compagnie n’~t Ministre, 27 avril 1730. 
A. N. ($5, Extrait des lettres d‘lt 20 décembre 1730 repzles Par le Duc de Chartres, In Diane, la 

Méduze.. . 
A. N. C,5, Recemement de I73I à Bowbox. Extrait de la réca$itt~latio% 
A. N. C,7, Lettre du Gouvevneztr de BozwboîL au Mi&tre, 3 janvier 1733. 
A. N. C,8, Méwzoire des vols et comussiom..., par ROBIN, notaire à Bourbon, 18 mars 1737. 
A. N. C,8, Mt%zoi~e (anonyme) sw le comntem de la Con$agnie à Bourbon depuis dix am, 

novembre 1744. 
A. N. C,g, Le Comeil de Bourbe?s R la Cowpagttie, 15 février 1750. 
A. N. C,3, Les directeurs de la. Com$ags&ie à La Bowdownais, 14 février 1739, et répponse de 

celui-ci, 20 novembre 1739. 
A. N. C,3, Les directeurs au Comeil wpériezw de 1’Zle de France, 23 mars 1739, et &Po?&se de 

celui-ci, 8 janvier 1740. 
A. N. C,4, La Bowdonnais aux diyectews, 14 janvier 1740. 
A. N. C,%4, Im%&io%s @w AJ. de Sa&-fifart?k, par LA BOURDONNAIS, 1740. 
A. N. C,4, La Bowdon.mzis aw divectews, 3 fevrier 1740. 
A. N. C,b, Le Gouvemeztr de l’île de Frame aztx directeurs, 26 janvier 1749. 
A. N. C,16, Le Gowerneu-v de. I?le de France aux directews, 8 novembre 1750. 
A. N. 4 J J 86, Joumal de la Vierge de Grâc.e, 1732-1733. 

Joztmal de I’Hirondelle, 1731-1736. 
Jozcntal dtb Griffon, 1735-1736. 

- B. N. N. A. F., no 9341, fo 211, Les directezcrs n M. David, gowemew de IXe de Fmzce, IO sep- 
tembre 1752. 

B. N. N. A. F., no 9344, fo 144, Isle BowbolL, par le gouverneur de Pondichéry, 28 septembre 
1726. 

- A. Lorient, 1~1771296, Com$te que rend M. de La Boüexierre... $OU~ la traite n Foul$oi&e..., 
août 1739. 

1~240 a, 1, I, p. 38 
1~270,1, 26 

II, 18 
1~271 b,I, 13, p. 2 
2p7~, VII, 117 1 

sur la côte orientale d”Afrique. 

1p297, liasse 1, pièce 42, les directeurs aa6 Divectezw de Lorient, 20 janvier 1751. 
- LA BOURDONNAIS, Mémohe des Iles de Fume et de Bowbo+a, 1740 (s. i.). 
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- LANUX, Méwroiyc sw In traite des esclaves à uxe partye de la cotte dc L’est de l’csle de Madagascar, 
septembre 17.29, 2-n R. T., t. 1, 4e trimestre 1932, p. 79 (s. i.). 

- Premières relatiom des Iles avec In C&e orientale d’rlfriqrte, 1736-1742, in R. T., t. 4, le* tri- 
mestre 1940, p. 317. 

-- ALPERS, The east Afyicaft slave trade, p. 56. 
- LOUGNON, A-îzalyse de la rubrique (( contnLeyce et colonie » de la Correspondame d‘u Conseil s@é- 

rieur de Bolwbo?b et de la Conzpagnie, 1732-1736, &L R. T., t. 1, 3e trimestre 1953, p. 188. 
- MAC CALL THEAL, Histoyiy of Afyica sozsth of the Zawbexi, vol. 1, p. 457. 
- NAPAL, Les Indiens k l’ile de France, p. g, II-IP. 
- L'IGNOLS, La France à Madagascar de 1674 d 1750, p. I2. 

soit : 25 000 esclaves environ. 

(d) 1752-1766. 

C’est la période la moins bien définie. De 1762 à 1766, nous n’avons trouvé nulle part des 
renseignements. De 1752 à 1761, quelques éléments épars seulement : 

- A. N. QI, Brewier (com~~zis) aw directezws, 24 avril 1756. 
A. N. C,7, Le Gozrvemntr de l’île de France awr directeurs, 31 décembre 1753. 
A. N. C,7, Le Colueil sz~$Giew de 1’Zle de France aux divectews, 20 février 1753. 
A. N. C,A,, pièce 1, Co$ie de la lettre dtl. Gowver~~eu~~ de 1’Ele de France n Poivye (oydowatew), 

II mai 1768. Sur des événements de 1765. 
A. N. 4 J J 87, Joltw~al d.zt Phélipeaux, juillet 1756. 

- A. Toulon, gg7 3 A, Le Goztvcmeuy de l’île de France if la Compagnie, 31 août 1753. 
- B. Museum, Add. Mss. 18128, fos 31-32, Des variations dam les $ri.~ des objets de traite et lews 

cazcscs, par MAPEOR, agent du Roi à Madagascar. Il relate les événements de 1757-1760 
à Madagascar. 

- FREEMAN GRENVILLE, The east AfyicalL toast. Select doczments, p. 192-193. 

soit : 14 000 esclaves environ. 

De 1767 à 1810. 

Deux relevés statistiques forment la base de la recherche. 

- TELFAIR dans Some acmmt of the state of slavc~y ut Mazrritim (s. i.) donne un tableau, p. 260- 
261, qui indique de 1787 à 18ro le nombre des esclaves, des naissances et des importations. 

- TOTTSSAINT dans La route des iiles, p. 449-454, donne les tables des arrivées à l’île de France 
des cargaisons d’esclaves venant de la côte orientale d’Afrique et de Madagascar de 1773 
a 1810. Une restriction doit être faite : ce sont les chiffres officiels pour Port-Louis, la 
fraude - importante à cette époque - n’apparaît donc pas. 

Ces deux ouvrages de base sont complétée par : 
- PRIDH~~~LI, A,?& h.istorical accomt of ~ilazwitizts, p. 153. 
- TOUSSAINT, Le tyaJic conrwrercial en&e les ïWascawignes et Madagascar de 1773 à 1810, iu Annales 

de l’Université de Madagascar, no 5, p. 102-103. 
- UNIENVILLE, Stai%stiqz‘les de l’z”le &fawice, tableaux II et 44 (s. i.). 
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Puis des renseignements fragmentaires qui précisent les chiffres : 

(a) Les archives. 

- A. N. C,13, Crémont (goztvern.ezw à Bourbon) à Poivre, 5 juillet 1771. 
A. N. C,r5, Créwto~~t à h!faillart (ordonwtew de 1’2le de Frame), 20 juin 1775. 

A. N. C,I~, Le Ministre à Maillart, 5 février 1775. 
A. N. G,A,, pièce 49, Iustructiom pour le sieztr Gltket chargé de la traite dzt Roi, 22 mai 1768. 
A. N. &A,, pièce 70, Poivre au Ministre, 16 décembre 1768. 
A. N. &A,, pièce 27, Ra$$ort au .Ministre sur la cowes@dame des advwinistrateurs des Iles 

de France et de Bourbon, 26 mai 1769. 
A. N. &A,, pièce 28, Projet du sieur ïkfarion du Fresne..., 26 mai 1769. 
A. N. CSAB, pièce 50, Le Gouverneur de l’&?e de France au Ministre, 16 septembre 1770. 
A. N. &A,, pièce 58, Etat des esclaves... entre 1770 et 1771, 8 février 1772. 
A. N. &A,, pièce 65, Ré$exions et observations de MM. de Bellecombe et Chevreau, inspecteurs 

et commissaires... dans l’île de Madagascar, 13 octobre 1776. 
A. N. C,A,, pièce 33, Traite de Madagascar. Et : Instructions pour Souillac (gouverneur de 

I?le de France) et Ch,evreau, 7 avril 1786. 
- A. D. Caen, P. D. IOT, fo 188, Martette (chef des traites à Madagascar) à Decaen, capitaine général 

de l’île de France, 25 février 1807. 
P. D. 102, fo 75, Roux (agent commercial à Madagascar) à Decaen, 16 octobre 1807. 
P. D. 102, fo 288, Roux à, Decaen, 15 juillet r8og. 

- A. D. Réunion, dossier esclavage-divers, marché pow l’achat de noirs mozambiques, 8 décembre 

=772. 
L 330, Ajgaire Alegre, 1794-1795. 
L 330, Gillot L’Étan,g (député à l’Assemblée coloniale) à l’Ordon.nateur de la Rtknion, 25 ger- 

minal an IX (1801). 
L 330, État des noirs de traite introduits à la Réunion dans le contrant de l’an XIII, 1805. 

L 330, État des noirs nouveaux iritroduits... au qlabu.rtier de Saint-Paul, Zle de la Réuniora, 
1806. 

- A. D. Bordeaux, sous-série 7 B, Dossier de la Céline, r7g5-r7g6. 
- A. Brest, M 91, pièce 1, Poivre au Ministre, 12 janvier r76g. 

Jt 91, pièce 63, Desroches (gouverxeztr de l’&?e de France) au Ministre, 3 septembre 1769. 
M 91, pièce 74, Desrocltes azc Ministre, 31 décembre 1769. 
M 93, pièce 107, Desroches aa$ l%finistve, 25 octobre 1771. 
M IOO, pièce 36, Com$te du sieur Laval, chef de la traite à Fou@oirate, TO mars 1779. 

- B. M. La Rochelle, no 273, Armement et désarmement des navires la Junon et la Créole (côte 
d’Afrique), 1783. 

- B. M. Quimper, mst. 12, fo 1, Le Ministreà Messieurs des Iles de France et de Bourbon, P sep- 
tembre 1768. 
Mst. 12, fo 57, Le Ministre au Gouverraeur de l’île de France, 6 août r76g 
Mst. 12 A IV, Pièces remises..., 1767. 
Mst. 12 C III, Le Gouverneur de I?le de Frarace au Ministre, 3 septembre 1771. 
Mst. 12 bis, Le Ministre au Gouverneur de 1’Zle de France, II décembre 1770. 

- B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 93 et s., Discussiora sw le choix du lieu à faire un établissement 
à kfadagascar, par CHARPENTIER de COSSIGNY (ingénieur du Roi à l’île de France), 1773. 

La traite des esclaves. 4 
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Add. Mss. 18128, ios g-32, Des variatiom dans les @ix des objets de traite et leurs causes, 
par MAYEUR, 1776 (et s. i.). 

Add. &s. 18128, fo 51 e.t s., Mémoire SUY la côte orienta.le d’Afrique, par CHARPENTIER de 
COSSIGNY, 1778. 

Add. Mss. 18134, fo 124, Chardenoztx (agent de l’ile de France ci Madagascar) au Préfet Léger, 
13 octobre 1806. 

Add. Mss. 18134, fo 134, Jeckell et Tellot (agevtts de l’Île de Frame à Madagascar) aIl préfet 
Léger, rg janvier 1So4. 

Add. Huss. 18134, f”s 153-154, Jeckell et Tellot a% @éfet Léger, avril-mai 1804. 
Add. Mss. 18135, fo 187 et s., Mt%aohe... sur la traite qui *eut se faire h Madagascar, 

novembre 1783. 
Add. Mss. 18139, fo g, Tableatt des fownitwes faites dam les magasins du Roi à l’z^le de 

Frame..., de 1782 à 1784. 
Add. Mss. 18140, fo 22 et s., Lettre de Dwzas (gowemezw de l’ile de France) à Glé‘met, sep- 

tembre-octobre 1768. 
I 

-- A. Maurice, HB I, pièce 52, Dwmai~re (chf des traites à Madagascar) à Motais de Narbon?Le 
(ordowzateaw à 1’z”le de Fra?ace), II novembre 1787. 
HB 16, pièce 49, Compte des noirs pcrrticuliers..., IO août 1769. 
HB 17, pièces 53 à 55, Reprs d’esclaves par capitaiîaes, 1774. 
OC 24 B, pièces Izg et s., Jozzr?l,al de l’Espérance faisa& da traite Li Za côte d’Afriqw 1774- 

1775. 
NA 23/9/3, Acte de dép&..., sur la côte d’Afrique, 1776-1777. 
NA 23/10/26, Acte de dépôt..., sur la côte d’Afrique, 1777. 
Z 3 B 17 B, Arr&s admi&stratifs de I?le de France, 1795. 
2 3 B IS, Arvt%s administratifs de l[île de Fraftce, 1798. 

(b) Les S~ZLYCPS iyik9)aées. 

- BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Vqyage à l’Île de France, lettre XII. 
- MILBERT, IJoyage pittoresqtre à l’île de Frmce, t. 2, p. 188 et 233. 
- SAINT-ELI~IE LE Duc, Ile de Fwwe..., p. 69. 
- TOI~IBE, Voyage azu Indes Orien~tales, p. S9. 

(c) Les travaux. 

- ALPERS, The east Africa% slave trade, p. 6, 7, S et g. 
- DERMIGNY, Cargaisons hdhznes..., p. 97 et III (en note). 
- FREEMAN-GRENVILLE, The East African toast, p. 196. 
- GRAHAIVI, Great Britah i+z the Indiana Ocean, p. 60. 
- NOËL, L’esclavage à l’ile de Frawe +xdafat l’ocn@ation fralzçaise, p. 36-37 et 246. 
- OLIVER and MATHEW, History of East Africa, p. 155. 
- VALETTE, Le conwLerce de Madagascar vers les Mascareipes au XVïIIe siècle, in R. M., ler tri- 

mestre 1966, no 33, p. 35. 

soit : 110 000 esclaves environ. 
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TABLEAU RÉSUMÉ : 

Origines-1714 = 1000 
17191726 = IO ooo 

1727-1751 = 25 000 
1752-1766 = 14000 
1767-1810 = IIO ooo 

160000 

Outre cette masse d’informations, nous avons recouru aux recensements (parfois incomplets 
et incidents) des îles. 

Les recensements au cours du siècle pour les deux îles sont indispensables quand on s’aperçoit 
que l’accroissement du nombre des esclaves ne dépend pas de la natalité mais seulement des nou- 
velles importations (l) . 

I. - Pour l’île de France, par ordre chronologique : 

KAEPPELIN, Les escales sw la route de l’I+zde, p. TOC-105, pour 1725. 
LA BOURDONNAIS, Mémoire des z^les de France et de Bonbon, p. 29 (s. i.), pour 1735 et 1740. 
DATRYMPLE, L%e de France vers 1755, igz R. T., t. 1, 3e trimestre 1934, p. 304 et 459 (en note) 

(S. i.), pour 1735, 1747, 1753. 
A. D. Caen, P. D. 44, fo 2, Mémoire SUY l’état actuel de l’île de France et les moyem d’en accroître 

$wo+tentent la po$mlation, avril 1776, pour 1765. 
BI~CHE, L’admiwist~ation royale ?c l’île de Frame (I767-I78g), p. 44, pour 1766. 
BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage ci 1’Zle de Frame, lettre XII., pour 1769. 
BI~CHE, L’adwiwistration royale n 1’Zle de Fvame (r767-r78g), p. 44, pour 1776. 
GRAS, History of Zanzibar..., p. 91, pour 1776. 
BI~CHE, L’ad~~~.i~~~~stration royale à 1’Ble de France (r767-178g), p. 44, pour 1780 et 1785. 
GRAY, History of Zawibar..., p. gr, pour 1789. 
TOMBE, Voyage aux Indes orientales..., p. 89 (s. i.), pour 180.2. 
GILBERT, Voyage Pittoresqz&e à l’&!e de France, t. 2, p. 233 (s. i.), pour I80+ 

NO~S., L’esclavage d 1’Zle de Frame..., p. 32, pour 1808. 

2. - Pour Bourbon, par ordre chronologique : 

BARASSIN, Bourbon des origi?tes jmqzt’e?t. 1714, p. 320 (tableau qui synthétise tous les renseigne- 
ments pour la période 1663-1714). 

DESCHAMPS, Les pirates..., p. 127, pour 1717. 
A. N. C,4, Mémoire swr 1’Zle Bo*urboFb, 1722, pour 1722. 
LOUGNON, L’Île Bourbon penda& la Régence, p. 293, pour 1725. 
A. N. c,5, Recemen-tent de 1731, pour 1731. 
Corr., t. 2, p. XVII (s. i.) et DEFOS DU RAU, L’$e & la Rézmio~c, p. 140, pour 1732. 

Recemement ghzéral de 1’Zle Bourbon, il6 R. T., t. 5, 3e trimestre 1940, p. 180-182 et tomes s. (s. i.), 

Pour 1735. 

(1) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, T'oynge à l’île de France, lettre XII, post-scriptum, 27 avril 1769 (s. i.). 
TELFAIR, Some accomf of the sfnfe of slauery at Mawrititts, p. 260-261 (s. i.). 
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SCHERER, Histoire de la Réunion, p. 17, pour 1744. 
A. N. C,IO, Le Gouvtwew de Bozwbon aux directews, 9 mars 1751, pour 1750-1751. 
DATRYMPLE, L’$le de Frawe vws r755, in R. T., t. 1, 3e trimestre 1934, p. 459 (en note) (s. i.), 

pour 1753. 
A. N. &II, M. de Lanux (coîrseiller des directeurs, de &assage & Boztrbo?t) à la Cow$agwie, 24 mars 

1755 1 Pour 1754-1755. 
VERGUIN, La politique de la Cont$agke..., p. 57, pour 1762. 
CAULIER, Frape&s sw IXe Bowbort, i?a R. T., t. 3, I er trimestre 1938, p, 149 (s. i.), pour 1764. 
A. N. C,I~, Le Gower?tezw de Bowbon, azt ïklilzistre, 2s janvier 1770, pour 1768. 
A. N. C,I4, L’O?&%wZteîiY de Bowbon nzt fi~ikstre, 12 septembre 1771, pour 1770. 
A. N. C,17, L’Odo~watezrr de Bowbon n2t Miwktre, 22 avril 1777, pour 1776. 
SCHERER, Histoire de la Rémlion, p. 26-27, pour 1779. 
B. N. N. A. F., no 9341, f” 243, I785 copie anonyme, pour 1785. 
CHANVALON, &~&zoiY’e., . , in R. T., t. 6, Ier trimestre 1944, p. 303 (s. i.), pour 1804. 
DEFOS DU RAU, L’Île de In Ré‘mio~~, p. 150, pour 1815 (1). 

Le graphique de la population visualise les chiffres trouvés (page suivante). 

B. - LE PROFIL 

Nous avons donc bénéficie d’un u faisceau d’indices » à la lumière duquel un graphique des 
arrivées d’esclaves aux îles entre 1669 et 1811 a pu être construit. Est-ce une courbe ? En raison 
des marges d’erreurs annuelles qui n’ont pu être éliminées (s), le terme profil conviendrait mieux, 
l’acception est plus lâche et la finalité de cette construction est moins de fournir un chiffre pour 
une année précise que d’indiquer l’aspect général du phénomène. 

La vérité doit se situer entre les minima et les maxima signalés. Pour quatorze ou quinze 
années au moins, les arrivées furent peut-être supérieures aux chiffres que nous avançons : nous 
nous sommes méfié des extrapolations. En revanche, nous pouvons affirmer que les arrivées 
n’étaient pas inférieures aux minima que nous indiquons : le profil ne pourra que « grandir » dans 
le détail si l’on découvre d’autres sources. Il est un essai de description qui pourra être repris, 
complété, corrigé (“). Il doit être compris comme une simple approche - parmi d’autres - du 
sujet. 

Le graphique est la réunion de tous les éléments notés précédemment. 
Quelle a été la méthode ? 

I) Par la pluralité des sources, une critique serrée a pu &tre faite ; ainsi il convient de rejeter les chiffres 
donnés par : 
BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage à 1’Zle de Frame, lettre XIX (s. i.), pour Bourbon en 1769. 
BERTIE, Relation de la conquête de l’île Bourbon, in R. T., 1960, pour Bourbon en 1810. 
CONAN, La demière Coazpagke française des Indes, p. 62, pour Bourbon. 
GRAY, History of Zawibar..., p. QI, pour 1787 à Bourbon et pour 1807 à l’île de France. 
LA RONCIÈRE, Nègres et nkgrievs, p. 159 (pour les deux îles). 

(2) La marge d’erreur est minime de 1710 à 1725 ; elle passe à 200 individus par an de 1725 à 1749 ; puis elle est 
de 300 individus par an jusqu’en 1761 ; enfin, elle n’a pu &tre ramenée à moins de 500 après 1767. 

(3) Nous pensons en particulier aux archives en portugais de Lourenço Marquès, aux travaux inédits des 
Kenians et des Tanzaniens. 
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Après avoir fait la separation en diverses périodes et sous-périodes, selon l’homogénéité des 
renseignements, nous avons procédé par étapes successives : 

I. - Une addition critique de tous les éléments réunis. 
z, - Une approximation en tenant compte de la fraude. 

C’est par elle, essentiellement, qu’existe la marge d’erreur. 

3. - Une vérification à l’aide des recensements de population. 

Accessoirement : 

4. - Quand les renseignements correspondaient à un groupe d’armees, nous avons effectué la 
moyenne par an. 
(En comparaison avec les autres sources.) 

5. - Quand les estimations sont données au départ du lieu de traite, nous avons tenu compte 
des pourcentages de pertes données par A. TOUSSAINT (entre 1773 et 1810) in La route des 
Sles, p. 451 et 454 ; à savoir : 
pour Madagascar : 12 t/o de pertes pendant le voyage ; 
pour la. côte orientale d’Afrique : 21 y& de pertes pendant le voyage. 

II. LE BESOIN DE MAIN-DXEUVRE 

Etudions le graphique (dépliant ci-contre). 
Pourquoi observe-t-on une montée lente, puis accélérée du trafic ? Et un effondrement durant 

la période révolutionnaire, enfin une dégradation rapide ? Quelles furent les raisons au fil du 
XVIII" siècle qui déterminèrent ces variations ? Il s’agit d’étudier les causes profondes ou diffuses 
qui déterminèrent ce besoin de main-d’oeuvre. 

D’après le profil, en regroupant, cinq parties peuvent être distinguées : 

I. Des origines à 1728 : les débuts ( environ 5 000) 
2. De 1729 à 1768 : l’affermissement (environ 40 000) 
3. De 1769 à : 80 
4. De 1794-à. 

1793 la grande époque (environ ooo) 
1801 : la prohibition (environ 10 000) 

5.De 1802 à 1810 : le dépérissement (environ 25 ooo) 

(environ 160 ooo) 

A l’intérieur de ce cadre, les travaux et les jours prennent toute leur signification. 

A. - LES DÉBUTS (JUSQU’EN 1728) 

Oubliee par la métropole, Bourbon avec le début du xvrrre siècle languissait encore ; c’est ce 
que nous avons appel4 l’âge ingrat. L’île recevait des esclaves tirés un à un de Madagascar ou de 
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l’Inde et vendus par des navires de passage (‘). Ses N grandes cultures » se résumant en un peu 
d’aloès, de cire et de gomme, ses besoins en main-d’œuvre étaient fort peu étendus (“). 

Peu à peu cependant, la nécessité se fit sentir d’augmenter les effectifs pour la construction 
des magasins, pour l’empierrement des chemins et pour les opérations de batelage. A partir de 
1708, le tabac « qui fructifie beaucoup » et le poivre s’ajoutèrent aux autres principales occupa- 
tions agricoles (“). 

En 1715 apparut le café. Il allait faire sortir l’île de sa torpeur ; l’arrivée des plants et des 
graines de Moka allait déterminer un plan d’exploitation rationnelle sous la tutelle de l’Écossais 
LAW, alors au début de son aventure bancaire (“). 

Réorganisateur de la Compagnie des Indes, il intégra Bourbon à son système. Chaque habi- 
tant devait cultiver dix pieds de café par travailleur, et pouvait bénéficier d’avances de fonds tant 
à l’achat des graines qu’à celui des esclaves. Bientôt les forêts tombèrent sous la hache, des pro- 
priétés se créèrent. Sur toutes les terres défrichées de IOO à 400 m d’altitude, les caféiers balan- 
cèrent sous l’alizé leurs baies rouges (“). 

La Compagnie fit connaître les perspectives de réussite en France et la pratique s’établit 
d’aller à Bourbon où l’on pouvait tenter sa chance. A partir de 1718, après les aventuriers, l’île 
accueillit une nouvelle couche de population, cadets de familles bourgeoises ou nobles, officiers, 
ingénieurs, ouvriers et hommes de troupe. 

Il fallut K fournir aux habitants des noirs à proportion de leurs terres (“) ». Durant cette 
année 1718, les premières opérations de traite vers Madagascar commencèrent à être systéma- 
tiquement organisées (7). En 1721, ce fut le tour de Mozambique (“). L’habitude se prenait de 
détourner les bâtiments allant aux Indes ou revenant en France et de les envoyer K hiverner » 
pour la traite (O). 

Une équipe d’administrateurs habiles fut nommée sous la direction de BEAUVOLLIER de 
COURCHANT et de son lieutenant DESFORGES-BOUCHER, qui lui succéda en 1723. Ces deux Gou- 
verneurs allaient symboliser le succès naissant du ~Bourbon rond (‘“) 1) ; notons que leur zèle fut 
intéressé puisqu’ils touchèrent 6 “JO sur les prix des cafés exportés (Il). 

Le 31 octobre 1727, la Compagnie se félicitait enfin de l’arrivée & Lorient de 23 800 livres 

(1) Exemples dans : 
HÉBERT, R&$$o~t SUY I’île Bowbox, 1705, i?z R. T., t. 5, ze trimestre 1940, p. 46-50 (s. i.). 
BA~SSIN, Bowbox des origines jusqu’en r7r1, p. 277, 290, 292, 301, 317-318. 
LOUGNON, L’Ue Bourbon penda& la Régence, p. 105. 

(2) A. N.C, 1, Isle Boztrbou, par M.DELAGNY, 1690. 
(3) VERGUIN, La politique de la Cow@agizie des Indes..., in Revue historique, 1956, p. 47. 
(4) DEFOS DU bu, L’Se de la Réunions, p, 138. 
(5) SCHERER, Histoire de la Réknion, p. 16. 
(6) A. N. C.,4- Beauvolliev de CoatvcAa& nztx directeuvs de la Cowzpagtl.ie, « en mer et en septembre 17~3 X. 
(7) Sept docwnexts concernant la missim ri Madagascar d74 Courrier de Bourbon, i~z R. T., t. 1, 3e trimestre 

1934, p. 390-392 (s. i.). 
(8) Puemiéves velatiom des îles avec la côte ovielztale d’Afrique, in R. T., t. 4, I ertrimestre 1940, p. 317-324(s. i.) 
(9) A. N. C,4, Desfovges-Bouchev aux divectews de la Compapie, 23 novembre 1723. 

AzE~~A, Histoire de l’ile Botcrbo,t..., p, 34. 
LOUGNON, L%e Bowboft pendam? la RLgerrce, p. 302-304. 

(10) LOUGNON, L%e Bourbopz pendant la Régewce, p. 334-337, 
(II) BORELLA, La Conlpa.gilie des Indes ri 1’Zle Bowbon, p. 34. 
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de café : « Cette plantation a enfin réussi et la Compagnie a lieu désormais d’attendre par des 
récoltes plus amples à se dédommager de toutes les dépenses qu’elle a déjà faites (‘). » 

En 1728, la récolte de café faillit subir (( une perte considerable, faute de noirs (2) x En moins 
de dix ans, Bourbon avait accompli sa mutation ; désormais elle allait demander encore et tou- 
jours plus d’esclaves. 

L’île de France, en recevant à partir de 1722 ses troupes permanentes, commença à être 
aménagée et participa au trafic par quelques dizaines d’esclaves (3). En 1727, au lieu de passer 
par Bourbon, le Conseil fut autorisé à faire venir de sa propre autorité les esclaves de Madagascar 
« pour être affectés à la construction des ports, maisons, magasins de la Compagnie (“) ». Les arri- 
vées serviles avaient progressé : de 200 individus en I718, on était passé en 1727-1728 à 600 
environ par an, 

En août 1727 avait débarqué Pierre-Benoît DUI\IAS en tant que « Directeur général du 
commerce des îles » : la traite sous sa responsabilité allait passer à un degrC supérieur. 

B. - L’AFFERMISSEMENT (r7zg-1768) 

Un bon administrateur. 

DUMAS (1727-1735) donna le coup de fouet à la production de café (“) : en 1728, Bourbon 
en exporta IZO ooo livres, plus de 200 ooo par an dans les années suivantes pour arriver à près de 
go0 000 livres en 1734 (*). 

En plus, le poivrier, le cannelier, le cotonnier, la rhubarbe, l’arbre à thé prospéraient dans 
quelques endroits (7). 

Le Gouverneur sut, en moins de trois ans, faire doubler les importations d’esclaves : sous son 
administration arrivèrent pour la première fois massivement les Malgaches, les Indiens et les 
Africains de l’Ouest (“). 

Cependant dès 1731, les directeurs de la Compagnie interdisaient les envois d’indiens, les 
ugeant trop nonchalants et peu aptes aux travaux des champs (9). Cette même année, ils prohi- 

(1) Corr., t. I, p. 26, La Cotttfiagttie m Cotzseil supérieur de Bowbotz, 31 octobre 1727 (s. i.). 
(2) A. N. C,5, Diové ax Cotthôlew gtkéval, 8 décembre 1728. 
(3) KAEPPELIN, Les escales franpises sw la. route de I’Ittde, p. 104-105.’ 
(4) Cité in NOËL, L’esclavage à l’ile de Fvaxce..., p. 35. 
(5) LOUGNQN, Piewe Be,r& Duntas..., iw R. T., t. 1, ver trimestre 1933, p. 138. 
(6) Corr., t. 2, p. XII (s. i.). 

DEFOÇ DU RAU, L’île de la Réwtion, p. 143. 
(7) Con-., t. 1, p. XXVI (s. i.). 
(8) Cinq domments relatifs azw $wekPves tuait’es des iles azt Sénégal et ett Gltinée, irt R. T., t. 3, 3e trimestre 

1937, P. 13.5 (S. i.). 
Corr. Bourbon-Indes, Le Co%seil de PotLdHchévy ri. ceklti de Boztvbotl, fin 1730, 15 février 1731, i?& R. T., t. 7, 
avril-décembre 1945, p. 195 et 202 (s. i.). 

. LANUS, M&oire SILY la traite des esclaves à wte I>avtye... de l’isle de Madagasccw, in R. T., t. 1, 4e trimestre 
1932, p. 79 (s. i.). 
NAPAL, Les Ittdie?zs à l’île de Frattce, p. 11-12. 

(9) An& de la Compagnie du IZ septembre 173r, cité in VERGUIN, La politique de la Cov@agtGe des Indes..., 

p. 52, in Revue historique, 1956. 
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baient aussi les arrivées de Gorée et de « Juda », estimant ces esclaves trop chers par rapport à 
ceux de Madagascar (1). 

DUMAS orienta alors l’effort vers la Grande Ile ; les esclaves malgaches, durs au travail, bon 
marché, moins sujets aux maladies par la brièveté du transport, vinrent peupler par milliers les 
nouvelles concessions. Il fit un essai vers Mozambique : essai fructueux puisque la Vterge de Grâce 
ramena près de zoo « nègres )) en décembre 1733 ("). 

A l’île de France, quelque 300 à 400 esclaves commençaient à aménager le port du Nord- 
Ouest (ou Port-Louis) sous la direction du commandant particulier de l’île, MAUPIN (3). 

Pour saisir le rythme pris par DUMAS, il faut prendre quelques exemples. D’abord le record : 
la Méduse apporta de Guinde en juillet 1729 près de 300 esclaves, puis d’août 1729 à octobre 
1730, elle alla par trois fois à Madagascar et débarqua successivement aux îles, 318, 430 et 
249 cc nègres (“) ». 

La Légère et le Duc de Nouilles ramenèrent 730 (( têtes )l de la baie d’hntongil en 1731 ("). 
De décembre 1732 jusqu’à juin 1733, la Diane en trois voyages, l’.lmii~~~~, la Subtile, I’oiseaal, 

l’Hzkond& « déposèrent » à Bourbon goo « tètes de noirs (5) ». 
Au depart de DUMAS, Bourbon avait ainsi 7 ooo esclaves environ et l’île de France 650 (‘). 

Un gouverneur prestigieux. 

Avec LA BOURDONNAIS (1735-1746) les fins changèrent, le besoin de main-d’ceuvre se diver- 
sifia. Pour la Compagnie, les Mascareignes demeuraient des colonies de peuplement et de rap- 
port ; pour ce capitaine de vaisseau promu Gouverneur général, elles devaient devenir des bases 
navales jouant un rôle dans le conflit qui opposait Français et Anglais dans l’Inde. Son projet 
était de donner aux îles une marine qui aurait permis de tenir l’océan et de protéger les conquêtes 
quelque peu aventureuses de DUPLE~X. Il voulut mettre les îles en état de défense et en faire de 
grands entrepôts où la marine pourrait se mettre à l’abri et se ravitailler. 

Le café continuait de progresser : 1,~ million de livres furent exportées en 1740 ; 2,5 millions 
en 1744 : ce fut l’année record (“). Cependant la qualité du (( Bourbon » laissait à désirer, il avait 
parfois le goût « de moisi et de relent )), il était loin d’avoir l’arôme du café de Moka, et son prix 
à partir de 1742 dut baisser par la concurrence des antilles (“). Les nouveaux débouchés recom- 
mandés par la Compagnie (Géda, Bassora, Pondichéry, Chandernagor, Patnaj furent des échecs 
partiels malgré l’impulsion de LA BOURDONNAIS (‘“). Les directeurs décidèrent alors de renverser 

(1) Aw6t de la Con@agrtie dz4 12 décembre 1731, cité: in VERGIJIN, Lapolitiqrre de la Coyfmgrzie des Indes..., 
p. 51, iîz Revue historique, 1956. 

(2) A. N. 4 J J 86, Jownal de la Vierge de Grâce, 1733. 

Pvemiéves Yelatioxs des iles avec la côte ovie?tta.le d’Afuiqz&e, i?~ R. T., t. 4, I"T trimestre 1940, p. 329 (s. i.). 
(3) KAEPPELIN, Les escales fvangaises sw la route de l’Inde, p. 108. 

(4) A. N. C,5, Extrait des lettres du 20 décent bve I730 reçues pau les vaisseaux.. . a.YYiVéS à LOYielltle 23 mny I73I. 
Corr., t. 1, p. xxxvr (s. i.). 

(5) A. N. C.,5, Recensement de 1731, extrait de la &zapitulatiox. 
(6) Corr., t. 2, Le Comeil supérieur de Boubou h la Compagnie, 20 décembre 1733, p. 144-145 (s. i.). 
(7) Corr., t. 2, Le Conseil su$&iezw de Bouvbolz à la Comppagnie, 20 mars 1735, p. 258 (s. i.). 

DATRYMPLE, L%e de France vers I7.55, in R. T., t. 1, 3e trimestre 1934, p. 304 (en note) (s. i.). 
(8) DEFOS DU RAU, L’Île de la Rhtion, p. 143. 
(9) DEFOS DU RAU, L'ile de la R~w~zio~z, p. 143. 

(TO) BORELLA, La Compagke des Indes d I?le Boubou, p. 35. 
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leur politique et de ne plus encourager la culture du caf& La production augmentait encore (jus- 
qu’en 1744) car les habitants hésitaient à se reconvertir (‘). Le Gouverneur conseilla d’amplifier 
les cultures vivrières : l’île pourrait se dégager de la monoculture, ravitailler les escadres, et éviter 
les risques de disette. Riz, blé, maïs, manioc furent développés d’autant que «le terrain de Bourbon 
produira ce que l’on voudra, pourvu que l’on s’applique à choisir le climat qui convient aux dif- 
férentes plantations (“) )). 

La structure même de la côte entravait l’écoulement des productions : il fit établir à Saint- 
Denis 1m u pont volant N, sorte d’appontement pour le chargement des produits (et notamment 
des balles de café). Mais cette amélioration ne remplaçait pas un port naturel, aussi ne conçut-il 
l’exploitation de Bourbon qu’en symbiose avec celle de l’île de France (3). 

Il porta l’escale officielle des îles au Port-Louis. Avec le palais du Gouverneur, les magasins 
de la Compagnie, les habitations confortables, l’aqueduc, les batteries protégeant la passe, elle 
fut la ville des Mascareignes et, à partir de 1740, elle remplit son rôle de base navale en pouvant 
réparer et même lancer des navires. 

C,omme à Bourbon, LA BOURDONNAIS fit fructifier les cultures vivrières (manioc en parti- 
culier). Il stimula la culture naissante de la canne à sucre ; en 1743, les deux premières « usines 
à sucre N étaient inaugurées. Il protégea les indigotiers aux feuilles si précieuses. 

D’autres réalisations complétèrent cette œuvre remarquable : jardin d’essai aux Pample- 
mousses, chemins carrossables, industrie des matériaux de construction, poudreries, raffinerie 
de salpêtre, cotonnerie, tannerie, établissement métallurgique... (“). 

Pour cette « immense activité » tant à Bourbon qu’à l’île de France, I 200 à I 300 esclaves 
- fraude comprise (“) - furent importés par an pendant son gouvernement. 

Réalisations = x esclaves ! LA BOURDONNAIS appliqua cette équation dans toute sa rigueur ; 
un exemple cerne bien sa forme de pensée : « Je sais que de la facilité de transport, écrit-il, dépend 
la richesse des habitants de ce pays, mais l’idée de se procurer cette commodité paraissait impos- 
sible surtout à l’île Bourbon, par rapport aux montagnes... C’est encore un travail de quinze années 
à zoo noirs pour avoir dans les îles tous les chemins qui sont nécessaires à la commodité publique (“) . » 

L’habitant, selon ses dires, était N par trop fainéant x pour fournir un effort physique. Il s’inté- 
ressa donc personnellement à la recherche des esclaves, « partie Mozambique, partie Mada- 
gascar (‘) ». 

Madagascar fournissait toujours l’essentiel du contingent mais cette seule source n’était 
plus suffisante ; les navires allèrent aussi N à la. côte orientale d’Afrique )), non plus de temps en 
temps, mais d’une manière régulière. Ce commerce fut si bien réglé que les îles purent organiser 
jusqu’à deux expéditions par an vers Mozambique (8). 

(1) Lx BOURDONNAIS, Mémoire des isles de Frame etds Bourbon, p. 38 (si.). 
(2) LABOURDONNAIS, ilfémoiYe des isbs de France et de Bourboiz, p. 11-12 (s.i.). 

(3) SCHERER, Histoire de la R&union, p. 22. 

(4) LEBLOND, MaRS de La Bouvdomais, p. 41-45. 
Brochures publiées par l’Office du Tourisme de l’île Maurice. 

(5) LA BOURDONNAIS, Mémoire des isles de France et de Bourbe% p. 44 (s. i.). 
(6) Cité par BORELLA, in La Cow$agnie des Iodes & l’île Bozrvbou, p. 33. 
(7) LA BOURDONNAIS, Mévroive des isles de Fvame et de Bouvbo>z, Recensement général, p. g et 29 (s. i.). 
(8) Premières felatiom des Ues avec la côte ovienbale d’Afviquf!, ix R. T., t. 4, ler trimestre 1940, p. 397 (s. i.). 

ALPERS, TJae east Afvican slave tvade, p. 6. 
JACKSON HBIGHT, Ezrvopean pmwevs alad South-Ea.st Afvica, p. IOj. 
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Cependant LA BOURDONNAIS passe sous silence le trafic qu’il faisait avec les Indes : quelques 
centaines d’indiens s’ajoutèrent aux deux autres races (‘). 

La guerre de succession d’Autriche (1740-174s) ne semble pas avoir entravé la traite jusqu’en 
1746 ; pour armer les navires en guerre (2), pour accélérer la construction des fortifications, le 
Gouverneur continua la traite. Après son départ définitif pour la. France, les chiffres indiquent 
un fléchissement : les escadres anglaises se faisaient plus pressantes (3), et si des bateaux allaient 
jusqu’à Madagascar, ils avaient pour unique mission d’en rapporter du riz et de la viande à l’usage 
des bouches en surnombre du fait de la guerre (4). 

Les îles avaient joué un rôle important dans le ravitaillement des escadres que la Compa- 
gnie avait envoyées aux Indes. Le 6 septembre 1749, Bourbon rappelait la question : « . . . Tant que 
la guerre a duré, l’île de France a tiré de nous des secours considérables en grains et eut été cer- 
tainement hors d’état de fournir à la consommation que faisait la grande quantité de vaisseaux 
qu’elle avait dans son port, si elle n’eut trouvé ici blé et maïs,,. (“) ». 

Il est symptomatique que la traite baissa juste après le départ de Ls BOZTRDONNAIS et ne 
put reprendre qu’en 1750, une fois les séquelles de la guerre définitivement disparues. 

Les temps avaient changé, le grand administrateur était embastillé ; le souffle de création 
qui était passé sur les îles n’allait reprendre que vingt ans après. 

La fin de la Compagnie. 

Comme l’écrit si justement A. LOUGNON, « les préoccupations mercantiles reprirent le pas 
sur les soucis d’ordre militaire (6) ». DAVID fut le premier administrateur qui renoua avec les habi- 
tudes de la Compagnie. 

A la fin de 1749, les navires recommencèrent le trafic servile. I 300 à I 400 esclaves furent 
amen& de nouveau par an aux îles. (( De Guinée et du Sénégal » arrivèrent ainsi quelque 750 N têtes » 
en 1750. De Mozambique plusieurs bâtiments revinrent en 1751 avec au moins 350 esclaves cha- 
cun (7) ; à Madagascar, les « vaisseaux de côte » eurent du succès à Foulpointe, Antongil, Sainte- 
Marie... (“). 

Cette exigence de main-d’œuvre (“) n’avait plus pour raison la culture du café. Un fléau naturel 
ruina les plantations et fit tomber la production à presque rien pendant cinq ans. En 1747, « les 

poux ravagent les caféiers, diminuent les récoltes, ils font même mourir les arbres (‘O) » ; en 1749 : 

« Le progrès de la vermine est tel que vous n’oserez plus compter sur une cargaison de café chaque 
année (“). » 

(1) Ckr., t. 4, p. xrv-xLvr (s. i.). 
(2) ~OUGNON, Quel fut. le sod des esclaves de Bowbolt elFlbarqnks eFL 1746 sw l’escadre de La Bozrrdonîrais, 

in R. T., 1941, p. 1U2. 

(3) BORELLA, La Gowpag?lie des Indes d l’île Bowbom, p. 65. 
(4) Corr., t. 5, p. XXVI (s. i.). 
(5) BORELLA, La Co>FzpngFz:ie des Indes ci 1’2le BouvboFt, p. 66. 
(6) Corr., t. 5, p. xxx (s. i.). 
(7) A. Toulon, gg7 3A, Boztvet h la Goli@agi?.ie, 31 août 1753. 

Corr., t. 5, p. xxxm (s. i.). 
(8) A. Toulon, gg7 3 A, Bowet à. la Go@a&e, 31 décembre 1753. 

(9) A. N. C,IO, Bouvet à. la, GmFnpagFLie, g mars 1751. 

(10) Corr., t. 5, Le Comeil szq%kezcr de Bowbo?% h la Go@ag»ie, 12 avril 1747, p. 77 (s. i.). 
(II) Corr., t. 5, Le Conseil sqh%ieztr de Bourbon à la Gonzpa.gtzie, 8 juillet 1749, p, 159 (s. i.). 
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Malgré les efforts de réinstallation des plantations sur des sols plus élevés, les caféiers ne 
constituèrent plus pour Bourbon la source fondamentale de richesse qu’ils avaient été de 1720 
à 1746. 

Les plantations spéculatives s’orientèrent desormais à Bourbon vers les épices. 
DAVID, gouverneur de 1748 à 1753, et ses successeurs, BOUVET (1753-1756), MAGON (1756- 

1759) et DESFORGES-BOUCHER (1759-1767) diversifiérent encore plus les cultures. Les îles jouaient 
« le rôle d’escale pour notre commerce d’Asie (1) N et devaient fournir de plus en plus de vivres 
aux bâtiments de passage. Ainsi, sous DAVID, les plantes fourragères furent introduites pour 
engraisser le bétail qui venait de Madagascar (2). 

« Indigoterie 1,. Collection du Mauritius Institute. 

A l’île de France, l’indigo prospérait et semblait ètre la principale culture tandis que la canne 
à sucre débordait de son cadre originel (quartier des Pamplemousses) (3). Sous MAGON, le défri- 
chement pour la canne connut une impulsion considérable. La vocation de la future île Maurice 
s’affirmait (4). 

(1) R. hf. Quimper, mst IZ D, p. rd?, M&toive drr Bai porrv sevkv d’imfrta2ious.. ., 28 octobre I 766. 
(2) RAMBERT, Histoire &t commerce de Marseille, t. VI, p. 519-520. 
(3) TOUSSAINT, Le domkte de Beau-Plan, p. 8. 
(4) HANOT~~UX et MARTINEAU, Histoire des colOPLieS, t. VI, p. 350. 
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Avec le siège du Gouvernement général, le port, les magasins de la Compagnie, la base navale, 
les industries naissantes, l’île de France avait bien dépasse Bourbon. Les hommes entreprenants 
la préféraient dans l’espoir N de faire une fortune rapide par toutes les voies qu’ils croient 
permises », le trafic des esclaves malgré le monopole de la Compagnie entrait dans leurs vues 
d’affairistes (1). 

Il est dommage qu’aucun renseignement statistique n’existe de 1762 à 1766 car il ne semble 
pas que ((l’agonie » de la Compagnie des Indes pendant la guerre de Sept Ans, puis après le traité 
de Paris (1763) ait eu une influence néfaste sur les importations serviles ; par la fraude très active, 
les particuliers suppléaient aux carences de la vieille administration (2). 

« Sucrerie ». Collection du Mauritius Institute. 

Difficilement discernable aussi est le rapport entre les arrivées de Malgaches et de Mozam- 
biques : il semble passer entre 1762 et 1766 à l’avantage des seconds (3). La côte orientale d’Afrique 
était désormais préponderante et allait le rester jusqu’à la fin. 

En 1764, les Mascareignes étaient rétrocédées au Roi. En 1767, les nouveaux administrateurs 
arrivaient. Deux ans après leur installation, la traite allait de nouveau franchir une étape. 

(1) SAINT EL~IE LE Duc, L’ile de France, p. 65. II cite un texte de juin 1765 (s. i.). 
(2) CULTRU, Un empevezw de Madagascar au XVIIIe sidcle, Betzyowsky, p. +z. 
(3) ALPERS, Tke east Africarc slave frade, p. 6. 

JACKSON HAIGHT, E?rro$ean powers awd Soutk-East A frica, p. 87. 
MAC CALL THEAL, History of Africa sot& of the Zambesi, vol. 1, p. 457-458. 
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C. - LA GRANDE ÉPOQUE (176g-Iyg3) 

N Après la réunion à la couronne, aussitôt la liberté du commerce ramena l’abondance comme 
par enchantement, la protection royale accordée à chaque armateur opéra des effets salutaires, 
les mers furent sillonnées... (‘) N. Cette ph rase résume le boom économique qui atteignit les îles 
apres 1767. Par ordonnance du 13 août 1769, tous les Français furent en effet admis à commercer 
librement dans les mers au-delà du cap de Bonne-Espérance (“). 

Toutes les branches du négoce en profitèrent, dont la traite des esclaves qui eut un essor 
sans précédent ; en vingt-cinq ans, malgré le contrecoup de la Révolution, les entrées serviles 
furent multipliées par trois. En 1767, il y avait cinq esclaves pour un « habitant », en 1793, le 
rapport fut de neuf au moins pour un. 

A peu près tous les armateurs des îles expédièrent des navires pour la traite des noirs. 
Dans un mémoire de 1792, il est dit que « les îles se pourvoient en esclaves aux îles de Mada- 

gascar, Quiloa, Zanzibar et Mozambique par de petites expéditions qu’elles y envoient conti- 
nuellement (“) ». Sur tous les lieux de traite, les Français surent organiser le commerce de main 
de maître. 

Foulpointe, à Madagascar, reçut un directeur des traites qui eut pour mission de centraliser 
les efforts et d’intensifier les départs. MAUDAVE, de 1768 à 1771, à Fort-Dauphin, BENYOWSKY, 
de 1774 à 1776 dans le fond de la baie d’Antongi1, participèrent aux razzias. A la fin de l’Ancien 
Régime, I ooo esclaves environ par an étaient exportes de la Grande Ile vers les Mascareignes (“). 

Les résultats furent encore plus abondants pour la côte orientale d’Afrique. A partir de 1770, 
le nouveau Gouverneur portugais laissa avec bienveillance les Français acheter les esclaves. 
A Quiloa, un traité fut même signé en 1776 avec le Sultan selon lequel I ooo esclaves par an seraient 
fournis aux négociants de l’île de France (“). De novembre 1786 à janvier 1788, près de 3 ooo noirs 
de l’Afrique orientale furent ainsi débarqués au Port-Louis (e), et il est certain que ceci se pro- 
duisit plusieurs années de suite. 

Les Gouverneurs s’en mêlèrent directement, DUIGAS n’écrit-il pas au Ministre de la Marine en 
novembre 1768 : «La traite est dans ce moment, le plus important objet de mon administration. 
Sans elle point de main-d’œuvre.. . (‘) » ; DE~ROCHES (gouverneur de 1769 à 1772), en sep- 
tembre 1771, indique que la traite « a procuré 7 ooo esclaves à la colonie » depuis son arrivée (“). 

Si la liberté du commerce, la spéculation et l’esprit du gain par les super-bénéfices ramassés 
peuvent espliquer l’intérêt des armateurs ou même des administrateurs pour cette importation, 

(1) MILBERT, Vopge pittoresqzte à I’île de France, t. 2, p. 153 (s. i.). 
(z) AZEMA, Histoire de l’île BowboîI, p. IZO. 

Déjà par une ordonnance du rg novembre 1766 (DELALEU, Code des îles de France et de Bourbon, p. 102, s. i.), 

le commerce d’Inde en Inde avait eté permis ; mais cette « ouverture 21 de l’océan Indien ne semble pas 
avoir été très ressentie aux îles. Le succès des affaires démarre en 1769. 

(3) A. D. Caen, P. D. 44, fo 230, ïW&zoire ozt idées szfccinctes &t co>)I?>zeyce... 2 l’île de Framze. 
(4) Le chiffre de 2 ooo esclaves de Madagascar donné par J. \T~~~~~~ in Comidévation sur les exportatio+is 

d’esclaves malgaches vers les Mascareignés att XljIIle siècle, p. 17, est bien trop important. Voir Tous- 
SAINT, La. YOUte des îkS, p. 453, cargaisons prises a i\Iadagascar (1773-1810). 

(5) FREEMAN-GRENVILLE, The east Afvican CO~S~..., p. rgr. 
(6) DERMIGNY, Cavgaisoxs im&e~zîzes..., vol. 1, p. rrr (en note). 
(7) Cité i>z 55-41~~ ELME LE Duc, L’iZe de Fra.we..., p. 69 (s. i.). 
(8) B. W Quimper, mst 12 CIII, p. 129, Desroches nzr dzfc de Puaslirz, 3 septembre 1771. 
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la raison profonde se trouvait dans l’économie florissante des Mascareignes. On peut appliquer 
le jugement de DEFOS DU RAU sur Bourbon à l’ensemble des deux îles : «L’île semble en ces vingt 
années de l’Ancien Régime recueillir le bénéfice de tous ses efforts... elle atteint son maximum 
de prospérité (‘). » 

Le café reprit la première place à Bourbon, mais il n’eut plus le monopole des denrées de 
valeur. A partir de 1771, grâce aux efforts de l’intendant POIVRE, la culture des épices se répandit 
dans l’île. Bientôt, vers 1782, les muscadiers, les girofliers se multipliaient sur la côte au vent. 
La cannelle et le poivre contribuaient aussi à l’enrichissement de toute une masse de petits plan- 
teurs qui, sur une faible surface, eurent un grand profit. En 1792, l’odeur des 15 ooo girofliers 
dans le quartier de Saint-Benoît se percevait du large... (“). 

L’époque des épices venait peu à peu relayer l’époque du café (“). 
L’extension agricole se porta en outre sur les cultures vivrières. Les inventaires des décla- 

rations des récoltes montrent que la polyculture fut le trait dominant de cette période (“). 
Cette orientation économique découlait du rôle qu’on voulait faire jouer aux Mascareignes. 

Elles ne devaient plus être seulement des points de relâche mais devenir un « entrepôt de forces 
capable d’opposer en temps de guerre à des armements affaiblis par une longue navigation, des 
troupes fraîches et des vaisseaux bien équipés (“) ». Dans ce plan, Bourbon fut le « grenier » des 
Mascareignes. Le maïs, le blé (un tiers ou la moitié moins que le maïs en poids), le riz, le manioc 
et les légumes secs furent développés. 

L’île de France - comparée même à « l’ancienne Tyr (6) )) - se reserva le rôle de havre. Sa 
richesse procéda encore plus de la mer. Ce fut le début de « la route des îles 1). En 1787, le Conseil 
d’État légalisa la prééminence du Port-Louis et le déclara port franc (T), les navires de commerce 
de quelque nationalité qu’ils fussent eurent le droit de mouillage à condition de faire une décla- 
ration des marchandises et de payer une redevance au trésorier de la colonie, mais les Américains, 
les Portugais ou les Danois venaient depuis plusieurs années... (“). Par son rôle d’entrepôt de 
l’océan Indien, le port avait besoin de plusieurs milliers d’esclaves pour manutentionner les 
marchandises ou pour ravitailler les navires (a). 

Comme sa voisine, mais à un moindre échelon, l’île de France fut foumisseuse de N grains nour- 
riciers (10) 1). La canne à sucre gagna peu à peu sur l’indigo, et le supplanta définitivement vers 
r7gz (Il). A ce moment, les révolutions de Saint-Domingue, en désorganisant l’industrie sucrière 
des Antilles, provoquaient une pénurie de sucre sur le marché français et déterminaient les 
planteurs de l’île de France à se spécialiser dans la canne : la disposition sucrière de l’île avait 
triomphé. 

(1) DEFOS DU RAU, L’2le de la Re’ztnio?~, p. 146. 
(z) DEFOS DU RAU, L’z^le de la Réunioiz, p. 145, 

(3) LY-TIO-FANE, Mawitius arzd the spice trade, p. 134-136. 

(4) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage ci l’z^le de Frame, lettre XIX (description de Bourbon) (s. i.) 
(5) SCHERER, Histoire de la Re’miow, p. 36. 
(6) A. D. Caen, P. D, 44, fo 222, Mémoire ou idées szrcciwfes du commtwe... h I’ile de Fva?tce, 1792. 
(7) BI~CHE, L’ad~)ai,tl,istvat.i~}~ royale à l’île de France, p. 165. 
(8) TOUSSAINT, La route des îles, p. 303-304 et 321-323. 

(9) A, Brest, M 89, pièce 75, Poivre aa duc de Pvaslk, 30 octobre 1767. 

(10) A. Toulon, 997 3 A, Gwiran La BviRa?le et Maillant Duzesle a.,( Mihtre, II septembre 1777. 
POIVRE, Voyage d’wz $&ilosopAe, p. 19-20 (s. i.). 

(II) TOUSSAINT, Le domaiue de Benzt-Plan, p. 8. 
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« La porte est de Port-Louis ». Collection du Mauritius Institute. 

L’industrie eut aussi son contingent d’esclaves, par exemple « les forges de MM. ROSTA~NG 
et HERMANS » possédaient N goo nègres pour fabriquer un fer de première qualité (1) ». 

Pour mieux percevoir la vitalité des îles, on peut encore se pencher sur les estampes et les 
tableaux des musées ou des collections privées de la Réunion et de Maurice. Une plantation laisse 
découvrir sa multitude d’esclaves.. , Les quais du Port-Louis montrent le va-et-vient des hommes 
de couleur.. . 

La Révolution ne désorganisa pas la traite, bien au contraire ; en 1791-1793, près de 
5 ooo esclaves arrivèrent par an aux îles. Les corsaires aidèrent les negociants à continuer l’appro- 
visionnement. 

Gomment expliquer ces entrées massives, quand on sait que les plantations étaient para- 
lysées par les événements révolutionnaires et que le climat n’était guère au travail (“) ? 

Peut-être cet apport culminant trouve-t-il sa raison dans le fait que depuis la fin de 1789, 
les affranchissements-bon gré, mal gré - étaient très nombreux, et qu’il fallait remplacer les 
libérés par de nouvelles « têtes de nègres » (“). 

D’autre part, en juillet 1789, les dernières entraves du commerce de Madagascar tombaient : 
les habitants de l’île de France avaient désormais la permission d’aller faire la traite des esclaves 
à n’importe quel lieu de la côte de la Grande Ile. Cette facilité supplementaire a pu influer aussi (“). 

(1) TOUSSAINT, Le domaine de Beau-Plaz, p. 2-3. II cite le récit de l’explorateur BOUGAINVILLE qui visita les 
forges en 1768. 

(2) HANOTAUX et MARTINEAU, Histoire des colonies fmqaises..., t. VI, p. 371-384. 
(3) CHANVALON, lWémoz+e, ix R. T., t. VI, I er trimestre 1944, p. zSo-303 (s. i.). 
(4) A. N. J%uv Le Mi&&e à fif. d’E.&ecasteaux, 31 juillet 1789. 
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« Trou fanfaron ». Collection du Mauritius Institute. 

1794 marqua le reflux du remous révolutionnaire aux îles : le Gouverneur ordonnait la sup- 
pression des clubs, expulsait les meneurs... (“). Mais l’Assemblée coloniale, craignant des révoltes 
serviles, suspendait la traite en février, puis en mars (“). 

Il semblait que la prospérité n’allait plus être troublée par les faits politiques quand arriva 
au Port-Louis et à Saint-Denis le fameux décret du 16 pluviose an II (4 février 1794) abolissant 
l’esclavage. 

D. - LA PROHIBITION (17g+ISoz) 

En France, les colonies étaient quelque peu oubliées au profit de (( la patrie en danger », mais 
le principe de l’esclavage depuis 1789 était remis en question. Ce ne fut qu’au début de 1794 que 
la Convention, sous l’influence de DANTON, fit décréter immédiatement et sans indemnité l’abo- 
lition de l’esclavage (16 pluviôse an II). On l’apprit aux Mascareignes en aoùt 1794 (3). 

Son application (( eût été une véritable catastrophe », aussi le gouverneur genéral MALARTIC 
et les Assemblées coloniales ne l’appliquèrent-ils pas. Ils interceptèrent même les expéditions 
du décret adressees à des « sans-culottes » du Port-Louis et de la Garde nationale. La lettre cir- 
culaire jointe à l’envoi pouvait leur faire craindre le pire : K Braves citoyens, nous vous envoyons 
le décret du 16 pluviôse, ce monument de la générosité française... Hâtez-vous de la mettre à exC- 

(1) HANOTAUX ~~~DRTINEAU, Histoire des colokes françaises..., t. VI, p. 389. 
(2) NOËL, L’esclavage 6 l’île de Frattcc petadant I’occupatiott fvanpnisc, p. 56. 
(3) PITOT, L’ile de France . . . . p. 180. 

La traite d8.s e.sclmes. 5 
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cution. Nous pensons bien que les propriétaires et les plus riches s’y opposeront... Eh bien, courez 
alors sur les riches et les propriétaires comme sur les ennemis de la chose publique (‘). » 

Ils se contentèrent de concilier la rigueur du décret avec leurs intérêts. Ils poursuivirent la 
politique anesthésiante envers les esclaves des deux îles. Ils interdirent seulement la traite « de 
tout noir quelle que soit sa caste (“) 1). 

Cet escamotage fut connu assez rapidement en France, et le Directoire décida de faire appli- 
quer le décret. Une véritable expédition fut organisée (4 frégates, z zoo hommes) sous les ordres 
des commissaires BACO et BRUNEL munis de pouvoirs illimités. Arrivés le 18 juin 1796, l’émeute 
et les mesures défensives prises par les autorités rebelles les firent repartir le lendemain... (“). 
La traite continua d’être interdite. 

Nous avons trouvé aux Archives mauriciennes plusieurs textes réitérant la prohibition. Leur 
répétition montre que cette législation donnée à contrecœur par l’Assemblée coloniale n’était pas 
très suivie.. . (“). Les planteurs n’admirent jamais cette défense qui à terme les aurait ruinés. Ils 
s’arrangèrent, notamment avec des capitaines corsaires pour la violer de multiples fois (“). Les 
affaires de fraude devant le Comité de Sûreté furent nombreuses (“). 

Un exemple montre la « duplicité » des négociants : sous couvert d’une traite de riz à Mada- 
gascar, la Ct%ne devait revenir en 1796 à l’île de France avec des «nègres )) dont le nom de code 
etait « pagnes fins ». Pour le retour, le contrat stipulait : (c Le Capitaine Dubas de la CéZ1:?8e obser- 
vera d’avoir à la tete du petit mât de peroquet un pavillon mi party bleu et blanc... Ce signal 
sera fait pour se faire reconnaître d’un both qui sera mouillé à la Rivière Noire... Le both aura 
pour se faire reconnaître du citoyen DU~LIAS, un calçon bleu pendu à la vergue de voile de fortune... 
Le citoyen s’accostera avec ledit both que lorsqu’il fera nuit... Il recevra du capitaine une lettre ; 
soudain qu’il en aura pris lecture, il remettra au dit capitaine tous les noirs..., il ne retardera pas 
le both pour qu’il puisse se rendre de bonheure au lieu où il doit débarquer, c’est-à-dire à Flic 
en Flacq... Au cas de relâche forcé à l’isle de la Réunion, le citoyen DWAS s’adressera au citoyen 
AMELIN, négociant à Saint-Denis qui lui donnera tout secours... (‘). » 

SURCOUF aussi se fit négrier. La tradition rapporte qu’après avoir débarqué de nuit sa car- 
gaison servile à la Réunion, il reçut la visite de trois commissaires qui constatèrent les traces 
accusatrices.. . Il réussit à les inviter à déjeuner et pendant le repas le brick gagna la haute mer... 
Menacés d’etre jetés à l’eau, ils donnèrent leur parole d’honneur qu’ils dissiperaient les soupçons (“) ! 

(I) HANOTAUS et MARTINEAU, Histoire des coloxies fvaxçaises..., t. VI, p. 390. 
(2) XZEMA, Histoire de l’île Bo~bo~, p. rg6-197. 
(3) HANOTAUX et MARTINEAU, Hisfoive des colonies françaises..., t. VI, p. 391-392. 
(4) -Arrêts de l’Assemblée coloniale de l’île de France interdisant la traite des esclaves au cours des séances du : 

20 septembre 1794, A. Maurice 2 3 B - 17B, arr& no 336. 
29 octobre 1794, A. Maurice 2 3 B - 17 B, arrêt no 344. 
24 juin 1795. A. Maurice Z 3B - 17B, arrêt no 377. 
16 février 1797, A. Maurice 2 3 R - 18, arrêt no 635. 
22 février 1798, A. Maurice Z 3B - 18, arrêt no 639. 

(5) SERVEAUX, Les grawds corsniues k Sniuf-Paul de 1793 à rSog, 2:~ R. T., t. 6, 4e trimestre 1943, p. 248. 
(ri) A. 1). Réunion, L 330, Affnire dzr citoyen Mnrfinea?r, pluviôse an III. - L 330, Affaire Alegue, Commanda~d 

le gravide le Sans-Culotte, thermidor an III. - L 330, Affaire de débarquemed de no&.. . , brumaire an VI. 
(7) A. n. Bordeaux, 7 B, Archives Jeall-Marie Le Tellier, N dgocianf annatezrr à l’ile de France 11, dossier de la 

Ckline. 
(8) SURCOUF (petit-neveu du corsaire), Robert Szrrcoatf, IL>L capitaine corsaire, p. 39, 41. 

DURASSE, Les îaégviers ou le trafic des esclaves, p. 223. 
Prror, L’île de France..., p. 187-189. 
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Les entrées frauduleuses peuvent être chiffrées à environ I ooo individus par an jusqu’en 
1797. Avec le déclin des idées libérales, la fraude atteignit à partir de cette date I 500 à 
2 000 « têtes p) >). « Si la traite n’est point permise, on ne peut pas nier qu’elle soit tolérée >) écrit 
un député de la Réunion envoyé à l’île de France en 1800 (2). « L’ordre colonial » reposant sur 
l’esclavage etait peu à peu restauré. 

Le retour du député Jean-François CHARPENTIER de COSSIGNY de PALMA en octobre 1801 
termina dans les faits la prohibition ; propriétaire lui-même de plantations à l’ile de France, 
chargé par le Premier consul de faire connaître l’esprit de la Constitution de l’an VIII, il influa 
sur les autorités (“). 

Enfin, la loi du 30 floréal an X (20 mai 1802), émanant du Consulat, permit « la traite des 
noirs et leur importation dans les colonies au-delà du cap de Bonne-Espérance, conformément 
aux lois et règlements existant avant l’époque de 1789 (“) ». L’Assemblée coloniale n’avait même 
pas attendu la loi ; avant sa réception, le I er messidor an X (19 juin 1802) (( sur la proposition 
d’un membre, l’Assemblée considérant que la suppression de la traite qui dure depuis neuf ans 
a considérablement diminué le nombre de nègres, et par conséquent la culture des terres, ce qui 
retarde la prospérité.. . rapporte ses arrêtés.. . qui avaient pour objet de suspendre l’introduction 
des nègres dans la colonie (“) 1). Brusquement, le trafic reprit dès les dernières jours de juin 1802 ; 
mais les Anglais voulaient avoir la maîtrise totale de l’océan Indien et pensaient déjà réduire « ce 
nid de pirates (6) ». 

E. - T,E DÉPÉRISSEMENT (1802-1810) 

La paix signée à Amiens en mars 1802 ne dura qu’un an. En mai 1803, la guerre entre la 
France et l’Angleterre recommençait. Le dépérissement qui caractérise la dernière période se 
situe à l’intérieur de cette lutte. 

En août 1803 débarquait au Port-Louis le général de division DECAEN, avecle titre de Capi- 
taine général des établissements français à l’est du cap de Bonne-Espérance. Il réorganisa avec 
une remarquable maîtrise les Mascareignes. 

L’économie décrite pour la période 1769-1793 reste valable sous l’Empire. Quelques retouches 
cependant furent apportées ; la canne à sucre, à l’île de France, passait au stade industriel (‘) ; 
les travaux de défense s’intensifiaient ; Port-Louis, négligé depuis la Révolution, était amélioré (“). 

L’île de France comme (( place de commerce », la Réunion comme « magasin agricole » eurent 
jusqu’en 1807 une réelle prospérité. Cette richesse était néanmoins artificielle puisqu’elle dépen- 
dait des prises effectuées par les corsaires contre les Anglais : « Les prises conduites à l’île de France 
étaient si nombreuses et si riches que les marchés se trouvèrent saturés des produits des posses- 

(1) A. N. C,98, Cossig>liy k Lescallieu, 2 novembre 1800. 
TELFAIR, Sonle nccomt of the state of slaveg~ at Maruitizts, p. 30-31 (s. i.). 

(2) -4. D. Réunion, L 330, Gillot L’EtaîLg à Z’Ovdonnatezrr de la Rémiou, 25 germinal an IS. 
(3) ÉPINAY, Notes biogvaphiqltes szw Chavpentieu de Cossigty, in Revue historique et littéraire de l'Île &Iaurice, 

1891, no II, p. 121 ets. 

(4) NOËL, L’esclavage à l’île de Fvame, pendant l’ocmpatiox fvatzçaise, p. 62. 
(5) A. Maurice, 2 3 B - 20, arrêt no 822. 
(6) GRAHAM, Great B&ain in the Indiaz Oceaz, p. 46. Citation du Gouverneur du Cap en 1800. 
(7) PRENTOUT, L’z^le de France sous Decaex, p. 191. 

(8) BRUSSILOWSKY, Histoire de l’ile Mazyice, p. 300. 
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sions britanniques dans l’Inde ; et les vaisseaux américains s’y rendaient fréquemment pour 
s’en procurer à des prix plus avantageux que ceux qu’ils auraient payés à Calcutta (‘). N 

La main-d’ceuvre fut de nouveau recherchée à Madagascar et en Afrique orientale. DECAEN 
voulut améliorer les résultats, qui paraissaient de nouveau prometteurs (“). 

A Madagascar, avant la Revolution, la régie royale avait eu de bons effets. Comme la guerre 
entre les tribus gênait encore les traitants, le Capitaine gén6ral rétablit l’ancien système (“). Le 
délégué principal, nommé (( agent commercial » se trouva à Tamatave ; il eut pour mission (( de 
nouer des rapports amicaux et productifs avec les chefs locaux et de maintenir l’harmonie parmi 
les traitants (“) ». 

De I ooo à I zoo esclaves exportés par an de 1802 à 1801, on passa en 1807 à plus de 2 ooo, 
mais ce resultat n’eut pas de suite (5). 

Pour Mozambique, DECAEN renoua les « amicales relations » avec le Gouverneur, des bati- 
ments y partirent de nouveau « continuellement (6) », mais les Français y subirent la concur- 
rence des neutres ; les relations s’aigrirent à partir de 1804, et en 1807 le Portugal entrait en guerre 
contre la France... (‘). Quiloa et Zanzibar n’accueillirent qu’avec N mauvaise foi et gêne 1) les 
traitants (“). 

Le nombre des esclaves de la côte orientale d’Afrique ne fit que diminuer : en 1802, z 500 au 
moins étaient importés ; en 1807, I 500 environ arrivèrent. 

Il semblait ainsi que le rapport entre les arrivées de Madagascar et celles de YAfrique allait 
se renverser quand les Anglais se firent de plus en plus pressants. 

En moins de deux ans, la richesse disparut par le blocus. A la Réunion, des cyclones, en 1806 
et en 1807, ravagèrent les plantations. Ne pouvant presque plus communiquer avec Madagascar 
la famine même apparut (“). 

A l’île de France, les Anglais s”installèrent devant les deux ports et interdirent tout trafic (‘“). 
L’étau anglais se resserrait, implacable. Après la prise de Rodrigues en 1809, les escadres anglaises 
eurent une base de ravitaillement commode. Quelques mois plus tard, en juillet 1810 pour la 
Réunion, en décembre pour l’île de France, la conquête était accomplie. Pour rester les maîtres 
de l’Inde et de son commerce, ils avaient acquis la maîtrise totale de l’océan Indien. 

Après 1810, les esclaves arrivèrent en fraude de Madagascar... (“). En vertu de l’acte de Ply- 
mouth de 1807, les Anglais supprimèrent la traite aux « conquered islands » mais après la prohi- 
bition française et le blocus anglais, les Mascareignes avaient une nécessité absolue d’esclaves. 
Le gouverneur de la nouvelle île Maurice, FARQUHAR, chargé d’appliquer la réglementation de 

(1) TOUSSAINT, Histoiw de l’océan I~dierr, p. 165. (C,itation :tirée de MILBTJRN, Oriental Cowt)rerce, London, 
ISIj. t. II, p. $9.) 

(2) HOWE, L’Europe et lWadngnscav, p. 140. 
(3) AZEMA, Histoire de l’île BOLWUOIL, p. 215. Arrkté du 23 mars 1807. 
(4) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 192, Réfiexiom sw Madagascar, 1So7. 
(5) TOUSSAINT, La rozlfe des z^les, p. 450. 
(6) TOMBE, Voyage aux Ittdes Oviextales pe~zdwt les amées 1802-1806, p. 89 (s. i.). 
(7) PRENTOUT, L’ile de Frawe sous Decaetr, p. 445. 
(8) A. Maurice, G. A. ~y/.?, Mémoire de Dallons ski Capitaine géwknl, 5 fructidor an XII (1804). 

GARNER~~Y, Voyage, ave&rves et combats, p. II~-IZO (s. i.). 

(9) SCHEREK, H2stoire de la Rézrwiot~, p. 50. 
(10) A. D. Caen, P. D. I~I, fO 170, Decaeu d Rozcx, 26 août 1809. 

UNIENVILLE, Statistique de I’îb Mmrrice, p. 284 (s. i.). 
(II) ALPERS, Tire easf Afvicau slave tvade, p. g, 
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Londres, le reconnut lui-même en février 1811 : CC Sans une nouvelle importation d’esclaves, ces 
îles ne peuvent continuer à cultiver et à produire, et sont appelées a devenir des déserts (1). » 

A partir de 1820 environ, « les engagés » de l’Inde principalement remplacèrent les esclaves. 
La « condition » avait changé mais les îles ne. pouvaient se passer d’apports extérieurs... La grande 
raison pour laquelle la Réunion poussera la France à la Conqu&e de Madagascar, c’est l’espoir 
que les Malgaches seront mis à la disposition des Réunionnais comme main-d’oeuvre à bon marché.. . 

Pendant plus d’un siècle, des hommes avaient enchaîné d’autres hommes... Des milliers de 
noirs étaient arrivés dans les deux îles, combien exactement ? On ne le saura jamais bien entendu. 

Nous inclinerions en totalisant les cinq périodes pour 160 000 esclaves environ de 1670 à 
1810. Ce chiffre ne repose pas sur une source mais sur la totalité des renseignemenrs recueillis et 
recoupés. Environ un millier d’informations allant des « réflexions N d’intendants-ordonnateurs 
aux journaux de capitaines, en passant par les statistiques de A. TOUSSAINT... 

Par grandes catégories d’origine peut-être environ : 
45 o/. furent des Malgaches. 
40 yo furent des Africains de la côte orientale (Mozambique et comptoirs arabes). 
13 //o furent des Indiens. 

z % furent des Africains de l’Ouest (Gorée et Ouidah). 
Aux îles, sauf pour les Indiens qui furent surtout des K esclaves à façons )) et réservés ainsi à 

des besognes moins fatigantes, ils eurent principalement deux grandes occupations : 
- pour les cultures (café, indigo, canne, épices, cultures vivrieres) ; 
- pour l’infrastructure (routes, magasins de l’administration, Port-Louis, défenses). 
Ils furent le veritable moteur du développement ; les gouverneurs et les planteurs le surent 

bien, ils firent tout pour accroître la traite même aux moments les plus difficiles. 
DESCROIZILLES, « négociant et planteur à l’île de France, ancien membre de l’Assemblée 

coloniale)), récapitule crûment en 1803 l’opinion de tout un siècle : « Un objet de la plus haute 
importance pour ces colonies est l’augmentation du nombre des noirs, sans laquelle il est impos- 
sible que leur agriculture fasse aucuns progrès sensibles. Heureusement nous ne sommes plus au 
temps où un préjugé anti-colonial et anti-national aurait fait regarder comme un crime irrémis- 
sible la seule mention d’un ordre de choses qu’on avait paru se plaire à représenter sous les cou- 
leurs les plus fausses et les plus odieuses. Tous les hommes éclairés des vrais intérèts de l’État 
sont aujourd’hui convaincus que Yexistence des colonies si intimement liée avec la prospérité du 
commerce et de la marine nationale dépend du maintien de la servitude, seul moyen de con- 
traindre au travail une espèce d’hommes indolents par nature et sur lesquels les affections 
sociales et les institutions religieuses n’ont aucune prise.. . (“). » 

Tirade contre-revolutionnaire.. . qui reflète la psychologie collective des CC habitants )) des îles 
et la nécessité pour eux d’avoir de la main-d’œuvre servile. 

(1) Cité 6~ GRAHAM, G?ent BvitnMt ix the I~w&ia~ Oceau, p. 59. 
(2) DESCROIZILLES, Essai sw l’agvicdfwe et le cowmewe des Iles de la Réutlion, p. 36-37 (s. i.). 



CHAPITRE III 

LE CADRE MARITIME 

1. LE TRAFIC G$NtiRAL 

Pour que les esclaves fussent amenés des lieux de traite, il fallait que des bateaux, des gens, 
des marchandises vinssent de France. Cette section apparaît ainsi comme la. cause profonde du 
trafic servile. 

A. - LE BATEAU 

La technique du navire demeure stable pendant le XVIII~ siècle, il n’est que de feuilleter le 
Glossaire Nnzrtique de JAL. Les méthodes de construction et de gréement déjà employées à la 
fin du siècle précédent continuent, bien qu’aux N maîtres de la hache N succèdent les ingénieurs (‘). 
Les navires ont certes plus de finesse mais les caractéristiques générales restent les mêmes, les 
types ancestraux sont repris. Cependant, une évolution se produit : les bateaux sont moins mar- 
chands et plus guerriers ; le trafic entre la France et les Mascareignes dépend étroitement de la 
guerre et de la paix. Les quatre séries de guerre qui ont eu des influences maritimes : guerre de 
Succession d’Autriche (1740-1748), de Sept Ans (17.95-1763)~ d’Indépendance américaine (1778- 
1783), de la RCvolution et de l’Empire (17gz.. 1814), ont joué un rôle essentiel dans la modifi- 
cation des armements. 

La flûte fut le bateau le plus employé au debut. C’était un type commercial large et gros, à 
« cul rond (2) », qui jaugeait de zoo à 600 tonneaux ; il atteignait même les T ooo tonneaux. Hollandais 
de conception, il avait été construit pour porter beaucoup et résister aux coups de mer (“). 

Mais à cause de l’insécurité, du faible appui de la marine royale et du rôle que la Compagnie 
des Indes avait à jouer en qualité de compagnie souveraine, on fut obligé d’altérer ce genre de 

(1) ~iious~r~~-L.4B~ouss~, Le XJillIe siècle, p. Iog. Les auteurs parlent de « révolution nautique K Cette 
expression qui satisfait l’esprit de synthèse de l’ouvrage semble bien exagérée après étude des archives 
maritimes. Évolution plutôt... La révolution n’aura lieu qu’au xIxe siècle. 

(2) C.AUCHE, Relatio)n..., ~TZ Gr. Coll., t. VII, p. 32 (s. i.). 
(3) PANCKOUKE, Ewyclopédie métliociiqz~e, t. II, p. 355 (3. i.). 

KAEPPELIN, La Compagnie . . . . p. 665. 
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Nombre des batcaus venant de métropole et arrivés à l’Île de France entre 1773 et 1810. 

(Source : Toussaint, Rouie des iles, p. 277-299.) 
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Capacite des navires et des vaisseaux venant de métropole et arrivés à l’île de France entre 1773 et 1810. 

(Source : Toussaint, Route des îles, p. 277-299.) 
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bâtiment en navire de guerre. La capacité de la cargaison se trouva réduite relativement, au profit 
de l’équipage et des canons (‘). 

En même temps, le navire de guerre fut aménagé en navire de charge pour telle ou telle opé- 
ration commerciale ; on le déchargeait d’une partie de son artillerie, on disait alors qu’on l’armait 
cc en flûte (“) ». 

Cette solution bâtarde causée par la vie internationale et le manque d’argent fut détermi- 
nante au milieu du siècle. On se contentait de compléter les moyens de défense en temps de guerre 
ou lorsqu’une opération militaire était décidée. 

L’exemple typique - dans l’océan Indien - fut celui des deux escadres de La% BOURDONNAIS 

en 1741 et 1745 : sur un total de dis vaisseaux, la Compagnie des Indes lui « arma en guerre cinq 
de ses navires N. La transformation n’était pas longue, s’avérait bon marché mais les resultats 
obtenus aux dires de LA BOURDONNAIS laissaient à désirer : n’a-t-il pas qualifié ces navires de 
« coffres bourrés d’artillerie » ! 

Pendant la guerre de Sept Ans, on ajouta des canons aux bateaux qui vinrent aux Masca- 
reignes. Après, la mer n’étant pas plus sûre, on fit garder aux plus petits, tels les brigantins, leurs 
pièces. 

Cette influence réciproque entre « guerriers )J et «marchands N continua après que la Compa- 
gnie, en 1767, eût rétrocédé les îles au Roi, mais les temps avaient changé : le duel franco-anglais 
avait touche l’océan Indien (3), les bateaux avaient augmenté leur tonnage, la nature de la car- 
gaison au retour s’était alourdie, la voilure s’était développée. parfois les coques étaient doublées 
en cuivre (“). Depuis 1740 environ, la capacite moyenne était passée de 250 a 400-450 tonneaux (“). 

La flûte n’apparut pratiquement plus dans les registres d’amirauté, A. TOUSSAINT, dans 
La rode des z”les, n’en cite aucune venant de France. 

Pour l’essentiel, le trafic fut alors représenté par le navire et le vaisseau (a). Aujourd’hui, 
ces deux termes sont employés indifféremment, au temps du bailli de SUFFREN ils étaient plus 
différenciés. 

Le navire avait une longueur de 40 m, parfois pour les plus grands il atteignait 60 m, la lar- 
geur égalait au tiers ou au quart de la longueur. On distinguait plusieurs sortes de navires en 
fonction de leur emploi et du nombre de leurs canons (‘). A partir de 1790, le nombre de mâts 
verticaux - deux ou trois mâts - fut souvent mentionné. C’était le bâtiment qui servait le plus. 

Le vaisseau arrivait en seconde position. Il était presque exclusivement réservé a la guerre. 
On a écrit (8) qu’il était le plus « considérable N : si l’on compare le tonnage connu des navires et 
celui des vaisseaux arrivant à l’île de France, on s’aperçoit qu’il est de très peu supérieur (“). La 

(1) WEBER, La. Co,@mgke..., p. 518. 
(2) JAL, Glossnive Nautiqz~e, p. 706. 
(3) TOUSSAINT, H.isfoire de l’océm Idiex, p. 160-161. 
(4) RAMBERT,*H&OiYe d.14 COwwteYce de &Iavseille, t. VI, p. 531. 
(5) A. N. 4 J J 144B, Relevé des voyages effectués dam 1’océa)a .lAe~l pnv les wvires de In Compapie des Ides 

de 1720 d I7&. 
(6) Voir le graphique, p. 72, source : La roaite des îles, statistique : slong cours : métropole N entre 1773-1810, 

P. 277-299. 
(7) JAL, Glossaire Nmtiqzle, p. 1060. 
(8) WEBER, La Contpngde... 

KAEPPELIN, La Compagnie... 
(9) Voir le graphique, p. 72, source : La rolLte cles îles, statistique : « long cours : métropole b entre 1773-1810, 

p. W-99. 
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La. frégate La Belloxe à. son port d’attache, Port-Louis, île de France. 
Dans un rapport de l’inspecteur en chef des signaux du I ermars ISIO. A. D. Caen, P. D. 92, f” zGG. 

différence vient plutôt de l’emploi du vaisseau ; il était le bàtiment d’escadre par excellence. Il 
avait au moins deux batteries couvertes, c’est-à-dire deux entreponts garnis de pièces sur chaque 
bord, des canons sur le pont supérieur tirant en barbette (par-dessus le bordage et sur les gail- 
lards) ; au total 70 à IIO canons pouvaient tirer toutes les cinq minutes avec des équipages 
exercés (1). 

Depuis la fin du xv@ siècle, les vaisseaux étaient divisés en cinq classes (“) , les deux dernières 
classes correspondaient à la frégate (entre IOO et 400 tonneaux). Celle-ci était donc plus légère, 
plus fine de carène, destinée à fournir une belle vitesse ; elle n’avait qu’une batterie couverte, 
et des pièces en barbette sur le pont supérieur et les gaillards. 

Taillée comme elle, mais plus petite encore, la corvette (au plus 250 tonneaux) n’avait qu’une 
batterie en barbette sur le pont et des gaillards armés ; avec ses trois mâts, son importante 
voilure, sa vingtaine de canons, elle était l’instrument par excellence des corsaires (“). 

(1) ~IOUSNIER-LABROUSSE, Le XBIil~siécle, p. IIP. 
(2) J~L, Glossaire Nautique, p. 1517. 

(3) JAL, Glossaire Nautique, p. 528. 
SERVEAUX, Les guands corsaires..., bt R. T., t. VI, 4e trimestre 1943, p. 246. 
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« Une caronnade ». Collection du Mauritius Institute. 

D’autres bateaux étaient envoyés aux Mascareignes : les senaus. les bricks, les barques... 
ils seront vus ultérieurement : ils servaient au trafic local ou au trafic N d’Inde en Inde ». 

Si la terminologie est assez précise, il faut se faire une idée encore plus nette de ces bateaux : 
la notion de capacité apparaît très floue à la lecture des documents ; les auteurs parlent du CC ton- 
neau N, quel est-il ? A quoi correspond-il ? 

11 est sûr que tous les bâtiments avaient un tonnage bien mbdiocre (‘) si on les compare à 
ceux d’aujourd’hui, ils correspondraient aux petites goélettes de la pèche hauturière (2) que l’on 
voit dans les ports bretons. Il est reconnu aussi que le tonnage des navires de guerre était surestimé 
pour des raisons politiques ou de prestige, tandis que celui des navires de commerce péchait par 
défaut du fait de la crainte des taxes ou de la douane (3). Ces affirmations sont insuffisantes, une 
définition chiffrée s’avère nécessaire. 

Le tonnage s’exprime en tonneaux de jauge : il s’obtient par la mensuration des dimensions 
intérieures du bâtiment. Les négociants bordelais estimaient la capacité des bâtiments dont ils 
se servaient pour le transport des vins, par le nombre de barriques qu’ils pouvaient charger dans 
les cales, et l’unité de mesure qu’ils choisirent fut le volume de quatre barriques posées debout. 
Autant de fois un navire contenait ce volume, autant il jaugeait OLI CC portait N de tonneaux. ’ 

(1) DESCHAMPS, Les pirates..., p. II& 

(z) RINCHON affectionne cette comparaison, in Les avmeme?lfs..., p. 14. 
De même GASTON-MARTIN, L’ère des dgriem, p. 28. 

(3) MORINEAU, Jauges et méthodes de iazhges..., p. 116. 
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Le tonneau de jauge fut officialisé par l’ordonnance de COLBERT de 1681 : il correspondait à 
un solide imaginaire de 42 pieds cubes, ou 1~44 rn3 (‘). 

Par extension, le poids de ce volume, ou tonneau d’encombrement - qui pesait le poids des 
quatre barriques - s’employa pour considérer la cargaison et valut 2 ooo livres, ou 979 kg (“). 

Si le tonneau de jauge est reconnu comme une mesure de valeur incontestable (3), il convient 
encore de distinguer entre le tonnage brut et le tonnage net. Le premier est la c.apacité totale 
du navire, le second sa capacité reellement utilisable pour la cargaison, déduction faite par consé- 
quent de la place réservée à l’equipage et aux services de la navigation. Empiriquement, le ton- 
nage net s’établit par une déduction de IO O/c. 

Au XVIII~ siècle, les chiffres de tonnage donnés par les documents maritimes correspondent 
au tonnage net (“). 

Dernière remarque, le tonnage de jauge d’alors valant 42 pieds cubes, donc 144 m”, était 
plus petit que le tonneau de jauge actuel qui vaut ~$83 m 3. Ainsi un navire jaugé autrefois 
I ono tonneaux net et par conséquent I IOO brut ne mesurerait aujourd’hui que 559 tonneaux 
brut ! 

Ces précisions nous paraissent essentielles vis-à-vis des statistiques étudiées. Elles servent 
aussi à établir des comparaisons plus justes entre maintenant et le temps passé... Bateaux minus- 
cules en effet - le paquebot Frnnce fait 66 ooo tonneaux de jauge brut... - encore plus perdus 
sur les océans après les correctifs qui viennent dêtre énoncés. 

B. -- LE BORD c 

La préoccupation essentielle consistait pour les armateurs à loger dans ces étroits espaces 
un maximum d’individus, de marchandises et de nourriture. Le bateau etait presque toujours 
rempli jusqu’au debordement : comment pouvait-on concilier le maigre volume imparti et les 
nécessités d’un long voyage ? 

L’équipage. 

Un vaisseau de 200 à 300 tonneaux devait régulièrement avoir un personnel de 60 hommes, 
état-major compris, 

de 300 à 400 tonneaux : g5 hommes 
de 400 à 500 tonneaux : 115 hommes 

500 tonneaux : 135 hommes 
600 tonneaux : 155 hommes 
700 tonneaux : 185 hommes 

et goo tonneaux et plus : 205 hommes. 

(1) TOUSSAINT, La mtte des îles, p. 33. 
(2) Séparons bien encore les deux notions : 
- tonneau de jauge : c’est un volume, il s’applique au navire lui-même ; 
- tonneau d’encombrement : c’est un poids qui s’applique à la cargaison. 
(3) MORINEAU, Jauges et wWzodes de jauges.. . , p. 28. 
(j.) WEBER, La Co~zzpag~ie..., p. 245. 
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Pour les navires marchands, l’équipage était moins nombreux : d’une manière approxima- 
tive, on peut déduire des chiffres recueillis qu’ils montaient environ un homme par IO tonneaux (“). 
Cette relation doit être corrigée si 
l’on remarque. que les petits navires 
embarquaient proportionnellement 
plus d’hommes ,que les grands. Ainsi 
la ïUé&rse - navire marchand - 
qui jaugeait 300 tonneaux avait un 
équipage de 60 hommes environ (‘). 

Les officiers majors étaient re- 
crutés dans la petite noblesse et 
dans la bourgeoisie. Au temps de 
la Compagnie, des familles s’atta- 
chèrent de père en fils à son service, 
s’alliant par des mariages avec la 
direction parisienne : Antoine Bou- 
CHER, le futur DESFORGES-BOUCHER, 
gouverneur de Bourbon, qui avait 
été un moment officier de marine, 

GAILLARD 

A. Chambre du Capitaine G. Cambuse 
B. Chambre du Conseil H. Soute à voiles 
C. Chambres des Officiers 1. Entrepont 
D. Grande chambre J. Cale 
E. Sainte-Barbe K. Soute pour l’avitaillement 
F. Logements de l’équipage L. Barriques à eau 

épousa en 1709 une demoiselle GOUZRONC dont la famille armait pour la sardine et fournissait 
du biscuit à la Compagnie des Indes... (“). 

Quand la C.ompagnie fut supprimée, ses K officiers bleus » purent entrer dans le corps des 
officiers de la Marine du Roi - « officiers rouges » - avec les grades dont ils etaient titulaires 
dans la Marine des Indes. 

Les jeunes qui se destinaient à servir entraient comme cadets vers 16 ans, puis ils débu- 
taient dans le service actif comme enseignes ad honores. Après plusieurs voyages et deux examens, 
ils etaient nommés seconds enseignes et suivaient la hiérarchie. 

Les différents grades étaient à partir de second enseigne : premier enseigne, second lieute- 
nant, premier lieutenant et capitaine. Il fallait deux ou trois campagnes au moins pour avoir 
de l’avancement. 

Les appointements allaient de 300 livres par mois pour le capitaine, à la gratuité pour les 
cadets et les enseignes ad honores ; ceux-ci étant considérés volontaires, ils ne touchaient pas de 
traitement. 

Les capitaines recevaient des indemnités pour leurs frais de table, et pour les passagers : en 
tout quelques dizaines de sols suppléme.ntaires (“1. 

Tous les officiers avaient droit au port-permis, en vertu duquel ils pouvaient rapporter 
en France une certaine quantité de marchandises qu’ils revendaient. Pour un capitaine, cette 
tolérance se chiffrait jusqu’à 12 ooo livres en temps de guerre. Dernière source de revenus : les 

(1) A. N. 4 J J 86. 
Toussaint, La rmte des Iles, p. 35. 

(2) LOUGNON, Le ~rnowemenf..., p. 107, en note. 
(3) LOUGNON, L’île Botrrbo~a penda& la Régeme, p. 26. 

(4) WEBER, La Compagnie..., p. 526-528. 
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produits de la fraude, souvent le port-permis était dépassé ; à peu près tous ont « pacotillé », 
dont le plus illustre des marins, LA BOURDONNAIS ('). 

Le capitaine seul avait droit à une belle cabine au second étage du (( château de poupe » ; 
elle communiquait avec la chambre du conseil. Si le navire avait trop de monde, ces deux salles 
accueillaient pour la nuit les officiers ; autrement, comme sur le Marquis de Cnstvies, vaisseau de 
700 tonneaux, ils logeaient dans de petites chambres, à l’entrée du pont pour surveiller les 
manctuvres (“). 

L’état-major avait des repas variés, copieux ; un maître coq ou plus fréquemment un ou deux 
domestiques faisaient le service (3). Pas de piquette à cette table : vin de Provence pour certains, 
Malaga - fort prisé à l’époque - pour d’autres (“). En 1691, sur l’initiative de PONTCHARTRAIN, 

une ordonnance avait défendu d’embarquer K vaches, cochons, truies, canards, oies et poulets 
d’Inde, é.tant informé que c’est de là que vinrent l’infection qu’il y a sur les vaisseaux », par les 
livres de compte, il semble que ce règlement resta lettre morte. 

Le dernier des officiers majors (5) était le chirurgien. Trois édits avaient codifié son statut : 
en 1681, en 1717, et en 1767. Leur répétition montre le peu de cas que l’on en faisait : en effet, 
chaque édit rappelait l’obligation « de prendre un chirurgien pour toute navigation qui ne sera 
point cabotage )) et la nécessité que cet homme de l’art fût i( capable H. Avec de mauvais instru- 
ments, parfois rouillés, il agissait empiriquement et en définitive apparaissait comme un bien 
médiocre praticien devant le scorbut ou la diarrhée (“). Il avait droit au tiers de ce que gagnait 
le capitaine, sa solde était à peu près celle du second lieutenant, mais elle différait suivant la 
taille du navire. 

Depuis une ordonnance royale du 2 juin 1694, il fallait aussi embarquer un aumônier pour 
dire les prières et présider les cérémonies funèbres. Il était nourri à la table du capitaine et ses 
appointements ne devaient pas être inférieurs à 30 livres. Il appartenait à l’une des congréga- 
tions suivantes : carmes, capucins, jacobins, cordeliers, récollets ; à destination de l’océan Indien, 
la majorité était constituée de lazaristes. Parfois, «il n’engendrait pas la mélancolie... (7) ». Il y 
avait des accommodements avec l’Église, les rôles d’armements portaient souvent la mention : 
~1 dispensé d’un aumônier ne s’étant pas trouvé suivant le certificat de Monseigneur l’évêque... (“) ». 

L’écrivain chargé de la comptabilité et de la tenue du journal n’était pas davantage un 
membre obligatoire de l’équipage ; la fonction était assurée la plupart du temps par un lieute- 
nant. Dans bien des cas, le journal se résumait à un catalogue de mesures nautiques avec en 
marge les croix indiquant les morts (“). 

k-dessous des officiers composant les états-majors, existait une hiérarchie d’officiers 
mariniers ; ils se recrutaient parmi les pilotins et se répartissaient par spécialités dans les diffé- 

(1) MAHÉ de La EQURDONNAIS, Mémni~e des iskes de Frame et de Bourbon..., p. 18;, note de A. LOUGNON (s. i.). 
(2) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage 2r. l’ib de Fmrce, p. 37 (s. i.). 
(3) A. N. &A,, pièce T, Décon$& des ofjicievs, ~~~&.Zots, etc., &r Desforges (vers 1771). 
(4) CHICHE, H,vgiè>le ef sa&! . . . . p. 24 et PS. 
(5) A. N, &A,, pièce 1, Décom$te des oficiers, rnafelots, etc., du Desforges (vers 17.71). 

(6) CHICHE, Hygiétze et sawté..., p. 35-37. 
(7) CrUËT, Les ovigixes de l’île Bourbon..., p. 147. 

SOTTAS, Histaive de la Co~q?agnie myale des Iirdes Orientales, p. IgsS 208. 
(S) RIXCHON, Le trafic d’ajwds les li~vves de conmeyce..., p. 150. 
(cJj A. N. 4 J J 86. 

A. Maurice, NA 23/ro/rü, Acte de dép& fia? ill. de C?~ûteawaeuf, capitahe de Z’Aventurier, 1777. 
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rents corps de maistrance : maîtres d’équipage, charpentiers, calfats, canonniers, contremaîtres, 
voiliers, composaient ce corps intermédiaire (1). 

Enfin l’armurier, le maître valet parfois, et le tonnelier de qui dependait la conservation 
de l’eau, comptaient aussi parmi la maistrance. 

Le reste de l’équipage, (( gens inconnus, ramassés de toutes parts D, était recrute au petit 
bonheur. Bretons en grande partie, ils essayaient de fuir la famine et les épidémies de cette France 
du XVIII~ siècle. 

Avant le départ, chaque matelot recevait une petite avance ; ce n’était qu’au retour et après 
l’inspection du contrôleur des classes que le montant des gages était remis, déduction faite des 
avances et de six deniers par livre de solde en faveur de la caisse des Invalides. Mais comme le 
disait GARNERAY : ~L’état ne payant pas à cette époque avec une parfaite régularité ou pour être 
plus véridique ne payant jamais la somme due aux équipages, nous nous trouvions dans une grave 
pbnurie d’argent (“) . » Ils logeaient entassés dans les gaillards et dans les batteries. Leurs rations 
dépendaient du bon vouloir du capitaine. Malgré les ordonnances prises en septembre 16S3 et en 
août 1689, leurs repas étaient à base de légumes secs, de fèves K abreuvées d’huile ou de graisse 1) 
et de salaisons. Par jour, chaque homme avait droit à 314 de pinte de vin coupé d’eau et à 115 de 
pinte d’eau-de-vie (“). Fréquemment, de l’eau-de-vie était distribuée en plus (“) avant une tempète 
ou un combat. Parfois, l’effet catalyseur avait de funestes conséquences : ainsi, en 1671, la fré- 
gate la GZo+e (( creva sur des kifs », car « toute la maistrance a manqué, étant tous saouls (“) 1). 
Ces N gens sales, débraillés, couverts de misérables haillons », N matelots aux costumes d’une déplo- 
rable maturité, brillant de goudron (6) )), avaient en effet des conditions de vie abominables. Leur 
fortune se résumait en « de vieux habits usés )), en des « gilets usés 11, en des « chemises uskes », 
en des « caleçons usés D, ou encore en des CC vieux vêtements II, des « vieux chapeaux », des CC mau- 
vaises chemises », des « mauvaises culottes N, rarement des mouchoirs, quelquefois des « andouilles 
de tabac (7) ». 

Les passagers. 

A chaque voyage, en moyenne, une bonne dizaine de personnes embarquaient pour rejoindre 
les Mascareignes (8) : administrateurs allant rejoindre leur poste, u voyageurs naturalistes », cadets 

(1) A. N. &,A,, pièce 1, Décompte des officiers, matelots, etc., du Desforges (vers 1771). 
DUCASSE, Les wégiers ON la traite des esclaves, p. 71. 

WEBER, Ln Comfiagwie . . . . p. 529. 
(2) GARNERAY, Tfoynges, nvehrres et combats, p. 40 (s. i.). 
(3) CHICHE, Hygiéne et sm~té..., p. 23-24. 

Voir à titre de comparaison : MORINEAU, Rations de nzayine... et FILIPPINI, Le régime ali~~~e~~taire..., 
if Annales (économies, sociétés, civilisations), novembre-décembre 1965, p. 1150 et s., p. I 160 et s. 

(4) A. N. C,A,, pièce 58, Rc@pout de Maudnve na &c de Pvnslix, sur son voyage de Lorient à l’île de France, 
5 août 1768. 

(5) A. N. C$A,, pièce 28, Extrait d’ww letfre de M. I’nlly, 6 septembre 1761. 

(6) GARNERAY, Voynges, nvemkres et combats, p. 4-5 (s. i.). 
(7) A, Lorient, z P 71 VII, liasse C (17U8) 

I P gz bis (1733) l 
Iwuextaires des kavdes des nloyfs. 

A. h!Iaurice, OC 6311, Registres des .iwenfaiues des e/yets des mavi~~s décédés ci I’hrJpifnl du Pouf-Louis (1783- 

1788). 

(8) Il faut mettre à part les premiers voyages qui avaient un nombre bien plus élevé de passagers, ainsi la. pre- 
mière expédition de la Compagnie de 1664 avec 4 bateaux (une frégate, une flfite, un vaisseau et une goélette) 
amena à Fort-Dauphin 518 passagers. Cf. BARASSIN, Bourbon des o++gilzes jltsqu’en 1714~ p. 59-60. 
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de famille voulant faire fortune, mais en outre, (( libertins 1) et « crapuleux J), « boutefeux 11, « filles 
perdues 1). . . ; une liste exhaustive des passagers donnerait une bonne idée des groupes sociaux qui 
ne se sentaient pas à l’aise dans le royaume p). 

Tous se plaignaient de l’exiguïté: des locaux (“). Les officiels étaient privilégiés : ils avaient 
droit à « un petit réduit en toile dans la grande chambre » ou s’ils avaient rang de commandant, 
de gouverneur ou d’ordonnateur, on leur allouait la chambre d’un officier p). 

La majorité logeait dans la Sainte-Barbe : « C’est le lieu où l’on met les cartouches et une 
partie des instruments de l’artillerie ; le maître canonnier a l’inspection de ce poste et y loge 
ainsi que l’ecrivain, l’aumônier et le chirurgien-major (4). 11 Les repas étaient pris dans la grande 
chambre : bancs, caissons, une grande « table à manger » constituaient l’ameublement (“). 

Il est facile d’imaginer les inconvénients de la traversée : hygiène inexistante, promiscuité 
de tous les instants, nourriture avariée, eau douce devenue saumâtre, sans compter les dangers 
naturels. Chaque bateau à l’arrivée à l’île de France avait de (( nombreux scorbutiques (“) ». Pour 
le Marquis de Caskies, arrivé en 1768 : « quelques matelots semblables à des spectres assis sur le 
pont ; des écoutilles ouvertes s’exhalait une vapeur infecte, les entreponts pleins de mourants, 
les gaillards couverts de malades qu’on exposait au soleil et qui mouraient en nous parlant » ; 
en faisant la part des sentiments dont l’auteur (7) sait si bien rehausser la description, les faits 
racontés sont exacts : le bateau avait quatre-vingt-dix malades, et onze personnes étaient mortes 
depuis le départ. En 177 3, la ïWnrqzcise de ïkla,b~tl~ se trouvait dans un état similaire : « M. le 
baron BENYOWSKY est très dangereusement malade, souffrant beaucoup du mal escorbutique, 
Madame la baronne et Mademoiselle sa sœur sont malades, plus de douze matelots sont escor- 
butiques dont quatre très malades, en outre les vivres frais commençant à être en petit nombre, 
n’ayant à bord que pour quinze ou vingt jours de volayes (sic), les officiers sont contraints à 
manger des vivres salés (“). N 

Ces deux navires transformés en hopitaux flottants sont connus parce qu’ils transportaient 
l’un un littérateur, l’autre un futur empereur... Les auteurs étaient surtout frappés par les acci- 
dents exceptionnels et caractéristiques. Si l’on peut juger par toutes les pièces examinées, ces 
cas extrêmes étaient plutôt rares, cependant le scorbut restait le gros souci toujours présent. 

La cargaison. 

Avec les vivres et les pièces à eau pour le voyage, les marchandises s’entassaient avec ordre 
dans l’entrepont et la cale (“). Aux Mascareignes, on achetait de tout : le pays produisait fort peu 

(1) Ainsi pour les protestants qui allaient avant la revocation de l’édit de Nantes (1685) à Fort-Dauphin et à 
Bourbon ; voir à ce sujet : BARASSIN, Bourbo>z des ovighes jmqu’en 1714, p. 40. 

(2) TCUMBE, Voyage aulx Indes Ovieufales..., p. 3 (s. i.). 
(3) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage à Z’île de Frame, p. 37 (s. i.). 
(4) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage à I’lle de France, p. 38 (s. i.). 
(5) A. Maurice, Na 25/3/20, Iwentaiue (121 vaisseau le Salomon (s. d.). 
(6) A. N. C312, Belleco>>zbe au Mixistve, 20 octobre 1767. 

A. N. C,A,, pièce 58, Rapport de Maudave au duc de P~asliu, sur son voyage de Lorient à l’île de France, 
5 août 1768. 

(7) BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage à Z’tle de Fwme, p, 38 (s, i.). 
(8) A. N. C,.k,, pièce 149, Rapport du chirxv@e?t ~znjov du vaisseatt la alarquise de Marbœuf, 14 juillet 1773. . . 
(9) B. N., Ms. Fr. gogo, Voyage de M. le chevalier d’Albert dam les I,)tdes Ovie$ales, Plan d’arrimage de la 

SiY&l.e (1724). 
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de ce qui btait nécessaire aux colons européens, aussi les inventaires des assortiments pourraient 
servir à une ét.ude de la vie quotidienne des deux îles. En premier lieu figuraient les vins rouges 
et blancs (l), accompagnés de l’eau-de-vie et du genièvre. Ils étaient. d’un excellent rapport : 
en décembre 1777, les armateurs de l’k1arseille rappelaient au capitaine commandant le SarfinL: 
que son confritre BREMOND, en 1772, avait vendu son vin 300 & doo livres la barrique à l’île de 
France ; ils ajoutaient que le vin de Provence atteindrait sûrement doo à 600 livres en septembre 
ou octobre 1778 par la peur de la guerre ; et de leur propre aveu, la barrique ne leur revenait au 
départ qu’à 70 livres au plus (“). Venaient ensuite les provisions de bouche de toutes sortes : 
fromages, saucissons, thon mariné, vermicelle, chocolat, prunes, amandes, anchois... 

Le troisième article principal était constitué par les textiles : draps d’Elbeuf et de Louviers, 
soieries de Lyon, passementerie, plumes de Hollande... 

Les cargaisons portaient ensuite le bric-à-brac d’usage domestique, allant de la marmite 
en fer aux « tables de nuit de joli goût ». La catégorie des produits bruts et semi-oucr& compre- 
nait le bois, l’acier, le cuivre en feuilles ou en fils, le fer, le goudron, le plomb en saumon... (“). 

Dans cet attiràil hétéroclite se trouvaient les marchandises pour la traite à Madagascar ou 
à la côte orientale d’Afrique : N fusils de traites )jI verroteries, toiles de couleur vive, mauvaise 
poudre, couteaux flamands.. . (“). En dernier lieu venaient les espèces sous forme de piastres 
d’Espagne. 

En fait, il fallait tout importer (") ; BERNARDIN de SAINT-PIERRE avec raison notait : « Je 
ne connais point de coin de terre qui étende ses besoins si loin. Cette colonie fait venir sa vaisselle 
de Chine, son linge et ses habits de l’Inde, ses esclaves et ses bestiaux de Madagascar, une partie 
de ses vivres du cap de Bonne-Espérance, son azgent de Cadix et son administrateur de France. 1) 

En vertu de son monopole, la Compagnie était en principe la seule personne qui pouvait 
introduire aux Mascareignes des marchandises. Elle avait un bénéfice de 100 % (“). Après 1769, 
on continua à penser ainsi : « ‘LTn vaisseau bon voilier qui partirait en dkembre d’Europe arri- 
verait icy en avril et, il déposerait une cargaison de bons comestibles. Le produit de cette car- 
gaison partirait en décembre pour l’Europe en lettres de change et l’on peut évaluer à IOO y0 le 
bénéfice au moins (‘). » La cargaison « convenable en tout temps », selon BLANCARD, rapportait 
donc gros : malgré toutes les peines, on comprend mieux la volonté d’arriver jusqu’aux Indes 
orientales ; il suffisait que le voilier fût « bien armé », bien commandé et du port de 300 à 
400 tonneaux (‘). 

Ainsi les accidents, les coups de vents, « les tonnerres », les voies d’eau, la maladie, la mor- 
talité (“), ne décourageaient pas ces hommes. Le N tableau pathétique » du naufrage du Sui&- 
GÉvalz, dans Paul et Virgi;nie est intéressant pour l’analyse de cette littérature « sensible » du 
xvw siècle (g), mais il ne correspondait à rien de réel : depuis la découverte des Mascareignes, 

(Ij Au début du SIS~ siècle, on estimait la consommation de vin, à l’île de France, à 15 ooo bouteilles par jour 
pour la population « libre )j, soit 12 ooo personnes ! (BLANCARD, &fnwzlel &r coinmerce..., p. 56, S. i.). 
TQhIBE, T'oyage mfx ~mks &‘ietztales..., p. 87 (s. i.). 

(2) KAMBERT, Histoire dzc comneYce de Mameille, t. VI, p. 594. 
(3) BLANCARD, nfmrel &c covmewe..., p. 50-56 (s. i.). . 
(4) A. Maurice. HB 16, pi&ce 3, Jowxnl des &Penses faites poav In baite dit Roi ci Madagnscnv (année 1767). 
(5) I)ERILIIGNT. Cargaisolzs indieiuzes..., vol. 2, p. 30 et s., p. 255 et s. 
(6) SCHERER, Hisfoive de la Rézwiou, p. 16. 

(7) A. des Affaires étrangères, B III, 441. Cité dans RABIBERT, Histoire du comwzewe..., p. 594, note 6. 
(Sj En moyenne, 20 y0 des marins ne revoyaient pas le port de départ (CHICHE, Hygiéne et smté..., p. U4). 
(y) hiouNET, La pmsÉe frmpaise au XVIII@ siècle, p. 137-150. 
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les Sa&-Gérant pouvaient se compter par dizaines. L’on avait de bonnes raisons commerciales 
de continuer : bénéfice à l’aller et bénéfice au retour (‘). Bourbon et l’île de France fournissaient 
de l’indigo, du coton, des épices (girofle et muscade), de la canne, cependant, le café: constituait 
de loin la principale denrée d’exportation. Ces avantages apparaissent substantiels là encore : 
ainsi pour le café acheté aux colons de Bourbon jusqu’en 1730 8 sols la livre pour favoriser la cul- 
ture du caféier, puis rame& progressivement à 6 sols en 1731, 5 sols en 1738, 3 sols en 1744 et 
revendu en France II à 12 sols la livre et même 17 à 18 sols pour les grains de qualité 
exceptionnelle.. . 

Des bateaux et des hommes pour la N cargaison » : cette relation a été vraie de tout temps ; 
cependant à cette époque dans cette partie du monde, elle prend un sens propre. 

C. - LE VOYAGE 

Jusqu’au début du SIX~ siècle, le grand voyage maritime ttait encore une aventure. Une 
étude des noms de bateaux montre les craintes et les aléas de la navigation : le marin qui partait 
vers les Mascareignes se recommandait à un Saint-Patron, ou se plaçait sous la protection de la 
Vierge ; les navires de guerre avaient des noms mythologiques ; on se mettait de même dans la 
mouvante d’un prince, d’un duc ou d’un marquis... 1-e choix du nom affirmait les qualités du 
bâtiment capable de braver N la Fortune (“) ». Sentiment collectif face a l’inconnu : il apparaissait 
comme Yun des symboles du grand commerce d’outre-mer, car trafiquer avec les Indes orien- 
tales constituait une autre entreprise que d’échanger des marchandises avec les Antilles ou le 
continent americain. 

Le voyage était pénible, long, et le risque grand ; pour la durée comme pour la distance à 
parcourir, il n’y avait aucune comparaison entre la traversée de l’Atlantique et le large périple 
autour du continent africain, avec les côtes du Brésil parfois, puis l’ocean Indien pour terminer 
par le golfe du Bengale. 

Que signifiaient ces Indes orientales ? Un monde trop lointain, Madame de SÉVIGNÉ ne 
croyait-elle pas se trouver au bout du monde après avoir descendu la Loire et être en Haute- 
Bretagne ? Un monde inconnu où l’on aurait pris, selon LA FONTAINE, Vaugirard pour Rome (:l) ? 
Ou une source de tracas pour les Ministres de la Marine du Roi ? 

Un marchand de Saint-Malo, PYRARD de LAVAL, donne la réponse (*) : « Sous le nom d’Indes 
orientales, nous connaissons les costes d’Afrique et d’Asie, avec toutes les isles et presqu’isles de 
notre hémisphère qui sont la mer des Indes ou au-delà du cap de Bonne-Espérance en allant 
Zanguebar, l’isle Dauphine, les costes d’Arabie et de Perse, c.elles de l’empire du Mogol avec 
l’Inde, celles de la Chine ; les isles Maldives, de Ceilan, de la Sonde, du Japon, les Philippines 
et les Moluques. N 

Vers 1660-1675, les principes de la navigation de l’Inde furent bien reglés : on connut le phé- 
nomène essentiel, l’alternance des moussons ; on devait arriver dans l’océan Indien pour en 
profiter avant une certaine date et gagner facilement la côte de Coromandel (“). 

(1) TOhIBE, voyqe mw Indes Oviet&zh..., p. 85 (s. i.). 

(2) TOUSSAINT, La uoicte des îles, p. 29-30. 

(3) La FONTAINE, Fables, Le singe et le dauphin. 
(4) PYRARD de LAVAL, Navigation aux Ides Oviextabs... (s. i.). 
(5) ,4. N. C,62, Mémoire de l’nbbé Caud, ~375, agent de COLBERT dans l’Inde. 
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Les cartes avec leurs nombreuses erreurs de détail et de déclinaison (l) représentaient mal 
les routes, Par la petitesse de leur échelle, elles n’étaient pas valables, et beaucoup de hauts-fonds 
et d’écueils n’avaient pas été repérés. Parmi les travaux français, deux sortent de la médiocrité : 
l’un de 1714 synthétise l’expérience acquise par cinquante ans de pratique des mers des Indes (“) ; 
l’autre ne date que de la fin du xvrrre siècle, considéré comme le routier le plus sûr, c’est le Ne$trexe 
Owhrtal de d’APr&s de ~KANNEVILETTE ("). 

Les instruments étaient le compas, l’astrolabe, l’arbalète et le quartier de Davis ; on se repé- 
rait sur le soleil dans la journée, sur les étoiles de la Croisade, ou Croix du Sud, la nuit venue. 

Au temps de la Compagnie, l’expédition de chaque navire était décidée par la direction pari- 
sienne. Elle rédigeait pour le capitaine concerné un mince cahier de format tellière (“) intitulé : 
« Instructions pour le Sieur . . . . capitaine du.. ., destiné pour... ». Le directeur résidant dans le port 
- Nantes puis Lorient - le lui remettait. Une fois que tout était prêt p), que les derniers ordres 
avaient été communiqués, que le code des signaux avait été remis pour se reconnaître en mer, 
la voile était mise, la brise K ventant joli frais (“) ». L’écrivain, de sa main malhabile, marquait 
sur la première page du journal de bord : « au nom de Dieu soit fait le voyage... ». 

Les départs se faisaient de Nantes ou de Paimbœuf, mais à partir de 1734, Nantes perdit 
le siège exclusif de la Compagnie et ce fut Lorient - L’Orient comme on l’orthographiait - ce 
(( port perdu )) sur le littoral de Bretagne à la hauteur de l’île de Groix, qui fut choisi pour ce com- 
merce exclusif. Au fond du Scorff et du Blavet, l’endroit était excellent, mais il fut pendant tout 
le siècle mal relié à Paris et son développement souffrit des finances déclinantes de la Compagnie. 

Brest était réservé plutôt à la Marine royale. Après l’abolition du privilège, les autres ports 
du Royaume armèrent dès 1769 pour l’océan Indien. Bordeaux arriva en tête, suivi de Lorient, 
Marseille, Saint-Malo et Nantes ; quant aux autres ports, ils n’eurent que de rares relations avec 
les Mascareignes (‘). 

On partait souvent à plusieurs. Les vaisseaux et les fregates chargés eux-mêmes de mar- 
chandises protégeaient les bâtiments marchands, il était fréquent que l’on eût à lutter contre 
des vaisseaux de nations ennemies ou contre des pirates. 

L’expérience avait montré que les départs devaient avoir lieu à partir de décembre et dans 
les premiers mois de l’année pour que les traversées fussent favorables ; de la sorte, les navires 
étaient assurés d’avoir traversé l’océan Indien avant l’époque dangereuse du changement de 
mousson. L’abbé CARRÉ conseillait de partir en janvier ou en février au plus tard pour profiter 
de la mousson du Sud-Ouest au-delà du cap de Bonne-EspPrance. Un gouverneur de Bourbon, 
PARAT, allait jusqu’à la fin de mars (“). 

La clef du succès dépendait donc de la date de départ pour doubler le continent africain 
vers la mi-juillet ; cependant malgré toutes les recommandations, des bateaux partaient des 

(1) Ainsi pour la côte est de Madagascar, si droite, et figurée longtemps incurvée. 
(2) B. N., Ms. Fr. 9555, fo 2z+ 
(3) Voir à ce sujet, TOUSSAINT, Histoire de l’océnll Ilzdiew, p, 183-184. 

(4) Du nom du chancelier LE TELLIER (1603-1685) qui imposa ce format (34 x ++ cm). 
(5) Cela pouvait prendre du temps, BERNARDIN de SAINT-PIERRE se morfondit à Lorient de janvier à mars... 

Autre exemple : TOIVBE, Voyage nztx Ides Orieddes..., p, 3 (s. i.). Il resta un mois « à ses frais » à Nantes en 
1801. 

(6) A. N. 4 JJ 80. 
(7) TCXJSSAINT, La rozlte des Iles, p. 63, et statistiques, p, 277-299. Les vaisseaux de la marine royale n’ont pas 

et6 inclus dans le recensement. 
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Ports ayant arme pour l’île de France et nombres des bateaux arrivés au Port-Louis 
de 1773 à 1810 venant de cesports. 

SOUrCe : Toussaint, La YOlfte des îles, p. 277-2$1c). 

rivages de France en mai et même en juin. Au temps de la Compagnie, on était ponctuel (‘) ; 
après, le calendrier devint plus lâche, les « métropolitains » arrivèrent aux îles à n’importe quel 
moment de l’année, ce qui supposait des départs étalés (-). 

Comme toujours, il existait une différence entre la doctrine, exposée nota.mment par d’APRÈS 
de MANNEVILETTE (3) et la pratique. Le voyage résultait des heurts et des accommodements entre 
les exigences de l’homme et les contraintes naturelles. On doit insister sur les servitudes et sur 
l’irrégularité de la navigation à voile soumise aux caprices du temps : ne fallait-il pas parfois 
plus de dix jours pour sortir de la Gironde (“) ? 

Si des traversées ont pu durer un an (5), la moyenne était de quatre à cinq mois ; le S&.t- 

(1) A. N. 4 J J 144 B. Pratiquement, tous levaient l’ancre entre novembre et mars pour la période décrite 
(1720-1744). 

(2) A. Maurice, OC 48/zg2 (1788). - OB 28/151 (1789). -F 10/532 (1792). 
(3) D'APRÈS de MANNEVILETTE, préface au Ne#t)te Oriental (s. i.). 
(4) A. Maurice, OC &3/2g2 (17SS), Déclaration d’arvkvÉe du capita.ine dz8 Dudon, 23 février 1788. 
(5) A. Ma.urice, F 10/532, Déclaration d’awivée d,u ca$itaise du Louis-Marie, 21 août 1793. 
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Gérn?t en 1744, avant de se fracasser sur les coraux de l’île de France, avait accompli le voyage 
en moins de cinq mois ; BERNARDIN de SAINT-PIERRE, en 1768, mit quatre mois et trois semaines ; 
la traversée de BENYOWSKY, en 1773, dura quatre mois et une semaine. 

Sur ce grand trajet, les escales étaient primordiales pour assurer le ravitaillement des équi- 
pages menaces par le scorbut et pour réparer le navire. Au temps de la Compagnie, le directeur 
de Lorient fixait les relâches à faire pour l’année suivante (1). Les directives étaient plus OLI moins 
suivies, le capitaine conciliait les ordres et les incidents du parcours. Après 1767, en revanche, 
il semblerait que beaucoup d’expéditions aient été des voyages « en droiture » ; on connaissait 
mieux la route et l’état de guerre quasi permanent restreignait le nombre des escales. 

Quel était donc le trajet ordinaire d’un navire ? Les paramètres s’appelaient vents, cou- 
rants (“) ; les inconnues : calmes, ouragans... 

Au départ de France, les bateaux s’appliquaient à doubler d’assez près le cap Finisterre ; 
les premiers ennuis apparaissaient : fréquentes sont les histoires galiciennes qui racontent encore 
des coups de vent suivis de naufrages. 

Certains, comme SURCOUF, faisaient un bref arrêt à Gadix pour y prendre des matières 
d’argent, spécialement des piastres, ou pour y réparer une avarie majeure ; ainsi, au début du 
XIX~ siècle, un (( commissaire des relations commerciales de la nation franc;aise » y résida-t-il pour 
aider les malchanceux (“) ; d’autres préféraient Lisbonne. 

Une fois les côtes ibériques hors de vue, on piquait vers le petit archipel portugais de Madère 
sans toucher, car on y craignait la présence des Anglais qui venaient y chercher du bois. 

Cette première terre qui servait de repère montrait que l’Atlantique était devenu un lac 
anglais depuis le traité d’Utrecht en 1713 : la flotte britannique s’affirmait K puissante, considé- 
rable, écrasante (“) », et même en temps de paix, il n’était pas recommandé d’aller la braver, on 
pouvait se retrouver dans les ports anglais, ainsi en juin 1755, en pleine paix, des corsaires de 
Sa Majesté détournèrent 3.50 navires franç.ais (“). 

On allait reconnaître aussi les Açores pour vérifier la longitude mais 011 préférait plus au sud 
les Canaries. Gap Saint-Vincent-Madère-Canaries, par le courant froid, appelé aujourd’hui (( des 
Ganaries », les vaisseaux n’avaient pas de difficulté à descendre. 

Ceux qui venaient de Marseille longeaient la côte espagnole avec arrêt à Alicante ou Malaga 
en cas de gros temps ; une fois Gibraltar passé, ils repéraient le cap Sparte1 et se dirigeaient aussi 
vers les Canaries (“). 

Beaucoup de capitaines faisaient escale à Sainte-Croix de Tenerife ; les provisions fraîches 
du départ commençaient à s’épuiser ; on y trouvait une bonne eau à la fontaine de la cale de 
débarquement, de la viande, des volailles excellentes et un vin qui était d’une belle vente aux 
Indes. Si la rade était facile d’abord, elle était défendue par un fort entouré de quatre bastions. 

(1) A. D. Réunion, CO I$CZ, Imtructiom POUV le cnjitai+ze dl4 vaisseau le Griffon, 27 avril 1736. 
A. Lorient, 1 P 297”. liasse 2, pièce 12, Les diVectews de h Cowzpa.gllie ~77i dirsctew & Loviellt, 19 août 1752. 

(2) Voir la carte du monde de la National Geogvaphic Society fov the National GeograjAc liiaga.,%7e, Washing- 
ton, 1969. 

(3) A. Maurice, F 430/454, Dth?aratio,t d’nwivée d‘u ca.pitairze de In Renommée, février 1803. 
(4) GODECHOT, Histui~e de Z’Atla>ztique, p. 102. 

(5) DARDEL, Comntevce, imkstuie et uavigatiow..., p. 36. 
(6) A. Maurice, CB 28189, Dt’clanztion d’avvivée &r capitaine drt Casimir, 13 novembre r 788. 
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Iles Canaries 

Les montagnes, les falaises volcaniques impressionnaient les marins ainsi que le nombre de 
couvents (l). 

Ensuite les vents soufflaient des Canaries jusqu’au cap Vert dans le sens nord-est -sud-ouest, 
parallelement à la côte africaine. 

Après un petit mois de traversée, si tout s’était bien passé, on pouvait faire escale dans 
l’archipel du Cap-Vert. Si l’on ne s’était pas « rafraîchi » avant, on se reposait quelques journées 
avant d’affronter la zone équatoriale. 

Aux îles du Cap-Vert, on était assuré d’être bien accueilli par les Portugais. L’île du Sel, ou 
Sal, servait à. se repérer ; on s’arrêtait à Santiago, ou Saint-Yago (2). Quand la situation interna- 
tionale redevint trouble, à partir de 1735, on jugea préférable de laisser l’escale des Canaries 
trop mêlée à la politique de sa métropole et on choisit cette terre portugaise malgré les courants 
et les rochers à fleur d’eau (“). 

A cette période de l’année - printemps boréal - la chaleur était étouffante ; on pouvait 
trouver des bêtes à cornes, des volailles (les pintades étaient renommées), des fruits, du bois, mais 
l’eau était « vilaine N et il fallait passer par le monopole exercé par les agents du Gouverneur (“). 

(1) SOUCHU de RENNEFORT, Histoire..., p. 192-193 (s. i.). 
FRAPPA~, Voyages..., p. 177-180 (s. i.). 
PAULIAT, Louis XII’ et la Cotq5a.gxie des Tildes Orientales, p. 217. 

(2) A. P. Réunion, C.0 1362, Od~es... pow le cnpitaixe du vnissem~ le Héron, destim! pow les îles de Fvmce et de 
Bozwbo>l, Varis, février 1736. 

.A. Lorient, 1 P 297C,liaSSe 10, p. 51, 1723-172%1739. 

SOUCHU de RENNEFORT, Histoire..., p. 196 (s. i.). 

FRAPPA~, Voyages..., p. 63 (s. i.). 

CRÉPIN, CAwpe~her de Cossigny, p. II. 

(3) FRAPPA~, T'oyages..., p. (79 (s. i.). 

(4) C.4~PEfku Du Saussal-, S'qmge..., p. 47 (s. i,). 

&IARTIN, jlfémoires, édition de 1931, t. 1, p. 9 (s. i.). 
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La rade de Praia, à Santiago, était gardée par trois régiments dont les armes consistaient 
en quelques sabres rouillés et en fusils inutilisables. Plusieurs batteries entouraient la baie et 

A0 NICOLAU 

protégeaient la petite ville, c’est-à- 
dire une centaine de cases rondes, 
misérables (‘). Les gouverneurs, des 
métis souvent - SOUCHE de REN- 
NEFOKT dit même que ce fut un 
« nègre de mine fière » qui l’ac- 
cueillit (“) - prenaient généreuse- 
ment leur tribut. Cet état déliques- 
cent se retrouvait en Angola, à 
Mozatibique, en Inde : l’Empire 
fondé par HENRI le Navigateur 
était bien partout en décadence. 

24' 

Iles du Cap-Vert 

Quelques navires poussaient 
jusqu’à la côte d’Afrique, à Gorée 
ou à Ouidah. Ces deux escales ne 
furent utilisées qu’entre 1725 et 
1760 environ (“). 

Gorée appartenait en propre à 
la Compagnie ; chaque année - 
entre ces deux dates - un navire, 
au passage des effets destinés à la parfois deux et même trois s’y arrètaient. Ils déposaient 

concession du Sénbgal et entre 1729 et 1732, ils embarquèrent des cargaisons d’esclaves à 
clestination des >Iascareignes (“). Autrement, on s’y rafraîchissait comme 5 Santiago. 

Plus épisodiquement encore, on aboutissait au comptoir de Ouidah, ou Juda, dans le golfe 
cluB&nin, pour y prendre exclusivement des esclaves p) ; en 1732, on toucha même l’île du Prince (fl), 
ou du Principe. P 

Puis on, revenait vers le cap des Palmes : même un navire capable de louvoyer restait tribu- 
taire des courants et des vents dominants : on aurait pu descendre jusqu’à la latitude du Gabon 
actuel, mais il n’était pas possible d’aller plus au sud (‘). 

On rejoignait la route ordinaire, on se trouvait de nouveau dans la zone des alizés. 
Arrivés à l’équateur, les capitaines éprouvaient souvent des difficultés ; les calmes -- qui 

sont maintenant bien connus par les météorologistes sous le nom de doldrums (“) - - faisaient 

(Ij FRAPPA~, T~oyagcs.,., p. 65 (s. i.). 
(2) %~CHU de RENNEFOIZT, Relntiotz..., p. 17-18 (s. i.). 
(3) A. Lorient, I P r97~, liasse 10, p. 50. Godehe~ (ciiwctszw 2~ Lovic~t) k In Co~rzfing~zir, 26 avril 1755. 

Corr., t. 1, p. SxxvI-XxSVII (s. i.). 
(4) Ce paragraphe sera développé ultkrieurement. 
(5) Corr., t. 1, p. sxxv1 (s. i.). 
(6) It2structiom pouu le sieur Bzrtler..., itz R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 141 (s. i.). 
(7) ~~IATJNY, Le déblocnge [i’m cotztitlettt..., i?! Les grandes voies maritimes..., p. 177. 

(8) I)oldrum ou N abattement », u humeur triste u si l’on traduit de l’anglais. Cette zone sépare les alizés des deux 
hémisphi-res. L’air soulevh par la convergence des vents ne connaît que des mouvements verticaux, ainsi 
les voiliers étaient-ils immobilists pendant des semaines. 
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« languir » les flottes, causaient « tous les maux » ; les « boissons et les vivres s’y corrompaient, 
les corps s’exténuaient par le long usage des viandes âcres (1) » ; mais aussi, des « orages furieux )) 
pouvaient malmener les bâtiments (2). 

Si au contraire la traversée se continuait normalement, on fêtait le passage de la ligne 
en « baptisant » les novices : après quelques brimades, on les plongeait (( par trois fois dans une 
cuve d’ea.u 11 et on leur faisait jurer qu’ils observeraient à l’égard des autres I( cette coutume 
inviolable p) X. 

Puis les bateaux cinglaient très à l’ouest de l’île de l’Ascension, pour franchir la zone des 
alizés du Sud-Ouest et pour profiter du courant du Brésil, dans la vaste orbite circulatoire de 
l’Atlantique en suivant le plus possible le bord interne de cette zone. 

Quelques-uns touchaient la côte brésilienne, dans la baie de Tous-les-Saints (Bahia. de Todos 
os Santos), à Rio de Janeiro ou Riogenaire, à l’île Grande, et le plus au sud, à l’île Sainte-Catherine 
(Santa-Catarina) (“). La plupart allaient à Recife (Pernambouc ou Fernambouc) : un gros village de 
300 maisons mal bâties derrière un petit bras de mer protégé par u une langue de sable )) où les 
navires étaient en sûreté (6). D’autres reconnaissaient plus simplement l’île de la Trinité (6). 

L’escale du Brésil était utilisée en cas d’avarie, ou lorsque les courants étaient trop violents. 
Cet arrêt retardait de deux mois au moins la traversée et l’on pouvait craindre des désertions. 
*4insi l’expédition de MONTDEVERGUE, en 1666, fut-elle désastreuse (7). 

Pour parer à toute éventualité, il y eut un essai pour trouver un endroit propice, le 2Q novembre 
1734, la Néréide prit possession de Fernando de Noronha ; trois vaisseaux au plus y allèrent : 
les Portugais inquiets de cette présence française expulsèrent, en 1738, les quelques agents de 
la Compagnie p). 

Vers le tropique du Capricorne, on se confiait aux grands vents d’Ouest (“) qui poussaient 
vers le sud du cap de Bonne-Espérance. 

On passait très au sud du Cap, car on profitait des fortes brises d’Ouest soufflant entre le 400 
et 450 sud. Le Cap ne servait que pour les cas (( pathologiques 1) : avarie, équipage par trop atteint 
de scorbut, tempête (10). C’était donc une base intermédiaire de ravitaillement où l’on se réfugiait, 
mais ce n’était ni « l’escale parfaite » que KAEPPELIN a décrite par esprit de symétrie, ni « l’escale 
idéale )) notée par LOUGNON (II), d’autant que les capitaines craignaient d’y être retenus prisonniers. 

Ceux qui frôlaient le Cap (‘“) voyaient alors une grande quantité d’oiseaux et des algues marines 

(1) SOUCHU de RENNEFORT, Histoive..., p. 197 (s. i.). 
(2) A. Maurice, OB 28189, Déclnrafiott d’nvrivée drt capitaitte dz1 Casimir, 13 novembre I 7SS. 
(3) CARPEBU DU SAUSSAY, T'oJ'fi@?..., p. 58 (S. i.). 
(4) A. N. 4 J J 144 B (1720-1744). 

A. Lorient, I P 2g7c, liasse 10, p. 55, Lettre du divectew à Lovieut à la Compagtzit-, 5 mai 1755. 
A. Brest, M 89, pièce 67, Poiwla net d,zrc de PvashL, 30 octobre 1767. 

(5) SOUCHU de RENNEFORT, Histoire..., p. 200 (s. i.). 
(U) A:N. 4 J J SU, Jozwal de I’Hirondelle (2732). 

GODINHO, Les gvatzdes dthztvevtes, p, ++ et s. 
(7) BARASSIN, Bozwbott des origitzes jusqzt’ett 1714, p. 74. 
(8) LOUGNON, Le wozcvetttettf..., p. 119. 

(9) DESCHAMPS, Les pirates h Madagascar, p. II& 

(10) A. Maurice, OB 2g/I6g (1776). -OC ,@/zgz (1788). - OB ~S/IS~ (1749). 
(11) ICAEPPELIN, Les escales..., p. g. 

LOUGNON, Le mozwemetzt..., p. 107. 
(12) A. Maurice, F 101532, Déclavatiott d’arvi&e dzt capitailze C~L( Louis-Marie, 21 acht 1793. 
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qui flottaient (‘) : on se trouvait donc sur le bon chemin. Quelques heures après, l’aiguille de la 
boussole devenait « immobile et invariable, tournée droit vers le Nord », on était face au cap des 
Aiguilles, la pointe la plus méridionale de l’Afrique : on entrait dans l’océan Indien (2). 

Les vents saisonniers imposaient leur loi. En soufflant du sud-ouest, ils emmenaient les 
bateaux vers l’Inde en soulevant une grosse houle et en s’accompagnant de temps en temps de 
fortes pluies. 

Entre le 300 et 300 de longitude, à l’ouverture du canal de Mozambique, les contretemps 
n’étaient pas rares (“). Jusqu’aux Indes, plusieurs routes pouvaient être suivies par les capitaines : 

- L’ancienne route portugaise qui aboutissait à Goa (( par le dedans 1). Les Anglais l’appe- 
laient (C inner passage ». 

(1) La ROQUE, Le voyage . . . . p. 4 (s. i.). 
(2) La ROQUE, Le zvyage . . . . p. 6 (s. i.). 

Aujourd’hui pour les Sud-Africains, l’océan Indien ne commence pas à l’est du cap des Aiguilles mais à 
l’est du Cape Point, c’est-à-dire 120 km environ plus à l’ouest. 

(3) A. N. B 4121, Lettve dzc capitni>ze dzt vnissenlr la Victoire a.zc Miwistve, 5 septembre 1773. 
SOUCHU de RENNEFORT, Relatio>a .,., p. 56 (s. i.). 
FRAPPA~, Les uoynges ,.., p. rg8 (s. i.). 
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- Plus nombreux étaient les bateaux qui prenaient la route K par le dehors 11, soit qu’ils 
eussent comme but extrême de leur voyage le Malabar, soit qu’ils allassent vers le Coromandel 
ou le Bengale (‘). 

Ce « middle passage (2) » se scindait en plusieurs parties : 
- On avait les « grandes routes )> qui faisaient passer loin à l’est des Mascareignes entre les 

800 et 950 de longitude est (“). 
- La route à l’est de l’île Rodrigues, que d’AP&s tenait pour préférable à la précgdente, et 
- celle qui passait par l’île de France et par Bourbon. C’est cette dernière qui nous intéresse : 

les bateaux cinglaient vers l’est entre les 300 et 400 de latitude sud. Ils ne se redressaient vers le 
nord qu’une fois avoir dépassé le 650 de longitude est - longitude de l’île Rodrigues - pour ne 
pas manquer les îles (4). Nous avons trouvé même un cas où le bateau dut conserver la latitude 
« jusque par les 830 et 840 de longitude (“) ». 

Ce qui est impensable aujourd’hui s’expliquait par les vents dominants dans cette partie 
de l’océan Indien, il s’agit non pas comme on l’a trop souvent répeté de la mousson, mais de 
l’alizé austral : pendant l’été boréal, le système des alizés se décale vers le nord ; les basses pres- 
sions équatoriales suivent à peu près le zénith du soleil ; l’alizé austral pénètre alors dans l’hémi- 
sphère nord, dévié. vers l’ouest par la force de Coriolis : ce flux du Sud-Ouest est certes la mousson 
mais il prend naissance a des milliers de kilomètres au nord des Mascareignes... 

Les nécessités de la navigation, specialement la crainte de tomber sous le vent, par l’alizé 
du Sud-Est, obligeaient les vaisseaux à toucher l’île de France avant de gagner Bourbon (6). 
Cette dernière étant N sous le vent » de sa voisine, ses habitants se plaignaient que « tout ce qui est 
convenable reste à Port-Louis (‘) x C’est en partie pour cette raison que LA BOURDONNAIS choisit 
l’île de France comme siège de son gouvernement. 

Les arrivées de métropole se concentraient de mai à août (a), mais comme le calendrier fut 
moins strict après la fin de la Compagnie, les navires arrivèrent alors après le renvefiement des 
vents en octobre-novembre ; cependant leur temps de traversée se trouvait en général plus long. 

Sur le chemin des N Indes orientales », les deux îles ne servaient pas souvent d’escales. On 
passait davantage à l’est pour finir à Chandemagor au Bengale, à Mahé sur la côte de Malabar, 
ou surtout a. Pondichéry, sur la côte de Coromandel (“). 

Pendant la régie de la Compagnie, pratiquement seuls ses vaisseaux venaient pour ravi- 
tailler les habitants, ou pour se rafraîchir (10). La liberte du commerce établie, les iles devinrent 

(1) RAMBERT, Histoire du commerce de Marseille, t. VI, p. 533. 
REGO, Quelques problèmes de l’histoire maviti»ze de l’océaait I>ldieu, irt Ocean Indien..., p. 39-46. 

(2) TOUSSAINT, Les volttes de I’oct!aN I&iex..., zk Océan Indien.,, p. 306-307. 
(3) LEGENTIL de LA GALAISSI~RE, voyage dam les mers de l’Inde, t. z, pl. 14 (s. i.). 
(4) A. Maurice, F 101532, DÉclavation d’wriuée dnc capitaine du Louis-Marie, 21 aoùt 1793. 
(5) A. D. Réunion, CO 1360, Imtrmtiom pour le ca.$4aiue &2t vnisseau le Saint-Michel, article 1, s. d. 
(6) Ainsi pour la flotte de MONTDEVERGUE, en février 1667, qui crut aborder à Madagascar en apercevant 

Maurice, in BARASSIN, Bowbors des ovigilzes jusqu’en 17r4, p. 74, 
(7) A. N. C,13, Lettre de Grémont (ovdomateur h Borrrbon) &Poiure, 29 juillet 1771. 

Corr., t. 3, 2e fascicule, Lettre des adnzirz2strateztrs de Bowbou ri la Cowpag~ie, 24 février 1738, p. 67 (s. i.). 
(8) A. N. 4 J J 144 B. Voir le graphique p. suivante. 
(9) A. D. La Rochelle, 4 J 2318, Mémoires de Jacques Pvoa, p. 19 (1771). De rares fois, pendant le temps de la 

Compagnie, des bateaux passèrent I( par le dedans 11, avec escale aux Comores, ix Corr., t. z, p. ~XXVII, et 
in BARASSIN, Bowbon des 0vigiïze.s jrtsgu’e?J r7r4, chapitre S. 

(10) Corr., nombreux exemples dans les cinq tomes (1724-1750) (s. i.). 
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un point daboutissemént, un pôle d’attraction international, ,4. TOUSSAINT dit que la route des 
Indes se double à partir de cette date d’une route des îles (1), il serait plus juste de noter que cette 
dernière se substitue en grande partie à la route des Indes. L’Anglais CLIVE & partir de 1761 
consomme la perte des territoires francais dans l’Inde : les cinq fameuses villes (Chandernagor, 

Pondichéry, Karikal, Mahé, Yanaon) restent à la France apres le traité de Paris (17$3), mais 
elles sont démantelées, et reprises, puis restituées, de nouveau occupées par les Anglais... Ce 
n’est qu’au traité de Paris de 1814-1815 qu’elles sont rendues à la France définitivement. 

Au retour, la navigation dépendait de deux conditions essentielles : il fallait se servir de la 
mousson du Nord-Est pour quitter l’Inde et doubler le cap de Bonne-Espérance en bonne saison. 

Un départ avait lieu de Pondichéry au début octobre, les bateaux arrivaient aux Masca- 
reignes à la fin de novembre ou dans le courant de décembre. Ils trouvaient ceux qui venaient 
de Moka et ceux qui avaient armé pour Madagascar et qui avaient pu trouver un chargement 
de café. Tous ensemble, ils mettaient la voile pour la France à la fin même de décembre ou au 
début de janvier. 

K-o- I 
98. 
96. 
YA- 
92. 

YO_ 
36 _ 
86. 
a4 _ 
m- 
60- 

78 - 
76- 
r4- 
ri?- 
70 

6t3- 
66- 

64- 
62 - 

60- 

sa- 
56 
54- 
52- 
50- 

48- 
46- 

44? 
42- 
40- 

38- 

1 
Arrivées mensuelles à l’île de France des bateaux venant de métropole entre 1773 et 1810. 

(Source : Toussaint, La Rode des îles, p. 277-~~~.] 

(1) TOUSSAINT, La route des îles, p. GG. 
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Vers ce moment, une autre (c flotte )I quittait la Chine et l’Inde. C’était le contingent le plus 
nombreux qui utilisait la mousson d’hiver- du Nord-Est-qui les amenait aux îles à partir de mars (‘) . 

Après la fin de la Compagnie, la base du système fut la même bien que les arrivées fussent 
- là encore - plus étalées et le nombre bien réduit. 

Arrivées au Port-Louis des bateaux français venant de l’Inde 
et de Chine entre 1773 et 1810 : 

ne l’Inde : de la Chim : 

2 en mars 1 en janvier 
4 en avril 4 en mars 
6 en mai 4 en avril 
2 en juin 1 en mai (2) 
2 en juillet 
z en décembre 

Contrairement à ce qui s’était passé à l’aller, tous les bateaux pratiquement faisaient escale 
à l’ile de France, puis secondairement à Bourbon (“). Surtout en mars et en avril, Port-Louis 
était le point de rassemblement de tous ceux qui rentraient de la mer Rouge, de la Chine, de 
l’Inde. Les deux îles étaient en effet les seules terres qui appartenaient aux Français entre la 
péninsule indienne et la métropole ((pour la relâche de leurs vaisseaux, le rafraîchissement de 
leurs équipages et l’entrepôt de leurs marchandises (“) ». 

Il n’était pas prudent de s’attarder dans cette partie de l’océan Indien de décembre jusqu’à 
avril, c’était la saison des cyclones ; de plus, il fallait doubler le Cap avant la fin de mai pour 
éviter les tempêtes (“) et les vents provoqués par l’anticyclone d’hiver sur l’Afrique australe. 

Le grand voyage de retour débutant vraiment, à moins que le bateau ayant trop souffert à 
l’aller, fût abandonné comme ponton au Port-Louis ou à Saint-Denis (6). On disait que l’on reve- 
nait (( pour France », tous les documents omettent systématiquement l’article dans cette locution, 
l’usage en a été maintenu... Les missions étaient terminées, les cales regorgeaient de produits 
tropicaux : il ne restait plus qu’à atteindre sans encombre le Royaume. 

Comme à l’aller, on repartait souvent en groupe de trois ou quatre, pour se protéger des 
hasards de la mer (7). 

(1) Corr., t. 2, p. xv1 (s. i.). 
DESCHAMPS. Les pirntes . . . . p. 116. 

HEERS, Rivalité 016 collaborntio~~..., ix Les grandes voies maritimes, p. 16. 

LOUGNON, LE moztvement . . . . p. 114. 
(2) TOUSSAINT, La route des îles, statistiques : les navires en relâche, p. 3X-332. 
(3) Pendant les premiers temps de la colonisation de Bourbon, les bateaux venant de l’Inde et retournant 

en France sont deux fois plus nombreux que les bateaux venant de France ; ainsi de 1674 à 1704, zo font 
l’escale de Bourbon au retour et IO à l’aller. Statistique établie à l’aide de BARASSIN, Bozabow des ouighs 
jmp.6’etz 1714, p. 110-258. 

(4) A. N. C33, Les di~ectews azc Mkisttz, 1711. 

(5) BT~ANCARD, LES voyages . . . . p. 72 et s., p. zog et s. (s. i.). 
(6) Sept docwnezts corrcev)za,zf la ntissiou &t Courrier de Bourbon, if R. T., t. I, 3e trimestre 1934, p. 396 (s. i.). 
(7) A. N. C,g, Extrait des lettres du 20 dhembpe 1730 wpes @zr~ les vaissealL,v.. . 
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Pour gagner les parages réputés tourmentés de la pointe africaine, les navires se rappro- 
chaient beaucoup de la côte orientale de Madagascar, ils passaient à « 30 lieues environ de Fort- 
Dauphin (“) », puis ils contournaient le cap Sainte-Marie ; ils étaient aidés en cela par l’alizé du 
Nord-Est. 

La cote malgache était si commode pour se repérer que l’on chercha à plusieurs reprises à 
s’y installer ; ainsi en 1712, reparut cette idée qui traînait depuis FLACOURT et MARTIN (") ; on 
la retrouve en 1733 (3), et meme un peu avant la Révolution sous la plume de ICERGUELEN ("). 
A cause de la pénurie d’argent et des successives expériences malheureuses de colonisation, ce 
projet ne fut jamais réalisé. 

On mettait un petit mois pour arriver face à la baie de la Table si les violentes brises du Sud 
n’avaient pas contrarié la marche. Le Cap était fréquenté souvent comme escale de retour malgré 
tous les interdits (“). L’entrée était gardée (( par un fort de quatre bastions, par des palissades 
entourées de fossés pleins d’eau de mer ». Trente-deux canons protégeaient toute la rade, la ville 
avait K un aspect enchanteur 1) avec ses rues larges « tirées au cordeau (6) 1). 

Les inconvénients étaient inhérents à l’état de guerre entre la France et les Provinces-Unies. 
Même en période de paix, par mesure de rétorsion, les Hollandais pouvaient refuser la permission 
de mettre à terre les membres des équipages touchés par le scorbut (7). 

Dans l’Atlantique, la route offrait moins de difficultés. Les vents du Sud-Est et le courant de 
Benguela poussaient les bateaux vers le nord jusqu’à la rencontre des courants équatoriaux (“). 
On passait près de Sainte-Hélène ; comme au Cap, les règlements interdisaient d’une facon géné- 
rale de s’y arrêter de peur de l’éventualité de la guerre, on y faisait cependant escale pour se rafral- 
chir (9) : les Anglais K accueillaient assez bien D, mais sans plus... (‘0). 

On reconnaissait aussi l’île de l’Ascension, utile par son abondance en tortues (“). 
On suivait le vieil itinéraire des caravelles portugaises. En évitant les courants et les contre- 

courants de Guinée, on décrivait un arc très étiré de manière à contourner l’opposition de l’alizé 

(1) DEC,~R~-, Les .sutellites de Mndagnscau, p. U7. 
(I) KAEPPELIN, Les esccdes . . . . p. 85. 
(3) C:orr., t. 2, p. XLV (s. i.). 
(4) KERGUELEN, Relntiolz..., p. IU~ et 165 (s. i.). 
(5) LOUGNON, Le IlbOZL(Jelllellt..., p. 117. A partir de 1750 environ, les bateaux revinrent de plus en plus « en 

droiture )i vers la Metropole. 
(6j %~CHU de RENNEFORT, Histoire..., p. 214 (s. i.). 

FRAPPA~, Poynge . . . . p. Igo et s. (s. i.). 
Toms, Voynge uux Indes Ovietrtales, p. 31 (s. i.). 

(7) KAEPPELIN, Les escales..., p. 75. 
(8) ~EScHAMPs, Les Pirafes . . . . p. 116. 

~WAUNY, Le d6Olocnge 8~ corltiizer2t, &. Les grandes voies maritimes, p. 177. 

(9) A. N. 4 J J 144 23 (I720-1744). 
A. 11. ïk Rochelle, 4 J 2318 (1776). 

FLACOURT, en 1655, y fait escale, il n’y voit «aucun homme vivant », bien que l’Angleterre en ait prit posses- 
sion en rC35r (Gr. Coll., t. IX, p. 267). 

(10) CIR~E~~~ nu Shussau, T,To,vnges..., p. 289 (s. i.). 
SOUCHE de RENNEFORT, Histoire..., p. 145 (s. i.). 
\VELCH, Povtuguese a& Dartch ijz Sozdh A fvicn, chapter XIV, The English in Saint Helena, p. 295-319, 

(IT) A. N. 4 J J 86, ~Jozrnrnl cle la Vierge de Grâce, 1733. 
LEGENTIL de LA GAL.~ISSI&RE, Voyage dam les 11zws rit! l’lnn’e, t. 2, pl. 14 (s. i.). Voir le fac-simile p. 101. 

LoT.I~N~N, Le 1~t02f’cwn~~~ft . . . . p. 117. 
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du Nord-Est et du courant des Canaries. Cette deviation, partant de la latitude des îles du Cap-Vert, 
amenait les bâtiments à la latitude des Açores, c’est-à-dire à la limite des vents d’ouest. Comme 
ceux qui revenaient des Antilles, les bateaux utilisaient alors la même route qui portait sans 
encombre jusqu’à la côte francaise. 

Enfin ils ralliaient Lorient, « face à 1’Be de Groix », « derrière les îles Glénans )). Après 1767, 
la réglementation voulut toujours contraindre les armateurs a. transiter par ce port... (‘). Les 
registres des Amirautés montrent qu’elle ne fut pas appliquée strictement. 

Normalement, la date d’arrivée se situait en avril et en mai pour ceux qui étaient partis des 
îles en décembre ; pour le plus grand nombre, ceux qui avaient mis la voile en mars, ils arrivaient 
en juillet ou en août. 

Le voyage était terminé, il avait duré deux, trois, parfois cinq ans (“) ! Les dangers, les fatigues 
étaient oubliés dans les tavernes... Les marchandises étaient stockées dans les entrepôts. Les pros- 
pectus présentant les futures ventes des Indes étaient imprimés. « Les parfaits négociants » allaient 
encherir (“) . 

(1) Arrêt du 13 août 1769, cité in WEBER, La Couapagtrie..., p, 618. 

(2) Exemples « pathologiques )) a.ux A. N. 4 J J 86, et aux A. Maurice, série OC.. 
(3) DARDEL, Commerce, imhstvie et ~~zavigafiion.. ., p. 79. 
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Carte tirée du J70yage daxs les Ixeys de I’Idz fait pav ordre du Roi par LEGENTIL 

Paris, 1779, tome 2, planche 14 (s. i.) 

II. LE TRAFIC LOCAL 

Nous venons de voir le cadre dans lequel évoluaient les bateaux venant ou partant de la mer 
Orientale. Une fois aux Mascareignes, ils pouvaient se ravitailler, commercer, charger des produits 
tropicaux ou bien aller faire la traite à Madagascar ou sur la côte orientale d’Afrique. 

Si R le commerce d’Inde en Inde était celui qui se faisait au-delà du cap de Bonne-Espérance 
jusque dans les mers de Chine (t) », le trafic des îles pouvait entrer dans ce vocable. Néanmoins 
les routes de ce K country trade » n’intéressèrent jamais directement la partie sud-ouest de l’océan 
Indien. A. TOUSSAINT les a bien situées ; il en distingue trois branches au sens strict : 

- le c90mmerce côtier le long des côtes indiennes ; 

(1) MARTINEAU, D~q%ix et l’lde fvmFaise, p. 151. 
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- le commerce entre les ports de la côte occidentale de l’Inde et la région du golfe Persique 
et de la mer Rouge ainsi que la région africaine ; 

- le commerce entre les ports de la côte orientale et la Birmanie, la Malaisie, l’Indonésie 
et la Chine (1). 

Il est préférable de parler de cabotage pour le trafic local. En revanche, les expressions K country 
trade » ou « commerce d’Inde en Inde » pouvaient s’appliquer à la rigueur aux relations Masca- 
reignes-Pondichéry bien que le trajet recoupât « le long cours » venu de Métropole. 

A. - LE BATEAU 

Les bateaux que nous avons décrits et suivis depuis les ports de la métropole, les navires, 
les vaisseaux, même les frégates servirent pour rapporter des esclaves, du riz et des boeufs des 
côtes malgaches ou seulement des esclaves de la côte orientale d’Afrique (“). 

Pendant tout le siècle, les administrateurs en retinrent un certain nombre, un à deux par 
an en moyenne (“) pour aller K hiverner ». Certains étaient des bâtiments qui avaient manqué leur 
but. et avaient dû se replier sur l’île de France, d’autres avaient reçu l’ordre de se mettre au ser- 
vice du cabotage (*). Après la fin du monopole de la Compagnie, les négociants des ports français 
intensifièrent le système avec leurs correspondants de Port-Louis ; un détour au moment de la 
saison fraîche où les cyclones n’étaient pas à craindre procurait un bénéfice appréciable (“). 

On mettait dans les magasins de l’île de France ce qui était superflu à la mission ; on faisait 
quelques modifications dans l’entrepont et le << métropolitain » allait traiter pendant trois ou 
quatre mois (6). 

Cependant, le besoin s’était fait sentir d’avoir un groupe de navires de petit tonnage spécialisé 
dans ces communications locales. A partir de 1725, les Mascareignes eurent une flotille de 
brigantins, senaus, barques, « petites flûtes 1). On les appela les « vaisseaux de côte (7) ». 

Un arrêté de la direction parisienne en septembre 1733 les officialisa. Par opposition aux 
N métropolitains N qui repartaient N pour France )), ils furent dits de « la seconde navigation » et 
attachés au service du Gouverneur général des îles avec libre disposition pour la traite (“). Ils 
le restèrent jusqu’à la conquête anglaise (“). 

Les deux unités du début se multiplièrent, dans les années 1760, rg bateaux jaugeant de 
50 à joo tonneaux furent employés. Malgré l’ordre de supprimer cette marine en 1781, quelques 

(I) TOUSSAINT, Les routes de l’océa?r Indie~l..., in Océan Indien . . . . p. 305. 
(2) A. N. C,4, LU Bowdow~ais alfx directews, 3 février 1740. 

-4. N. c,7, Loziev-Boatvet a.~x di!‘ectezws, 31 décembre 1753. 

A. Lorient, nombreux exemples dans I et z P. 
(3) Statistique qui a pu Ctre faite grâce aux fiches qui ont servi à la construction du Graphique du uombre des 

esclaves importés. 
(4) LOUGNON, Le 1>2ozrae,rzellt..., p. II~. 

(5) A. D. Bordeaux, 7 B, Archives JeawMavie Le Telliev, « négociant et a,rmateur à l’île de France )I, dossier de 
la Céline. 

(6) A. N. C, et A. Maurice HB : exemples fréquents. 
(7) A. Lorient, I P 249, liasse 27, Gexs de Ive?, et autres wovts au sevvlce de la Covzja,o)itie... 
(8) A. N. B41zr, Sawziev, Cow~z.a&zlzt dz4 Postillon..., 1773. 

A. N. B41z1, Is/e de Frawe, rapport a.14 .&fiwistVe..., 10 février 1773. 

\iIGNOLS, La Frame d. M&dagascar..., p. 7. 
( CJ) A. D. Caen, P. D. 40, fo 16, Mémoire $OU~ sevoir d’imtwctiom a16 Capitaine gé~hd..., 1802. 
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bricks furent conservés jusqu’en 1810. Avec les « goélettes », les « senaus n des négociants, ils 
furent les grands responsables de la traite négrière (“). 

Ils avaient un tirant d’eau qui pouvait forcer les passes peu profondes des cotes malgaches 
ou africaines et une voilure maniable, se diminuant ou s’augmentant dans le minimum de temps 
possible. 

Au temps de LA BOURDONNAIS, N les vaisseaux pour la traite des noirs et des bateaux que 
l’on fait à Madagascar et à Mozambique N servaient « deux à trois ans li, à partir de 1750 la p$part 
purent servir de huit à dix ans par la possibilité de se faire radouber à Port-Louis (“). 

Ainsi vers Madagascar, entre 1773 et 1810, 5 (( vaisseaux de côte N firent 10 voyages au moins ; 
15, 5 voyages au moins ; et 49, 3 voyages au moins (“). 

Tous ces bâtiments furent employés pour transporter la main-d’ceuvre servile. Pour Mada- 
gascar, on les aménageait selon que l’on rapportait plus ou moins de riz, de bceufs ou d’esclaves. 
Généralement, la Sainte-Barbe, la grande chambre et la chambre du conseil (quand elle existait) 
suffisaient pour les esclaves (4). Plutôt, on se préoccupait que ces bateaux fussent - comme le 
dit L,~NUX - R de bons bouliniers (“) ». 

En revanche, il était nécessaire de les « transformer R quand ils partaient à la côte d’Afrique 
Ils devenaient des négriers : leur seul but était de rapporter des esclaves (8). 

« Le tillac est exhaussé au-dessus de sa flottaison, au moins d’un tiers, voici pourquoi : d’abord 
pour donner plus de hauteur au parc des noirs, construit sur le faux pont ensuite pour que l’on 
puisse arrimer beaucoup d’eau et de vivres ; enfin pour assurer au navire la qualité essentielle 
de ne pas embarquer la vague dans les gros temps, car il n’y a de si nuisible à la santé des noirs 
que d’être mouillés par l’eau de mer... Une rambade est construite, c’est une espèce de cloison 
soutenant à une hauteur d’environ six pieds une galerie sur laquelle on place des factionnaires 
quand la cargaison commence à se compléter ou que l’on met la voile... Le tot est confectionné : 
c’est une tente goudronnée divisée en plusieurs compartiments et destinés à c.ouvrir le pont de 
l’avant à l’arrière pour le préserver du soleil, de la pluie et du révoli des lames, car autant que 
possible, les écoutilles doivent rester constamment ouvertes le jour et la nuit (7). » 

Ces négriers étaient les plus importants de. s « vaisseaux de cote )j, jaugeant de. ZOO à 
300 tonneaux, ils pouvaient transporter jusqu’à 400 « têtes de nègres (8) ». Certains étaient même 
des trois mâts (9). 

(1) POIVRE, Voyage d>wl pkiZosopAe, p. 113 (s. i.). 
(z) A. Brest, M 107, pièce 85, Ile de F~a~ce, amée 1784, état des flûtes, porltons, allt!,~es, etc. 

Corr., t. 3, Ier fascicule, p. xxvrrr (s. i.). 
LA BOURDONNAIS, AJéwzoire des isles de France et de Bowbo~z., p. 27 (s. i.). 

(3) Toussamm, Le trafic conznzemial em%fe les MascaVeigkzes ef Madagascar..., p. -3. 
(4) A. N. C,A,, pièce 32, Mehoire elz #ome aux obsevvatiom de M. Le Bvassew... sur la deumrde d’illdem&é 

des ezt~~e~remzws de la bouderie pozr le compte a& Roi..., par le sieur OuRv, 5 octobre 1785. 
(5) B. Museum, Add. Mss. 181.26, fo 165, Second voyage ù Madagascar, par LEGENTIL de LA GALAISSIÈRE, 

novembre 1762. 
LANUX, MÉntoive SZIY la Mite des esclaves..., il2 R. T., t. 6, 4e trimestre 1932, p. 82, p. 269 (s. i.). 

(6) A. Maurice, HB 17, pièces 53 à 55, Reçus d’esclaves par capitaines (1774). - NA 23/g/3, CoatYat epztue 
Modeste de Bktt et Jeau R‘uellapr (1777). - NA 25131 20, Iuveutaive gér2ÉnrZ dl4 Salomon (s. cl.). 

(7) GARNEKAY, Voyages, ave&wes et combats, p. 84 (s. i.). 
(8) B. M. La Rochelle, dossier 277, Pvocés-verbal de visite drt. bricq la Creolc, 18 sepfmbre 1783 ri l’île de 

France. 
(9) Docztwexts yekafifs a~ corsaire le Volcan de Mascarin e,t 1793, itl R. T., t. VI, 4e trimestre 1443, p. 262 (s. i,). 
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Sous les ordres de l’état-major (3 à 4 hommes) dont le capitaine était souvent un « ex-officier 
de la Marine militaire », l’équipage se composait d’une vingtaine d’hommes (( blancs et noirs (“) ». 
La maistrance réunissait toujours (( un maître charpentier, un maître calfat, un maître tonnelier » 
auxquels s’ajoutaient selon les cas cc un maître d’équipage, un maître voilier 8. Un cuisinier et un 
domestique accommodaient les provisions de bouche (2). 

GARNERAY a raison d’affirmer que tous étaient des hommes décidés. Le métier était dan- 
gereux par les révoltes toujours possibles, par la surcharge quasi continuelle des retours... L’ana- 
lyse des conditions du bord ainsi que de la cargaison sera Ctudiée plus tard, car il serait erroné 
de réunir Madagascar et la côte d’Afrique... 

B. - LES ROUTES 

Elles ne doublèrent pas les trajets que nous avons Etudiés pour les métropolitains dans l’océan 
Indien. Elles eurent leurs règles propres adaptées à la circulation locale des vents et des courants (“) . 

- Vers Madagascar. 

Entre mars et décembre, les bateaux faisaient la navette entre la Grande Ile et les Masca- 
reignes. La mer était calme, la température était alors moins etouffante, les esclaves etaient 
amenés de lïnterieur.. . Cette conjonction climatique et commerciale a reglé le cabotage pendant 
tout le siècle (“). 

Dans cette partie de l’océan Indien, l’alizé du secteur est exerce son influence quasi permanente. 
En arrivant sur la côte est de la Grande Ile, il se partage en deux branches aux environs du 180 de 
latitude sud. 

Au nord du 180, les vents prennent une direction sud-sud-est-nord-nord-ouest : les bâtiments 
remontaient de Tamatave-Foulpointe jusque dans le fond de la baie d’Aatongi1 et revenaient en 
faisant un demi-cercle et en frôlant l’île de Sable (ou Tromelin) (5). 

Au sud de cette latitude, les vents sont nord-nord-est-sud-sud-ouest ; ils facilitaient la des- 
cente vers Fort-Dauphin ; au retour, il fallait accomplir aussi un demi-cercle mais par le sud (6). 

Cependant, au mois de novembre-décembre, les vents côtiers soufflent du nord, les bateaux 
allaient plutôt directement à Antongil et redescendaient vers « Matatanes (7) ». 

(1) Ces noirs étaient des Mozambiques (jamais des Malgaches) qui parfois Ctaient affranchis. 
(2) B. &I. La Rochelle, dossier 277, Pro&-verbal de visite du bvicq la Créole, 18 septetwbve 1783 2 I’$l@ de 

Fvawe. 
A. Maurice : nombreux exemples dans OC et NA. 
Roux, Rapport de l’agent commemial de Madngasca~, p. 34 (s. i.). 

(3) Voir la carte du monde de la Natiolzal Geogyaphic Sociefy fou fhe National Geogvaphic Magaazirze, Washington, 
1969. 

(4) L~mm, Mhloire sw la traite des esclaves rt me pavtye de cosfe... de Madagascar, 292 R. T., t. I, 4e trimestre, 
1932, p. 79-80 (s. i.). 
Voir le graphique p. 106. A la fin du siècle, des bateaux allèrent à Madagascar même à la saison des pluies, 
mais l’on retrouve une saison privilégiée attestée par le plus grand nombre des retours à l’île de France entre 
les mois d’août et de décembre. 

(5) A. Lorient. I P 2976, liasse 14, pièce 84, Na.zrfvage de In @te ZUtile, 1761. 

A. Maurice, OB zg/Tr, Déclavatiou du capita.ine de la Flore, 16 juin 1775. 

(6) Pour le mouvement des vents : Atlas de Madagascar, plawhe 10, CowwretLtaive. 
(7) LANUX, &It%&e sw la traite des esclaves..., i?~ R. T., t. 1, 4e trimestre 1932, p. 80 (s. i.). 
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Arrivées mensuelles à l’île de France des bateaux revenant de Madagascar entre 1773 et 1810. 
(Source : Toussaint, Route des dles, p. 511-516.) 

En comptant les arrêts à Madagascar, les expéditions duraient en moyenne trois ou quatre 
mois (“). Souvent, le vaisseau de côte déchargé de son riz ou de ses esclaves recevait une nouvelle 
cargaison et repartait... 

Rodrigues, à 800 km plus à l’est de l’île de France, servait parfois de point de repère et même 
d’escale de rafraîchissements pour ceux qui ne faisaient pas attention aux vents « qui sont presque 
toujours contraires pour le retour aux îles (“) ». Il fallait effectuer alors un détour de z ooo km 
pour ne pas tomber « sous le vent » des îles ; ainsi le Lys, en 1762, mit deux mois pour aller de 
FouIpointe au Port-Louis (“). Rodrigues offrait aux malchanceux les tortues de mer, « dont la 
graisse verte et la couenne sont fort estimées (“) ». Les chats sauvages, les rats, les souris, les 
mouches gênaient les cinq colons et la centaine d’esclaves qui y étaient à demeure. Comme l’éta- 
blissement avait « l’inconvenient de préparer des ressources » aux Anglais, DECAEN la fit évacuer 
après 1805. En août 1809, elle fut définitivement britannique (6). 

(1) Voir le graphique p. 107. La durbe des voyages semble diminuer à la fin de l’époque française. Par les 
sondages effectués entre 1725 et 1767, il n’en est rien : durant tout le X~III~ siècle, les voyages durkrent 
bien en moyenne trois à quatre mois. 

(2) A. Maurice, F 10/53z, DÉclavation d% ca$itaiwe du Louis-Marie, 21 août 1793. 
Laziux, Méwoire sur In traite des esclaves..., hz. R. T., t. 1, 4e trimestre 1932, p. 82 (s. i.). 

(3) B, Museum, Add. Mss. 18126, fo 168, Extrait du ,voyage de M. Legentil, 1762. 
(4) DUPON, Recueil de doctcnzekzts pow sevviv à. l’histoire de Rodvigues, p. 26, cite la Relatiou du voyage du Pève 

Phgrfe à. l’ile Rodrigxes, effectuée en 1761. 
(5) A. Maurice, TB 511, Avudté dl& Capitaine gÉrzéra1, s. d. - TB 511, Recensemexf, cw XIII. 
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Durée des expéditions de traite à Madagascar (départ et retour de l’île de France), 1776-1807. 

(Source : Toussaint, Route des 21es, p. 5 11-516.) 

- Vers la côte ZAfGqtte. 

Tous les bateaux (dont les itineraires sont mentionnés dans les services d’archives) passaient 
par le nord de Madagascar. 

On se servait toujours de l’alizé pour franchir le cap d’Ambre, sait en longeant la cote mal- 
gache, soit en pointant sur Agaléga (‘). On « était en vue » ou on touchait les C.omores, Anjouan 
surtout (z), puis on u atterrissait » à Mozambique. Pour aller plus au nord, au-delà du cap Delgado 
on profitait des vents du Sud-Ouest qui soufflaient modérément en cette saison : Pemba, Zanzibar, 
Quiloa s’étaient réapprovisionnés en esclaves.. . 

Pourquoi les bateaux ne contournaient la Grande Ile par le sud ? Le canal de Mozambique, 
mer trés chaude à caractère continental est toute l’année une zone de faibles pressions relatives : 
ce passage bien connu pourtant par les Portugais apparaissait trop dangereux aux Français... 

(1) A. Maurice, OC 24 B, fo 129, Joumal de >tavigafioîr dz6 vaisseau l’Espérance, ra&itaiize Desnroliers fnisatd In 
traite à la côte d’~fhp? (1774-1775). 

(2) II semble que peu de capitaines aient fait le trafic à Anjouan : les esclaves étaient plus chers que sur la 
côte d’Afrique, et les Comoriens Btaient parfois « traitres », voir A. Maurice, F ro/g4, Déclauatio>a du capi- 
taille de la Sultane Favorite, 3 août 1791. 
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Le banc de l’Étoile, Europa, les Bassas da India effrayaient les marins ; certains croyaient même 
que Juan de Nova était une île flottante (1) ! Les courants, les vents semblaient aussi trop vio- 
lents pour les « vaisseaux de côte ». 

En revanche, quelques-uns au retour passaient au sud du tropique du Capricorne : si la 
saison était trop avancée (décembre), les bâtiments avaient du mal à remonter vers les Comores, 
en longeant la côte d’Afrique (2). Ils rejoignaient la latitude de 30-350 et retrouvaient alors les 
vents d’Ouest qui venaient du cap de Bonne-Espérance... (“). 

La grande majorité passait par le nord, à I ooo ou I 500 km au large de Madagascar. Dans 
les parages du cap d’Ambre, les vents et surtout les courants qui viennent de l’est, qui sont très 
violents, ne permettaient guère aux navires à voiles de le doubler en venant de l’ouest. 

On frôlait l’Équateur, parfois même on avait en vue les Maldives (a), mais la plupart du temps 
les Seychelles servaient de repère (“). 

La principale de ce groupe de 90 îles et îlots, Mahé, servit ainsi d’escale de rafraîchissement 
aux négriers. Reconnue en 1742, habitée vraiment à partir de 1770, Mahé rendit les plus grands 
services pendant plus de vingt ans (5). 

Point idéal entre la côte d’Afrique et les Mascareignes du fait des vents dominants, elle avait 
« l’air très salubre qui rétablit promptement les esclaves fatigués des navires (7) 1). 

« Le poisson de mer de toute espèce et celui d’eau douce y sont en quantité et principalement 
la raie, la sardine, le mulet, la carangue, la tortue de mer et de terre ; les pigeons ramiers, les tour- 
terelles... y sont si communs que pour la nourriture des blancs et des noirs ils n’ont besoin que de 
vin et d’eau-de-vie.. . Le port consiste en différents barachois très spacieux, il se trouve être à 
l’abri de tous les vents et offre trois passages pour y entrer y sortir. Les vaisseaux qui viendront 
sont assurés d’y trouver des vivres, volailles, cochons, tortues, cabris... aussi bien que des légumes. » 
Et pour désinfecter les (( nègres », un détail important : (( le coco naturel peut être d’un grand 
secours quand on manque de vinaigre (8) ». 

Devant tant d’avantages, son succès, grandit avec le développement de la traite de l’Afrique 
orientale. En 1786, « les navires y abondant en si grande quantité », le Ministre de la Marine 
conseilla même (( qu’il y ait un commandant, homme ferme et juste, capable de maintenir la police 
entre ces navires et faire une répartition égale des secours (“) » ; ce qui fut executé en 1792. L’acti- 

(1) DECAR~, Les satellites de Madagascar et l’anciemae navigation dam le caHa1 de Mozambique, p. 6668. 
ROBEQUAIN, Madagascar et les bases disposées de ~‘UIC~OH fvazgaisa, p. 324. 

(2) PI'IAUNY, Le déblocage d’un Co&?tent..., in Les grandes voies maritimes, p. 177-178. 
(3) A. Lorient, 2 P 10479, Extrait des .minartes d,u Beffe et de la juvidictio~~. royale de We de France et d’cmirnrtté, 

août 1782. 

(4) A. N. G,A,, pièce 8, Dltmas d Poivre, 22 mars 1768. 
(5) Seychelles ou Séchelles :enl’honneurdel’intendant MOREAU de ~ÉCHELLES. C’est MAHÉ ~~LABOURDON- 

NAIS qui les fit explorer en 1742. On les appela d’abord les Sept Frères, puis quelques années après, Seychelles. 
La principale île reçut ainsi le nom du Gouverneur. Au sud-ouest, les îles Amirantes n’intéressaient pas 
les navires ; elles n’étaient que de minuscules îlots coralliens sans possibilité de ravitaillement. 

(6) A. Maurice, NA 23/ro/r6. Acte de dépôt de M. de Ghdteameztf vevenaxt de Qzlé~imbe, 8 août 1777. 
TOUSSAINT, L’admixistvatio?L fyaxçaise de 1’Zle Maurice..., p. 106. 
SAUZIER, Go&ib&iow à. l’histoire et à la. géogYap?hie de l’Archipe1 des Seychelles. 

(7) A. Brest, lH Iog, pièce 88, Obserwtions sw le naéttzoire du Roi poza sesvir d’ictstvrlction aux sieurs &Eu&e- 
casteaux et Dr@~y, Rribriqtre Iles Seychelles, 1786. 

(8) B. N. N. A. F., 9341, fo 249, il!Témoi~e SMY l’éta.blissente+Lt des îles Seyckelles par BRAYER DU BARRÉ, juin 1772. 

(9) A. Brest, M Iog, pièce 88, Obsevvatiorzs SIIY le mémoire dzt Roi pow servir d’instmctiou aux siews d’E?&e- 
casteaux et Dupuy, Rubrique tles Seyc?zelles, 1786. 
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vité de Mahé se réduisit pourtant à partir de 1794 aux croisières anglaises qui venaient déjà y 
relâcher.. . (1). 

Après tous les bienfaits des Seychelles, on profitait du courant nord-équatorial pour rejoindre 
Port-Louis en rejoignant la route des vaisseaux métropolitains partis des Indes. 

Le voyage avait duré ordinairement quatre à cinq mois. « Nous avons débarqué nos malades, 
et envoyé à terre nos marins, officiers et commis de traite. Nous avons affourché nord-est et sud- 
ouest, la plus forte ancre au nord-est par les trente brasses, nous avons envoyé à terre r7g nègres 
tant grands que petits, négresses et négrittes N, écrit, à la fin de son journal de bord, un capitaine 
après être arrivé à Bourbon, « en rade de Saint-Paul (2) ». 

Le mouvement des navires termine la mise en place du cadre de la traite. Maintenant il faut 
aller sur les lieux mêmes où furent achetés les esclaves. 

(1) A. D. Caen, P. D. 44, fo 273, Tofiogvaphie de l’?le de Fyame, 30 Prairial an XI. 
(2) A. N. 4 J J 86, Jozwllal de la Vierge de Grâce, 1732-1733. 



DEUXIÈME PARTIE 

LES SOURCES DE LA TRAITE 



Quatre régio‘ns du monde o& foawni des esclaves Aix Mascnreig?%es a14 XVIIIe siècle, .?aoats 
étudierons : 

Chapitre 1 : Madagascar : un trafic réglé. 

Chapitre II : La côte oriemkle d’Afrique : un trafic toléré. 

Chapitre III : L’Inde et la côte occidentale d’ilfviqzze ; des trafics épisodiques. 



CHAPITRE PREMIER 

MADAGASCAR 

C’est pour la Grande Ile que nous avons le plus de sources. Endroit de traite le plus proche 
des Mascareignes, terre réputée française au XVII e siècle, Madagascar servit avec des fortunes 
diverses aux traitants pendant toute la période étudiée. 

Plusieurs points vont retenir l’attention : 
1. La traite jusqu’au XVIIIe siècle. 

II. La réglementation. 
III. Les lieux de traite. 
IV. L’intérieur de l’île. 

1. LA TRAITE JUSQU’AU XVIII” SIl&LE 

Quand les premiers traitants arrivèrent des Mascareignes pour faire le commerce des esclaves 
à Madagascar, une longue tradition existait dejà. Certains s’en aperçurent ; (( usage ancien )), 
« commerce pratiqué de tout temps chez eux et chez les peuples dont ils paraissent descendus (l) )), 
cette impression subjective n’alla pas plus loin. 

Les Arabes. 

Les islamisés furent les premiers à pratiquer la traite servile. Pour des raisons de commerce 
et de dissidence religieuse, ils visitèrent les côtes malgaches à partir du xe siècle pour le moins (2). 

(1) A. N. &A, bis, pièce 211, Mémoire sw les moyens de fonnev .un établissement R iCIadagnscnv, par le cheva- 
lier de SANGLIER, 6 décembre 1786. 
B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 113, Questiom WY Madagascar, par d’UNIENvILLE, novembre 1815. Il 
résume tout ce qui a été écrit au XVIII~ siècle sur la Grande Ile. 

(2) A. N. &A,, pièce 12, Journal CEe Maudave, 16 novembre 1768. 
DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 42-43. 
VÉRIN, Les Ambes dans l’océan Indim et Madagascar, p. a. 
La traite des esclaves. 8 
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Ils installèrent entre l’actuelle Maintirano et le cap Masoala de nombreux comptoirs (“) ; 
les principaux se situaient dans les baies de Boina, de Bombetoka, de la Mahajamba. 

Ces cites prospérèrent grâce aux liaisons commerciales qui les unissaient à celles de l’Afrique 
de l’Est (Pemba, Zanzibar, Mogadiscio, Quiloa, Malindi, Monbaz). 

Au xvre siècle, les Portugais remarquèrent ces villes bien vivantes de la côte nord-ouest de 
Madagascar. En 1506, l’amiral TRISTAN DA CUNHA visitant cette partie de l’île aborda à l’îlot de 
Nosy Manja, à l’entrée de la Mahajamba. Il y trouva « des Maures en grand nombre, gouvernés 
par un roi », il pilla la ville et apprit néanmoins que « les Arabes de Malindi et de Monbaz venaient 
y échanger les etoffes de l’Inde contre des esclaves, de la cire et du riz (“) D. 

Cette traite existait depuis plusieurs siècles et, en valeur, l’essentiel de l’échange reposait 
sur les esclaves (3). Les boutres venaient chaque année prendre cette main-d’oeuvre pour la conduire 
dans les comptoirs de la côte orientale d’Afrique ou en K Arabie heureuse » ; les rois malgaches 
les attendaient avec leurs prisonniers (“). 

Avec les Portugais, des concurrents étaient apparus. Ceux-ci voulurent contrôler le commerce 
dans tout l’océan Indien ; ils prirent comme point d’appui, sur le canal de Mozambique, Sofala 
dès 1503. 

Les Portugais. 

Ils entrèrent en conflit avec les marchands arabes dès leur arrivée. Au cours du xvre siècle, à 
plusieurs reprises, ils attaquèrent et pillèrent les comptoirs de la côte nord-ouest de Madagascar, 
N celle qui regarde le pays mozambique qui est la plus connue de toutes et avec laquelle nous 
avons les rapports les plus fréquents (“) ». 

Trois lieux eurent leurs faveurs pour la traite des esclaves : la baie d’ampasindava, la baie de 
Boina et l’embouchure du Manambolo (“). Un marchand de Londres, BOOTHBY, explique la méthode 
des Lusitaniens : « . . . En allant de Mussemberg (Mozambique) dans l’Inde, ils touchent à l’île de 
Saint-Laurent pour y acheter des esclaves qu’ils emmènent dans leurs colonies... J’ai pris un 
navire chargé d’esclaves des deux sexes et de bois de santal ; il venait de Mussemberg, il avait 
touche à l’lle Saint-Laurent et après y avoir pris sa cargaison, il se rendait à Goa, comme nous 
l’apprit son passeport portugais (‘). » 

Ils ne purent imposer leur monopole et à partir de 1580 leurs actions se firent moins impé- 
rieuses (8). Peu à peu, ils laissèrent la première place aux autres Européens tandis que les Arabes 
avaient réussi à se maintenir : en 1664, « les esclaves achetés c) à IO piastres par les Arabes aux 
rois de cette île (Madagascar) pouvaient être revendus aux Portugais jusqu’à IOO piastres (*) ». 

(1) VÉRIN et MILLE, Les sites islamiques ah nonhuest. 
(2) Gr. Coll. t. 1, p. 15, Relation de Corvea (s. i.). 

Gr. Coll., t. 1, p. 21, Relafiotz de Femax d’dlbuquevque (s. i.). 
(3) Gr. Coll., t. 1, p. 97-105, Exploration de Balfkazav Lobo de Sousa (s. i.). 

MARIANO, RelatioN de voyage... d l’île Saint-Lawent, in Gr. Coll., t. II, p. rq (s. i.). 
(4) Gr. Coll., t. 1, p, IOO, Exfiloratiolr de BaltAazav Lobo de Soma (s. i.). 
(5) MARIANO, Rorttiev de Z’île Saixf-Lawewt..., iw Gr. Coll., t. III, p. 641 (s. i.). 
(6) MARIANO, Routier de l’île Sui?&Lazwezf . . . . ‘ix Gr. Coll., t. III, p. 649, 655 et 666 (s. i.). 
(7) BOOTHBY, Cowte descviptio?t ou découverte de la très fameuse Zle de Mada~nscar..., iw Gr. Coll., t. III, p. 81 

(s. i.). 
(8) Voir i+t TOUSSAINT, Histoire de l’océan ixdie?l, p. 114-115, les causes de leur échec. 
(9) Gr. Coll., t. II, p. 83, Relation de Walfw Peytopz (s. i.). 
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Les Hollandais. 

A partir de 1595, les « honnêtes marchands » sur la route de l’Indonésie se mirent à fréquenter 
les ports de la côte ouest (1). Ils ne firent pas d’abord la traite des esclaves à la manière des Por- 
tugais, car ils ne disposaient pas de possessions sur le canal de Mozambique. Ils inaugurèrent 
en revanche le commerce servile sur la côte est - face à leur possession de Maurice - notamment 
à Antongil où ils entretinrent un fortin pendant quelques mois (2). 

Avec la création puis la réussite du Cap, ils abandonnèrent les habitudes mauriciennes et 
visitèrent la côte ouest : ils ramenèrent de multiples fois des esclaves achetés à Saint-Augustin, 
Morondava, Bombetoka, Mahajamba (“). Ce trafic, malgré la rivalité des autres Européens, dura 
jusqu’à la fin du XVIIIe siècle (4). 

Les Anglais. 

Leurs premières expéditions commerciales vers l’océan Indien débutèrent en 1591 (“). En 
1607 seulement, David MIDDLETON de la compagnie anglaise des Indes N mouilla l’ancre dans la 
baie de Saint-Augustin pour y prendre de l’eau et du bois (6) ». 

Comme les Portugais, ils s’intéressèrent à la côte ouest. Saint-Augustin leur servit souvent 
d’escale sur cette route des Indes « par le dedans ». Ils y tentèrent même un établissement en 1645 
mais sans succès (7). Ils allèrent aussi dans les baies de Radama (actuelle), de la Mahajamba, de 
Boina, à Nossi-Bé pour trouver d’autres points de relâche commodes. Mais considérant ces rivages 
comme trop hostiles, ils les abandonnèrent et se consacrèrent à leurs comptoirs de la péninsule 
indienne. 

Ainsi, après 1650, leurs visites se firent-elles plus rares. Les capitaines de la Compagnie 
anglaise venaient y réparer une avarie ou renouveler les provisions de bouche (“) pour continuer 
jusqu’à Madras. Cependant d’autres capitaines, anglais de naissance mais aventuriers de métier, 
y relâchèrent dans le seul but de prendre des esclaves (9). Ils les revendaient aux Portugais de 
l’Inde, aux Hollandais du Cap, aux planteurs des Barbades ou de la Jamaïque (10). 

(1) Gr. Coll., t. 1, p. 163, Premier a.ttevrissage des Hollandais n Madagascar (s. i.). 
Gr. Coll., t. III, p. 203, RelBche d.11 xavire le Nieudelf daxs la. baie de Saixt-AugustilL (s. i.). 

(2) Voir p. 18 et s. 
(3) Gr. Coll., t. III, p. 381, Voyages des Hollauda.is du Cap à Madagascar POUY y achetev des esclaves, de 1676 

à 1715 (s. i.). 

Gr. Coll., t. V, p. 310, Le commeme d’esclaves ri Madagascar eu r765 (s. i.). 
?dEnrhfY, Jountal dzc voyage du îzaviye hollandais De Brack..., ix Gr. Coll., t. VI, p. 52 (s. i.). 

(4) A. N. &A,, pièce 35, Détail gém!vai du ~~LYS drt voyage du Bottgaixvilb, 25 septembre 1774. 

,4. N. Mad. 15.0~07, Observatio4u sur l’établissente& fait à Madagascar pav M. le barotz de Betlyowsky. 
MAC CALL THEAL, Histovy of Affica south of tke Za.mbesi, vol. 3, p. 31. 

(5) TOUSSAINT, Histoire de l’océa.tt Ixdiex, p. 124. 

(6) MIDDLETON, Relcîche dans la baie de Sailzt-Artgustin, in Gr. Coll., t. 1, p. 402 (s. i.). 
(7) GRANDIDIER, Histoire pkysiqzie, glatztvelle et politique de Madagascar, vol. V, p. 358. 
(8) Gr. Coll., t. ITI, p. 294, Rel&he d’un +aavire a.uglais... (s. i.). 
(9) HAMILTON, A zew accomt of tke easi Iyzdies, p. 16 (s. i.). 

Gr. Coll., t. V, p. 44, Reldc?~e du navire le Barneveld (s. i.). 
(10) Gr. Coll., t. III, p. 381, Esclaves malgaches ex ArmGvique (s. i.). 

Comme les Hollandais, ils continuèrent au XVIII~ siècle, cf. A. N. Mad. 150 =07, 0 bsevvations sur l’établissement 
fait à Madagascar par M. le bavon de Bexyowsky. 
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Les Français. 

Derniers arrivés, ils joignirent leurs efforts aux autres étrangers : nous avons vu leur aven- 
ture de 1642 à 1674 dans la Grande Ile. Ils furent les seuls à ne pas avoir fait la traite servile d’une 
manière méthodique (au contraire des Portugais et des Hollandais) ; ils n’avaient pas encore de 
colonies à peupler ou ne maîtrisaient pas encore bien la mer (au contraire des Anglais). 

Ils choisirent la région sud-est avec Fort-Dauphin, et la côte est ; contrairement aux autres, 
ils s’intéressèrent peu à la côte ouest. La route des Indes pour les compatriotes de FLACOURT 
passait par « le dehors » (jusqu’au xrxe siècle, ils hésitèrent à emprunter le canal de Mozam- 
bique), ce qui explique qu’ils reconnurent Mascarin. 

Les conséquences de l’action des étrangers. 

Tous ces étrangers, pour obtenir ce qu’ils voulaient, ont aidé à transformer la situation poli- 
tique de la Grande Ile. Directement ou indirectement, ils suscitèrent des guerres. 

SOUSA, en 1557, remarque que « le roi cafre » qui fournit les esclaves aux Arabes « fait conti- 
nuellement la guerre à ses voisins ». En 1667, à Antongil, MATELIEF note que CC les noirs s’y fai- 
saient vivement la guerre ». Deux Hollandais de Maurice, laissés en 1639 dans la région de 
1’ « Angoada » (Fénérive), disent au Français CA~CHE que le roi de la province les avaient emmenés 
« à la guerre contre les montagnards et leur laissait le tiers des prisonniers ». Des Hollandais du 
Cap, en 1696 à Bombetoka, avertissent leurs compatriotes que « le roi préfère de beaucoup à 
l’argent et aux marchandises les bons mousquets qui lui servent à détruire ses ennemis (‘) 1). 

Les armes européennes étaient nécessaires au maintien de la supériorité de certains rois. 
La conception politique des clans commençait de s’estomper au profit de celle des royaumes (2). 

Les mousquets, les fusils de traite échangés contre des esclaves allaient favoriser l’extension 
de l’absolutisme royal. Les rapports commerciaux eux-mêmes allaient rendre certains groupes 
« plus habiles, plus entreprenants et plus civilisés (“) ». 

Van der MEERSCH, troisième gouverneur hollandais de Maurice, le perçut en 1646 à Antongil : 
«Un roi sur la côte occidentale de Madagascar... le plus puissant de l’île... envoyait ses chefs «luco- 
ronghs » parcourir le pays avec IOO ou zoo soldats et échanger soit des bœufs, soit des étoffes 
portugaises contre des esclaves si bien qu’il accaparaît presque tous ceux du nord de l’île. » Il vit 
un de ces chefs avec IZO hommes et zoo bœufs acheter dans le village où il se trouvait de « nom- 
breux esclaves ». Il regretta de ne pouvoir, du fait des instructions reçues, faire sur les intrus une 
décharge de mousqueterie qui CC leur aurait fait certainement une bonne impression et aurait 
enlevé à ce lucorongh l’envie de revenir (“) ». 

A partir du XVI~ siècle, il y eut conjonction d’intérêts entre les rois et les Européens. Les 
uns vendant des esclaves aux autres pour les armes ; ce n’est pas un hasard si les premiers royaumes 
furent ceux des Sakalava dont la tradition rapporte qu’ils se seraient servis les premiers de fusils (6). 

(1) Gr. Coll., t. 1, p. IOO, Explovatioa de Madagascar pav Bnlthazav Lobo de Sousa (s. i.j. 
Gr. Coll., t. 1, p. 396, Voyage de Matelief uux Iltdes Ouie?atales (s. i.). 
CA~CHE, Relation . . . . in Gr. Coll., t. II, p. 477 (s. i.). 
Gr. Coll., t. III, p. 382, Voyage des Hollandais du Cal) ci Madagascar POU~ y ackefev des esclaves (s. i,). 

(2) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 92. 
(3) MARTIN, Mémoires..., édition de 1931, t. 1, p. 122 (s. i.). 

(4) Gr. Coll., t. III, Deux voyages d fifadagascav de Vax dev Meevsch, p. rg8 (s. i.). 
(5) DESCHANPS, Histoire de Madagascar, p. gg. 
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En 1690, un Anglais, OVINGTON, laisse entrevoir la situation : « Madagascar est gouvernée 
par plusieurs rois, indépendants les uns des autres, qui se font souvent la guerre, chacun tâchant 
d’empieter sur ses voisins.. . Leurs richesses consistent.. . dans le grand nombre de leurs esclaves 
et toutes leurs guerres n’ont pas d’autre but que de faire des prisonniers pour les réduire en 
esclavage (l). 1) 

Arrivé à ce point du raisonnement, une question se fait jour : la traite a-t-elle eu comme 
conséquence l’esclavage, ou bien cette institution existait-elle avant ? 

On ne peut pas répondre exactement ; cependant, certains faits laissent voir d’étranges 
concordances. 

D’après les traditions malgaches, c’est toujours à la conquête qu’est attribuée l’origine pre- 
mière de l’esclavage : «Autrefois il n’y avait pas à Madagascar de castes d’esclaves, mais la guerre 
civile ayant éclaté, les vainqueurs réduisirent en servitude ceux qui furent vaincus (“). » 

En Imerina, la tradition paraît vouloir fixer une époque à l’arrivée de l’esclavage. Un texte 
dit que les premiers esclaves apparurent sous le règne de RALAMBO, roi guerrier de la région 
d’Ambohitrabiby (3). Ce monarque régnait vers 1600, date à laquelle les premiers fusils arrivèrent 
sur les Hauts Plateaux (“) et les premiers esclaves « du royaume des Hova 1) à la côte nord-ouest, 
dans la baie de Boina pour être embarqués vers Malindi (5). 

La corrélation est troublante. Elle n’équivaut pas à une certitude, mais à une présomption 
tout au plus, car le système des castes (gardons l’exemple merina) - nobles ou andriana, hommes 
libres ou hova, esclaves ou andevo - a pu exister bien avant le temps des exportations et des 
conquêtes (“) sans être institutionnalisé pour autant. 

Notons seulement que le début de l’esclavage intérieur semble dater de la même époque que 
l’apparition de la traite vers l’extérieur. Dans le nord-ouest, les contacts avec les étrangers avaient 
été précoces et, là, les rois furent « puissants » bien plus tôt que dans 1’Imerina. Au XVI~ siècle, 
le roi de la baie de Boina est maître d’un territoire important, il possède des esclaves, il fait la guerre 
sur une grande échelle (‘), tandis qu’en Imerina le royaume hova n’est que quelques collines au 
bord de marais... (8). 

La mutation politique gagnait ainsi lentement le cœur de la Grande Ile. Elle allait lentement... 
Mais à la fin du XVII~ siècle, de nouveaux étrangers apparurent et précipitèrent le rythme de la traite. 

(1) OVINGTON, Descriptiou de Madagascar et de l’ile d’Artjoua>~, in Gr. Coll., t. III, p. 457 (s. i.). 
(2) ANDRÉ, De l’esclavage Li Madagascar, p. II. 
(3) ANDRÉ, De l’esclavage d Mada.gascav, pS 15. 

DESCHAMPS, H%stoire de Madagascar, p. 115. 
(4) CALLET, Histoire des mis (Taittavau’ny A+rdvz’wa), t. 1, p. 274. 
(5) MARIANO, Relation de voya.ge... h Z’ile Sai?&t-Lmtvejzt, i~z Gr. Coll., t. II, p. 13 (s. i.). 

Jusqu’au XIX” siècle, la confusion restera entre les termes Imerina, Hova et Merina. 
Imerina est la région des Hauts Plateaux où se trouvent les Serina. Le terme Hova comme le note H. DES- 
CHA~I~S, in Histoire de nfadagascaV, p. 55 en note, est délicat d’emploi ; il peut désigner les castes roturières 
du peuple merina (sens dans lequel il est employé ici) ; les castes nobles des peuples bara et betsileo et 
certaines tribus d’autres peuples. 
Pour la prononciation de ces noms, voir la note limina.ire, p. g, in Histoire de Madagascar, par H. DESCHAMPS. 

(6) DESCHAMPS, Histoire de &fadagascar, p. 55 et 140. 
(7) Gr. Coll.. t. 1, p. IOO. Exploration de fiIadagasca? pav BaZtRazar Lobo de Sousa. (s. i.). Le jugement de 

SOuSA n’est pas isolé. 
Pour trouver la même puissance sur les Hauts Plateaux, il faut attendre la deuxième moitié du XVIII~ siècle 
(voir les textes de MAYEUR dans les sources imprimées). 

(8) DESCHAMPS, Histoire de fifadagascau, p, II~. 
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Les pirates. 

Vers 1685, se terminait aux Antilles la période de la flibuste « honorée et triomphante ». Les 
îles devenues exploitations agricoles s’étaient organisées. Les planteurs de canne et de tabac, 
et les gouverneurs ne pouvaient plus supporter les pirates et leurs désordres (l). 

Au même moment, le commerce des Indes orientales prenait un développement alléchant 
et Madagascar délaissée par les états européens offrait sur cette route la sécurité de ses 
repaires. 

Plusieurs centaines de pirates s’installèrent ainsi dans le nord de l’île : à Sainte-Marie, Ran- 
tabé, Foulpointe, Tintingue, dans la baie d’Antongi1 où la petite île de Nosy Mangabé servit de 
coffre-fort, dans la baie de Diégo-Suarez où, saisis par l’utopie, ils fondèrent pendant un temps 
« la République de Libertalia », à Antalaha, Vohémar... 

Ils guettèrent aussi les bâtiments marchands à Saint-Augustin, dans les baies du Nord- 
Ouest... (“). 

H. DESCHAMPS montre qu’ils eurent trois périodes d’expansion dans l’océan Indien : celle 
de 1685 à 1701 avec les célèbres AVERY, MISSON et KID, celle des « petits pirates » qui culmina 
vers 1705, enfin celle des derniers forbans qui commença en 1718 et se termina vers 1726 (“). A 
cette dernière date, les Français et les Anglais, ou les avaient amnistiés, ou les avaient éliminés (“). 

Ici ne nous intéressent pas les multiples et fructueuses prises qu’ils firent sur mer mais leur 
comportement vis-à-vis des Malgaches. 

Ils eurent un rôle de conseillers dans les guerres locales, (( le chef qui a un blanc avec lui est 
sûr de la victoire (“) ». Quand ils étaient en force, ils se substituaient aux rois de la côte, construi- 
sant des fortins et prenant pour femmes « les principales négresses K Dans la « province d’Antongi1 », 
ils étaient considérés comme de petits souverains ayant chacun sous leur domination deux ou 
trois villages (“) ». 

Ils se rendirent compte de la valeur des esclaves, « un esclave coûte aux Barbades de 
750 francs à I 250 francs, tandis qu’à Madagascar, avec une douzaine de francs de marchandises 
on peut acheter tant qu’on voudra. Nous y avons un beau gars pour un vieil habit (‘) ». 

Ils devinrent les courtiers de la traite servile. Un BURGESS achetait des esclaves à Saint- 
Augustin pour les revendre aux Arabes de Bombetoka ou de Boina (a). Un PLANTAIN en vendait 
à des Anglais de Bristol et à des Hollandais de Batavia (a). D’autres en vendirent à des Français 
de la Martinique, à des New-yorkais... (““). Ce fut l’époque de la diaspora des esclaves malgaches ! 

(1) DESCHAMPS, Les pivates ~3 niiadagascav, p. 51. 

(2) Gr. Coll., t. III, p. 450-638, Les pirates ezwofiéem à d~ndagascav (s. i.). 
(3) DESCHAMPS, Les pirates à Madagascar, p. 198. 
(4) DECARY, Lapivatcvie ci Madagascar, ht B. A. M., t. XVIII, 1935, p. 19. 

(5) JOHNSON, Histoivs des pimtes nnglais, p. 320 (s. i.). 
Gr. Coll., t. III, p. 618, Le pirate C’ornelizts a Madagascav (s. i.). 

(6) Gr. Coll., t. V, p. 62, Relation de Robert (s. i.). 

(7) Gr. Coll., t. III, p. 511, Les pirates fillsson et Cauaccioli Li Madagascar... (s. i.). 
(8) Gr. Coll., t. III, p. 550, Le pivale Santttel Bzwgess h Mada.gascav (s. i.). 
(9) Gr. CO~I., t. V, p. 96, Histoire de Johz. Pla&&n... (s. i.). 

(10) Exemples dans les tomes III, IV, V, de Gr. Coll. (s. i.). 
DECARY, La piraterie ci Afadagascav, in B. A. M., t. XVIII, 1935, p. 9. 
WELCH, PoHtrgxese axd Dttt~lt ila Soztth A fvica, p. 427. 
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« Ils sont en l’état de fournir plusieurs cargaisons de nègres x dit en connaissance de cause 
un officier de la Duchesse de Noaille, navire de la Compagnie française des Indes qui fut pris par 
les pirates LA BUSE et TAYLOR à Madagascar alors qu’il traitait des esclaves (1). 

Ces princes de l’aventure allaient même jusqu’à livrer les esclaves où l’on en avait besoin. 
Bourbon n’était qu’une promenade qu’ils faisaient bien souvent, ils s’y « sentaient chez eux (2) 1). 
« Barbade », l’Amérique, les voyaient de temps en temps (“). 

Professionnels, ils ne firent jamais les choses à moitié ; dans ce trafic, ils acquirent une renom- 
mée durable. Cinquante ans après la fin de leurs exploits, l’abbé-astronome ROCHON ecrivait 
que « les forbans ont introduit la traite à Madagascar (“) )). Il y avait longtemps que Arabes 
et Européens avaient débuté.. . L’abbé, trompé par leur légende, exprimait cependant une part 
de vérité, ils avaient été les agents les plus actifs du commerce servile depuis que celui-ci existait. 

On est confondu par la vitalité d’un PLANTAIN, d’un BURGESS, d’un TEW. Pillant les flûtes 
des compagnies europeennes, se rendant aux Antilles, se mariant aux Comores, trucidant des 
Arabes à la Mahajamba, fondant une republique internationale, devenant même « Roi de Mada- 
gascar », ces gens « nés de la mer et d’un rêve brutal » comme l’a si bien écrit H. DESCHAMPS, appli- 
quèrent à la traite leur frénésie de la vie. 

Quand leur action déclina à partir de 1720 (5), la Grande Ile connaissait bien les désirs des 
étrangers. Certains côtiers parlaient l’anglais, ou le portugais, ou le français ; des petits métis 
allaient devenir rassembleurs de peuples.. . , tous appréciaient les fusils, la poudre et l’eau-de-vie. 

La traite séculaire et audacieuse allait s’embourgeoiser sous l’impulsion « d’une graine qu’on 
appelle café ». 

II. LA RÉGLEMENTATION 

Le systeme de la. traite fut codifié par les Français, 
Peuple de juristes, a-t-on écrit, rien n’est plus vrai quand on découvre le nombre impression- 

nant d’arrêts, d’ordonnances, d’édits, de règlements que les administrateurs ont édictés, prorogés 
ou annulés pour les échanges commerciaux entre Madagascar et les îles. 

Dans cette region du monde, comme en métropole, la réglementation fut bien l’un des carac- 
tères essentiels de l’organisation de l’espace commercial. Sans cesse on édicta de nouveaux statuts 
« parce que les précautions prises par les premiers règlements n’étaient pas suffisantes » ou comme 

(1) Gr. Coll., t. V, p. 62 et 65, Relatiotr de Robevt‘(k. i.). L 
(2) B. N. N. A. F., no 9343, fos 58-89, Les directeurs de la Compagnie au Mikstre, 13 juin 1700. 

DUROT, JownnZ de voyage, ilz. R. T., t. z, ver trimestre 1937, p. 381 (s. i.). 
Gr. Coll., t. III, p. 566-587, Le pirate Nathaniel Novth n Madagascar (s. i.). 
DESCHAMPS, Les pivates à Madagascar, p. 137. 

(3) Gr. Coll., t. III, p. 547, Le @vate Sawmel Buvgess n Madagascar (s. i.). 
HARDYMAN, The Madagascar slave-trade to the Americas (163~1830), ix Océan Indien et Méditerranée, 
p.507-512. 

(4) ROCHON, Voyage à Madagascar et aw Iwdes Orientales, p. 157 (s. i.). 
(5) A. N. C,A,, pièce 45, Proposition du siew Beltard d’aîmev uxe fyigate... @uv de’tnrire les forbans, 1723. 

BUFFET, La fïx dqdpirate Edward Coxgdon, irt R. T., 1960, no 4v p. 131. 

DESCHANPS, Les @vates & Madagascar, p. Ig=+zI3. 
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le dit une circulaire du ministre ORRY en 1740, pour parer « à la négligence et à la mauvaise foi 
des fabricants et des marchands (1) ». Ce régime se relâcha dans la seconde moitié du XVIII~ siècle, 
on ne l’appliqua plus qu’assez mollement pour l’oublier aux heures révolutionnaires. Enfin la 
conception napoléonienne marqua les dernières années de l’organisation française. 

Quatre périodes d’inégales longueurs s’individualisent : 
-le temps du InOnOpOk (...1717-1767), 
- la liberté surveillée (r767-r78g), 
- la réglementation en disponibilité (r78g-rSo7), 
- la régie impériale (1807-1810). 

A. - LE TEMPS DU MONOPOLE (... 1717-1769) 

La Compagnie des Indes ne s’occupa des arrivées serviles qu’à partir de 1717. Avant, les 
pirates, les vaisseaux de passage apportaient à Saint-Denis et à Saint-Paul les esclaves, quelques 
centaines en tout (2). Avec le plan de mise en valeur de Bourbon, cette manière empirique laissa 
la place à une importation organisée. 

En vertu de son monopole, la Compagnie prit véritablement la traite à son compte ; 
elle n’avait jamais admis les diverses arrivées antérieures (a), aussi après avoir recueilli les avis 
compétents (4), établit-elle un projet pour procurer de la main-d’œuvre aux nouvelles plantations. 

En 1717, pour la première fois,’ les directeurs à Paris organisaient une expédition négrière. 

Le premier essai. 

Depuis trente ans, Bourbon avait reçu des Indiens, des x Cafres » (de la côte orientale 
d’Afrique), des « Guinéens » et des Malgaches (“). 

Les premiers étaient (( bonasses », intelligents bien que « de constitution molle ». La plupart 
des bateaux qui les amenaient revenaient en Europe et étaient bondés de marchandises ; leur 
importation apparaissait donc difficile. 

Les « Cafres )), forts, laborieux, obéissants, réalisaient le type idéal, mais la Compagnie n’avait 
jamais armé pour la côte orientale d”Afrique, où l’on pouvait du reste être mal accueilli par les 
Portugais. 

Les (( Guinéens )), appréciés comme les Cafres, devaient subir une longue traversée et les decès 
étaient nombreux. De plus, les bâtiments qui pouvaient les prendre, venant d’Europe, chargés, 
perdaient plusieurs semaines pour rejoindre les vents favorab!es. 

(1) S~E, La Frame éconowiqzte et sociale air XVIIIe sithle, p. 125. 
(2) DUKOT, Jozwzal de voyage, i>t R. T., t. 2, ver trimestre 1937, p. $39 (s. i.). 

FEUILLEY, &Iéwoiye, ilt R. T., t. 4, 2e trimestre 1939, p. IOZ (s. i.). 
PRIDHAM, A~L historical aCCOUi2.t of Mawitius, p. 150-151 (s. i.). 

(3) A. N. Cg, Extrait de la lettre écvite par M. Bazix, 7 juin 1700. 
(4) A. N. C?,3, Isle de Bowbon, par FONTANIEU, 26 mars 1713. 

A. N. C,3, Mémoire d Mouseigfzew le comte de Powhartrai+~ sw l’isle de M’adagascam?, par PARAT, Ig sep- 

tembre 1714. 
A. N. C,3, Du gouvenaement de l’isle Bourbon, anonyme, 1715. 

(5) A. N. C,3, MémGe d’obsevvatiox... de l'isle Bourbott, adressé à M. de Foztgevolbs, Divecteuv, 1710. 
BARASSIN, L’esclava.ge à Bowbox ma& l’a&%catio~z du Code Noir, iit R. T., no 2, 1957, p. 31. 
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Les Malgaches, robustes, endurants, étaient renommés pour être séditieux, traîtres, « n’ayant 
que la fuite en tête 1). Ils formaient déjà cet irréductible noyau de marrons qui hantait les bois. 
Certains n’hésitaient pas à enlever des canots pour rejoindre leur île ; quelques-uns avaient réussi 
et on l’avait su (l). 

Malgré leurs défauts, la Compagnie préféra ces derniers esclaves. 
La proximité de la Grande Ile, le nouvel engouement pour ses richesses supposées (“), avaient 

contribué à emporter la décision des directeurs. 
En novembre 1717, ils remettaient à DUFOUR, commandant le CoztwQev de Bowbon, leurs 

(( instructions et ordres N, en vue « de se consacrer à la traite des noirs sur Madagascar ». 
Il devait longer la côte est du ZOO au 260 pour trouver le choix « de nègres et de négresses... 

bien faits et de corporance qui indique de la force et de l’%ge (“) ». 
L’expédition se déroula d’août à décembre 1718, mais elle se solda par un échec complet, 

six bâtiments anglais ayant raflé toutes les « tètes » disponibles. 
Au moment où le commerce d’Amérique devenait libre (1716) (4), la Compagnie des Indes 

orientales se servait pour la première fois de son monopole dans les eaux malgaches. 

La politique de la Compagnie. 

Cet essai malheureux fut suivi de belles traites quelques mois après (5), et jusqu’à la fin du 
privilège, les directeurs, à Paris, préférèrent les esclaves malgaches. Avec raison, J. VERGUIN a 

écrit qu’il y eut une « politique de la Compagnie des Indes dans la traite des esclaves (“) )). 
Les directeurs purent donner des autorisations pour ramener des esclaves de l’Inde, du 

Sénégal, de la côte d’Afrique ; ils le firent toujours contraints par les gouverneurs ou les planteurs 
influents en essayant parfois de reprendre ce qu’ils avaient accordé... (‘) . 

Madagascar fut le seul lieu d’approvisionnement pour lequel les gouverneurs reçurent le 
pouvoir général de décision quant à l’expédition des navires pour la traite négrière (“). 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 
(5) 

(f-4 

(7) 

69 

A. D. Khunion, CO 1, Oydowzame de Pavat, organisant une garde armée pour surveiller les canots, août 
1714. 
VILLERS, Jozwtal, i?t Bulletin of the New York public Library.. ., January rgog, vol. III, no 1, p. 41, 43 et 47 

(s. i.). 

A. N., D. F. C., Sainte-Marie de Madagascar, carton 1, Projet $ow rextyev dam l’île Dau$hi~te..., par 
BLANC de FAOEDIC, 1716. 

A. D. Nantes, C 751, no 41, M&oire..., par le sieur GAUTIER, juin 1716. 
LOUGNON, L’lle Bouvboit pexdaîat la Régence, p. ro8. 
Sept documents co?zcewavzt la mission à Madagasca? dx Courrier de Bourbon EU 1717-1718, i?a R. T., t. 1, 
3e trimestre 1934, p. 385 et s. (s. i.). 
JEULIN, L’Évolwtion dzt port de Naxtes, p. II~. 
Qzrelqzres documents toatckaiit la fiente k Madagascar du négviev le Vautour, in R. T., t. 2, ler trimestre 1937, 

p. 347 (s. i.). 
KAEPPELIN, Les escales fvaqaises szw la .youte de lfIwde, p. 103. 

VEKGUIN, La politiqze de la Conzpapie des I?!des dans la traite des avoirs à l’île Borwbox, ait Revue histo- 
rique, 1956, p. 44-58. 
Ainsi en 1731, le 12 septembre, ils interdisent l’introduction d’esclaves indiens, le 12 décembre, ils inter- 
disent l’introduction d’esclaves senégalais. 
PITOT, L’ile de Fvame..., p. 13. 
AZEMA, Histoire de l’ile Bowbo>l..., p. 15 

Règlement de janvier 1727. 
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En 1734, la Compagnie mit de nouveau les choses au point : (( Malgré les penchants des noirs 
malgaches à la fuite, l’impossibilité d’en faire passer de Guinée à cause de la mortalité qui en rend 
le prix excessif, outre que l’Indien est peu laborieux, il n’est pas possible d’en tirer un nombre 
suffisant, il faut s’en tenir à ceux de Madagascar (‘). )) 

Si elle achetait des noirs qu’elle revendait à Bourbon et à l’île de France, c’était uniquement 
pour apporter aux colons une main-d’œuvre indispensable. Elle trouvait son avantage à rappro- 
cher les lieux de traite des Mascareignes où les noirs revenaient moins chers. 

Elle s’interessa plus aux rentrées de café dans le Royaume qu’aux moyens qui conditionnaient 
le rendement de cette culture. Les colons dénoncèrent souvent cette politique à courte vue : « La 
nécessité des noirs dans les deux îles est connue de tout le monde, la difficulté est de s’en pro- 
curer ; y exhorter les directeurs, c’est exhorter un malade à se bien porter ; les moyens dépendent 
de la Compagnie (s)... » 

Corollaire de la pénurie endémique, la fraude s’intensifia. Le monopole fut toujours bafoué. 
Les pirates, jusqu’à leur disparition, amenaient des Malgaches (3) ; les marins débarquaient subrep- 
ticement des prisonniers pour arrondir leur solde (4) ; les administrateurs (c rendaient service » 
en se réservant un honnête droit de courtage, LA BOURDONNAIS lui-même s’intéressa à ces petits 
profits (“). 

Tout le monde y « pacotillait », « tenez-vous le pour dit et pour certain, même qu’il n’est pas 
de vous l’empêcher parce que quelques peines et quelques rigueurs que vous exerciez contre les 
pacotilleurs, il n’en résultera qu’une différence du plus ou moins (6) ». 

De temps en temps, la Compagnie rappelait hautement ses droits ou bien sévissait (‘). Elle 
ne renonça à son droit exclusif que de 1742 à 1746 sous la pression de la guerre. 

Le gouverneur offrit alors aux particuliers des îles de leur louer les navires entretenus par la 
Compagnie. Des sociétés locales se formèrent pour aller traiter à Madagascar (8), les marchan- 
dises venant de métropole furent encore plus rares ; le monopole fut rétabli le 30 mars 1746 (a). 

Dans les quinze dernières années de son administration, la Compagnie ruinée par les guerres (‘0) 
ne fut plus en état de contrôler le commerce local. Elle délégua ses pouvoirs de surveillance (12) 
aux administrateurs des îles qui fermèrent les yeux. En 1765, le colonel de LA VERDIÈRE pouvait 
remarquer que les habitants de l’île de France ne pensaient qu’aux « monopole, usure, contre- 
bande, marchés captieux, traités secrets et quelquefois partagés avec les administrateurs (1”) )). 

(1) A. N. F,205, Code historique &s îles de Fvawe et de Bozwbo~~. 
(2) A. Toulon, 997 3 A, Loriev-Bowvet 0, la Co@ag+tie, 31 décembre 1753. 
(3) A, N. C,4, Desforges-Boucher az~. Mixistve, 18 novembre 1724. 

A. D. Réunion, CO 1, Délibération dzt Co>aseil pvovimial, 26 janvier 1724. 
(4) A. N. C,7, Duplicata aux divectews de la Co??z;bagn%e, décembre 1753. 

(5) A. N. C3,%, La Com$agnie n La Bozcvdommis, 14 février 1739. 

(6) LA BOURDONNAIS, Mé?~soive des isles de France et de Bowbou, chap. 9 : du commerce illicite et frauduleux 
(s. i.). 

(7) A. N. C,7, Dwnas a.26 MiizistVe, g janvier 1733. 

A. D. Réunion, CO 2518, Co~~datmtatio~c de P. Heuos par le Conseil supérieur, juillet I 725. 
(8) Corr., t. 4, p. ~III (s. i.). Nous n’avons pas trouvé de comptes d’exploitation à leur sujet. 
(9) Corr., t. 5, p. Ix (s. i.). 

(10) WEBER, La Comjagnie fvaqaise des Indes, p. 562. 
(II) A. Lorient, I P 297, liasse 4, p. 42, Ra$,@ovt des directews, 1756. 

(12) SAINT-ELME LE Duc, L’Île de France, p. 65 (s. i.). 
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En 1767, pour la dernière traite effectuée au nom de la Compagnie, le WaLpole ramena de 
Madagascar plus de zoo esclaves pour le compte des particuliers I( sans qu’il y en ait eu un seul 
pour la Compagnie (l) ». 

Les agents du Roi remplaçant ceux de la vénérable institution entendirent substituer un 
nouvel ordre à ce laisser-aller. 

B. - LA LIBERTE SURVEILLÉE (r767-1789) 

« Les îles sont aujourd’hui des colonies nationales, reunies au département général de la Marine 
pour être gouvernées à l’instar de toutes les colonies que nous possédons en Amérique... la liberté 
du commerce vous est accordée depuis le cap de Bonne-Espérance, dans toutes les mers des Indes », 
déclara solennellement POIVRE à son arrivée (“). 

En conséquence, la liberté d’aller traiter les esclaves à Madagascar fut proclamée (“). 
Il y eut alors deux « traites ». 
T-a première, dite particulière, correspondit au commerce privé. Les négociants des îles pou- 

vaient, quand il leur plaisait, envoyer a n’importe quel endroit de la côte malgache des vaisseaux 
pour ramener des bœufs, du riz ou des esclaves. 

La deuxième, dite royale, montra que le Roi était aussi un traitant. Un chef des traites fut 
installé à Foulpointe, région la plus abondamment pourvue. Il devait diriger tout le commerce 
du Roi pour la côte est (“). 

Les idées physiocratiques avaient gagné les îles et leur représentant le plus décidé, POIVRE, 
occupait le poste d’Intendant (“). 

Les deux traites devaient être à égalité. On attendait beaucoup de cette liberté. Les îles 
s’étaient toujours plaintes des vues étroites de la Compagnie. Elles pouvaient enfin avoir de la 
main-d’œuvre comme elles l’entendaient : le Roi pour ses magasins et le port, les particuliers 
pour leurs plantations. 

En quelques mois le trafic servile augmenta, mais la conséquence - que l’on n’avait pas 
prévue - fut l’augmentation parallèle du prix des esclaves ; en dix-huit mois, à Foulpointe, il 
passa de 20 à 70 piastres (6). Ce simple phénomène économique dû à la concurrence et à l’accrois- 
sement de la demande fut reconnu par les administrateurs comme très fâcheux. Trois mois après 
avoir érigé la liberté en dogme, on passa à un système restrictif. 

La période 1767-1789 se traduisit dans les faits comme une recherche du temps perdu. A 
Paris triomphaient les physiocrates, aux îles régnaient en fait les monopoleurs. 

Dès la fin de 1767, pour tenter de juguler l’inflation, le gouverneur général DU~LIAS interdit 
la traite en piastres (7). Depuis longtemps, le troc s’accompagnait d’espèces monétaires, aussi 

(I) A. N. &A,, pièce 49, I~zsfvmtiotzs POUY le sieur Glémet cJzai*gé de la tmite dzt Roi li Madagascar, par POIVRE, 

22 mai 1768. 
(L) POIVRE, Disco~crs pvo~tomé ck SO~L awivke aux JLabitmats de la colo?lie de l’île de Fvauce, assemblés et& gouuevne- 

IlkVt~, 3 août 1767. p. 113-145 (S. i.). 
(3) A. D. Réunion, CO 1341, Odowuaxce nccovdad aux JJabifaxts de l’ile de Fvaxce..., IG novembre 1767. 
(4) A. N. C,A,, pièce 30, Iwtructio~~ $0~ les sic-uvs Glémet chavgé de la traite du Roi, Bert?zea.u clmvgé eit second 

des opératiow, Becquet adjoint at6 mhae objet..., par POIVRE, IO août 1767. 
A. N. &A,, pièce 60, Poivre a.u Ministre, 12 février 1772. 

(5) DUPONT de NEMOURS, Notice WY la vie de M. Poivre, p. 40-74 (s. i.). 
(6) A. N. C,r8, Répexiom et observations de lapant de M. de Bellecombe, sur la période 1767-1770. 
(7) A. N. C+A,, pièce I, Dzmas à Poivre, II mai 1768. 
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la mesure renouvelée en 1768 et 1770 fut-elle inopérante (1). Dix à quinze employés royaux, qui 
eux-mêmes trafiquaient avec des piastres pour leur propre compte (2) ne pouvaient surveiller 
plusieurs centaines de kilomètres de côte. 

Devant cet état incontrôlable, germa l’idée d’interdire « aux armateurs particuliers d’aller 
faire la traite à Madagascar dans les lieux où celle du Roy doit s’établir, ce qui comprend toute 
la côte de l’Est (“) x 

Le Gouverneur général voulut convaincre l’Intendant. En mai 1768, il s’en expliqua par 
écrit : « Je livre aux vaisseaux particuliers la côte de l’Ouest de Madagascar, personne ne les inquié- 
tera dans cette partie mais je rCserve la côte de l’Est aux vaisseaux du Roi sans aller contre l’ordon- 
nance qui établit la liberté de commerce d’Inde en Inde. Cette ordonnance n’est que pour borner 
et modifier le privilège de la Compagnie en faveur des habitants des îles. Le Roi n’a pas entendu 
livrer l’isle de France à la cupidité de cinq ou six particuliers p). » 

Les principes étaient saufs. POIVRE dut s’incliner en accusant son supérieur hiérarchique de 
prévarication... (“). L e 2 mai, 1768, ordre était donné au chef de la traite du Roi à Madagascar 7 
de « faire lever la traite aux vaisseaux particuliers qu’il pourrait y trouver à son arrivée comme 
à ceux qui pourraient y arriver pendant son séjour et ce depuis le Fort-Dauphin jusqu’à la baie 
d’Antongi1 inclusivement, le même ordre sera donné aux commandants des vaisseaux du Roi 
qui iront dans ces parages (“) ». 

Les navires particuliers continuèrent leur traite à la côte est : les agents du Roi font penser 
à PETIT JEAN, portier du juge DANDIN dans les Plaz’dezws : 

« Ma foi ! j’étais wz franc $ortie.r de com!die... 
On n’efatyait sas chez ~US sans graisser le n2arteau. 
Point d’argerd, $&nt de Szksse et ma porte était close (7). 11 

Devant une telle anarchie, on pensa à un autre système : « Les expériences prouvent que la 
traite sera toujours ruineuse pour le compte du Roi. Le seul moyen de la rendre utile serait d’avan- 
cer des marchandises à des négociants sur les lieux et de leur prêter les bâtiments du Roi qui 
resteront dans la colonie, à la charge de rendre les prix et les marchandises au retour de chaque 
voyage avec 40 y, de bénéfice... (8). » 

(1) A. N. &A,, pièce 1, Poivre 6 Dumas, IZ mai 1768. 
B. Museum, Add. Mss. 18134, f” 62, Instvwtioils pow M. de Laval, chef des traites du Roi à Madagasca-v, 
article 6. 

(2) A. N. &A,, pièce 25, Extrait des lettres et autres papiers d.zr sieur Glémet, t~ouués après sa mort à Fozrlpointe, 
4 avril 1769. 

(3) A. N. C A 5 2, pièce 1, Dwzas n Poivre, 15 mai 1768. 
(4) A. N. &A,, pièce I, Dumas à Poivre, 15 mai 1768. 
(5) B. M. Quimper, mst IZ, fo 16, Le Ministre à Desroches, 15 août 1768, 

Avec raison, POIVRE, par lettre au Ministre, avait accusé DUMAS d’être associé à GLEMET (le chef de la traite) 
et à VAUCLAIN (commandant un bâtiment du Roi) pour faire entrer des nègres de la traite particulière sur 
des vaisseaux du Roi. 
Voir aussi A. N. &A,, pièce 35 bis, Poiove att .ïU%stre, 30 novembre 1767. 

A. N. C,A,, pièce 46, Poivre azb Miszistre, 26 février 1768. 
(6) A. N. &A,, pièce 1, Copie des instructions damées ait sieur Glémet..., 27 may 1768. 
(7) RACINE, Les Plaideurs, scène première. 

Exemples de ces « Petit Jean )I dans A. N. C,A,, A. N. C,A,, B,,,. 
(8) A. D. Quimper, E 238, Dessoches et Poivre au Miwistre, dans le courant de 1770. 
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SAVORNIN de MARDARICK, négociant de Port-Louis, remporta le marché (7) mais le mal 
ne fut pas extrait pour autant. 

En 1774, le nouvel intendant, MAILLART DUMESLE, excédé, interdit toute traite à Mada- 
gascar N pour faire arrêter les abus de traiter en piastres et la concurrence des particuliers N en 
attendant les ordres du Ministre (2). 

Ceux-ci arrivèrent l’année suivante : le Roi, par ordonnance, interdisait à l’armement privé 
d’aller traiter à Madagascar (3). Cette prohibition reçut des aménagements, les administrateurs 
pouvaient autoriser les personnes qu’il jugeaient N dignes » d’aller.commercer à la côte malgache (4). 

Durant quatorze années, sauf en 1778 où la traite semble être redevenue libre (5), le com- 
promis dura. Cette demi-réussite s’explique par le fait que les particuliers ne prisaient plus Mada- 
gascar comme avant ; les guerres intestines gênaient le commerce, et les hauts prix demandés 
par les chefs avaient fait préférer Mozambique. 

L’administration royale se désintéressa aussi quelque peu de Madagascar. Entre 1782 et 
1785, une société privée, celle des sieurs OURY et LEROUX de KERI~IORSEVEN, prit à son compte 
le monopole royal de la côte est. Le contrat fut résilié par anticipation en 1784, l’entreprise ayant 
été en déficit (6). 

Le commerce par rapport à ce qu’il était dans les années 70 avait bien régressé, la côte 
d’Afrique n’avait jamais fourni autant d’esclaves, aussi le Ministre, en 1789, accorda-t-il la per- 
mission d’aller librement à Madagascar (‘). Présentée comme une faveur, la décision ne changeait 
trop rien puisque l’intérêt se trouvait ailleurs. 

(1) A. N. C,h,, pièce 71, Contrnf passe” entre Bepzyowsky et Savomi+t, août 1774. 

A. Maurice, HB 24. A ce sujet, voir VALETTE, Note sur la s%e HB des archives de l’île Maaîwice, ZB Annales 
de l’Université de Tananarive, 1965, p. 59. 

(2) A. Brest, M 96, pièce 171, n~aillwt Damesle ni Ministre, II décembre 1774. 
(3) A. N. &A,, pièce 51, Ovdoiaxaîxe dz6 Roi itzterdisa&..., juin 1775. 

A. Maurice, HB 5, pièce 65, Extrait des ordres &a Roi i&erdisawt..., IO février 1776. 
(4) A. Maurice, NB 1, piece 50 ; HB 6, pièce 6 ; HB 24, pièces 56, S2 et 144. 

A. N. B 213, Le Mixistve à d’E?ttrecasteaztx et Bvasseztv, 5 avril 1787. 
A. N. B 214, Le &Iinistre à d’ET&vecasteaztx et D@~U~, g juillet 1789. 
B. Museum, Add. Mss. 18134, fo 66, Ordres et insf~twtiot~s $ozcv Robinet de La Serve, par le Gowuemew et l’in- 
tenda&, 30 juin 1784, article 20. 
P. R. 0. 1671115, f” 253, Ordonîlame de i1ffTf. les cownnawda?zt et ovdomatezw..., 10 mars 1775. 

(5) A. Toulon, gg7 3 A, Foucault au M&is&e, 24 octobre 1778. 
A. Maurice, HB 8, pièce IOO, O?,domzance de Souillac et Foucault (interdisant de nouveau la traite), 26 mai 
1779. 

(6) Sur cette affaire : 
A. N. &,A,, pièce 29, Owy et Kerwtovsevea.. . n Souillac et Chevveair, 31 mars 1785. 
A. N. C,A,, pièce 33, Traite exclusive de Madagascar, par LE BRASSEUR, 7 avril 1786. 
A. N. &A,, pièce 38, Le mavéckal de Ca.stvies à Soctillac et Motais de Navbome, 26 mai 1787. 
A. N. &A,, pièce 39, Levorrx de Kermovsevez nu Miwistve, 24 décembre 1787. 
A. Maurice, HB 1, pièce 10, Puocés-verbal de la r&ocessioz faite au Roi par MM. les e&repvemxas de la traite à 
Madagascar des divers postes établis..., 21 juillet 1784. 
A. Maurice, NB 24, pièce 82, Bowket d Savon&, 21 juin 1782. 
B. Museum, Add. Mss. 18139, fo g, Tableau des foumifzwes fa.ites datzs les magasim du Roi à l’ile de Frawe pav 
les siews Owy ef Kemzorsevez.. . 
Par cette pièce d’archive, on apprend qu’ils avaient traité officiellement 75 esclaves en 3 ans. 
DELALEU, Code des Iles de Frawe et de Bozwbon, p. 108. Ordonnance de SOTTILLAC et CHEVREAU du 
11 avril 1782, articles III et IV (s. i.). 

(7) A. N. B 214, Le iMi&stre à d’Etztrecasteaux, 31 juillet 1789. 
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c. - LA RÉGLEMENTATION ‘EN DISPONIBILITÉ (1789-1807) 

Cette liberté retrouvée ne modifia pas le rapport des arrivées entre Mozambique et Mada- 
. gascar , le nombre des N Cafres » de l’Afrique orientale demeura de sept à huit fois supérieur à 

celui des Malgaches (‘). 
Nous n’avons pas trouvé de texte réglementant la traite de la Grande Ile entre 1789 et 1807. 

Seule une phrase sibylline due au baron d'UNIENVILLE laisserait entendre qu’entre 1789 et 1794 
la liberté de commercer ait été de nouveau restreinte (“). Les troubles révolutionnaires, le rôle 
de plus en plus effacé des administrateurs devant l’effervescence des Assemblées coloniales, firent 
oublier la réglementation commerciale au profit de la législation proprement politique. 

Le chef des traites du Roi, devenu « directeur des traites à Madagascar )), ne semble pas avoir 
eu une activité très intense ; plutôt observateur que régisseur, il retourna à l’île de France après 
que la prohibition du commerce servile ait été déclarée (3). 

Après 1802 et le retour de la traite, les vaisseaux particuliers revinrent nombreux et un millier 
d’esclaves environ quitta la Grande Ile chaque année (“). Ce trafic fut spontane et jusqu’à l’arrivée 
de DECAEN se poursuivit sans contrainte. 1802-1807 : c’est entre ces deux dates que la traite 
des esclaves malgaches fut indépendante. 

D. - LA RÉGIE IMPÉRIALE (1807-1810) 

DECAEN renoua avec la conception royale. En mars 1807, il nomma un « agent commercial 
pour la partie nord de la côte orientale de Madagascar (“) N pour « traiter avec les chefs du pays ». 
Il serait chargé « de la surveillance et de l’exécution d’un règlement de police qui tende à concilier 
les intérêts du gouvernement avec ceux des traitants et des naturels (“) ». 

Les cinq ans de liberté avaient gâté « les règles d’ordre et de discipline ». Les guerres, la 
« mésintelligence » entre les Français avaient produit des « effets nuisibles 1). Le gouverneur plaça, 
par arrêté, les traitants sous la tutelle de l’agent commercial. Celui-ci eut donc pour mission 
N d’entretenir une constante harmonie et bonne amitié avec les divers peuples de cette grande 
isle, protéger et agrandir le commerce ; empêcher les vexations et faire chérir et respecter le nom 
français (‘) 1). 

Cette remise en ordre toute militaire eut des effets heureux : en cette même année 1807, les 
esclaves malgaches, pour la première fois depuis longtemps, arrivèrent plus nombreux que les 
Mozambiques au Port-Louis (“). Ce succès fut sans lendemain malgré la surveillance accrue (“). 

(1) TOUSSAINT, La voute des Iles, p. 450 et 453. 
(2) UNIENVILLE, Essai sur lMadagascav, p. II~ : «En 1794, le commerce avec Madagascar fut déclaré libre, 

mais toujours fallait-il une autorisation spéciale pour aller s’établir et commercer dans les postes de la côte 
de l’est... N (s. i.). 

(3) A. D. Réunion, L 330, Aflaive Alegre, ver août 1795. 
P. R. 0. 1671115, fo 478, Imtvuctions poztv Rasselixe, directeur des traites de la Républiqare h Madagascw, 
12 mars 1792. 

(4) TOUSSAINT, La loufe des fies, p. 453. 
(5) P. R. 0. 1671115, fo 36, Awété du ge%rnlDecaett du 23 maw 1807. 

(6) A. D. Caen, P. D. I~I, fo IQZ, RéfEexiom sur Alndagasca~, 1807. 
(7) A. D. Caen, P. D. I~I, fO 96, Decaetz à Sariette. 6 avril 1807. 
(8) TOUSSAINT, La t-ozife des îles, p. 450 et 453. 
(9) B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 130, Ordre du gémkal Decaen, gtwttd ofjicier de la Le’gion d’homtew..., 

7 avril 1808. 
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« Les croisières éternelles des Anglais ne laissent que peu d’affaires à traiter... (1) », écrit l’agent 
commercial en 1809. C’est par l’impossibilité de faire prendre la mer aux esclaves que le trafic 
cessa pratiquement. 

Le 18 février 1811, la corvette anglaise l’Ecl$w paraissait devant Tamatave et en vertu 
de la capitulation du 3 décembre précédent à l’île de France, le capitaine LYNNE sommait l’agent 
commercial de se rendre, ce qu’il fit aussitôt (2). 

La réglementation DECAEN avait été favorable à la traite, l’accord franco-anglais sur l’aban- 
don de Tamatave prévoyait que les Malgaches qui étaient déjà la propriété des Français fussent 
transféres à Maurice : plus de I ooo officiellement débarquèrent au Port-Louis, mais au cours de 
fouilles effectuées par l’autorité anglaise durant l’été 1811, N un bien plus grand nombre » était 
découvert dans les cales... (“). 

La réglementation pendant plus de quatre-vingts ans avait été une des bases du succès de 
la traite vers les Mascareignes. 

Elle fut souvent considérée comme malthusienne par les contemporains. Elle réussit cepen- 
dant à organiser le commerce entre les « naturels 1) et les « traitants ». Elle eut le mérite de freiner 
la boulimie irréfléchie de ces derniers. 

Ce commerce « réglé (“) » assura une tranquillite relative dans les lieux de traite officiels. 
Madagascar commençait à connaître les entreprises monopolistiques et les « marchés captieux »... 

III. LES LIEUX DE TRAITE 

Les Français préférèrent la côte est de la Grande Ile. Celle-ci devint la chasse gardée des 
Mascareignes. 

En revanche, la côte ouest fut presque ignoree des Français. Elle resta à la disposition de 
tous comme au siècle précédent. 

En dehors de la Grande Ile, mais se rattachant à la traite malgache, les expéditions betsi- 
misaraka contre les Comores termineront cette section. 

A. - LES LIEUX DE TRAITE DE LA CÔTE EST 

La côte orientale de Madagascar se divise en deux parties bien distinctes, à peu près égales 
en étendue. L’une, qui s’étend du port de Tamatave à la pointe nord de l’île, possède de nombreux 
et excellents mouillages. L’autre, de Tamatave jusqu’à Sainte-Luce, est presque totalement 
dépourvue de ces avantages, il n’existe aucun abri naturel pour les navires. 

(T) A. D. Caen, P. D. 102, f0 288, Roux à Decaen, 18 juillet 1809. 
(2) UNIENVILLE, Sfafisfiqw de Z’ile Maurice..., p. 319 (s. i.). 
(3) GRAHA~I, Great B&ain in the imiiax Oceax, p. 60-61. 
(4) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 31, Des variations dam les ;pvix des objets de traife et leurs cazises, par 

MAYEUR, 1774-1776 (in B. A. M., mars 1966, no 238, p. 276, s. i.). 
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Après 800 km de désolation rectiligne, tout au sud, les baies de Sainte-Luce, Rizuraniva et 
Fort-Dauphin offrent des havres favorables. 

Les lieux+ d’élection des traitants des Mascareignes se situèrent entre Tamatave et la baie 
d’Antongi1, là où les baies étaient les plus propices, mais aussi où l’arrière-pays était le plus riche 
en esclaves. D’autres endroits moins pratiques d’accès furent fréquentés, mais la réunion des 
facteurs géographique et humain assura le suc& durable de certaines régions ; au lieu d’étudier 
chaque cas isolément, il est possible ainsi de faire des regroupements. 

,a 
! 

COMORES 

Q 0 h 
R d 

Matatana (Matiianana] 

Tropiquedu Capncorne 
-__-------w-----7--- 

Fori Dauphin 

/ 
I 500 km l 

Lieux de traite français au SYIII~ siècle sur la cRte ec;t 
Les noms soulignés indiquent des établissements fixes. Quand les noms actuels 

diffèrent de ceux du XVIII~ siècle ils sont entre parenthèses. 
Ln traite drs esclnms. 
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Nous vis-rons : 

- le temps d’hntongil ; 
- la prééminence de Foulpointe ; 
- la décennie de Tamatave ; 
- le cas de Fort-Dauphin ; 
- les lieux isolés. 

I. - Le temps d’Antongi1. 

Du cap Masoala au cap Belonne, la baie d’Antongi1 s’enfonce de près de IOO km à l’intérieur 
des terres. u Grande et belle baie » a dit LEGENTIL fort justement (1). Cet endroit spectaculaire 
par les montagnes qui l’entourent allait voir les premières grandes traites serviles vers les 
Mascareignes. 

Pourquoi une telle faveur ? 
Par la chaleur et par l’humidité qui y règnent toute l’année, c’était l’un des points les plus 

malsains de la côte est (2). Les navires devaient être embossés derriitre u Marotte » (Nosy Mangabé) 
et ne pouvaient joindre à toutes les heures de la journée la « Grande Terre (“) ». (( Ils y vont ordi- 
nairement le soir et passent la barre à la faveur de la brise du Sud ; ils restent la nuit à terre et 
repartent le lendemain matin pour s’en retourner à leur bord avant que la brise du Sud ne se 
déclare car s’ils attendent que cette brise souffle, ils ne pourraient pas franchir la barre, ni gagner 
l’île Marotte (“). )) Si les capitaines s’arrêtaient « à gauche en entrant )), les cargaisons devaient 
arriver par pirogues (“). 

Le seul avantage maritime était que l’alizé amenait les bateaux là à chaque fois ; ainsi ils 
butaient dans cette poche protégée par le redan du cap Masoala. 

Le secret d’hntongil se trouvait dans l’abondance des traites. Les Hollandais de Maurice 
au xvw siècle s’en étaient aperçus, puis les pirates, enfin les Francais. Les esclaves y étaient 
(( nombreux I), les vivres (riz et bceufs) toujours K abondantes )I. 

En 1731, le Duc de Noailles en rapporta 361 noirs, la Subtile, 150 (6). En 1733, le capitaine 
de 1’Hiyondelle y rencontra « la Diane, l’Oisenzr, le Triton et deux autres (7) ». Ces exemples se 
reproduisirent souvent au fil des saisons. 

Entre 1p.0 et 1735, deux endroits de la côte malgache étaient surtout fréquentés, Foul- 
pointe et Antongil ; la plupart des esclaves venaient d’Antongi1 (“). 

La C.ompagnie voulut avoir un poste permanent à Nosy Mangabé. Elle acheta l’île au roi 
u ADRIEN BABA » avec l’espoir d’en faire une nouvelle Gorée, comme au Sénégal. L’expédition 

(1) LEGENTIL, Vayage dans les wexs de Z’Ixde..., t. 2, p. 454 (s. i.). 
(L) -4. N. 1Lidd. 71S, M&oire rie SclzwaZtz, juin 1814. Aujourd’hui, cette région est surnommée le ((pot de 

chambre de Mada.gascar L 
(3) R Grande Terre 1) : Madagascar, par opposition à toutes les îles qui la bordent. 
(qj LEGENTIL, Voyage dms les meys de Z’Imk..., t. 2, p. 454 (s. i.). 

Nous avons nous-même passe cette R barre 1) en allant visiter Nosy Mangabé et nous nous sommes rendu 
compte que le jugement de LEGENTIL n’était pas exagéré... 

(5) KERGUELEN, Relatiola de deux voyges dam les wzeys australes et des iudes.. ., p. 162 (s. i.). 
(6) Corr., t. 1, p. xxxvII (s. i.). 
(7) A. N. 4 J J 86, Jowi~al du bateau Z’Hirondelle, cotnntandaxt Castilloit, 1733. 

(8) A. N. C,5, Extrait dl- vegistve géhal des d&bévations de la Cot@agwie, 12 septembre 1731. 

VIGNOLS, La Fvame ri Madagascar..., p. IL. 
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d’installation, réalisée en 1733, échoua par le mauvais choix de la saison et par la mésintelligence 
qui régna entre le commandant des vaisseaux et le chef de la nouvelle colonie (‘) . C.et essai malheu- 
reux indique toutefois la valeur que l’on reconnaissait à Antongil. 

Pendant dix ans encore, les cargaisons continuèrent à être K bonnes )) : « le vaisseau le Duc 
d’Asjoz( est arrivé ici (Port-Louis) de la baye d’Antongi1 avec une bonne quantité de bestiaux, 
quelques esclaves, soixante milliers de ris blanc et environ autant de ris en paille 1) écrit LA BOUR- 
DONNAIS en 173s (2). De m$me en 1741 : « Le G~z$i~~z est arrivé de la baye d’Antongi1 le 23 (juin) 
avec 171 bestes 5. cornes, IOO ooo livres de ris et 39 esclaves (3). N on $JoUrrait prendre d’aUtIXS cas. 

Le massacre de 17 hommes de l’équipage de la Légère en 1739 ne semble pas avoir perturbd 
le trafic (4). Cet attentat, selon CULTRU, ne fut même pas vengé, peut-être avait-on de bonnes 
raisons pour l’oublier.. . (“). 

A partir de 1750 environ, Antongil fut concurrencée de plus en plus par Foulpointe située 
à 250 km plus au sud. A force de « tirer » des esclaves, on avait dû vider la région des prisonniers 
disponibles... Des vaisseaux allèrent toujours trafiquer, en nombre réduit cependant : la grande 
période était bien terminée. 

Deux décennies plus tard, on essaya de renouer avec la tradition en autorisant le baron de 
BENYOWSKY - polono-hongrois, aventurier de grande envergure - à s’y installer. La tradition 
rapporte qu’il reçut la mission de reprendre l’établissement de Madagascar dans l’optique de la 
France orientale de LOUIS XIV ; c’est donner bien d’importance h ce « mythomane et mégalo- 
mane 1) comme dit H. DESCHAMPS (6). 

En effet, par lettre d’août 1774, le Ministre de la Marine - TURGOT - lui tcrivait : « Je 
ne puis vous dissimuler ma surprise à la lecture de vos projets de Madagascar, au lieu d’un simple 
poste de traite c’est une colonie que vous y voulez fonder. Il faut abandonner toutes ces idées 
pour revenir aux principes consignés dans vos instructions. C.e n’est point une colonie mais un 
simple poste qu’il faut établir... Votre mission devait se réduire à un simple poste à la faveur 
duquel on pût lier avec les naturels du pays, former avec eux un commerce d’échanges... (7). » 

Arrivé en fkvrier 1774 à Antongil, il cr&a la palissade de Louisbourg ou Port Choiseul (près 
de la sous-préfecture de Maroantsetra actuelle). A quelques kilomètres en amont, il occupa un 
petit poste appelé « Plaine de la Santé », au demeurant un vallon marécageux, et il installa trois 
autres forts, à Mananara, Foulpointe et Angontsy. Nous avons des renseignements sur celui de 
Foulpointe, nous verrons plus loin ce qu’il en était exactement. 

Son personnel se composait de 45 soldats, ses N volontaires u ; de 26 esclaves mozambiques 
« dressés » à la manœuvre du canon ; de 25 ouvriers ; d’un garde-magasin, mort des fièvres après 
son arrivée ; d’un commis qualifik d’incapable ; enfin d’un écrivain, qui savait à peine signer 
son nom (“). 

(1) Corr., t. 4, p. xLw (5. i.). 
LOUGNON, Le mouz~ew~zf.. ., p. I IZ. 

(2) Corr. Bourbon-île de France, ix R. T., t. 7, ver trimestre 1946, p. z8g (s. i.). 
(3) Corr. Bourbon-île de France, in R. T., t. 8, avril-décembre 1946, p. 35 (s. i.). 
(4) A. N. C,3, La Boztrdoma.is awx directews, 20 novembre 1739. 
(5) CULTRU, U+t eJJ@wezw de Madagascar au XVIIIe sidcle, Be>~.yorusky, p. 3g. 
(6) DESCHAMPS, Histoire de Madagascav, p. 81-82. 
(7) $oE.a:it:, .pièce 09, Le MiCst~e & Be~zymsky, août 177-t. 

i . 
A. N. C,A,, pièce 05, Le Mi&tre au Gowemeur et 0, Z’Izteizdaut de l’île de France, juillet 1774. 

(8) CULTRU, UJz eJJ@evetrv de Mnda,aascav au XVIIIe siècle, Beuyowky, p. I~I-105. 
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Son activité fut bien celle d’un chef de traite, négociant du riz ou des esclaves pour l’île de 
France (‘), guerroyant contre les tribus de l’intérieur (2), visitant ses postes (3), faisant prêter 
serment d’amitié à des chefs voisins (4), donnant des ordres aux capitaines des vaisseaux du Roi 
pour lü traite... (“). 

La légende du v Roi de Madagascar x ne résiste pas à l’analyse de sa vie quotidienne. Il avait 
fait la promesse de fournir 3 ooo esclaves par an (e), il en exporta au plus I 500 pendant ses trente 
et un mois de séjour... (‘). 

il repartit en décembre 1776. BELLECOMBE qui l’avait inspecté et avait remarqué l’état déplo- 
rable de Louisbourg, put écrire : (( Quelle misère ! Quelle chimère (8) ! 1) 

Après cet intermède, Antongil fut à peu près oubliée. 
Nous pouvons maintenant étudier Foulpointe. 

z. - La prééminence de Foulpointe. 

LE CHEF-LIEU DE LA TRAITE. 

Foulpointe prit le pas définitivement sur Antongil quand MAGON, gouverneur général des 
îles, y envoya, en 1756, un chef de traite nommé GAILLARD (9). C’était la première fois que la 
C.ompagnie plaç.ait à demeure un de ses commis pour surveiller les opérations commerciales. 

En 1758, Foulpointe devint officiellement le centre des opérations de la côte est (10), il allait 
le rester jusqu’en 1800. 

Avec sa « fort belle rade très abritée par son grand récif au sud-est (11) I), Foulpointe avait 
un bon mouillage où les grands bâtiments pouvaient « venir à toucher la pointe pour y prendre 
leur chargement (l”) )). Le barachois (c’est-à-dire un petit port naturel peu profond entouré de 
rochers à fleur d’eau), protégé par le récif CC qui est dans toute son étendue un banc de sable vitri- 
fiable sur lequel les polipiers ont bâti un édifice... qui forme rempart.. . qui rompt la mer )), pou- 
vait recevoir « cinq ou six gros vaisseaux (““) ». 

« Dans les coups de vents », un bâtiment pouvait « y rester en sûreté (1”) )), mais les K oura- 
gans » dans la mauvaise saison faisaient douter de l’efficacité de cette protection naturelle (15). 

(1) A. N. Mad. 715, Exfrnit &r mémoive dzr sieur Roze, 20 messidor an IX. 
(2) A. N. C&A,, pièce 14, .,~~é~?zoi~e WY nfm&vzsCfLrpUY le Sii?W Ch&&Wd (I773-1776). 
(3) BENYOWSKY, 1'o,mg& et wuhoi~es, t. 2, p. 3U4 (s. i.). 
(4) A. N. C,A,, pièce 14, Jnrrrnal de foufes les opérations dzr bnron CZe Bexyowsky, 3 octobre 1776. 
(5) A. N. C,A,, pièce 88, Copie d’,me Ieftve de M. Bowde, capitnim d.u Salomon ci I’Irttenda>Lf de l’île de France.. ., 

6 clkcembre 1775. 
(6) A. N. &A,, pièce 2, Extrait de lettre de Benyowsky, s. d. 
(7) A. N. Ma?i. 715, I%rait dl{. whoire du sien Rose, 20 messidor an IX. 
(8) CULTRU, UH eqtwww de Mada.gascar, au X1VIIe siPcle, Beuyo,wsky, p. 153. 
(9) CTJLTRU, [Jn emfierew de Madagascar au XPIIIe siècle, Beuyozusky, p. 42. 

(10) GRANDIDIEK (G.), La France et Madapxar . . . . i?z cahiers Ch. de Foucauld, 4e trimestre 1050, p. 46. 
(II) Roux, Rapport de l’agerlt cormzercial de Mndagascav..., p. 25 (s. i.). 
(12) SCHBIALTZ, &Iénzoi?‘e SZLY Mndagascav, ix B. M., décembre 1964, no 233, p. 1033-1034 (s. i.). 
(13) LEGENTIL, Voya,ye dms les mers de I’IFzde..., t. 2, p. 246 (s. i.). 
(14) &~CKAU, Rapport sw Snilrte-f~Icrrie..., p. 115 (s. i.). 
(15) A. N. C,h,, pièce I I, Extrait d’m ntémoire d%< sieur Becqzret, chef de traite, 1769. 

PETIT de La RHOD~~E, Rapport sur difféveelztes jmrties de Madagascar, p. 55 (s. i.). 



MADAGASCAR 133 

La Compagnie en choisissant ce lieu CC ne fut pas trompée dans son attente 11 ; « l’entrepôt 1) 
fournissait même à lui seul plus d’esclaves que le reste de l’île aux dires de MAUDAVE (1). Les 
gouverneurs des Mascareignes envoyaient chaque année des bateaux de passage ou des vaisseaux 
de côte de mai à novembre-décembre. Un chef de traite s’y établissait alors. GAILLARD, VALGNY, 

DUVERGER, LAVAL occupèrent successivement ce poste jusqu’à la rétrocession des Mascareignes 
au Roi (“). Ils avaient sous leurs ordres cinq ou six employés pour l’achat des esclaves, du riz et 
des bœufs : charpentier, armurier, tonnelier-saleur, garde-chiourme. . . (“). 

Pendant la mauvaise saison, « un interprète ou employé restait pour la garde de ce qui restait 
de marchandises et ustensiles de la traite (“) D. 

En 1762, LEGENTIL vit l’endroit N où l’on s’établit pour les traites, il est en face du chenal 
(menant au barachois) ». Il le trouva (( attrayant » et possédant CC tous les rafraichissements... 
poissons d’eau douce, bœufs, veaux, cabris ( ) 5 ». Il comprit bien le mecanisme de la traite : (C Ils 
(les gens de Foulpointe) commercent dans les terres, ils vont fort avant dans le sud par rapport 
à eux, pénètrent même jusqu’à la côte de l’ouest, ainsi ils ne gardent pas longtemps chez eux 
les effets que nous leur portons. » Le roi betsimisaraka de ce « quartier 1) était déjà un puissant 
souverain qui, aidé par les Français, faisait des guerres continuelles (6), au point que le pays en 
était ruiné parfois pour plusieurs mois (‘). 

Sous l’administration royale, « cette manière de faire.. . ayant paru la plus avantageuse et la 
moins dispendieuse (“) » continua avec la différence que les navires privés vinrent eux aussi, en 
dépit des interdits.. . Les esclaves furent encore « l’objet princ.ipal de la traite » (“). 

GLÉMET, en avril 1768, y fut nommé « regisseur en chef des traites du Roi (10) ». Après sa mort, 
en mars 1769 (111, LAVAL qui avait été le dernier représentant de la Compagnie le remplaca (‘“). 

(1) A. N. &A,, pièce IZ, Jouvmxl de ce qui s’est passi au Fovt-Dn@hi>r..., par kxunar~, à la date du IO no- 
vembre 1768. 
Voir aussi les jugements du gouverneur DUSIAS, if A. N. &A,, pièce 50 ; du chef de traite BECQUET, 
i.*L A. N. C.,A,, pièce 49. 

(2) A. N. Mad, 150~07, Mimoiue sl4s Madagascar.. ., par le chevalier de IA SERRE (s. d.) et O~SWVCZ~~OFLS de 
ici. Roze. 
A. D. Caen, P. D. I~I, fo I, kIt!rrzoire... de I’isle de Uan’ngnscw, par K4sEun, 1 er novembre 1787. 

(3) ,k N. &4,, pièce 30, I.?rstrzcctions porw les sieurs Glénzet, chargé de la. traite du Roi h l~~adagnscav, Bevthenlt, 
chavgé ~FI secoîzd des opévntiom..., et Becquet, adjoint cm mhe objet..., par POIVRE, IO août 1767. 
A. Lorient, 2 P 71 VII, liasse C, p. ~6, Inventaire des effets rlzt HO~U& Lhfow de L’Orient, anrmviev, ntost 
ù Foltlpoi-izte le 3 décembre 1768. 

(4) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 2, Mémoire... de l’isle de IlIadagnmw, par MAYEUX, ler novembre 1787. 
(5) LEGENTIL, Voyage dmzs les mers de I’Ixde..., t. 2, p. qg (5. i.). 
(6) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo31, Des variatiorls dam les$rix des objets de tvnitr et 1ew.s cames (1774-1776), 

par MAYEUR (publié ix B. M., mars 1966, no 238, p. 277, s. i.). 
(7) A. N. C&,, pièce 35 bis, Rapport de Poivre au Afikstr,e sw les cnudfitiom de la fsaife k Mndagascnr, 

30 novembre 1767. 
(5) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 2, M&zoiye... de Z’isle de Madagascar, par MASEUR, ver novembre 1787. 
(5)) fi.. N. &4,, pièce 49, Imtructiom de Poivre pow le siew Gkîzet, chargt! de In Imite du Roi 2. A~ada.gascau, 

22 mai 1708. 
(10) A. N. &A,, pièce 1, &f&zoive du. sieur Gléîzef, SIIY kz p~he de possessiokl de Foi4ljxhte, 17 avril 1768. 
(II) A. N. &A,, pièce 25, Extrait des lett+*es... dzt siew GErnef, tuoirvées al>vès sn ?FUIY~ à FntL@oiFrte, 4 avril 1769, 
(12) B. Museum, Add. Mss., r8134, fo U2, Imtructiou porrv M. de Laval, chef des tmites du Roi à Madagnsca~, 

7 mai 1770. 
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Ce dernier resta plusieurs années de suite à ce poste. En 1776-1777, il fut remplacé par un nommé 
CALANDRE (1). De 1779 à 1781, il revint diriger la traite (“). 

De 1782 à 1784, la société OURY-KERMORSEVEN prit la place des employés royaux. DUSTAINE, 
en juillet 1784, opéra la rétrocession et reçut le titre de (( directeur en chef de la traite » : il dirigea 
les opérations jusqu’en 1793-1794 (9. Le dernier représentant de l’autorité des gouverneurs des 
Mascareignes, RASSELINE, ne fit qu’une à deux saisons (“). 

Comme au temps de la Compagnie, un préposé, durant l’été austral, restait à la garde «des 
établissements » de Foulpointe. Certains ont laissé leurs noms : LE BORGNE, BOULAY, HYS (“). 

Il est sûr que plusieurs dizaines de milliers d’esclaves partirent du barachois en près de 
cinquante ans. 

Il nous faut décrire l’organisation du principal poste de traite de Madagascar. 
En 1784, il consistait en « une enceinte d’environ 30 toises (6) quarrée, formée d’une palis- 

sade et d’une porte à deux battants, fermée d’une barre de fer à cadenat ; un magasin en palis- 
sade couvert en feuilles de 62 pieds (7) sur 25, la moitié nattée en dedans ; deux cases en falaffes 
aussi nattées ; six cases en palissades couvertes en bamboux, fer-mantes à clebs, dont trois garnies 
de nattes, une ditto très vieille en bois couché, fermee de deux portes servant de magasin ; un 
bâtiment en pierres, couvert de bamboux, servant de négrerie, une petite case en palissades, 
couverte en planches, doublée de madrier et entourée d’une palissade servant de poudrière ; un 
grand hangard en feuilles servant de poudrière ; un grand hangard en feuilles servant à faire des 
salaisons ; un mât de pavillon, un pavillon (x) ». 

Quelques pierriers defendaient .ce domaine royal (“). 
En 1786, la case du chef de traite fut reconstruite en pierre de taille, ainsi que les trois prin- 

cipaux magasins (10). En 1792, l’enceinte fut refaite, étant pourrie... (“). 
Un personnel assez nombreux pendant la saison de la traite s’y trouvait. Ainsi en 1784, 
- DUMAINE, écrivain des colonies, commissaire pour le Roi, était le directeur de la traite ; 

son traitement : 2 400 livres par an. 
- DURIARGARO, le régisseur en second (1 800 1iVreS). 
- GUICHARD, l’officier « chargé de l’embarquement des objets traités et du déchargement 

des effets de traite N (1 800 livres). 

(1) A. N. C,A,, pièce 10, Jozwnal d,zt voyage fait à. &Tadagascar pay AI. le chevalier de La. Sevre, 14 juillet 1777. 
(2) A. Brest, RI IOO, pièce 36, Com)te du siew Laval, chef de la fvaite & FoulpoiHfe, TO mars 1779. 

A. N. B 206, Le Miuisfre h M. le vicomte de Sozrillac, 7 mai 1781. 
(3) Il semble que le chevalier de La ÇERRE le remplaçait parfois (entre 1784 et I 789). Exemple de cet interim, 

hz B. Museum, Add. Mss. 19139, fo 10-14. 
(4) B. Museum, Add. Mss. rS1z.8, fo IOO, Note SPW Dumaine, par FROBERVILLE, 1809. 
(5) B. Museum, Add. Mss. 18134, fo 62, Tmtmctio~z par M. de Laval, chef des traites &2t Roi h Madagascar, 

7 mai 1770 (pour 1,~ BORGNE). 
A. Maurice, HB 13, pièce 54, Recette dit îlz0i.s de mai 1787, &r ag, par DUILIAINE (pour BOULAY). 
B. Museum, Add. Mss. 18136, fo 60, lnstmctiom de Duruaixe pow Hys, @@osé ci la garde des établisseme,tts 
du Roi à Foulpointe, 28 décembre 1807. 

(f:)) La toise valait près de 2 m. 
(7) Le pied valait environ 0,32 m. 
(8) A. Maurice, HB I, pièce 10, PvocPs-verbal de la uétrocessiola faite a26 Roy pav MM. les entre~vewztrs de la 

traite à Mada.gascar des diuevs postes établis..., par DZTMAINE, 2~ juillet 1784. 
(Q) A. N. Mad. 7r5, lkI&zoi~e de Sckmaltz, 2 juin 1814. 

(10) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 24, État des dépenses à. faire pow le bdtimeut des Mites ri Foulpoiute, 1786. 
(II) -4. Maurice, HB 1, pièce 71, Dzunaixe ri Z’i&e>tda&. Dzt#y, 30 novembre 17Q2. 
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- HENRY faisait office d’écrivain, (( chargé du détail du magasin N (I 500 livres). 
- LE BRUN, de chirurgien (1 zoo livres). 
- SEINON, de botaniste (1 ooo livres). 
- SAVOUREUX, d’interprète (800 livres). 
- %ïALLET, noir libre, interprète lui aussi, commandait les (( marmittes (l) » (600 kmS) ("). 

Puis venaient le charpentier (75 livres par mois), le boulanger (55 livres par mois), le ton- 
nelier et le boucher (50 livres par mois chacun) et le maçon (45 livres par mois). 

Un détachement du régiment de l’île de France comprenant un sergent, un caporal, deux 
appointés, six fusiliers, assurait la sécurité. 

Des maçons malabars libres (ils sont dits « coulis » et ils sont payés 35 livres par mois) 
devaient remettre en état les batiments. 

Enfin quatre « noirs du Roi 1) étaient hommes à tout faire, citons-les pour montrer comment 
ils étaient répertoriés : 

- CARUNGA, numéro matricule 1623. 
- CAPRICIEUSE, numéro matricule 2681. 
- BLAISE, numéro matricule 2715. 
- MANUEL, numéro matricule 24.29 (“). 
Ce tableau de service des gens employés à Foulpointe se retrouva plusieurs années de suite. 

Les deux tiers au moins du personnel revenaient d’une année sur l’autre (“). 
A un quart de lieue se trouvait le village betsimisaraka, Mahavelle ou Mahavelou (5). Il était 

« composé d’un assez grand nombre de cases placées çà et là sans aucune symetrie... les magasins 
à riz sont remarquables par leur élévation, par les piliers qui les soutiennent et par les planches 
de bambou qui les composent, lesquelles sont entrelacées... Dans la journée à peine voit-on 
quelques personnes se promener. Les naturels endormis dans leurs cases y réparent leurs forces 
qu’ils ont perdues dans la nuit, soit en s’abandonnant aux plaisirs des sens, soit en s’enivrant (“) ». 

A Yextrémité ouest, le logement du roi était N composé d’une case principale à étage : on 
monte à cet étage par une espèce d’échelle, la case est couverte en feuilles et a un aspect misé- 
rable ; il y a un entourage et diverses cases pour le logement de sa suite et de ses femmes (7) ». 

(I) Marmittes : N Ceux des naturels de Madagascar qui habitent sur les bords de la mer s’offrent aux Euro- 
péens à leur arrivée pour être commissionnaires, pour guider... Les Européens entendent par ce mot les 
hommes à gages )l, ht, B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 31, Vcynge rie M. .JJa;~~euv... BN 1774, par FROBER- 
VILLE, 1809. 

(2) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 10, État des entployh et autres pevsotmes attachk h la traite du Roi à l’isle 
de Madagascar et la &pe?Lse qu’ils occasio?m&etLt chaque atzttée, par le vicomte de SOUILLA~, gouverneur, 
30 juin 1784. 

(3) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 10, Etat des employés et autres Penotmes attachés b la traite du Roi ri I’isle de 
Madagascar et de 2a dépewe qu’ils occasiotz~&etrt chape an+Lée, par le vicomte de SOUILLA~, gouverneur, 
30 juin 1784. 
A. Maurice, HB 16, pièce 31, État du persotmel attaché ri la traite du Roi d. Madapascar ett nofit 1784. 

(4) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 14, Etat des ettzployés... A Madagascar, ver mai 1785. 
A. Maurice, HB 16, pièce 47, Rôle ?zonzinatif du personnel de la traite du Roi à Folclpoitlte, eu octobve 1787. 
A. Maurice, HB 16, pièce 48, Rôle nottzinatif &r $evsotwel de la traite &4. Roi à FoulpoitLte, eu décembre 1768. 

(5) LEGENTIL, Voyage dam les wem de l’Inde..., t. 2, p. 429 (s. i.). 
(6) CHAPELIER, Manuscrit, p. 4g (s. i.). 
(7) LESCALLIER, Dléwoire, in B. M., septembre 1966, no r44, p. 88~ (s. i.). 
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Quelques traitants particuliers, plus de IO en 17S7 ‘(l), 20 en 1792 (-). avaient non loin de là 
leurs cases, protégées par des « entourages (3) D. 

A l’interieur des terres, après avoir passé les « marécages », d’autres villages « indigènes D, 
entourés de palissades de pieux formaient ce petit royaume betsimisaraka (“). 

Entre 1774 et 1776, au moment de l’aventure de BENYOWSKY à Antongil, s’ajouta à Foul- 
pointe un détachement de 13 (( volontaires )) sous les ordres du sieur SANGLIER. Il représenta 
l’autorité tyrannique du baron. « (Tétait la garnison d’une méchante palissade carrée que l’on 
nomme le Fort FranCais et qui dans le vrai n’est qu’un taudis de nègres sans forces ni défenses... 
ils avaient plutôt l’air de momies ambulantes que d’hommes vivants. » SANGLIER partit comme 
il était venu, méprisé de ses compatriotes et des Malgaches ; il vouIait interdire la traite (“). 

La description des installations françaises laisse donc percer des aménagements assez som- 
maires et même misérables. 

Les rapports entre Français et Malgaches étaient toujours tendus malgré. toutes les marques 
d’amitié prodiguées officiellement des deux côtés. Chaque soir, le chef de traite se barricadait 
derrière sa palissade et mettait la barre de fer à la porte... 

C.hez les Malgaches, la discorde se repandait du fait des employés de la traite et des parti- 
culiers : (( Nous n’avons cessé d’attiser le feu de la guerre entre eux, dans l’idée qu’elle était un 
moyen sûr de nous procurer un plus grand nombre d’esclaves et c’était toujours à Foulpointe, 
centre de notre commerce à Madagascar qu’on donnait cette impulsion aussi atroce qu’impoli- 
tique (6). » C.e que ~>EGENTIL avait remarqué au temps de la Compagnie se reproduisit pendant 
toute la régie royale. 

En 1767, cc JANHAR » (ZANAHARY), roi de Foulpointe, était tué au cours d’une guerre (7). 
En 1772, RAVI, son successeur, combattait à l’aide d’un (( certain nombre de Français » les Faria- 
vahy ; de même en 1781, RAVI faisait la guerre à ses voisins, mais cette fois n’était pas soutenu 
par les Frangeais (8). En 1783, deux commis du Roi remarquaient : « YAVI est détesté par son bri- 
gandage, souvent cet homme a été associé avec les régisseurs du Roi pour faire la guerre aux 
naturels du pays afin de prendre des noirs libres pour les vendre,. . (9). » 

Sans exagération, on peut affirmer que chaque année, le roi de Foulpointe et ses principaux 
chefs partaient à la guerre pour faire des esclaves. 

ZAKA~OLA, prenant la suite de YAVI en 1791, continua les razzias, mais les esclaves étaient 

(1) A. Maurice, HB I, pièce 52, Dzu~zaim ri Motais de Na.rbome, II novembre 1787. 
(2) GRANDIMER, Histoire fikysiqtre, natwelle ‘et fiolitique de Madagasmr; vol. IV, Ethmgvaphie de Afada- 

,guscar, p. 530. 
(3) C,HAPELIEK, 1~a?~llsCY~t, p. 49 (S. i.). 
(4) AVINE, 170j>agtz Aix isles rie Fyance et de BowboJL..., p. 325 (s. i.). 

ROCHON, voyage ri l~?‘ada.gasçav et azt% Illdes Oi-iezfales, p. 163-165 (s. i.). 
(5) A. N. C&A,, p ièce 8, JoLtntal des opt’vatioxs de MA!!. de BeiIecombe et ChevremL, tom dem inspectew et 

comnissaire pow Sa fiiajesft: & l’isle de Madagascar, Ig septembre 1776. 
C.LILTRU, UN emfieww de Madagascar ntc X’VIIIe siècle, Bezsozmky, p. 124-125. 

(6) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 31, Des ~vahations dans les prix des objets et lents causes, par MAYEUR, 
1774-1776 (publié in B. ni., mars 1966, no 238, p. 276, s. i.). 

(7) A. N. CGA,, pièce 35 bis, Poivre aw Mi&tre, 30 novembre 1767. 
(8) B. Museum, Add. Mss. 18136, fa 47, Mayew at6 Gnarvemew ,#‘hal, sw le vétablissemmf et l’awx’lio~~afiow dts 

comnwce de Madagascar, 13 mars 1802. 
((1) B. Ptuseum, Add. Mss. 18135, fo 189, Mémoire de dIM. Gxiard et Le Gzteme sw la traite pi pezbt se faire ic 

Madagascar, novembre 1783. 
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moins nombreux. En novembre 1797, les Anglais détruisirent la palissade (I). Le commerce servile 
se réduisit à quelques têtes... Les « indigènes ne respectaient P~LIS les Franyais (“) ». 

En 1803, SASSE qui avait succédé à ZAKAVOLA voyait sa couronne contestée ; la palissade 
n’avait pas été rétablie, N les maisons sont en partie détruites et il n’y a pas d’argent pour centra- 
liser les relations avec les indigènes (3) K 

Tamatave fut alors préféré. 
Mais avant d’aller plus loin, nous allons étudier les autres postes, contemporains à celui de 

Foulpointe. 

LES POSTES SECONDAIRES. 

Comme l’écrit MAYEUR : «La Compagnie des Indes et après elle le Roi avait établi le chef- 
lieu de leur commerce à Foulpointe comme en étant le centre ; ils avaient d’autres postes qui 
dépendaient : Tamatave, Fénérive, Mang-hare, Antongil, le cap de l’Est ou Engontsy (“). » 

- Antongil a été vue précédemment : la période où la baie fut sous la tutelle officielle de 
Foulpointe alla de 1758 à 1774 (jusqu’à l’arrivée de BENPOWSKT). 

- Tamatave sera étudiée dans quelques pages. 
- Restent Fénérive, « Mang-hare » (Mananara) et Engontsy. 
- Mahambo que MAYEUR ne cite pas. 
- Et le cas particulier de l’île Sainte-Marie. 

Situé à IO lieues plus au nord, Fénérive appelé aussi du temps de la régie royale Lacaria (“) 
n’avait pas une rade « très sûre, néanmoins elle offre de l’abri à de petits batiments (6) )). Il fallait 
se servir de pirogues pour « évacuer les vivres et les esclaves (‘) ». 

Vers 1780, le poste consistait en « une enceinte de bambou de IOO toises quarrée, deux maga- 
sins et quatre cases (“) N. Deux employés à la saison assuraient la marche de l’établissement qui 
semble avoir exporté surtout des bœufs (“). 

Plus près de la baie d’Antongi1, Mang-hare ou Manahar ou Mananara selon les documents, 
était peu important, un seul employé y venait (10). Le poste devait fournir essentiellement des 
vivres, il n’a été trouvé aucun cas d’esclave embarqué. 

(1) UNIENVILLE, Statistique de l’île Mawice, t. 2, p. 317 (s. i.). 
RAZOHARINORO, L’Île de F?<ume de 1789 à 1803, p. 84. 

(2) PRENTOUT, L’Île de Frame SO~IS Decaez, p. 300, 
(3) A. N. C,ror, Lepkjet Léger au Ministre, 24 mai 1So3. 
(4) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 60, DM cowamevce en général de la pmvi~ce de Forr7pninfe, par NATEUR, ver no- 

vembre 1807. 
(5) F&kive et Lacaria sont bien un seul et même lieu, voir : 

B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 14, État des employés et autues pemow~es attac?u:s alc seraice de la traite ch 
Roi h Fozrlpoixte et a:utres liezcx, par DUMAINE, ver mai 1785. 

(6) Roux, Ra.$port de l’agent comtrcevcial de Madagascar..., p. 26 (s. i.). 
(7) A. Maurice, HB 1, pièce 56, Dzmaitze a DUPE~, 20 novembre I 789. 
(8) A. Maurice, HB 1, pièce 10, Pt*ocès-verbal de la rétrocession fait9 au Roi..., par DUWATNE. 2r juillet 1784. 
(9) A. Maurice, HB 16, pièce 31, État du$evson?tel attach& à. 7a traite du Roi à Madagascar etz aoht 1784. 

(10) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 10, État des enzployés et autues penotrwes..., par Sour~~ac, gouverneur 
général des Mascareignes, 30 juin 1784. 
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Seul PAYEUR cite ce poste. Il dit qu’il existait au temps de la Compagnie puis au temps du 
Roi (l). Il le place au cap de l’Est. En 1774, il nous révèle que des travaux de fortification y furent 
faits « pour la traite (“) ». Certainement Engontsy dut être peu prisé, l’arrière-pays étant impéné- 
trable par la forêt. En outre, aucun état de service n’y signale d’employés... Est-ce une erreur de 
MA~ELIR ? L’état actuel des connaissances ne permet pas de l’infirmer. 

C,e poste parait avoir été créé après 1767, et dut être l’équivalent de son voisin Fénérive. 
Difficile d’accès (3), il recut néanmoins deux employés et eut sa palissade, une case pour le loge- 
ment et un magasin (“). 

Entre Foulpointe et la baie d’Anton& l’île Sainte-Marie ou Nosy Ibrahim servit un temps 
de poste de traite. Mesurant près de 50 km de long sur 7 au plus de large, à quelques kilomètres 
de la côte, elle avait servi de repaire aux pirates (“). 

Une fois ceux-ci partis, la Compagnie des Indes remarqua que cette île pourrait servir pour 
accumuler en toute sécurité les marchandises entre les passages des navires (6). 

Les capitaines y relâchèrent fréquemment pour y prendre surtout des vivres (‘) ; aussi, « en 
1742, M. de FORVAL, envoyé à Madagascar pour s’y procurer des esclaves, débarqua à l’île Sainte- 
Marie.. . et épousa quelque temps après la fille du roi de l’île nommée BÉTI. . . Il la ramena à l’île 
de France et quand le roi de Sainte-Marie fut mort, BÉTI lui transmit la souveraineté de l’île et 
fit proposer à IV. DAVID (le Gouverneur) d’y établir un comptoir... (“) ». La cession fut réalisée 
le 30 juillet 1750 et le nommé GOSSE en prit possession avec quelques employés de la Compagnie. 
Les indigènes K qui avaient à se plaindre d’eux », selon les GRANDIDIER, les massacrèrent en 
1754 (1) (Q). On envoya un vaisseau venger ce forfait et l’île cessa d’être Occup&e... Elle avait 
servi seulement quelques années de relais ; elle n’était pas très utile ; aussi, tout en gardant la 
souveraineté, l’administration royale ne s’y intéressa pas. 

(1) B. Museum, Add. Mss. 18125, fo 31, Des oaviatiom dans les prix des objets de tmite et 1ew.s causes, par 
&L4YEUR (1774-1776) (publié il2 B. M., mars 1966, Il” 238, p. 277, S. i.). 

(2) B. Museum, Add. Huss. 13135, f” 2, Voyage dans le rtord de Madagasca.r, au cap d’dmbve et à quelques îles du 
Nord-Ouest, pa.r PAYEUR (1774-1776), pub@ in B. A. M., vol. x, 191.2, p. 97, s. i.). 

(3) A. Maurice, HB 1, pièce 50, Dmznine ri CIzezwenct, 5 octobre 1784. 
(4) A. Maurice, HB IL, pièce 55, Procès-verbal de l’inve~~taive des dewées, bawfs..., par HPS et DUMAINE, 

28 décembre 1787. 
A. Maurice, HB I, pièce 10, Pro&-verbal de la rétvocessiox faite arr Roi..., par DU~I~INE, 21 juillet 1784. 

(5) Gr. Coll., t. V, p. 141, Notice sw 1’Ue Sai%t-LaureFat, par ,zt4z capitaine portugais (1721) (s. i.). 

HAMILTON, A new accourt of the east Indies, p. 18 (s. i.). 
(6) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 79. 
(7) A. Toulon, 997 3 A, Bozrvet ci la Co?@agke, 31 décembre 1753. 

Corr., t. 2, p. 144, Le Co?zseil szcpéviezw ci la &w?z$a@zie, 20 décembre 1733 (s. i.). 
(8) DATRYMPLE, Relation de ooyage à Z’îZe de F~a~ce, i~z R. T., t. I, 3e trimestre 1934 (note de A. TOUSSAINT), 

p. 420. 
(9) UNIENVILLE, Statistique de l’île Ma.ztvice, t. 3, p. 307-308 (s. i.). 

GKANDIUIER (A. et G.), H.istoive physipre, >~atwelle et politique. VO~. IV, Ethzogmphie de Madngascav, p. 530. 
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En fin de compte, pourquoi la « province de Foulpointe 1) eut-elle la prééminence pendant 
si longtemps ? 

Peut-être parce que ses rois furent les plus puissants de cette partie de la côte est. Cette 
suprématie commença par le règne d’un métis, RATSIBIILAHO, issu du pirate Thomas WHITE 
et d’une reine locale, qui s’empara en 1712 de Fénérive, puis unit les tribus du sud de Tamatave 
jUSqU’à Antongil. Ses descendants - ZANAHARY (1750-1767), TAvI (1767-17-l), ZAKAPOLA 
(1791-1803) - n’eurent pas son prestige et perdirent peu à peu leurs territoires pour revenir sous 
ZAKAVOLA à la région de Fénérive (“). Cependant, pendant plus de soixante ans, ces Betsimisaraka 
permirent aux Français de créer des postes sur tout le bord de leur zone d’influente. En echange 
d’armes, ils guerroyèrent et contribuèrent à fournir des esclaves. 

Ainsi en 1786, quand le régisseur des traites du Roi réunit à Foulpointe RAVI et ses prin- 
cipaux chefs (( pour leur temoigner la satisfaction du gouvernement )), et pour leur donner en 
remerciement fusils, pièces de toile, bouteilles d’eau-de-vie et « aunes de galon faux », ces derniers 
furent 32 au moins à participer à la distribution (2). Les Français purent embarquer riz, bœufs 
et esclaves parce que cette partie de la côte avait les moyens politiques - ou guerriers - de leur 
en fournir. 

3. - La décennie de Tamatave. 

Nous avons laisse Foulpointe au début du XIX” siècle. ZAKAVOLA n’avait ni la maîtrise ni 
la ruse de son père, la région était fort troublée, aussi en 1801, des traitants se portèrent-ils vers 
Tamatave (3). L’endroit, qui était depuis plus de quarante ans Un poste de traite secondaire (b), 
allait ravir à Foulpointe la première place. 

Au XVIII” siecle, le poste de Tamatave ressemblait fort à celui de Fénérive OLI de &lananara : 
en 1784, il était entouré d’une petite enceinte, d’un magasin et de deux cases pom le logement 
des deux employés (“). Les esclaves n’y étaient pas très nombreux ; le riz, les bestiaux assuraient 
l’essentiel des cargaisons (“). 

Le succès de Tamatave commença vers 1798 quand un métis, JEAN RENÉ, s’y installa pour 
y faire du commerce (7). Puis les traitants y portèrent leur préférence (1801). Le commerce se fit 
alors pratiquement à cet endroit. DECAEN, en 1804, l’officialisa. 

(1) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 106-107. 

(2) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 17, Traites 2. Madagascar : état des objets dowtés tw présent aux d#&wats 
chefs qui o?zt assisté 2 l’Assemblée tenue dam la palissade du Roi & Foulpoir~te..., par ROBINET de Ls SERRE, 
30 juin 1786. 

(3) PRENTOUT, L’Ele de France SO~IS Decaen, p. 300, 
(4) A. N. C,A,, pièce II, Extvait d’zt?z mémoire dzt siezw Becquet, chef de traite, 1769. 

B. Museum, Add. MSS. 18128, fQ 31, Des variatiom dam les @ix des objets de traite et lews causes, par 
&~AYEUR (1774-1776) (publié in B. M., mars 1966, no 238, p. 277, s. i.). 

(5) A..Maurice, HB 1, pièce 10, ProcEs-verbal de la rétyocessioii faite ax Roy..., par IINJI\IAINE, 21 juillet 1784. 
A. Maurice, HR 16, pièce 31, Etat du persomel attaché à, la traite du Roi 6 d~adagascar ex ao& 1784, 
par HENRY, écrivain à Foulpointe. 

(6) A. h’. C,A,, pièce 8, Journal des ophratiom de MM. de Bellecombe et Chevreau, tous deux impecteur et 
commissaire $mw Sa Majesté h l’isle de Madagascar, xg septembre 1776. 
B. Museum, Add. MSS. 18135, f” 188, fiféwzoire de MM. Gwiavd et Le Guemle sur la tuaite qui peut se faim & 
Madagascar, novembre I 783. 

(7) DANDOUAU et CHAPUS, Histoire des $o@latiom de Madagascar, p. 37. 
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La rade était N de bonne tenue (1) », mais dangereuse pendant l’hivernage où les vents du 
Nord-Est soufflent « avec violence ». Deux larges récifs la protégeaient au sud et au sud-est (2). 

Donc rien de bien spécial comme mouillage. La ressemblance avec le site de Foulpointe était 
encore plus frappante par les terrains marécageux (les pangalanes) qui occasionnaient parfois 
des fièvres (“). 

En mars 1807, DECAEN y nomma l’agent commercial principal avec juridiction CC de la baie 
d’Antongi1 jusqu’à Mananzary », car c’etait là, écrit DECAEN, « qu’il y a le plus de contestations 
entre les naturels et les traitants aux époques où les productions de l’île sont échangées. Tamatave 
est choisi comme lieu de votre résidence personnelle car c’est cet endroit qui est le principal marché, 
et le lieu le plus fréquenté par les traitants français... (“) ». Ces employés impériaux reprenaient 
la tradition de l’Ancien Régime : avec eux, on espérait plus de riz et d’esclaves (“). Le premier, 
~HAKIETTE, arrivé en avril 1807, mourut en juin ; SURVILLE, N commandant » le petit détachement 
des troupes, assura l’intérim jusqu’à l’arrivée en juillet de Roux qui resta à ce poste jusqu’à la 
capitulation de février 1811. 

Le poste n’avait pas l’importance du Foulpointe d’antan, cinq agents au plus s’y trouvèrent 
à la fois : 

- Roux (Sylvain) : agent commercial. 
- @MIN : délégué de l’agent commercial. 
- RONDEAUX : officier de santé. de ze classe. 
- RENÉ : interprète de l’agence. 
- KOYA : secrétaire chancelier (6). 
Il convient d’y ajouter les vingt-cinq hommes de troupe de SURVILLE. 
A cette époque, il y avait à Tamatave, sept K traitants » et dix u passagers » qui eux ne res- 

taient que d’avril à septembre (7) : microcosme qui donna bien du mal à Roux... Il voulut leur 
faire payer un droit de sortie sur le riz et les esclaves, il y rtussit en octobre 1808 (81, mais se les 
mit tous !t dos. 

Maigre cette querelle, les esclaves arrivèrent surtout d’« Ancove ». Les Français eux-mêmes 
avaient ouvert la voie depuis 1800 et si l’on en croit Roux, il en venait 2 ooo de la région centrale 
de l’île chaque année (9). 

L’agent commercial reprit la politique du XVIII e siècle en s’appuyant sur un chef indigène 
principal. Il pensa à TSIALAM, chef de Tamatave ; à LAVAL, chef d’k’vondrou (10) ; il préféra le 
chef de CC Maraefrené à trois lieues dans les terres » : N Jamais les blancs ne l’ont vu s’enivrer et 
encore, commettre des injustices envers eux ; il est d’une discrétion rare et d’une représentation 

(Ii FKAPPAZ, Vo~Ycges..., p. 14T (S. i.). 
(2) PETIT de LA RHODIÈRE, Rapport SI~ dijférextes parties de lUadagascar, IO février 1819 (s. i.). 
(3) AVINE. I'oyage nrw îles de Fvnme et de Bowbokl, p. 325 (s-i.). 
(4) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 96, Decaeu ù. Marietfe, U avril 1807. 
(5) PRENTOUT, I,'île de Flance sous Decaeu. p. 311. 
(6) A. Maurice, HB 7. pièce 1, État des employb civiles de I’éfablisseme~lt de Tamatave, pav DecaelL et Ligey, 

4 avril 1808. 
(7) A. II). Caen, 1’. D. I~I, fa 235, Réfiexiom eu forme de rap@ort ci Svx Excellence le Capifa.i,Le gémkal par 

l’agent commercial, I~T avril 1808. 
(8) B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 134, Exfrait des registres des aw&k dzt cafiifaine général ,... < 17 octobre 

1808. article I. 
(g) A. D. Caen, P. D. IOZ, fo 75, Roun h Decaeu, IU octobre 1807. 

(10) A. D. Caen, P. D. 102, fo 88, Roux à Decaeiz, 29 août 1807. 
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peu c.ommune.. . (‘). » Mais la morale n’est pas un critère en politique. SASSE, roi de Foupointe, 
était redevenu « le plus puissant souverain (“) », il aurait dfi le reconnaître comme tel mais ce 
jeune roi à la « jolie figure est livré aux femmes et à, la boisson... (3) )). Il essaya d’entraver la traite 
à Foulpointe.. . (“). 

Quelques postes secondaires ou N factoreries N furent ouverts ou réouverts : 
- Foulpointe. 
- Fénérive. 
- Tintingue. 
- Yvoundrou (“). 
Dans ces endroits, un à deux délégués par poste furent installés, trois ou quatre traitants au 

plus y habitaient... (6). 
Seul le chef-lieu eut pendant deux ans (1807-1808) une réelle importance (7). 
Une c.aricature de la traite royale, telle fut la décennie de Tamatave. Elle rendit cependant 

service à l’île de France qui, après la prohibition de la traite, manquait d’esclaves et de vivres. 

4. - Le cas de Fort-Dauphin. 

Malgré la catastrophe de 1674, Fort-Dauphin intéressa toujours les administrateurs des 
Mascareignes. De temps en temps, ils renouaient avec les Tanosy (“) ; mais le pays avait peu 
d’esclaves ; on n’y allait que pour le riz et les salaisons (“). 

Cétait le point de l’île considéré comme le plus sain (10), la rade était fort belle (II), mais le 
mouillage dangereux ; on devait se méfier d’une roche en entrant dans la passe (1”). 

A partir de ~y#.-1735, il semble qu’il y ait eu recrudescence du commerce, toujours pour les 
vivres (13). Le subrécargue (commis de la Compagnie chargé de la traite) s’installait dans les 

(1) A. D. Caen, P. D. IOZ, fo gG, Roux h Decaen, 18 septembre 1807. 
(2) A. D. Caen, P. D. 101, fo 96, Decaex d M’aviette, 6 avril 1807. 
(3) A. D. Caen, P. D. IOZ, fo 96, Roux ù Decaen, 18 septembre 1807. 

(4) A. D. Caen, P. D. 102, f” 292, Roux à Decaerz, 15 juillet 1809. 
(5) A. D. Caen, P. D. 102, fo 5, Roux & Decaew, 28 juillet 1807. 

B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 130, Ovdve Cie Decaex d.14.7 awil1808. 
&fACKAU, R@~OY~ SZCY Sainte-Ma?ie, p. IOI (s. i.), 

(6) A. D. Caen, P. D. IOZ, fo 5, Roux à Decaeu, 28 juillet 1807. 

B. Museum, ,4dd. Mss. 18135, fo 130, Ordre de Decaew du 7 avril 1808. 
MACKATJ, Rapport szw Sainte-Ma#rie, p. IOI (s. i.). 

(7) B. Museum, Add. Nss. 18129, fo 157, Tan,atnve, par CHARDENOUX, 1816. 

(8) A. D. Réunion, C.0 z, fo II~, Imtnwtiom ~WW M. le chevalier de Pavdaillan, officier des aaisseamr de 
Sa Majesté, données par le Conseil supérieur de Bourbon, 23 septembre 1724. 

Quelques domwzexts touchant la perte à Madagascar ht Ire’griev le Vautour..., irl R. T., t. 2, I~C trimestre 1937, 
P. 347 (s. i.). 
BINET, La o,oisiGre du Mercure... (17r3-17r4), p. 18-~q. 

(9) A. N. 4 JJ 86, Joiwnnl de Z’HirondeIle, juillet 1734. 
A. D. Réunion, CO 2, Ordres et Imtrwtiompcuw les siens La Butte et BoulleugeY. 5 juillet I/L~. 

LOUGNON, L’île BowOo?z pendaxt la Régence, p. 266. 
(10) SCHMALTZ, &fémoire sw f~~ada~ascar, ,iîz. B. M., décembre 1964, no 233, p. 1032 (s. i.), 

(II) LEGENTIL, Voya,ge dans les meys de Z’Inde..., t. 2, p. 354 (s. i.). 
(12) A. Brest, M gr, pièce 57, Desroches azd Mikstre, I~F septembre 1769. 
(13) A. Toulon, gg7 3 A, Bomet ?L la Coqbagczie, 31 décembre 1753. 
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(I masures N de l’ancien fort pendant l’escale du vaisseau de côte. N Quelques touffes de citronniers 1) 
cachaient les ruines.. . (l) . 

En 1767, l’administration royale voulut y installer un poste de traite. 
GLÉMET y resta quelques semaines avant de rejoindre le (( chef-lieu de la traite », Foulpointe (z). 

Trois voyages furent nécessaires à la Gnrowze pour apporter toutes les fournitures ("). VALGNY 
le remplaça vers mars 1768 (“). Puis BECQUET fut nommC chef de traite (176g-. . . .) (b), BOUCHER 
assura les saisons 1774-1776 (6), p uis BECQUET revint (1776-début 1779) (7). Le sieur COQUEREAU 
fit la saison 1779 (“). Abandonné de nouveau aux alentours de 1782-17Q3 (i), Fort-Dauphin reçut 
encore à demeure TELLOT et JECKELL de 1804 à 1807 (?) (10). 

En 1768, le comte de MAUDAVE, avec le titre de Commandant pour le Roi de l’île de Mada- 
gascar, s’installait aussi à Fort-Dauphin dans l’ancien fort. 

Il avait, lors d’un voyage en France, séduit le Ministre de la Marine ; il voulait que la Grande 
Ile remplaçât les Indes... Malgré son titre et son désir de s’imposer, il eut quelques déboires avec 
le chef de traite : « Il (BECQUET) a sa palissade particulière cc qui, dans les mœurs et l’esprit des 
noirs, établit une puissance à part. Il est établi en souverain, à 200 pas de celui qui commande 
par le Roy, réglant le commerce, se l’attribuant à lui seul, ayant ses magasins à part, ses soldats 
pour le garder., . les noirs.. . ne s’attachent qu’à lui.. . (11). » Délaissé par le Gouverneur général des 
îles (l"), alors DE~ROCHES, il eut de faibles moyens en hommes. Il monta une expédition vers l’inté- 
rieur qui se termina en massacre. Il pensa à ses intérêts en achetant pour ses plantations de l’île 
de France plus de IOO esclaves (13). ” 

Devant l’échec de sa « colonisation », il rembarqua en février 1771, laissant le fort au chef 
des traites. 

Le commerce, un instant perturbb par cet homme de guerre, reprit. Le principal de l’activité 
fut encore l’exportation vers Port-Louis des bœufs sur pieds ou (( en salaison (‘“) » ; les esclaves 
furent toujours peu nombreus, ainsi cette phrase de CHARPENTIER de COSSIGNY, en 1773 : « Dans 
un an de temps, on ne trouverait pas y compléter une cargaison, ni peut-être dans deux, ni peut- 
étre dans trois ans... (‘5). N 

DECAEN voulut que cette langueur s’arrêtât. En janvier 1804, il envoya le capitaine ï@cus- 

(1) LEGENTIL, Voyages dans les vze>‘s de l’I9zde . . . . t. 2, p. 388 (s. i,). 
(2) A. N. C,A,, pièce 3G, Extrait du registre qzle j’ai tenu art Fort-Dau$hi~ par mes op&atiom de traites, par 

GLÉMET, IW décembre I 767. 
(3) A. Maurice, HB 16, pièce 24, Traite azt Fort-Dau~phi~~, pav Glémet, 23 février 1768. 

(4) A. N. &,A,, pièce 49, Instvuctiows pozw le siew Glémet..., 22 mai 1768. 
(5) A. N. C,A,, pièce II, Exfvait d’wz mémoire du siew Becquet, ckef de traite, 1769. 
(6) A. N. Mad. 150 207s Mémoire par le ckemliev de La Serre, s. d. 
(7) A. N. B2,,, Le Mi&tre à I’Iittemlaîlt, IO mars 1776. 
(8) A. Brest, M IOO, pièce 335, Ménzoiue dfr siew Coqzteyeau (1779). 
(y) B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 187, Mémoire de MM. Gwiavd et Le Gzteme SUY la traite qui pe& se faire 

2 Madagascar, novembre I 783. 
(10) B. Museun, Add. Mss. 18134, fo 134, Jeckell et Tellot air~~éfet Léger, Ig janvier 1804. 
(T 1) A. N. C,&, pièce 44> Obseroatiom de 10 décembre 1769, par MAUDAVE. 

(12) A. N. C,A,, pièce 10, Rapport de Desrockes sw les résultats $itoya.bles de la traite d Fort-Dal@ki.tL en ré$ome 
aux a..ssertio)ls optimistes de Malrdnve, 2 septembre 1769. 

(13) FOURY, Ma.nda.ve et la colonisatiow de Madagascar, in Revue d’Histoire des colonies, 1956, p. 22-50. 
(14) 11. N. C,i\,, pièce 3, Descha»tps 0, La Sewe, g avril 1777. 

(15) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 93, Disczrssio~t SUY le choix d,u lier6 propre B f&e .ztx établissemem! daus 
l’isle de Madagascar, par CHARPENTIER de COSSIGNY, 1773. 
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SON pour apprécier l’état de la région. Ce dernier, en rentrant au Port-Louis en mai, fit un rapport 
peu encourageant (1). Les deux commis de DECAEN, TELLOT et JECKELL, arrivés par le même 
bateau, ne semblent pas avoir bien réussi : « La traite des noirs languit extraordinairement, nous 
avions placé à. Ranoufoutchy un blanc de notre confiance pour employer quelques marchan- 
dises de la République, il ne nous a encore envoyé que quatre esclaves, dont deux vieux... (2). » 
Un peu de riz, des bœufs u en salaison », du poisson salé furent envoyés h lïle de France. La baie 
de Sainte-Luce servit également, les résultats commerciaux y furent aussi peu encourageants (“). 
Quelques années plus tard, peut-être en 1807, le fort fut abandonné : il ne resta plus que les 
« débris d’une mauvaise palissade, de très grandes raquettes u (cactus épineux que MAUDAVE 
avait planté) et « les restes de l’ancienne muraille défendant assez mal cette antique place forte (“) N. 

Fort-Dauphin, tout au bout de la côte est, fut donc un cas particulier. Le xvr.Ie siècle et ses 
rêves avortés avait empoisonné la région : les gens du pays eurent toujours de N mauvaises 
dispositions 1) à l’égard des Français (5), et appréhendèrent toujours ((l’appareil militaire (6) ». 

5. - Les lieux isolés. 

Des environs de Tamatave jusqu’au sud de l’embouchure de la Matitanana, les fleuves ne 
se déversent dans la mer qu’après avoir couru sur des longueurs variables parallèlement au rivage 
en formant une succession de lagunes. Ces grains d’un chapelet, les pangalanes, sont séparés par 
des seuils sableux ou rocheux dont la longueur varie de quelques centaines de mètres à plusieurs 
kilomètres ; ainsi les lagunes tantôt sont étroites et réduites à un simple chenal, tant& s’étalent 
en véritables lacs. De loin en loin, le cordon littoral est traversé de chenaux permanents ou 
temporaires. 

En outre, au sud d’Andevoranto, une « barre 1) brisant sur les récifs coralliens ou sur les bancs 
alluviaux gêne l’accès à la terre. 

Cette désolation rectiligne se poursuit sur la côte Antaisaka. Sans abris, sans baies utili- 
sables, la barre y est violente : de la Matitanana à Sainte-Luce, les Français ne pouvaient pas 
commercer (‘) . 

Quelques endroits recurent incidemment leurs visites pendant le siècle : 
- Andevoran to. 
-- Vatomandry. 
- Manourou (Mahanoro) . 
- Mananjary. 
- « Matatane » (à l’embouchure de la Matitanana) (a). 
Difficiles d’accès, aux mouillages dangereux, ils paraissent avoir accueilli surtout les trai- 

tants particuliers quand la côte est leur était interdite. 

(1) SAINTOYANT, Histoive de la, colonisation franpise peîzdaxf la péviode nai>olr’olzietme, p. 422. 
(2) B. Museuni, Add. Mss. 18134, fo 134, Jeckell et Tellot au pvéfefet Léger, 6 mars r8q. 
(3) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 3~1, Tellot d Decaeil, s. d. 
(4) AVINE, Voyage aux isles de Fvawe et de Bouvbox..., p. 320 (s. i.). 
(5) B. M. Quimper, mst 12 C IV, Desroc?zes au Ministre, 17 janvier 1772. 
(6) A. D. Caen, P. D. I~I, f” 317, Tellot et Jeckell h Decaex, 28 nivôse an XII (1804). 
(7) DESCHAMPS, Les Antaisaka, p. 15. 

ROBEQUAIN, fi!ada,gnscar et les bases dispevsées de l’u?iiox fvailcaise, p. 323-324. 

(8) Exemples dans : A. D. Caen, P. D. I~I. 
A. Lorient, 2 P 71. - I P 70. 
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Localisation des photographies 

No I. Nosy Mangabé, avec au premier plan la « Grande Terre U. 

No 2. Environs de Foulpointe : un village betsimisa.raka. 
Les descriptions de « Mahavelou 11 faites par LESCALLIER 

(CI Commissaire civil pour les établissements français situés 
au-delà du ca.p de Bonne-Espérance II) en 1792, et par CHA- 
PELIER (C Voyageur de la République jlj en 1797, ne sont pas 
anachroniques.. . 



No 3. Un abri dans la baie d’hntongil : région de Rantabé. 
Le nord-est est vers la droite de la photo. 
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NO 4. ‘Rade de Tamatave. La rade s’ouvre vers le nord-ouest. 

No 5. Pangalanes, au sud de Tamatave. 
La traite des esclaves. 

No 6, ,4u sud de Tamatave : 
«La désolation rectiligne de la côte est... x 

Photo prise & 8 ooo III d’altitude en allant 
vers Saint-Denis-de-la-Réunion. Le sud 

se trouve vers le haut de la photo. 
10 
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La côte regardant Bourbon et l’île de France fut donc ainsi la chasse gardée des Français. 
C’est là que Madagascar fut vraiment « le magasin général N des Mascareignes (1). Les archives 
n’ont pas conservé la trace d’autres Européens venant y traiter ; en revanche les Arabes s’y 
infiltraient parfois (“). 

A partir des années 1790, les Anglais vinrent y croiser mais seulement pour perturber le trafic. 
La côte est forma donc un tout homogène, il n’en fut jamais de même de sa voisine de l’ouest. 

B. -- LA CÔTE OUEST 

A l’ouest, entre le cap d’Ambre au nord et le cap Sainte-Marie au sud, les Français n’kaient 
plus chez eux. La suprématie de la Compagnie des Indes, puis du Roi, enfin de l’Empereur, 
n’exista jamais là. La côte ouest de Madagascar n’a pas évolué comme sa voisine de l’est. Elle 
resta comme au XVII” siècle, fréquentée par tous. 

Les Français y allèrent rarement p) ; le canal de Mozambique leur semblait trop dangereux 
et les traites pour les Mascareignes étaient plus longues. Certains s’y risquèrent, pour la plupart 
en passant par le nord ; les baies du Nord-Ouest leur servaient ainsi d’escale (“). 

Masailly ou Bombetoka - qui est peut-être aujourd’hui Majunga - les reçurent le plus, 
surtout entre 1731 et 1742 (“). LA BOURDONNAIS, en 1740, voulut même offrir au roi de la baie 
« un cheval avec une selle de velours 1) pour l’engager à bien recevoir les Français (6). Ce désir de 
plaire ne semble pas avoir eu d’effet ; néanmoins les traitants continuèrent d’y commercer 
avec les Arabes jusqu’après x810 (7). 

Ceux-ci, dans cette région, étaient prépondérants (“). Il servaient souvent d’intermédiaires 
entre les chefs malgaches et les Européens mais aussi amenaient eux-mêmes, par boutres, des 
« Mozambiques » qu’ils négociaient là (8). 

Les Français allèrent aussi à Saint-Augustin, Tuléar, Morondava, Boina, la Nahajamba, 
à Nossi-Bé, en d’autres lieux certainement mais les archives font défaut... 

Pour les lieux précités, une vingtaine de cas seulement ont pu être décelCs (10) pendant tout 
le siècle. Ils furent plus nombreux sûrement car la plupart étaient des traitants privés PI) qui 
ne laissèrent pas de traces de leurs escales à 1’Amirauté de Port-Louis ou de Saint-Denis. 

(1) BORY de SAINT-VINCENT, Voyage dam les quafve fiCcipales 2es des meys d’ilfvique, t. 3, p. 271 (s. i.). 
(2) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 50, Mthzoire WY hfadagascar, vers 1750, anonyme, repris par TELFAIR. 

(3) DUMAINE, Idt!e de la côte occidentale de Madagascar, ivz Annales des voyages..., t. SI, p. 26 (s. i.). 
(4) Corr. Bourbon-île de France, Lettre dzt 4 sefitewbre 1740, itz R. T. t. 8, avril-décembre 1946, p. g (s. i.). 

GARNERAY, Voyages, ave%tuves et combats, p. 57 (s. i.). 
(5) Exemples dans Corr. Bourbon-île de France (s. i.) et A. N. C&A,, pièce 47, Joztvttak tettupav le sieur Dejealz 

(ou de Jeau), mavckaxd, SUY le vaisseau la Vierge de Grâce, 1733. (Publié in R. T., t. 4. ver trimestre 1940, 
p. 329-335, s. i.1. 

1 

(6) A. N. C,q, J~~h~~ctiows POUY ikf. de Sai&iWarti?t, par LA BOURDONNAIS, 1740. 
(7) SCHMALTZ, &féhzoive SUY Madagascar, ilt B. M., décembre 1964, no 233, p. 1036 (s. i.). 
(8) Roux, Rapport de l’agent cowxevcial..., p. 39 (s. i.). 
(9) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 57, Du commerce en g&éval de la province de FoQoiute, par MAYEUR, 

ver novembre 1807. 
(10) A. Brest, M IOO, pièce zzg. 

A. Lorient, I P 244. 

Gr. Coll., t. VI, etc. 
(1 1) A. Maurice, HB 24, pièce 144, Pcwaissio~~ $ozrv le sieaw Savownix.. . , par le Gouverneur général, 25 juin 1781. 

B. N. N. A. F., no 9345, f’J 1.53, Lieux dam lesquels ottpeut faire tuaite ell l’isle de Madagascar, anonyme, vers 
1750, repris par NARGRY. 
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Baie de Bambetoka 

20’- ! Ile de France 
c 

2 Tropique du capricorne 
---_- _____ ----__------- 

WA Prépondérance arabe 

m lT anglaise 

TJ-J-gIl,i /‘/ hollandaise 

i=2 4 Française 

La traite sur la côte ouest au XVIII~ siècle et le partage des influences 
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Cependant la majorite fut écrasante au profit de la côte est. A. TOUSSXINT, de 1775 à 1808, 
donne comme chiffres des navires arrivés de RiIada.gascar à l’île de France : 

- 349 de la côte est, 
- IO de la côte ouest (‘). 
Cette côte, regardant l’Afrique, sur la route traditionnelle des Indes, fut plutôt une reserve 

à esclaves pour les Anglais et les Hollandais. La baie de Saint-Augustin notamment fut fréquentée 
surtout par les Anglais (“). Notons que les Portugais de Mozambique ne vinrent pratiquement 
plus après 1700. 

Le contraste entre les deux côtes malgaches fut donc particulièrement net pour les Français 
des Mascareignes : à l’est, les « factoreries » françaises drainaient par milliers les esclaves ; à l’ouest, 
il fallait être agréé et l’exportation ne dut pas dépasser quelques dizaines de (( têtes )). 

C. - UN ÉLÉMENT ADDITIONNEL : LES EXPÉDITIONS EETSIMISARAKA AUX 
COMORES 

A partir du règne du sultan ACHMET d’Anjouan (1760-1785) (“), jusque vers 1820, les Bet- 
simisaraka, tout le long de la côte malgache, du cap d’Ambre à Tamatave, partirent chaque année 
piller les Comores (“). 

ANJOUAN 
42 

Archipel des Comores 

On est étonné par tant d’audace. De véritables flottes composées uniquement de pirogues 
monoxyles, portant chacune 30 à 60 hommes, affrontaient les vents et les courants du canal de 
Mozambique d’août à septembre pour aller dévaster et piller les établissements arabes. 

(1) TOUSSAINT, I-R rmde des {les, p. 518. 

(2) SONNERAT, Voyage nux Iodes Orientales et à la CWirte, t. 1, p. 72 (s. i.). 

(3) ATJJAS, Notes Aistoviques et etbuogva#iqz~es sw les Comores, if B. A. M., 1911, vol. IX, p. 132. 

(4) FRAPPA~, Voynges . . . . p. 92-93 (s. i.). 
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GRANDIDIER nous apprend que 400 à 500 pirogues pouvaient ainsi partir (1). Les Malgaches 
visaient surtout Anjouan, la plus riche des îles. Les traditions comoriennes racontent les sièges 
de villes, Mutsamudu, Domoni, Iconi ; les pillages de maisons, les incendies de récoltes. Il est 
curieux de voir la sauvagerie et l’acharnement des envahisseurs (2). 

Lorsque la « mousson » changeait, l’époque du retour venait ; ils se rembarquaient alors 
en emportant le butin et les prisonniers. 

Parfois même, quand les vents étaient favorables, ils aboutissaient à la côte d’Afrique : 
u Oibo » (Ibo), Quiloa (Kiltva), Quérimbe, eurent à souffrir de leurs visites (“). 

Comment expliquer ces « surprenantes 1) expéditions (4) ? 
Elles semblent avoir été conçues et dirigées par les descendants des forbans (les Zana- 

M.alata) (“). Peut-être BENYOWSKY y fut pour quelque chose en envoyant un canot avec deux 
Français et un équipage malgache rechercher un navire à Anjouan. A leur retour, ces Betsimi- 
saraka auraient décrit les richesses de l’archipel (“). 

Nous allons voir que les esclaves tc mozambiques )) n’arrivaient plus sur la côte est par la 
voie terrestre (baies du Nord-Ouest -Antongil) à la fin du xvw siècle : il se pourrait que les Betsi- 
misaraka aient voulu suppléer à cette pénurie. C’est une hypothèse plausible que nous formulons. 

Les esclaves ramenés étaient ou gardés ou vendus à des Français, « les esclaves qu’on achète 
à Sainte-Marie sont presque tous des Anjouannais)), écrit FRESSANGES en 1803 (‘). Il est curieux 
que les agents commerciaux de DECAEN n’aient pas parlé de ces expéditions. Les Français qui 
achetaient ces Comoriens faisaient-ils là une traite interlope, d’autant que l’autorité impériale 
n’était pas représentée à Sainte-Marie ? 

Seul, parmi tous « les officiels de la traite », PAYEUR, alors retiré à l’ile de France, fait une 
remarque incidente à leur sujet : « En l’an II (17g4), les Baitsimisseiraques se sont avisés d’armer 
en course et dans leurs pirogues, ils ont été ravager les îles Anjouan où pendant plusieurs années 
ils ont fait un grand nombre de captures (“). )) 

Entre les traditions comoriennes qui relatent abondamment ces expéditions et la rareté des 
sources décrivant ce que devenaient les prisonniers, il y a là un problème, peut-être explicable 
par le besoin des populations côtières d’avoir des esclaves. Depuis près d’un siècle, les Masca- 
reignes s’étaient fournies chez elles et avaient réduit les possibilités des exportations serviles. 

(1) GRANDIDIER (G.), Les ex$&itiom waavitimes des Betsimisavaka athx Colxores..., p. 10. 
(2) DANDOUAU et CHA~~S, Histoire des popttlatious de Madagascar, p. 53-54. 
(3) ROWDITCH, Relation des décmtvel2es des Povtztgais..., in Nouvelles Annales des voyages, t. XXIV, p. 337 

(8. i.). 
OWEN, Nawative of a Voyage . . . . t. 1, p. 372 (s. i.). 

(4) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 108. 

(5) GRANDIDIER (G.), Les expéditiom maritimes des Betsimisaraka a1b.I: Contoves..., p. 2. 
(6) FROBERVILLE, Historique des ,ixvasiom nzadcfcasses aux îles Comovss et à la côte ovierhle d’Afrique, in 

Annuaire des voyages .,., t. II, p. rg5 (s. i.). 
(7) Cité ht GRANDIDIER (G.), Les expéditiom maritimes des Betsiwisavaka au Comores..., p. 2. 
(8) A. D. Caen, P. Dl I~I, fo 57, D.u commeme en gthéral de la proviwe de Fw@oi?de, par PAYEUR, ler no- 

\-embre 1807. 
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IV. L’INTltRIEUR 

Jusqu’à présent, nous avons mis en exergue, les sites côtiers, les comportements des Mal- 
gaches de la côte... Maintenant, il nous faut aller plus loin, voir les mécanismes internes qui four- 
nissaient aux navires leurs cargaisons serviles. La vérité de la traite se trouvait là. 

Encore faut-il pouvoir cerner cet intérieur de la Grande Ile. Si les documents abondent pour 
décrire les lieux de traite, il n’en est pas de même une fois franchie la plaine littorale. 

Le premier Européen qui ait laissé trace de son passage en Imerina fut PAYEUR en 1771 (l) 
et nous avons vu qu’il y avait longtemps que les groupes de cette région centrale participaient 
à l’économie d’échange. 

Essai de rtfjw$oivc des voies cowmxiales. 

Avant d’entreprendre l’analyse, méfions-nous du vocabulaire de la géographie européenne : 
voie de commerce, relais, commerce à longue distance et régional, ont ici un sens plus diffus et 
plus nuancé. C’est la zone tropicale, où le climat, la végétation, voire le relief, aggravent les 
difficultés des communications. 

Quoiqu’il en soit, depuis longtemps, certaines marchandises locales, notamment les bœufs 
et le sel, suscitaient un commerce intérieur à longue distance (2). 

Au début du xv@ siècle, un autre trafic, empruntant les mêmes voies, fut provoqué par les 
marchandises débarquées par les étrangers (z), 

Ces produits - fusils principalement - se comptèrent à l’origine à l’unité, puis, par les 
multiples cargaisons débarquées au cours du XVIII e siècle, ils devinrent surabondants (“) et 
Chang&ent les rapports de force. 

L’étude des échanges (( importés » montre le déclin ou la montée de royaumes suivant leur 
habileté à entrer dans les nouveaux circuits. 

Cinq courants principaux ont existé : 
- Morondava vers le Betsileo (“). 
- Saint-Augustin vers le pays Bara (9. 
- Baies du Nord-Ouest vers 1’Imerina (“). 
- Baies du Nord-Ouest vers Antongil. 
- Foulpointe-Tamatave vers 1’Imerina. 

(1) B. Museum, Add. Mss. 18129, fo 84, Histoire de Ratsikla-Hoc, voi de Foulpoiute et des BCtsi-miçavacs, par 
MAYEUR, s. d. 
GRANDIDIER (A), Voyages de Muyeuv, ht Encyclopédie mensuelle d’outre-mer, octobre 1955, p. 415. 

(2) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 133. 

(3) CALLET, Histoire des rois (Tantaraw’)zy Axdviana), t. 1, p. 274. 
(4) B. Museum, Add. Mss. 18140, fo 21, Dumas h Ghtet, 31 octobre 1768. 
(5) Ces deux courants paraissent avoir été sentis par DUMAINE, Idée de la côte occidentale de .&Tadagascav, 

in Annales des voyages . . . . p. 21, 26 et s. (s. i.). 
(6) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 30, Voyage daw le sud et dans l’intthiew des tevves par Mayew, 1777 

(publié hz B. A. M., t. XII, IP~ partie, 1913, p. 139, s. i.). 
HASTIE, Jozwal, in B. A. M., 1903, p. 186 (s. i.). 
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Les trois premiers furent les plus anciens ; Arabes, Portugais, Anglais, Hollandais les avaient 
suscités déjà aux xw-xv@ siècles. Au XVIII~ siècle, sans s’effacer, ils passèrent au second plan, 
au profit des deux autres. Ces derniers nous intkessent. 

Baie de Bombetoka, Lt!idiE 

m =Zones des courapts commerciaux cités 

I’IERINA = nom de PEUPLE 

L’intérieur : carte explicative 
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A. - LA VOIE BAIES DU NORD-OUEST-ANTONGIL. 

Par la Sofia, le chemin était assez facile à suivre. Depuis deux h trois siècles, les Arabes 
l’empruntaient pour communiquer avec l’est. Au xvw siècle, ils tissèrent un canevas commercial 
sur toute la partie nord de l’île : (( Ils courent le pays et transportent des marchandises de pro- 
vince à provinc.e... (‘). » 

Débarquant les esclaves « cafres » à « Bombétok » notamment, ils les revendaient aux Fran- 
çais a Antongil et parfois même à Foulpointe (2). En 1774, BENYOWSKY reçut l’ordre de 
(( s’aboucher » avec eux, tellement « leurs facteurs » étaient sûrs p). 

Ces virtuoses du commerce n’étaient cependant que tolérés par les rois du Boina. (( Le gou- 
vernement ombrageux » et le « despotisme (“) » des Sakalava trouvait sa raison dans la volonté 
qu’ils avaient de servir eux-mêmes d’intermédiaires entre les deux côtes (“). 

PAYEUR, en 1774, ayant à « faire l’ouverture d’un chemin de Louisbourg à la baye de Morin- 
gano, pays des Séclaves, et établir des communications à l’ouest de cette grande île par terre », 
se vit refuser le passage à un moment donné, à Antanguin (6). Le roi local lui répéta les ordres 
du roi du Boina qui contrôlait tout le nord-ouest de l’île : « Les blancs ne sont jamais venus ici 
que par eau, il faut que ceux-ci s’en retournent, qu’ils fassent comme les autres, ou qu’ils restent 
chez eux... Qu’on dise à ces blancs venus de la part du chef des Français, que s’il veut établir une 
traite chez nous, c’est par mer et non par terre qu’elle doit se faire... Ceux qui viendront autrement 
seront toujours rejetés... que ce blanc s’en retourne donc sur-le-champ. Je lui pardonne pour cette 
fois parce qu’il ignorait la coutume. S’il fait la moindre résistance, je le fais sacrifier à l’instant (‘). » 

En revanche; les Betsimisaraka pouvaient aller à la côte de l’Ouest comme ils l’entendaient (“), 
Un temps, une union resserra les liens commerciaux des deux côtes. Vers 1720, RATSIR~ILAHO, 
principal roi de la côte est, épousa une princesse sakalava. Le discours du père de la mariée, 
RAYAHARASOUC, pose bien le problème : « Ton pays est riche en riz et en esclaves, les richesses 
de celui-ci sont les troupeaux ; pratiquons les chemins, établissons des communications ; nous 
commerçons avec les gens des isles, les Arabes des isles Comores, tu commerces avec les blancs, 
les deux peuples y gagneront et aussi ceux qui les fréquentent (9). » 

Cette voie fut moins utilisée pour les esclaves vers 1790 ; les royaumes sakalava avaient 
tendance à s’effriter, donc l’insécurité restreignait les échanges ; le roi betsimisaraka ZAKAVOLA 

(1) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 80, .iVé~~roive sw Madagascar, vers 1750, anonyme, repris par TELFAIR. 
(2) A. D. Caen, P. D. 101, fo 56, DU conawewe ell gézéual de la @onixce de Foulpointe, par MAYEUR, re* no- 

vembre 1807. 
(3) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 34, Voyage de M. Mayew, i&evpvéte d,u gowememe?rt daws le no& de 

Madagascar, par FROBER~ILLE, 1809. 
(4) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 35, Voya,ge de M. Mayeur, ixtevprète du gowemewzent dans le gzord de 

Madagascar, par FROBERVILLE, 1809. 
(5) !I. N. Mad. 150~07, Analyse eu bref SUY la m!moére de M. le ckevaliev de La Seue, s. d. 
(6) Ni la baie de Moringano, ni le village d’-4ntanguin n’ont pu être situés sur la carte. La baie en question 

doit être proche de la Bombetoka ; Antanguin pourrait se trouver dans la plaine au sud du bas plateau 
de 1’Androna. 

(7) B. Museum, Add. Mss. 18126, f* 39, Voyage à la côte de l’cmest de Madagascar, par MAYEUR, 1774 (publié 
ia B. A. AL, t. X, 1912, p. 49, s. i.). 

(8) B. Museum, Add. Mss. 13126, fo 272, De la ?zavigati.ox des Madécasses et de la monnaie ez ma.ge dam ce 
fia$js, par LEGENTIL, 1762. 

(9) B. Museum, Add. Mss. I8r2g, fo 139, Histoke de Ratsin;iIa-Hce, roi de Foulpoiwte et des Bé-tsi-miçaracs, par 
MAYIZUR, s. d. 
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avait à se défendre lui-même contre ses sujets ; les Français allaient chercher les « Cafres » à la 
source, à la côte orientale d’Afrique, tandis que des expdditions betsimisaraka en faisaient de 
même aux Comores. Enfin, u Ancove » (1’Imerina) envoyait des esclaves par centaines à la côte est. 

Tous ces facteurs ont influé, et la voie est-ouest du nord de l’île ne servit plus qu’au commerce 
local, bœufs principalement, si l’on en croit Barthélemy de FROBERVILLE (1). 

B. - 1,~ VOIE FOULPOINTE-TAMATA~E-IMERINA. 

C’est en 1775 environ que les textes français signalent que les esclaves « oves » sont amenés 
à la côte est (“). Ce trafic devait exister épisodiquement depuis plusieurs décennies. 

L’Histoive des rois est moins précise, elle indique qu’« autrefois, il y avait des marchés dési- 
gnés par le terme fihaonana (rencontre) et destinés à l’expédition des captifs... (3) ». 

On ne saura certainement jamais exactement quand dCbuta l’arrivée des esclaves merina 
à la côte est. En revanche, à partir de 1790, les sources deviennent nombreuses. Elles montrent 
toutes la primauté de l’élément merina par rapport aux autres ethnies. 

DUMAINE écrit en 1790 : « La partie d’Hancove (Imerina) est celle de Madagascar qui fournit 
les plus d’esclaves à nos îles, il est aisé de s’en convaincre en voyant la quantité d’Amboilambs (“) 
(Merina) qu’on y transporte (“). N 

En 1807, Roux explique au général DECAEN : « Depuis six à sept ans, les Français ont ouvert 
et pratiqué la voie d’Ancove pour l’extraction des 2 ooo noirs environ que Tamatave retire de ce 
pays chaque année : les hommes faits de ce pays ne sont pas très recherchés à nos îles, mais les 
jeunes noirs et les jeunes négresses... rendent ce commerce très lucratif (6). » Le traitant RON- 
DEAUX de Tamatave (T), puis plus tard, le naturaliste BOJER (a), le capitaine de corvette GUIL- 
LAIN (g), l’enseigne de vaisseau DELAGRANGE (10), notèrent cet afflux massif des esclaves merina 
à la charnière des deux siècles. 

L’Histoire des rois ajoute : CC Sous le règne ~'ANDRIANAMPOINIMERINA, la malédiction la plus 
cruelle fut : on vous expédiera à Tamatave (“). » 

Après avoir prouvé l’existence du trafic, il s’agit maintenant d’en voir les modalités. 
Jusqu’en 1800 environ, le commerce se fit par relais. 

(1.) R. Museum, Add. Mss. 18128, fO 2 et s., Note de F~poberaiIle, 1809. 
(L) A. N. C,h,, pièce 14, L’t%ablissewent de Madagascar, p. 180, par CHEVILLARD, 1773-1776. 

A. N. C.,A,, pièce 34, Benyowsky h Belleconl.be et Chezveau, 23 septembre I 77U. 
(3) CALLET, Histoire des rois (Tantnuan’ny Awdriaza), t. 4, p. 580. 

« Autrefois )) : c’est-à-dire avant le règne d’ANDRIANAnIPoINI1ERINA (1787-1810). 
(4) « Amboilambs )j, littéralement : « chiens-sangliers U. 
(5) DU~IAINE, Poyage fait au pays d’Anca.ye..., in Annales des voÿages . . . . t. XI, p. 181 (s. i.). 

Voir aussi : B. Museum, Add. hGs. 18128, fo 154, Voyage d In côte de l’ouest, nzrtvevlent dit pays des Séclnoes, 
par DUIVIAINE, janvier 1790. 

(6) A. D. Caen, P. D. IOZ, fo 75, Rozu à Decaen, 16 octobre 1807. 
(7) A. D. Caen, P. D. I~I, fa 252, Rondeaux à Decnepz, 1809. 
(8) BOJER, IWénzoire, in B. NI., avril-mai 1965, no 227-228, p. 26 (s. i.). 
(9) GuILLiwi, Dow.fwwfs SUY l’histoire, la géogvn.phie et le conm~~cç de la partie occidentale de Mndngascav, 

p. 42 (s. i.). 
(10) A. N. hlad. 150”~7, Essai WY la colonisat‘ion de Mndagnscav, décembre 1853. 
(11) C.ALLET, Histoive des rois (Tnwtnvan’.qv A-pzdrinlza), t. 4, p. 581. 
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« La clé du commerce d’Ancove » se trouvait dans les montagnes qui séparaient les Merina 
des « Bezounzouns » (Bezanozano) et des « Antiasnaks » (Sihanaka) (1). Là, les produits européens 
et les esclaves étaient échangés entre les diverses tribus. 

Puis les Sihanaka et les Bezanozano allaient jusqu”à la côte entre Antongil et Foulpointe 
pour les uns, entre Foulpointe et Tamatave pour les autres. DUMAINE, en 1790, vit ainsi au bord 
d’une petite rivière des Bezanozano (( qui conduisaient des esclaves à Foulpointe (“) ». 

A la côte, ils négociaient directement avec les Français ou bien devaient payer un droit aux 
tribus u des bords de la mer (“) », parfois même ils pouvaient être rançonnés, voire refoulés (“). 

Ainsi les esclaves des Hauts Plateaux changeaient de main deux ou trois fois. 
L’effort des Merina fut de supprimer tous ces intermédiaires. Après 1800, ils paraissent y 

être arrivés. A Tamatave, des « oves commerçants 1) apparurent pour vendre leurs esclaves (“). 
Depuis r7go environ, ANDRTANAMPOTNIMERINA avait débordé des frontières traditionnelles de 
son peuple ; Bezanozano, Sihanaka - entre autres - avaient été soumis (“). 

Cette percée commerciale aidée par la force politique explique que Tamatave, débouché 
maritime le plus proche pour l’Imérina, ait ravi la place de Foulpointe. 

Les tribus côtières pouvaient encore exercer des brimades (9, la trouée économique était 
accomplie ; elle annonçait la conquête de RADAMA Ter en 1817. 

Des relais existaient encore, mais ils se trouvaient chez les Merina : ce furent les « tsena » 
(marchés) r6glementés par ANDRIANAMPOINIMERINA (“). Celui de Tananarive « était réputé par 
le grand nombre d’esclaves pour la vente ». « Ceux qu’on vendaient là se vendaient bien ; on en 
achetait également . . . . FANILO... était un marchand d’esclaves bien connu, comme aussi SOAVAT- 
SARA, RAINITSIMBARATSY.. . , RAFANOHARANA et IMBOAMASINA.. . (“). » 

En 1777, MAYEUR avait vu « Tanane arive )) : N Le commerce le plus considérable qui s’y fasse 
est celui des esclaves. Les deux tiers de ceux qui sont, vendus à la côte est en proviennent (10). » 

Des Malgaches étaient donc emmenés par d’autres pour être exportés vers les Mascareignes ; 
il s’agit maintenant de percevoir comment ils avaient perdu leur liberté. 

De l’esclavage à la traite. 

K Ce furent les ordres royaux qui firent tomber en esclavage le plus de gens, tous ceux 
qui faisaient ce qui est défendu par ces ordres avaient leurs femmes et leurs enfants réduits en 
esclavage... On s’en procurait par le vol », dit l’Histoz?e des rois (i1). 

(1) R. Museum, Add. Mss. ISIS, fo 141, Voyage ci Amaye, pays des Bezowww~s, par DUMAINE, 1790. 

(2) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 132, Voyage à Awaye, pays Lies Bezounzoum, par DUMAINE, 1790. 

(3) A. N. &,A,, pièce 8, Jownal SUY les op&atiou de MM. de Bellecombe et Chevvenzr, tous dtwx inspectew et 
commissaire porw Sa Majesté à 2’isle de Madagascar, 17 septembre 1776. D 

(4) A. N. &A,, pièce 35 bis, Poivre a~ Miuistve, 30 novembre 1767. 

(5) A. D. Caen, P. D. IOI, fo ~52, Rondeau à DecaeiL, 1809. 
(6) DESCHAMPS, Histoire de Madagascar, p. 122-123. 

VALETTE, Études sw le rdgze de Rudama le*, p. 7. 
(7) A. D. Caen, P. D. 102, fo II~, Chavdenow à Roux, 1809. 
(8) CALLET, Histoire des rois (Tantaraw’~~~y Anduiaua), t. 4, p. 581-629. 
(9) CALLET, Histoire des rois (Ta.wtayaw’ny A~~dvia.ua), t. 4, p. 706. 

(KO) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 80, Voyage dam le sud et dans l’i~&Gw des tevves et fiarticuliévement au 
pays d’Hmzcove, par b,lAPEUR, 1777. (Publié i?z B. A. M., t. XII, Ire partie, 1913, p. 139, s. i.) 

(II) CALLET, Histoire des yois (Taxtavaîz’xy Atzd7iamz), t. 1, p. 593. 
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La « tradition » ou la naissance (I), l’insolvabilité (2)r la trahison, « quelque crime (“) », 
faisaient devenir « andevo » aussi (“). 

DURIAINE raconte d’autres cas, ainsi une « insigne fériponnerie » que les Serina faisaient 
aux « voyageurs étrangers » : « . . . Ils ne les attaquent point... mais ils ont pratiqué en dedans de 
la porte de leur case une fosse profonde qu’ils ont recouverte de nattes, et une vieille femme mise 
du complot s’assied en dehors et jugeant la mise de l’étranger qui passe, lui offre du ton de la plus 
cordiale sincerité de prendre un moment de repos ou des rafraîchissements. S’il accepte, il entre 
et tombe dans la fosse dont il ne peut sortir... le lendemain il est conduit à un marché et éloigné 
et vendu (“). 1) 

Cependant, en dépit du texte précédent de 1’Histoire des vois, ((la principale cause de l’augmenta- 
tion du nombre des esclaves )) fut la guerre (6). Les peuples gardaient leurs esclaves dans le cadre de 
la «grande famille », pour pouvoir en exporter il. fallait créer un excédent et ainsi faire la guerre. 

Attisée par les traitants, développee par les tusil.s, elle fut le trait permanent des peuples 
touchés par les nouveaux circuits commerciaux : I( Les Madécasses aiment extrêmement les armes 
a feu. Ils ont grand besoin de les tenir toujours en état. Il y a aujourd’hui une certaine quantité 
de fusils dans l’île que les traites d’esclaves et de bœufs leur ont procuré. Cette arme n’a pas rendu 
leurs guerres plus meutrières. L’objet est rempli quand ils ont fait des esclaves et enlevé des 
troupeaux (‘). » 

MARTIN dès 1667 l’avait remarqué pour les Sihanaka qui trafiquaient alors avec les Arabes (“) . 
Pendant tout le XVIIIe siècle, Merina et Andrantsay, Merina et Bezanozano, Merina et Siha- 

naka, Bezanozano et Sihanaka, Antemoro et Betsileo plus au sud, . . . « Bétalimènes », N Mani- 
voulois » (pour la côte) , se firent les uns les autres la guerre (“) où (( ils ne songeaient qu’à faire 
des esclaves aux traitants (‘0) ». 

(1) HASTIE, Jozwzal, il1 R. -4. M., ze trimestre 1903, p. 251 (s. i.). 
ANDRE, De l’esclavage & Madagascar, p. 9 et 21, 

(2) DUMAINE, Voyage fait aztpays d’dncaye . . . . k Annales des voyages . . . . t. XI, p. rgr (s. i.). 
(3) A. N. C,A, bis, pièce 21 1, Mémoire sur les moyens de fomnev ~ztn établisseme~tt d Madagascar mec écouomie et 

a,vaxtage, par le chevalier de SANGLIER, 6 décembre 1786, 
(4) Selon GRANDIDIER (A.), in Les Hova, p. II~, le nom d’hndevo, en réalité, ne devrait s’appliquer qu’aux 

descendants des prisonniers de guerre ou aux individus volés dans les razzias : « les Andriana et les Hova 
réduits en esclavage pour dette ou pour crime ou par suite de la condamnation à mort du chef de famille 
qui entraînait la vente de la femme et des enfants, se seraient appelés zaza-hova )I (petits hova ou hova 
devenus esclaves). 
Voir aussi : CHAPUS, Quafre-viqts awzt!es d’infiuexces ewopéennes en Imeri~~a, il1 R. A. M., t. VIII, 1g25, p. 34. 

(5) B. Museum, Add. Mss.’ 18128, fa 136, voyage R Awaye. pays des B~zou~zz~uw~, par DUMAINE, r7go. 
(6) C.ALLET, Histoire des vois (Tanfavan’~q A&viawa), t. 1, p. 593. 
(7) B. Museum, Add. Mss. 18126, f” 39, M&oire WI filadagascav, vers 1750, anonyme, repris par TELPAIR. 

(8) MARTIN, Mémoire..., in Gr. Coll., t. IX, p. 566 (s. i.). 
(9) A. N. C 4 5L 2, pièce 35 bis, Poivre au Minisfre, 30 novembre 1767. 

A. D. Caen, P. D. ror, fo 57. Du cow)leyce en gékéval de la @ovince de Fotrlpoiute, parMAwwn, ver novembre 
1807. 
B. M. Quimper, mst IZ H, f0 53, Pmjet d’établissement ci Madagascar dnt sieur Grmiev, enseigne des vaisseaux 
du Roi, 4 du temps de M. de LAVAL, chef des traites jj. 
B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 76, Voyage dans le sud et dans l’inté~iew des terves..., par MAPEUR, 1777. 
(Publié i?z B. A. M., t. XII. 1re partie, 1913, p. 139, s. i.) 
B. Museum. Add. Mss. 18128, fo 107, Voyage au +ays d’Ancove par le +ays d’Amaye, autrewleut dit des Bairalz- 
goicza~zgozw, par MAYEUR, juillet I 755. 
B. Museum, Add. Mss. 18134, fo 130, Chavdmoux a.11 préfet Lkger, 20 août 1807. 

(10) A. N. Mad. 150Z05, Essai sw la colonisation de Madagascar, par DELAGRANGE, décembre 1853. 
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K~YETJR a très bien décrit ces belliqueuses activités de saison sèche, entre les travaux agri- 
coles, ainsi la guerre épisodique entre le roi de Tananarive et celui d’Alasora en 1785 : « Les armées 
rivales divisées en un certain nombre de groupes marchaient j la rencontre l’une de l’autre. Lors- 
qu’elles &aient tout près, quelques soldats s’avançaient, tiraient leur coup de fusil, et revenaient 
se mettre à l’abri de leurs groupes respectifs. Pendant qu’ils rechargeaient leurs armes, d’autres 
se livrai.ent à la même manœuvre qui se répétait indéfiniment jusqu’à ce qu’une des deux armées 
se retirât à cause de son infériorité numérique ou des pertes qu’elle avait éprouvées... (1). » 

De même l’officier de marine BARRY : « . . . Les braves des deux partis viennent se dbfier avec 
de grands cris, se tirent de loin des coups de fusil, presque toujours inutiles, soit par l’éloignement, 
soit par leur maladresse. Lorsque les deux camps sont à portée de la voix..., on se fait des 
reproches, on s’accuse de mauvaise foi, on se dit des injures, et toujours des coups de fusils perdus... 
Enfin le camp le plus mal approvisionné, le plus mal discipliné, le plus mal commandé aban- 
donne la partie, on se disperse sans ordre... C’est le moment de la victoire, les vainqueurs tombent 
sur les fuyards, font esclaves tout ce qu’ils trouvent.. . ensuite ils reviennent triomphant, emmenant 
avec eux leurs esclaves pour les vendre aux Européens ou pour les employer à leur service. Ainsi 
finit la guerre, sans une goutte de sang répandue (2). » 

La guerre alimentait la traite. 
La traite alimentait la guerre... 
Cycle sans fin qui modifia toutefois à partir de 1790 les rapports de force. 
ANDRIANAMPOINIMERINA ne fit plus la guerre UUiqUWEIIt pour razzier cieS eSdaVeS mais 

pour étendre sa domination (“). 
L’Imerina, dernière région touchée par la traite franç,aise, non dépeuplée à l’inverse des 

cantons côtiers, avait triomphé des luttes intestines et était préparée à prendre son essor... (“). 
L’ère des royaumes avait succédé à celle des clans. La traite avait désorganisé la vie poli- 

tique de la côte est, tandis qu’elle avait renforcé les structures royales de 1’Imerina. 
Cette mutation au cours du si&cle montre bien pourquoi il y eut un glissement vers le sud 

des postes de traite : Antongil au début, alimenté par la puissance des Sakalava ; Foulpointe, 
reposant sur l’arrière-pays Sihanaka et Bezanozano ; Tamatave enfin, débouché des hierina. 

En conclusion, notons que les « bons mouillages » et 1’~ intérieur » formèrent un tout. Ainsi 
Fort-Dauphin ne donna jamais beaucoup d’esclaves, ainsi Diégo-Suarez à la rade magnifique 
ne fut même pas fréquenté (“) parce que son arrière-pays était désolé (entre la montagne d’ambre, 
le massif de 1’Ankarana et la chaîne de l’kdrafiamena). 

(1) Cité Ida VALETTE, Étcdes .sw le vt&e Cie Ra&ma le*, p. 15'. 

(2) BARRY, Letfve &AI. G*** de I’Acadénlie royale des sciemes, p. 16-17 (s. i.). 
(3) DESCHAMPS, Histoive de Madagascnv, p. 122-123. 

(4) DANDOUAU et CHAPUS, Hkfoire des ~o$vrlations de Madngascav, p. 153-156. 
(5) APRBS de MANNEVILETTE, Le Ne@tne Oviedal..., carte 12.2. (s. i.). 

Ln traite des esches. 



CHAPITRE II 

LA CÔTE ORIENTALE D’AF 

La côte d’Afrique est moins bien connue, car le commerce y Ctait pratiquement libre : les 
négociants ont laisse peu de traces... 

Outre les archives, les ouvrages d’historiens anglophones ont servi ; en revanche, nous n’avons 
pas pu nous procurer de travaux portugais et nos demandes de renseignements aux Archives de 
Lourenco Marques sont restées sans réponses. 

Aussi ce chapitre est-il moins précis que le précédent. 

PRÉSENTATION 

Dès la création de la Compagnie des Indes orientales, les directeurs s’intéressèrent à « la côte 
de Mozambique, et villes de Soffala, Quiloa et autres (‘) ». On ne savait pas très bien ou Ctaient 
les mouillages ; on confondait comptoirs portugais et comptoirs arabes, mais on avait entendu 
parler d’« un commerce considérable d’or et autres choses précieuses (“) D... Faute de moyens, 
aucune expédition n’y fut envoyee. 

Au début du xvw siècle, la côte orientale d’Afrique commença d’ètre appreciée pour ses 
esclaves ; une quarantaine de cette zone avait déja été débarquée a Bourbon. Le gouverneur 
PARAT écrivait en 1710 : «Il n’y a que les esclaves de la côte de Moza.mbique qui conviennent, ils 
sont bien faits, forts, laborieux, obéissants et sans envie de déserter (“). 1) 

A quoi correspondait cette côte ? 
A partir du VIIIe siècle, les Arabes y avaient fondé des comptoirs (4). Aux XIV~ et xve siècles, 

aux dires de IBN BATTOUTA et des voyageurs chinois, ces villes arabes avaient été prospères (“). 
Au XVI~ siècle, les Portugais désorganisèrent ce commerce ; ils s’emparèrent même de certaines 
villes, Quiloa (Kilwa), Zanzibar, Malindi, Pate, Mombasa, et pendant un temps de l’île de Socotra 

(1) A. N. C,A,, pièce g, Extrait du vègletxetzt de la Con@a,pie établie elz Frame jmrr le commerce de l’isle de 
Saint-La.wexf, dite de Mndagascav, du 27 octobre 1664. 

(2) A. N. 0. 1. I~~I, Mtkoiue... WY la côte de Zengzrebw . . . . anonyme, s. d. 
(3) A. N. C,3, Mhoire SZIY 1’isltz de Bowboq par PARAT, 31 octobre 1710. 
(4) GARLAKE, The envly islam& avcl&itectwe of the East African coast, p. 12. 
(5) SUTTON, The East AfCcmt con&, p. IL-20. 
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qui commande l’entrée du golfe d’Aden (‘). Les comptoirs de Mozambique et de Sofala étaient 
les points principaux de cette (( Contra Costa )) portugaise (“). 

Au xv@ siècle, des raids venus de Turquie et d’Arabie (Oman surtout), se conjuguant avec 
des révoltes locales, avaient restreint la domination portugaise. La chute du Fort Jesus de Mom- 
basa en 1698 avait marqué la fin de la « suzeraineté » portugaise au nord du cap Delgado (“). 

Au XVIIIe siècle, les Français allèrent d’abord au sud du cap Delgado, chez les Portugais ; 
puis ils tentèrent leur chance chez les Arabes. 

Pendant ce siècle, la situation politique de cette côte fut toujours trouble ; les Portugais 
aidaient encore les gouverneurs arabes locaux dans leurs luttes contre leurs suzerains d’Oman (“). 
Les traitants des Mascareignes profitèrent ou pâtirent de cette situation : à la côte d’Afrique, 
ils étaient des étrangers et devaient composer avec tous. 

LES VELLÉITÉS DE LA COMPAGNIE (1665-1734) 

Pendant plusieurs décennies, les gouverneurs de Bourbon essayèrent de nouer des relations 
commerciales avec cette côte africaine. REGNAULT, VAUBOUL~N, PARAT demandèrent à la direc- 
tion parisienne les autorisations nécessaires ; celle-ci les leur donna, mais leur suggéra de cons- 
truire eux-mêmes les bateaux nécessaires (“); L’entreprise pouvait paraître hasardeuse car il 
était à craindre que les Portugais ne traitassent « en interlopes » les premiers bâtiments qui ten- 
teraient l’aventure. Les moyens n’existant pas, l’île se borna à recevoir les navires lusitaniens qui 
relâchaient parfois. Ces derniers vendaient des esclaves malgré les menaces de la Compagnie 
envers les colons : « Il a ét& ordonné à tous ceux des habitants du quartier de Saint-Paul qui ont 
acheté des noirs des Portugais et qui n’en ont point encore fait leur déclaration, de nous les avoir 
déclarés à peine aux contrevenants de 50 livres d’amende ou de confiscation au profit de la 
Compagnie (fi). » 

En I~I, le hasard ouvrit le commerce. En avril, deux bateaux pirates enlevaient un vais- 
seau portugais que le mauvais temps avait contraint de relâcher en rade de Saint-Denis. Celui-ci 
ramenait à Lisbonne le vice-roi de Goa. Accueilli par le gouverneur BEAUYOLLIER de COURCHANT, 
le comte d'&zIcEIRA promit « qu’il écrirait à cette colonie (Mozambique) pour faciliter toutes 
choses, nous assurant que nous y trouverions des noirs en quantité et à bon compte avec des 
vivres nécessaires pour leur traversée (‘) )), en échange de son passage en Europe sur un navire 
de la Compagnie. 

Munis de la recommandation, deux bateaux, la Duchesse dc Noailks et l’I~ldie)t, allèrent à 

(1) INGHAY, A histouy of East Afv%ca, p, 15-16. 
(2) TOUSSAINT, Histoire de l'océm ImSex, p. 106. 
(3) SUTTON, The East Afvicaiz toast, p. 25. 

« Overlordship N, que nous traduisons par suzeraineté. 
WELCH, Podugztese ad DutcJL in SoutJt Afvica, chap. XIV, The three years siege of Nombasa, p. z76-2g4. 

(4) INGHAM, A liisfovy of East Afyica, p. 17-18. 
(5) PARAT, Mémoires..., at R. T., t. 1, 4@ trimestre 1932, p. 71 (s. i.). 
(6) A. N. F320S, Code Jlkstoriqxe de l’z^le Bourbon. 

Des esclaves ne semblent pas &tre arrivés aux Mascareignes par l’intermédiaire des Arabes. Au. début du 
XVIII~ siècle, la cate orientale d’Afrique n’est représentée que par les Portugais. 

(7) A. D. Réunion, CO 1365. Délibémtio~z du Cowseilpuoviminl, 24 mai 1731. 
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Mozambique. L’un fut capturé par les forbans à la côte malgache (‘) ; 1”autre ramena en décembre 
quelques esclaves, mais ils avaient Pté achetes 180 livres et ne purent être vendus que 220 livres (“). 

A Paris, les directeurs n’apprecièrent pas cet échec, (( le commerce de Mozambique ne convient 
nullement à la Compagnie p) 11, mais exhortés par les administrateurs de l’île p), de guerre lasse, 
ils donnèrent leur autorisation (“). En 1729, les directeurs écrivaient : « Vous pouvez profiter 
du séjour de la h1é&ze à l’isle Bourbon pour envoyer la Dimze tenter une traite à Soffala et le 
long de la coste, vous y pouvez joindre le vaisseau SAlc~~on., au cas que vous jugiez convenable 
d’employer ce petit bastiment qui peut être d’une très grande utilité au premier, puisqu’il S”a& 
d’attaquer une coste et de sonder des mouillages et des rivières que l’on ne connaît pas trop (“). » 

Cette déclaration d’intention n’aboutit qu’en 1733 par l’envoi effectif de la (nouvelle) Iiievge 
de G&e au comptoir de Mozambique. Il s’était pas& douze ans a.vant que la Compagnie ne tentât 
une autre « ouverture de quelque commerce utile de Soffala (7) » ! 

Arrivée a. Mozambique le II août, la Vierge rEe Gr&e en repartit le 14 septembre 
avec 36s esclaves. Le chargé de la traite - le (( subrécargue » - présentait Mozambique dans 
son journal. Pour la première fois, Bourbon avait un rapport sur les possessions portugaises : 
« Les Portugais ont quatre comptoirs sur cette côte d’Afrique, à Soffala, à, Imbano (ou Inham- 
bane), Seine (Cena), à Mozambic où ils ont des forteresses. Ils retirent aujourd’hui peu d’or de 
Soffala, les noirs qui le portent étant en guerre avec ceux qui occupent les mines ; mais en 
revanche, ils retirent beaucoup de morfil et des esclaves. D’Imbano et de Seine, ils ont de l’or, 
des esclaves et du morfil... p). » 

147 I( Cafres » (B) seulement débarquèrent à Bourbon ; « cette entreprise aurait été un très 
heureux succès si il n’était pas mort un si grand nombre de noirs pendant la traversée (10) ». 

Les directeurs n’apprécièrent pas plus ce deuxième essai. En 1736, ils écrivaient encore : 
R La Compagnie reconnaît que les noirs de Mozambique conviennent mieux dans l’île parce qu’ils 
sont moins sujets au marronnage, mais affirme qu’il ne faut pas beaucoup y compter à cause de 
la difficulté qu’il y a à en faire la traite (“). » 

Cependant, LA BOURDONNAIS avait pris la direction des îles depuis 1735 ; les atermoiements 
parisiens allaient être oubliés. 

L’ACTION DE LA BOURDONNAIS (17391746) 

En 1733, déjà, de retour des Indes via Bourbon, il avait écrit un mémoire sur cette K coste 
de Sophola 1) : « Les Portugais possèdent ce qu’il y a de meilleur qu’ils voudraient conserver, mais 

(1) A. N. C,5, DWWZS azc Mi~~%re, zo décembre 1730, 
(2) A. D. Réunion, CO 20, Les directews ic Desforges-BoucRer, g novembre 1723. 
(3) A. ?.?. C,q, Beaztaolliev de Colwchn~f nzw divectews, 7 septembre 1723. 
(4) Corr., t. r, p. II, Les divectezws uu Cowseil sztpéviewv, IO décembre 1725 (s. i.). 
(5) Corr., t. I, p. 30, Les divectews nzt Coitseil sz@riew, 31 décembre 1727 (s. i.). 
(fi) Corr., t. 1, p. 84, Les divectews ccu Coweil .s@é~ieuv, 5 septembre 1729 (S. i.). 
(7) Corr., t. 2, p. 140, Le CoiLseil s?tpé?hw à h Com%&wie, 20 décembre 1733 (s. i.). 
(8) A. N. C,A,, pièce 47, Jowd, par DEJEAN, 14 décembre 1733 (publié par LOUGNON, ï;t R. T., t. 4, ver tri- 

rmestre 1940, p. 329, s. i.). 
(9) Le terme de « caffre u ou (( cafre 11 avait une acception très large, II englobait toutes les peuplades d’Afrique 

que l’Islam n’avait pas gagnées à sa cause (Kafir = infidèle) et en particulier tous les noirs de la c0te 
orientale. 

( ~0) Corr., t. 2, p. 146 et s., Le Colzseil s~$x%xtv & la conl$a.gwie, 20 décembre 1733 (S. i.). 
(I 1) A. N. FS205, Code historique des 21es de Funme et de Bourboz. 
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je ne sais s’ils le pourront parce que cette nation est si tombée dans l’Inde qu’elle est h la veille 
d’une ruine totale. Ainsy, c’est où il y a plus à profiter. » Il iallait d’abord s’etablir à Madagascar 
x du côté de Mozambique avec quelque solidité » pour, dans un deuxiéme temps, fonder un comp- 
toir sur le continent africain (‘). 

Il ne put realiser ce programme, malgré une prise de contact avec le roi de Masailly... (“). 
En revanche, il organisa le trafic côte d’Afrique-Mascareignes ; l’importation servile systématique 
commença sous son gouvernement. 

Dès 1736, la Légère et le Jzt&& traitèrent à Mozambique avec succès. Le rapport de VIGO~- 
REUX, capitaine de la Légère, décrivait enfin les mouillages, indiquait les productions et notait 
la présence des Arabes plus au nord (“). 

La côte d”Afrique n’etait plus inconnue. Plusieurs centaines d’esclaves arrivèrent alors par 
an (“) ; selon l’envieux Conseil supérieur de Pondichéry, les Mascareignes organisaient jusqu”h 
deux expéditions, toujours par an (“). 

La vieille amitié qui liait LA BOURDONNAIS à Nicolau TOLENTINO de ALMEIDA, alors gou- 
verneur de Mozambique, aida beaucoup au « développement révolutionnaire 1) de la traite (6). 
Ainsi en 17.44, quand BRUN de LA FRANQUERIE, capitaine du J@ifer, après avoir traité plusieurs 
centaines d’esclaves à Mozambique, eut son navire échoué par un coup de vent, les Portugais 
l’aidèrent à sortir de cette mauvaise posture (‘) ; ils auraient pu confisquer la cargaison et même 
le navire car, vis-à-vis de Lisbonne, les Français venaient là en fraude. 

UNE MUTATION MAL DISCERNABLE (1747-1766) 

LA BOURDONNAIS une fois parti, il semblerait que le trafic se soit pratiquement arreté 
pendant plusieurs années. La reprise se situerait après 1750 (*). 

Les rapports s’aigrirent : on le vit bien en janvier 1750 quand un vaisseau portugais de pas- 
sage à Bourbon, pour réparation, « trouva le secret de faire débarquer tous ses esclaves et de les 
vendre à divers particuliers malgré les précautions... prises pour éviter cette fraude (“) ». Pourquoi 
cette suspicion : le. roi du Portugal faisait prendre de plus en plus les noirs de Mozambique « pour 
les porter au Brésil (10) )). Il interdisait donc le commerce des esclaves sur les vaisseaux étrangers. 

(1) A. N. C,25, La Bowdowlais L% $1. de Mayas, com~~~issai~e dz& Roi az@h de la Comjmprie : De la cosfe 
d’Afviqlce 011. dt? SOl>hOhZ, 1733. 

(2) A. N. C,+ Iizsfrmtions pour M. de .Sai&Ma.utin, par LA BOURDONKAIS, I 740. 

(3) A. N. C&2, Rapi>ovt dzt sktr VZ~ozwe2tx, capitaiwe de la Légère, 22 navembrc 1736 (publié par LOUGNON 

ils R. T., t. 4, ver trimestre 1940, p. 390, s. i.). 
(4) ALPERS, Tlle east Africa.n slave trnde, p. 6. 
(5) Corr. du Conseil supérieur de Pondichéry, t. 4, I er trimestre 1940, p. 54-55 et 107 (s. i.). Corroboré par 

A. Lorient, I P 240 a, 1. 2, p. 22. - I P 271 b, 1. 13, p. 2. - I P 271 b, 1. 13, p. 3. 
(6) ALPERS, The east Afvican slave trade, p. 6 ((c revolutionnary devdopment )>). 
(7) Pvemièves rela.tiom des îles avec la côte ovieutnle dfA frique, 1x R. T., t. 4, I er trimestre 1940, p. 397 (s. i.). 
(S) B. N. N. A. F., no 9341, fo 211, Les directews à David, IO septembre 1752 

A. Toulon, gg7 3 A, Boztvet ci la Compagzie, 31 août 1753. 
Corr., t. 5, p. xxxvr (s. i.). 

(9) A. N. &,Q, Le Coweil s~~$évieztv de Bourbon à la Compagnie, 15 février 1750. 
(10) A. N. C,IO, Le Cocwif szfj%%ezfr de Bourbons 8 In Cowpagnie, I?. avril 1754 et nIAC GALL THEAL, Histovy 

of Africa south of tAe Zambezi, vol. I, p. 458. Plusieurs décrets (les alvarasj entre 1749 et 1755 essayèrent 
d’arrêter le trafic interlope des étrangers. 
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Heureusement on pouvait toujours corrompre les représentants de l’autorité royale (1). 
Il ne fallait pas traiter dans les moments où les commissaires envoyés de Goa étaient là « pour 
empècher le commerce étranger », alors on n’avait pas u les espérances qu’on espérait . . . (2) ». Comme 
le rappelle POIVRE en 176S, la plupart du temps, les gouverneurs des comptoirs portugais « fer- 
maient les yeux (“) )J. 

Là, comme ailleurs, les particuliers suppleèrent à la carence de la Compagnie et introdui- 
sirent en fraude les « Cafres » aux Mascareignes. 

Le rapport entre arrivées de Madagascar et de la côte d’Afrique semble, dans les dernières 
années du monopole de la Compagnie, changer au profit de cette dernière (“). 

Dans le même temps, Sofala et Mozambique paraissent délaissés au profit des îles Quérimbes (5), 
tandis que les comptoirs arabes sont désormais fréquentés (“). 

LA PRÉPONDÉRANCE DE LA COTE ORIENTALE (r76g-&o) 

La. liberté de commerce accordée aux armateurs des Mascareignes augmenta encore les 
arrivées de la côte africaine. A partir de 1770, en moyenne, le nombre des « Cafres » débarqués 
fut au moins cinq fois supérieur à celui des Malgaches (‘). 

Le trafic allait connaître un développement sans précédent. Vaisseaux royaux, navires privés 
y allèrent. L’armement métropolitain y participa aussi (*). 

Nous traiterons à part les deux régions : d’abord les possessions portugaises, puis les comp- 
toirs arabe.s, le commerce y étant différent. 

T. - Chez les Portugais. 

Les Portugais contrôlaient toujours la côte entre la baie Delagoa et le cap Delgado. Leurs 
possessions formaient la capitainerie générale de Mozambique. Elles étaient divisées en sept 
gouvernements : (( Bahia de Lorenzo-Marquez dont le chef-lieu est sur la baie Delagoa ; Inhambane, 
dont le chef-lieu est à l’embouchure de ce fleuve ; Sofala, qui comprend la côte des pays de Sofala 
et de Sabra et dont le chef-lieu est Sofala, à l’embouchure de cette rivière ; Rio de Sena, dont le 
chef-lieu est Tete ou Santiago ; Quilimane qui a pour chef-lieu Saint-Martin ; Quérimbe ou Cabo 
Delgado qui a pour chef-lieu Ibo ; et la capitale Mozambique (8). » 

(1) MAC CALL THEAL, History of Africa soatth of fhe Zambezi, vol. 1, p. 457. 
(2) A. N. C,7, Le Corzseil s+&4ezcr cle 1’21e de France azb,y divectews, 20 février 1753. 
(3) A. Brest, hI go, pièce 74.. Poivre a~ Mikstre, 18 décembre 1768. 
(4) HAIGHT, Ewopean powevs axd Sorh East Afkca, p. 87. 

MAC CALL THEAL, Hisfoql of Afvica sozrth of the Zambezi, vol. I, p. 457. 
(5) ALPERS, The east Afyicatz slave trade, p. 6. 
(6) HAIGHT, Ewopea~~ powers a& Soztfh East Affzica, p. 105-108. Elle s’appuie sur des archives conservées % 

Lisbonne (Arquivo Historico UItram.arino) . 
(7) NOËL, I.‘esclava.ge h I’île de France l>e?tdnnt ~‘occl@atio?L fra.?zgaise, p. 32-37. 

TOUSSAINT, La rozcte des îles, p. 450 et 453. 
(8) 4. Maurice, HB 1, pike 52, Dumairze d Motais de Navbome, II novembre 1787. 

DERMIGNT, Cargaisom im8ienmes..., vol. I, p. 96-97. 

RAMBERT, Hisfoive dzc commerce de Marseille, t. VI, p. 598 et s. 
Les navires venant de Métropole touchaient d’abord l’île de France, allaient à Mozambique, et pour la 
plupart portaient les esclaves aux Antilles. 

(y) MONTEMONT, I'oyag~! dans les ciq @wties dzc monde, t. 4, p. 402 (s. i.). 
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Dans chaque chef-lieu, il y avait (ou il aurait dû y avoir) un gouverneur, un feydor (receveur 
des douanes), un ouvidor (auditeur des comptes), un officia1 de la guardia (commandant des 
troupes) et de nombreux ecclésiastiques : jésuites, pères de Saint- Jean-de-Dieu, pères de Saint- 
Dominique et curés de paroisse (‘). En outre, à Mozambique, résidait le capitaine général (2). 

Les administrateurs des Mascareignes essayèrent à plusieurs reprises de passer des traités 
ou des contrats avec les Portugais Ce fut le cas pour POIVRE en 1768 (3), DESROCHES en 1771 (4), 
COSSIGNY en 1773 (5), BELLECOMBE en 1779 (R), DECAEN en 1804 et 1805 (‘). Aucun d’entre eux 
ne réussit. La traite fut toujours K interlope » en théorie. 

Dans les faits, en revanche, elle fut largement tolérée (8). Ce commerce « bien précaire 1) comme 
dit un « négociant et armateur N de l’île de France (“) eut tout de même quelque succès : selon les 
statistiques officielles, plus de I ooo esclaves furent exportés chaque année par les Français pen- 
dant les années 1770 et en ajoutant les navires fraudeurs (leurs capitaines ne payaient pas les 
taxes), ce chiffre devrait ètre porté à I 500 (“0). ALPERS, sans donner de chiffre, note que dans les 
décennies 1780 et 1790, le commerce fut encore plus actif (“). 

Pendant la prohibition de la traite (17g4-I8oz), il en partit encore plusieurs centaines par 
an p). Plus tard, par l’action de DECAEN, il semble que le trafic ait repris son rythme antérieur (13), 
mais les Américains, les Scandinaves, les Hollandais et les Espagnols concurrençaient les 
Français et faisaient monter les prix (‘“) et, à partir de 1807, les Anglais pourchassèrent les 
négriers (‘“). 

Quels furent les comptoirs fréquentés ? 
En premier lieu venaient Mozambique et Sofala (‘“). Cependant, Ibo, dans les îles Quérimbes, 

(1) A. N. C,A,, pièce 47, Joumal tempar le siezuDejea:t..., 14 décembre 1733 (publié par LOUGNON, in R. T., 
t. 4, Ier trimestre 1940, p. 329, 5. i.). 
GARNERAY, Voyages, avetttuves et combats, p. 88 (s. i.). 

(2) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 51, Métxoire SUY la côte oviettfale d’Afviqlre, par COSSIGNY, 1780. 
(3) A. N. C,A,, pièce 51, Poivre a;~f. I%1kistve, 16 juin 1768. 
(4) A. D. Quimper, E 238,, Desvoches azt Mim%e, IC* avril 1771. 
(5) A. N. CSA,, pièce 87. lW&zaire de Cossigq, zcer janvier 1773. 
(6) A. N. C,18, Rkflexiotts et obseuvatiom de la part de M. de Bellecombe, 1779. 
(7) A. D. Caen, P. D. 76, fo 77, Demetz. ni Gorraevxeuv de filozanzbiqzre, I~F germinal an XIII (1805). 
(8) A. N. B 201, Le Mi&&e à Dest*oches, 6 août 1769. 

A. D. Caen, P. D. 95, fo 179, Notes et obsentatiotzs sw le cownerce de Mozambique, par DECAEN, 1807. 
HAIGHT, Ewopean powevs a.nd SOU~/L East A fvica, p. 86. 

(9) A. D. Caen, P. D. 96, fo 1, l?léwoi~,e du siezw Nicolas Comatmotad..., 1787, 
(10) ALPERS, The easf Afvirau slave Zrade, p. 6. 
(II) ALPERS, Tke east Afvican sla,ve tvade, p. 7. 
(12) TELFAIR, Sonze accozt~zt of the Sfate of slavevy at Ma.&tirrs, p. 230-261 (s. i.). 
(13) TO~VBE, Voyage CCMX Ixdes Onevttales, p. 8g (s. i.). 
(14) A. D. Caen, P. D. 76, fo 77, Decaetl au Gouvenmrr de Mosattzbique, IG~ germinal an XIII (1805). 
(15) A. D. Caen, P. D. 95, fo 180, Notes et observatiotts SIIY le commeme de Moaanlbiqtte, 1807. 
(16) A. D. Caen, P. D. 44, fo 238, &l&toire oit idées succittctes du commeYce... h l’île de Frattce..., 179% 

A. D. Caen, P. D. 76, fo 77, Decaetz au Gomenteur de MozatnbiqLte, ver germinal an XIII (1805)” 
A. D. Caen, P. D. 95, fo 216, lk!éwoive drt ckevaliev Saztlniev de iliotrdevif, vers 1795. 
A. Brest, M 89. pièc.e 67, Poivre a~& fifiwktve, 30 octobre 1767. 
B. M. Quimper, mst 12 A II, Rémiott. de foufes les pièces que j’ai remises ir Ai. Le Noir, totne second, par 
DESROCHES, 1769-1772. 
B. Museum, Add. Mst 18126, fo 51 et s., Métttoive SUT la ciife orietltale d’Afrique, par COSSIGNY, 1780, 



170 J.-K FILLIOT 

recevait beaucoup les Français, car, selon ALPERS, ce port avait l’avantage d’etre loin de l’auto- 
rité du capitaine géneral (“). 

D’autres points voyaient les Français : « Yanbanne 1) (Imbano) (2), N devant la rivière de Sena » 
(embouchure du Zambèze) (“), N b aie de Fernand Valoze (“j 11, Quelimane et en genéral des embou- 
chures des fleuves... (“). 

Durant cette période, les comptoirs portugais étaient en complète décadence et d’une « crasse 
terrifiante » selon l’expression de GRAHAM. Sans le trafic servile et ses avantages occultes, peu 
d’administrateurs lusitaniens se seraient attardés. La ville de Mozambique était le symbole de 
ce déclin : il y avait peu de magasins ; le marché était une aire de boue séchée ; des femmes 
accroupies ou couchées y attendaient l’éventuel client ; des régimes de bananes jonchaient le 
sol... ; dans le port, les bateaux franqais au côté des barques portugaises attendaient de charger 
le fret humain... (6). 

A Ibo, la decrépitude était la même ; en 1802, GARNERAY remarqua « un amas de cabanes 
obscures, privées d’air, ayant de mauvais jardins mal entretenus et dispersés çà et là sans ordre... 
Une maison délabrée à un étage, une vraie masure, représentait le palais du gouverneur ; enfin, 
derniers vestiges de la grandeur et de la puissance portugaise, un fortin en ruines et une chapelle 
qui n’existait pour ainsi dire plus, résumaient tous les monuments de cette ville remarquable.. . (‘) . » 

Certains capitaines ne passaient pas par l’intermédiaire des Portugais ; ils traitaient direc- 
tement avec les « indigènes » dans des endroits connus d’eux seuls (“). 

Les autres productions de la colonie de Mozambique, le « morphil » (morfil) par exemple, 
ne semblent pas avoir beaucoup intéressé les Français (9). 

A la suite des historiens anglophones, on peut affirmer que les Mascareignes furent les 
principales responsables du trafic servile dans cette possession portugaise (‘0). 

2. - Chez les Arabes. 

Au nord du cap Delgado jusqu’au golfe d’Aden, s’étendait « la côte de Zenguebar (‘“) )l. Elle 
était sous la domination des sultans de Mascate (12). Cette suzeraineté était surtout formelle : 

(1) &PERS, The east Africalr slave trade, p. 6. 
Voir aussi : BOXER, T/IC Queviwua islarrds it~ 1744~ kz Océan Indien et Méditerranée, p. 344. 

(2) A. &1aurice, NA z3[g/3, Afl&ejxetLt de Z’Aimable Victoire, 1776. 
(3) A, Lorient, .z P 104 79, Extrait des nLi,lMtes dlr greffe et de la jwidictio>~ royale de l’ile de Frazce et d’-ilmi- 

rarrté, 10 août 1782. 
(4) A. Brest, Mgr, pièce IL, Poivre au Mzhistre, ICI avril 17Ug. 

Cette baie n’a pas pu être déterminée sur la carte. 
(5) EREEMAN-GRENVILLE, The east Africart toast, p. 1gr. Citation du manuscrit de C.RASSONS de MEDEUIL, 

1784-1785. 
(6) GRAHAM, Gyeat Britain ita the Ixdiatz. Ocean, p. II~. 
(7) GARNERAY, Voyages, ave&ztres et cowbats, p. 87 (s. i.). 
(8) A. D. Caen, P. D. 95, fo 228, &I&&v.%.. &r cltevaliev Sazrlniev de Moxdevit. 
(9) A. D. C.aen, P. D. 95, fo 179, Notes et observatiotzs SUY le cotwnerce de Moza,xbiqzte, par DECAEN, 1807. 

(10) Historiens anglophones, c’est-a-dire . . &PERS, FREELIAN-GRENVILLE, GRAHAhf, GRAY, fiIrneH~l~~~... 

(II) A. D. Caen, P. D. 44, fo 238, nléwk? OU idées strccinctes dtl cowtnterce... h l’île de Frattce..., paragraphe 
« Traite des Noirs », anonyme, 1792. 
B. Riuseum, A&L MSS. 18126, fo 51, Mhtoire sw la côte orientale d’ilfriqcle, par COSSIGNY, 1780. 
LAMBERT, Histoire g&éraZe . . . . t. XIII, p. 171 (s. i.). 
Du cap Delgado à l'île de Pate, d’Am&s de &~ANNEVILETTE l’appelle côte de Zanzibar ; Voir le Neptttne 
Oriental, carte 12 d. 

(12) Mascate, port sur le golfe d’Oman. En anglais : Muscat. 
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dans les années 1770, le sultan de Quiloa se considérait comme indépendant p), l’île de Mafia 
s’était révoltée (2), Mombasa rejetait la tutelle « omani (“) II... Mascate ne pouvait exercer qu’un 
faible contrôle par la distance qui le séparait de cette côte (près de 5 ooo km). 

A Zanzibar, en 1803, « j’ai vu des Français arriver avec un ordre du sultan auprès du gouver- 
nement de cette isle, pour les laisser commercer librement ; leur réussite ne fut pas heureuse par 
les contrariétés qui leur furent suscitées et tout m’a prouvé que les ordres du prince ne seraient 
pas exécutés à Zanzibar qu’autant que notre gouvernement protegera d’une manière imposante 
notre commerce dans cette partie », écrit un nommé DALLONS à DECAEN (“). 

« Tantôt tolérés, tantôt contrariés (“) », les traitants, en effet, n’étaient jamais sûrs de pouvoir 
commercer (“) . 

Les premiers contacts des Français auprès des comptoirs arabes paraissent dater de la décennie 
1750 (6). En fait, le trafic systématique commença après la fin du monopole de la Compagnie des 
Indes : les négociants des Mascareignes se rendaient alors indifféremment chez les Portugais et 
chez les Arabes (7). 

Vers 1785-1790, le trafic de la côte de Zenguebar augmenta aux dépens de celui de Mozam- 
bique, car les esclaves y étaient moins chers et l’avitaillement plus abondant (*). 

Du sud vers le nord, les comptoirs qui vendirent des esclaves aux Francais furent : Lindi, 
« Quiloa » (Kilwa), Mafia, Zanzibar, Pemba, N Montbaze » (Mombasa), Malindi, N Pate ~1 (Patta) 
et Mogadiscio (“). 

Certains étaient rarement visités, ainsi Mogadiscio et Pate (‘0) ; d’autres virent leur commerce 
entravé par des luttes locales ; tel fut le cas de Mombasa, Pemba, Malindi, Mafia p). En défini- 
tive, les négociants des Mascareignes fréquentèrent essentiellement les îles de Quiloa et de Zanzibar. 

(1) OLIVER et MATHEW, Histovy of East Africn, p. 157. 
(2) INGHA~I, A hisiouy of East Afyica, p. 18. 
(3) A. Maurice, GA 77/2, M&~loire de Dallom net Capitaine gén&aZ, 5 fructidor an XII (1804). 
(4) A. D. Caen, P. D. 96, f” 1, JTémoive dar siezty Nicolas Cowuzwaoxd . . . . 1787. 

(5) Exemple à Zanzibar : A. Maurice, OC 71, pièce IS, Papiers de In pfife CIzt Roi les Bons Amis, par DELOURNE, 
18 mars 1780. 

(0) FREIWAN-GRENAILLE, TJle east A.fticalL toast, p. rgr. Citation du manuscrit de CRA~~~NS de Nsnmr~, 
1754-1785. CRASSONS aurait a marchandé des noirs et des provisions en 1754 u am iles So~lgo-Songo. 

(7) TOUSSAINT, La route de.S $Les, p. 241-273. 
Les sta.tistiques données par A. TOUSSAINT font apparaître une majorité pour ct Mozambique H et pour 
Quiloa-Zanzibar. 
Elles ne peuvent pas servir pour montrer une évolution des lieux fréquentés (sauf pour Zanzibar) car nombre 
de cas sont indéterminés (les bateaux viennent de la cc côte d’Afrique 1) sans autre précision), et c< Uozam- 
bique » peut signifier la côte de Mozambique, ou la ville de Mozambique. 
Les indications données nous ont ainsi servi uniquement à vérifier la véracité des divers mémoires ou 
rapports émanant des négociants ou des administrateurs des Mascareignes. 

(8) A. Maurice, GA 77/2, ïVILmoi~,e de Dallom ccl.6 C@itai?-le géhal, 5 fructidor an XII (1So4). 
MILBERT, Voyage piffovesque ?L l’ile de Frmce..., t. 2, p. 188 (s. i.). 
GRAY, Histovy of Zamibar..., p. 107. 
PRENTOUT, L’ile de Fvame som Decaen, p. 124. 

(9) Exemples dans : A, D. Caen, P. D. 44, 92 et ~6. - A. Brest, i\I 100. - B. Di. La Rochelle, 273. - 
A. Maurice, séries GA, OB, OC. - B. Museum, Add. Mss. 18126, fOS 51-61 (Mémoire de COSSIGNY). 

(10) OLIVER et MATHEW, History of East Afvica, p. 157. 
(II) A. Maurice, GA 7712, Méwoiue de Dallom au C@itnille gthéval, 5 fructidor an XII (1804). 

FREERIAN-GRENVILLE, TJLe east Afvicaiz toast, p. 192. Citation du manuscrit de CRASSONS de MEDEUIL, 178+- 
1785. 
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QUILOA ('). 

Dans les années 1770-1794, Quilos fut le comptoir arabe le plus fréquenté par les Français ; 
il était u l’entrepôt du commerce des esclaves de toute la côte de Zanguebar (") ». Selon FREEBIAN- 
GKENVILLE, près de I 500 esclaves partirent chaque année aux environs de 1785-1790 vers les 
lfascareignes (“). Déjà, dans la decennie 1770, les départs devaient se chiffrer par plusieurs cen- 
taines, car en 1776, un armateur de l’île de France, Jean-Vincent MORICE, avait passé un contrat 
avec le sultan : N Nous, roi de Quiloa, sultan HASAN, fils du sultan IBRAHIILI... donnons notre parole 
à. M. MORICE, Francais, que nous lui donnerons I ooo esclaves annuellement à zo piastres chaque 
et qu’il nous donnera un présent de z piastres pour chaque esclave. Personne ne sera autorisé 
à faire le commerce des esclaves jusqu’à ce qu’il ait reçu ses esclaves et qu’il n’en souhaite plus 
d’autres. Ce contrat est fait pour cent ans entre lui et moi. Pour garantir, nous lui donnons la 
forteresse dans laquelle il peut mettre les canons qu’il désire et son pavillon... (“). )l 

Cet accord emphytéotique et pratiquement léonin s’explique par les dons de chirurgien 
de MORICE envers le sultan et par le désir de ce dernier de se protéger de Mascate et de Zanzibar (“) . 

Cet entrepôt aurait offert « aux îles de France et de Bourbon et des Seychelles, les moyens 
les plus sûrs, les plus abondants et les moins coûteux d’augmenter promptement leurs popula- 
tions en esclaves et par conséquent de les porter au degré de prospérité qu’on leur désire 11, ajoute 
u l’ami » de MORICE, COSSIGNY, alors ingénieur du Roi au Port-Louis. Malheureusement, ce miri- 
fique projet resta lettre morte : si le Ministre de la Marine (SARTINE) « goûta » l’action de MORICE, 

il ne donna pas suite ; la guerre d’Indépendance américaine prit en priorité hommes et argent à 
partir de 1778 ("). 

IfORICE retourna à Quiloa en 1777, d’autres aussi, comme CRASSONS de &~EDEUIL en 1784- 
1785, CUI~T vers 1790, qui voulurent encore établir un traité d’alliance entre le sultan et le Roi 
de France (a). La métropole ne s’y intéressa guère plus. 

Les navires des Mascareignes continuèrent d’y venir nombreux jusqu’en 1794 ; le trafic 
reprit quelque peu en 1801, mais Zanzibar semblait capter l’année suivante l’intérêt des traitants (7). 

Vers 1792 déjà, l’île de Zanzibar, « à 6 lieues de la côte de Zenguebar », avait été reconnue 
comme l’endroit le plus favorable, à tel point qu’elle devait dans l’esprit des traitants supplanter 
le comptoir de Mozambique (*). 

Les événements révolutionnaires retardèrent cette promotion. Les bateaux des Mascareignes 
ne s’y rendirent régulièrement qu’à partir de 1802 (a). 

Zanzibar était « la colonie principale de l’iman de Mascate (“0) ». Des milliers d’esclaves par- 

(1) Quiloaou Kiloua ou selonles auteurs anglais Kilwa (~~~~FRE~IXN-GRENVILLE, Tlze FWFK?~ nt.Kiluuz). 

(2) B. nluseum, Add. Mss. 18126, fo 53, Mhoive sw la côte oviem!ale d’Afrique, par COSSIGNS, 1780. 
(3) OLIVER et MATHEW, Histo~y of East Africn, p. 155-156. (I,e chapitre V - oùla référence a été trouvée - 

a et& rédigé par FREEMAN-GRENVILLE.) 
(4) I?REEMAN-GRENVILLE, The eastAf&xzucoast, p. rg~.Citationdutraitéde~~oriceaveclcsultande~uiloa. 
(5) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 5-f, Mé>>zoive SUY la côte oviedde d’Afrique, par COSSIGNY, 1780. 
(0) FREEMAN-GRENVILLS, The east Afkcau const, p. x92-197. Citations des rapportsdeC~~~~~~~ ~~&~~DEUIL 

et de M. de CURT. 
(7) TOUSSAINT, La route des iles, p. 264-265 
(8) A. Il. Caen, P. D. 44, fo 238, Mthoire 011 L&?es .mcciF~ctes du commerce... 2 l’île de Fvnuce..., 1792. 
(g) TOUSSAINT. Ln route des Zles, p. zGg-270. 

(10) GARNERAY, T'oyng-es, mexlwes et combats, p. 106 (s. i.). 
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taient chaque année vers le golfe Persique, l’Arabie et l’Inde (1). Les Français s’immiscèrent donc 
dans le trafic malgré les brimades du gouverneur-eunuque et du chef des douanes (2). 

L’île 6tait « abondante en vivres, riz, maky, mil, cocos, fruits, bœufs, cabrits, volailles, le 
tout meilleur marché possible (“) », et malgré les plaintes d’un DALLONS (CC ce commerce qui ruine 
les Français »), on sait par GARNERAY que « ce marché était abondamment fourni d’ébène » et 
que les prix n’&.aient pas plus élevés qu’ailleurs (“). 

Dans les comptoirs arabes, la traite française fut secondaire et non principale comme chez 
les Portugais. La plupart des esclaves allait dans les possessions musulmanes. 

De même qu’à Madagascar, il s’agit de savoir d’où venaient ces esclaves et par quels moyens 
ils étaient amenés à la côte. Mais ici, une restriction doit être faite : les documents manquent. 
Quelques éléments épars peuvent &re seulement apportés. 

L’INTÉRIEUR 

Le commerce à longue distance exista bien avant le trafic des esclaves : l‘ivoire, les objets 
forgés passaient de village en village. 

A la fin du XVII~ siècle, les Yao, du nord de Mozambique, commencèrent à trafiquer au-delà 
de leurs terres. Ils entrèrent en contact avec des tribus qui commerçaient avec la côte et firent 
bientôt le voyage eux-mêmes. Ils furent les plus importants marchands d’esclaves de l’Afrique 
de l’Est. Ils apportaient leurs captifs jusqu’aux comptoirs de Mozambique, de Quiloa, d’Ibo et 
de Quelimane. 

Plus au nord, les Nyamwezi servaient d’intermédiaires, mais à un échelon moindre : leur 
trafic ne devint vraiment important que vers 1800 ("). 

L’activité de ces deux peuples expliquerait que la plupart des captifs venaient de la région 
du lac Nyassa et de l’ouest du lac Victoria (“). Elle supposerait aussi une certaine organisation 
centrale pour assurer des expéditions régulières. 

Plus au sud, à partir du Zambèze, le système paraît avoir été différent. 
Des courtiers, « les patamares (‘) » qui rappellent les pombeiros d’Angola, allaient dans 

l’intérieur pour chercher des esclaves. Tete, sur le Zambèze, était le point le plus avancé des 
Portugais dans le continent. De là, il semble qu’il y ait eu des échanges marchandises-esclaves 
jusqu’aux environs du lac Moero, chez le roi de Kazembe, à la fin du xvw siècle (“). 

Les indications fléchées sur la carte explicative n’expriment donc que des hypothèses de 
tra.vail (“) . 

(1) GRAY, Histoyv of Zanzibar . . . . p. 104. 

(2) A. Maurice, GA 77/2, Méi~toire de Dallons au Capitaine g&&nl, 5 fructidor an XII (~Soq), 

(3) A. Maurice, G-4 7712, &fét>zoive de Dallons ni Capitai>ze gém%al, 5 fructidor an XII (1804). 

(4) GARNERAI-, Voyages, aveMwes et con~bats, p. 106 (s. i.)~ 
(5) ALPERS, The east Afnkan slave fvade, p. 13 et s. : The slave trade in East Africa : interna1 factors. 
(6) GRAHARI, Gent Britak iw thc 1ndiax 0cea.q p. 147. 

(7) -4. D. Caen, P. D. 95, fO 202, Descviptiou &4 co1mzeyce de .Motambiqa~e avec ~11 détail exact de tous ses 
domairzes, anonyme, vers 1790. 

(8) CUNNISON, Kazembe et les Portuga.îs, i+t Journal of African History, 1967, no I. 

CUNNISON traite des pombeiros (courtiers, parfois mulâtres..., peut-être esclaves). 11 décrit l’expédition de 
deux d’entre eux (BAPTISTA et JOSE) qui, partis de l’Angola en 1602, arrivèrent à Kazembe en 1806 (ils 
furent bloqués là par la guerre jusqu’en 1810) et allèrent à Tete en 1811 ; ils revinrent en Angola en 1815. 

A Kazembe, ils trouvèrent chez le roi, des théières, des cuillers en argent et des étoffes qui avaient tté appor- 
tées par des courtiers de Mozambique. 

(9) L’ouvrage de ALPERS ne comporte pas de cartes. 



CHAPITRE III 

L’INDE 
ET LA CÔTE OCCIDENTALE D’AFRIQUE 

Madagascar et la côte orientale d’Afrique participèrent à l’essentiel du trafic servile vers 
les Mascareignes. 

Cependant, l’Inde fournit aussi des esclaves ainsi que la côte occidentale africaine. 
Les renseignements pour ces deux traites sont fragmentaires et confus. Ce chapitre ne sera 

ainsi qu’une simple mise au point des renseignements glanés çà et là. 

1. L’INDE 

La péninsule indienne était un monde à part pour les Français des Mascareignes ; elle était 
l’aboutissement du commerce de la métropole dans l’océan Indien. Par les contraintes mari- 
times auxquelles s’ajoutèrent les exigences politiques, les îles de France et de Bourbon ne jouèrent 
qu’un rôle effacé dans la réussite de DUPLEX puis dans les échecs postérieurs (‘). 

Les Mascareignes voyaient surtout les navires à leur retour de la péninsule : dans les c.ales, 
ceux-ci apportaient marchandises et main-d’oeuvre. Les marchandises transitèrent ; les hommes 
restèrent. 

Ces esclaves furent remarquables parmi tous ceux qui étaient importés alors. Ils représen- 
taient l’élite. Tous les jugements concordent : les Indiens étaient les plus fidèles, les plus sobres, 

(1) Voir A. TOUSSAINT, Rapport sw 10 route des îles . . . . 9x Océan Indien . . . . p. 75 et s. 
et Les routes de l’océan Idien..., ix Océan Indien..., p. 303 et s. 
Voir p. 94-95. 
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les plus dociles, les plus beaux, les plus intelligents... (‘). En revanche, ils n’&aient pas très 
forts (2) : ils furent principalement employés comme domestiques, ou comme l’on disait, comme 
CC esclaves à façons » ; leurs « talents » remplaçaient largement les muscles... 

GOLFE 

BENGALE 

INDIEN 

L’Inde : les comptoirs français sont soulignés 

Les engagés. 

Parmi les Indiens, beaucoup ne furent pas esclaves. Touchant un salaire au mois, pouvant 
pratiquer leur religion, les « engagés B commencèrent à arriver dès 1729 (“). 

Leur engagement durant en général trois ans, bon nombre retournèrent dans leur pays natal 
(Bengale et Coromandel pour la plupart), d’autres demeurèrent aux îles. NAPAL, dans sa plaquette 

(1) Exemples dans : 
BERNARDIN de SAINT-PIERRE, Voyage à l’ile de Fmxe, t. I, p. ISS (s. i.). 
GRANT, Histovy of Mnrwifizfs, p. 74 (s. i.). 
HEBERT, Ra@ort SUY I’île Bo~bo~~, in R. T., t. 5, 2e trimestre 1940, p. 71 (s. i.). 
I(EI\IPENFELT, Obsevoatiom szw l’ile de Frmce, i+t Gr. Coll., t. V, p. 288 (s. i.). 
MILBERT, Voyage pittoresque d 1’21e de Frmce . . . . t. I, p. 218, t. 2, p. 170 (s. i.). 
UNIENVILLE, Stafistiyue de l’île iklawice..., t. 1, p. 277 (s. i.). 

(2) Exemples dans : 
BERNARDIN (le R. P.), Ménz,oipe sw Z’île Bowbo?z, ia R. T., t. 4, 2e trimestre 1939. p. 63 (s. i.). 
FEUILLEY, M&toire, irz R. T., t. 4, 3e trimestre 1939, p. 102 (s. i.). 

(3) NAPAL, Les I?zdiem ci l’île de Fvatlce, p. 37 et 45. 
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si utile, cite quelques cas de ceux qui firent souche : ils annonqaient l’île Maurice... p). Port-Louis 
semble les avoir surtout retenus. 

Ils étaient « pions 1) (surveillants), K coulis » (hommes de peine), « courriers », ou macons, char- 
pentiers, forgerons, « dérouilleurs d’armes 1). . ., ou encore « lascars » (marins) sur les vaisseaux 
de côte (“). 

A partir du gouvernement de Ls BOURDONNAIS, certains CC leverent houtique » comme 
orfèvres, tailleurs, cordonniers.. . Ils formèrent tout un quartier de Port-Louis, le « camp des 
Malabares » décrit par MILBERT au début du XIXe siècle (“). 

Ils eurent des esclaves au grand scandale des religieux de l’île de France (“). En 1773, pour 
la première fois, l’un d’entre eux - un nommé RAI~~, « chef interprète des pions malabars et 
lascars au service du Roi )) - acquit même un terrain (“). 

Dans les dernières années de la présence francaise à l’île de France, selon NAPAL, il y eut 
plus d’indiens libres que d’indiens esclaves, et les premiers comptaient pour un quart environ 
du total de la population libre (6). 

La politique anglaise du xIxe siècle avait débuté avant 1810 : par les navires français reve- 
nant de l’Inde et grâce à des administrateurs comme DTJMAS, LA BOURDONNAIS, DE~ROCHES... 

Bien que ces Indiens aient été libres, il a été jugé préférable d’en parler pour ne pas les 
confondre avec leurs compatriotes esclaves. 

Les premières arrivées serviles. 

Il faut remonter aux premières années de la colonisation de Bourbon : on débarqua d’abord 
des Malgaches puis des Indiens. En novembre 1672, le .Jdes, de retour de l’Inde, y laissait quinze 
« prisonniers (‘) » ; assurément des esclaves, puisque les douze survivants étaient classés en 1686 
après ceux de Madagascar (“). 

En 1687, le « Très Révérend Père DOMINGUE de L-1 CONCEPTION N vendait à Gaspard C.AU- 
TRET, colon de Bourbon, un esclave indien âgé de douze ans : ce cas particulier est a mettre en 
esergue car cet enfant acquis comme esclave par le moine portugais et revendu comme tel dans 
l’île fut ainsi le premier esclave importé (O). 

(1) NAPAL, Les Itu.liem & l’île de Fvame, p. 46-48. 
(2) LABOURDONNAIS, Mémoire des isles de Frame et de Bowbo~z, p. 133, note de A. LOUGNON (s. i.). 

NAPAL, Les Indiens ci I’Zle de Fmwe, p, 36-39. 
PITOT, L’île de France . . . . p. 40. 
MARTINEAU, D@&ix et l’l~de frayaise, t. 1, p, 524 et 526. 

N. B. : Les s topas », que la tradition assimile souvent à des engagés, étaient des métis issus d’Européens et 
d’indiennes. Libres, eux aussi, ils étaient employés par le Gouverneur (cf. NAPAL, p, 35). 

(3) MILBERT, Voyage pifforesqne à l’île de France..., t. 1, p. 217 (s. i.). 
Voir aussi : 
CRÉPIN, Mnhk de La Bowdowzais, p. 51. 

(4) E~t~ait du registre ghéral des délibévatiom de la Conzfiagttie des Indes du 8 janvier 1750, if NAP~L, Les 

hdiexs à l’île de France, pièces justificatives, p. 68-70. Ces Indiens, considérés comme païens, avaient ainsi 
des esclaves chrétiens, ces derniers étant baptisés sitot leur débarquement. 

(5) NAPAL, Les Indieu à 1’Ple de France, p. 50. 
(6) NAPAL, Les Iizdieus à I’Zle de France, p. 52. 

(7) BARASSIN, L’esclavage a Bowbo?z,..., 2.~1 R. T., no 2, 1957. p. 18. 
(8) BERNARDIN (le R. P.), M&noive sw l’ile Bowbo?a, in R. T., t. 4, 2e trimestre 1939, p. 63 (s. i.). 
(9) B~~~~~~~,L'esclavage à Bozrrbox..., in ?&. T.,no 2, 1957. p. 19-20. 

Ln traite des esclaves. IL? 
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Il faut replacer cet exemple dans le contexte gtkéral. Les navires de retour des Indes, de 
Surste et Pondichéry notamment (l), laissaient quatre à cinq esclaves en moyenne par an (“). 

En 1703, les directeurs de la Compagnie jugèrent bon d’encourager ces importations indiennes. 
Envoyant à Bourbon le sieur FEUILLE~ pour stimuler le zèle du gouverneur VILLERS, ils notèrent 
dans ses instructions : (( . . . Afin que les habitants n’ayent pas occasion de se plaindre, la Compa- 
gnie ordonne qu’on passe dans ses vaisseaux les esclaves des Indes pour les vendre aux habitants 
pour le paiement desquels on prendra de l’aloPs, du benjoin, de la cire, de la gomme... et autres 
denrées (“) . )l 

Les esclaves arrivèrent encore à l’unité (“). T-e 26 septembre 1707, DULIVIER, gouverneur 
de Pondichéry, écrivait à 1’abbC Robin de SAINT-GERMAIN, curé de Saint-Denis, qu’il avait connu 
au Bengale : N Je vous envoye... un petit esclave de g & IO ans qui a été élevé parmi les Français. 
Je suis fâché de n’avoir pu en trouver un autre de l’âge que vous me le demandez. 11 entend et 
parle un peu notre langue et a été baptisé au nom d’André (5). » 

Cependant, par le mê.me bateau, le Said-Louis, arrivaient aussi Ig esclaves, 4 « masles » 
et 15 (( femelles » qui furent vendus à N l’encan » (aux enchères) plus de II ooo livres ("). DULI- 
VIER adressait à Bourbon ces esclaves et des marchandises pour avoir du numéraire, ayant appris 
que les pirates de Madagascar y laissaient de l’or... Cette astucieuse opération marquait la première 
traite officielle. Elle dut être renouvelée, car en rapprochant les recensements de 1704 et de 1709, 
on remarque un net progrès de l’élément indien : 

170.4 : 45 esclaves indiens (7) 
1709 : 93 esclaves indiens (6). 
L’accélération des arrivées devant se situer à partir de l’arrivée du Saint-Louis en 

novembre 1707. 
Un pro&-verbal du 18 mai 1710 nous apprend qu’une vingtaine d’esclaves venant de Pon- 

dichéry par la Vierge sont vendus à Bourbon à cette date, toujours pour procurer de l’argent 
au comptoir indien... (“). 

Retenons ce chiffre : jusqu’après 1720, les arrivées indiennes ont dû se situer autour de 15 
à 20 esclaves par an (‘O). 

(1) DEFOS DU RAU, L’Île de In Rthzio~, p. 136. 
(2) BARASSIN, Bourbon des origines jusqzc’e?t 1714, p. 241 et 254. 

L’esclavage à Bozcrbo?z . . . . iu R. T., no 2, 1957, p. 21-22 et 24. 
VERGUIN, LG fioli+de de la Conzpagrzle des Iltdes..., i?z Revue historique, 1956, p. 4G. 

(3) A. N. Cor, Ordre de la Con~pagtaie des Indes Orientales au sieur Feuilley. Iiezrte~~aut de SOYL vaisseau, le Marchand 
des Indes, qu’il exécutera pewdaxt son séjow dam l’isle Bourbon..., 20 décembre 1703. 

(4) BARASSIN, Bowboz des oyigizes jusqu’eu 1714, p. 271. 
(5) Cité ht BARASSIN, L’esclavage B Bowbox..., in R. T., no 2, 1957, p. $3. 
(0) BARASSIN, L’esclavage à. Bourbon..., in R. T., no 2, 1957. p. 27. 

Les esclaves avaient coûté 2 400 livres : voir HÉBERT, Rapport SUY l’ile Bowboz, igb R. T., t. 5, 20 trimestre 
1940, p. 70 (s. i.). 

(7) A. N. C3z, Joat~wal d’dnfoixe BoucAev, 1704. 
(8) A. D. Réunion, CO 62, Recenseme~zt de r7og... 
(0) BARASSIN, Bowbou des orighes jusqu’en I714? p. 292. 

(10) R. N. N. A. F., no 9344, fo 144, Isle Bourbon, par le Conseil de Pondichéry, 28 septembre 1726. 
BARASSIN, L’esclavnge n Bowbox..., p. 29. 
NAPAI., Les I&ie~~s h l’âle de Fuawce, p. 10. 



L'INDE ET LA CÔTE OCCIDENTALE D'AFRIQUE 179 

Des arrivées plus abondantes. 

En 1728, par le gouverneur général DUMAS, les esclaves indiens furent débarqués massive- 
ment aux îles. La prospérit naissante réclamait plus de main-d’œuvre et les esclaves malgaches 
ne suffisaient pas. 

DUMAS se rendit à Pondichéry et assista en personne au recrutement servile en 1729 (1). 
De 1728 à la fin 1731, phxs d’une centaine d’esclaves arrivèrent par an de l’Inde (2). 
Des particuliers reçurent meme des administrateurs l’autorisation d’en faire venir à leur 

compte sur les navires de la Compagnie (“). Les directeurs réaffirmèrent dans plusieurs lettres le 
monopole : tout trafic vers les îles devait être fait en leur nom (“). Cette entorse au règlement montre 
néanmoins que le système de l’exclusif ne répondait déjà plus aux besoins des Mascareignes. 

Les rapports entre les administrateurs des îles et ceux de Pondichéry se dégradhrent. Le 
15 janvier 1731, Pondichéry faisait savoir aux directeurs que les esclaves étaient devenus rares (“). 
Pour couper court à toute récrimination de DUMAS, la direction parisienne défendit expressément 
toute introduction d’esclave indien le 12 septembre 1731 ; tout navire contrevenant verrait ses 
esclaves confisqués (“). 

Le Conseil supérieur de Bourbon s’en plaignit, aussi les directeurs rapportèrent-ils leur déci- 
sion en 1734 (?). 

Les arrivées reprirent avec la venue de LA BOURDONNAIS en 1735 (“). Celui-ci autorisa de 
nouveau les habitants des Mascareignes à faire venir des « noirs de l’Inde 1) moyennant une rede- 
vance de zoo livres par tête (9). La Compagnie, cette fois-ci, avait donné son accord (10) : la liberté 
officielle de commercer dans l’océan Indien entre 1742 et 1746 commença donc avant pour les 
esclaves indiens.. . 

En 1737-1738, zoo esclaves au moins furent débarqués par différents navires (11). Toujours 
sous l’impulsion de LA BOURDONNAIS, Pondichéry songea m&ne à demander à Chandernagor 
d’acheter à Patna 300 prisonniers de guerre ; l’affaire ne put être conclue mais elle montre l’obsti- 
nation du grand gouverneur à obtenir de la main-d’œuvre pour toutes ses réalisations (1”). 

(1) NAPAL, Les I+zdierzs ri l’île de Fvawe, p. II. 
(2) Corr., t. 1, p. XxxIv, xxxv et ~XXVIII (s. i.). 

Corr. Bourbon-Indes, Le Comeil de Poxdickéry à celzk de Bo~bo~, 14 février 172~) : 30 septembre 1730 ; 
fin 1730; 15 février 1731 ; in R. T., t. 7, avril-décembre 1945, p. 105-205 (s. i.). 
LANUX, .@I&iloire SHY la traite des esclaves..., & R. T., t. 1, 4e trimestre 1932, p. 79, en note (s. i.). 

(3) Corr., t. 2, Les directeurs de la CowzpagGe a14 GonseiI s#&iew de Bozwbo~l, 24 décembre r732, p. 37-38 (s.i.). 
(4) Corr., t. 1, p. xxxv (s. i.). 

NAPAL, Les Indieu à l’île de Frame, p. II et 64. 
(5) NAPAL, Les Indiem à l’île de Frawe, p. II. 
(6) Cité par VERGUIN in La politique de la Compapie des Indes..., i92 Revue historique, 1956, p. 52. 
(7) Cité par VERGUIN in La. politique de la Co9@g+ke des Indes..., i;u Revue historique, 1956, p. 54. 
(8) Corr. Bourbon-Indes, Le Comeil wpé9+euv de Bourbon cL celui de Porldichéry, 2 juin 1735, i9~ R. T., t. 7V 

avril-décembre 1945. p. z3g (s. i.). 
LA BOURDONNAIS, Mémoire des isles de Frawe et de Bowbotz..., p. 56 (s. i.). 

(9) Article 12 du règlement du Conseil de Bourbon du 18 juillet 1735, cité par LOUGNON en note, p. 185, 
i9t La BOURDONNAIS, M&toive des isles de Fnwce et de Bourbon... (s. i.). 
VOïART, A nnriaire administratif, commercial, statistique de 1’21e Boivbotiz..., p. 60 (s. i.). 

(10) Corr. Bourbon-Indes, Le Coîzseil supéviezw de Bonrrbo?t à celwi de Bengale (Chandernagor), 20 juillet 1735, 
in R. T., t. 8, ver trimestre 1949, p. 154 (s. i.), 

(II) Corr., t. 3, ~e~fasc., p. xxxIII (s. i.), 
(12) Corr., t. 3. ~e~fasc., p. xxx11 (s. i.). 
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A. LOUGNON nous apprend qu’en 1740 la Compagnie mit à la disposition du Conseil de Pon- 
dichéry 6 ooo marcs (environ 30 ooo livres) pour satisfaire à toutes les demandes en vivres et en 
esclaves des Mascareignes. La provision fut renouvelée en 1741 mais, par laliberté du commerce, 
la rubrique fut supprimée quelques mois apres (1). Cet argent contribua peut-être à livrer aux 
iles plusieurs centaines d’esclaves (z) . 

Après l’arrêt du monopole, les esclaves arrivèrent encore (“) par le truchement de quelques 
armateurs particuliers comme les frères VIGOUREUX, L4 BOURDONNAIS lui-même, un parent 
de sa première femme... (“). 

Durant cette période, Pondichéry, « chef-lieu des territoires français dans l’Inde )I, paraît 
avoir exporté plus que les autres comptoirs vers les Mascareignes. Chandernagor au Bengale, 
Mahb sur la côte de Coromandel, n’ont eu que des rôles effacés. 

En 2743, le trafic servile devait être assez florissant à Pondichéry car un nommé JUDDE 
« avait chez lui un véritable entrepôt où des rabatteurs peu scrupuleux ne craignaient pas d’enfermer 
à destination des Mascareignes des individus de condition libre p) ». 

La fin des Indes françaises. 

Après le depart de LA BOURDONNAIS, le trafic paraît être frappe de langueur. DUPLE~X 
était devenu depuis 1742 gouverneur de Pondichéry et avait d’autres projets en tête que de 
fournir des esclaves aux îles (6). La guerre entre les Anglais et les Français autour de Madras et 
de Pondichéry, le blocus de la côte de Coromandel par la flotte anglaise arrêtèrent le trafic. 

Les esclaves indiens furent débarqués de nouveau après la paix d’Aix-la-Chapelle (octobre 
174s). Surate et Goa participèrent aux envois.. . (7). Mais la situation politique se dégradait défini- 
tivement à partir de 1751 ; l’officier anglais CLIVE passait à l’attaque ("). DUPLE~X repartit en 
en France en 1754 ; ses successeurs, GODEHEU, LEYRIT, LALLY-TOLLENDAL virent l’empire de 
la Compagnie se désagréger et enfin tomber (sous LALLY) à la capitulation de Pondichéry en 1761. 
Le traité de Paris (1763) restitua bien à la Compagnie ses cinq comptoirs « mais à condition qu’ils 

(1) Corr., t. 4, p. xLv (s. i.). 
(2) A. N. C,8, Cahier de correspondawe dzt Coweil su~éview de Bolirbon..., @w MM. de l’isle de Frawe, 

29 avril 1741. 
Corr., t. 4, p. xLvr (s. i.). 

(3) Exemples dans : 
Corr. Bourbon-île de France, Le Cottseil de l’ile de Frame ri ceki de Bowbox, 13 juin 1744, irt R. T., t. 8, 
janvier à décembre 1948, p. 117 (s. i.). 
Corr. Bourbon-Indes, Le Comail sztpérieztv de Pondiché~y d celzti de l’isle de France, 21 octobre 1743, in R. T., 
t. 8, ler trimestre 1949, p, 184 (s. i.). 

(4) Con-., t. 4, p. XLV (s. i.). 
(5) NAPAL, Les Tizdietls à l’ile de Frame, p. g. 
(6) MARTINEAU, Dupleix et 1’Iwde fraxpise, t. 2. Chap. VII, Les préparatifs de l’expédition de Madras, 

p. 215 et s. - Chap. VIII, LA BOURDONNAIS à la côte de Coromandel, p. 251 et s. - Chap. IX, Le siège 
et la prise de Madras, 15-21 septembre 1746. 

(7) A. N. C,9, Le Comeil de l’île Bowbon ci MM. de la Cowzpagwie, 6 septembre 1749. 
A. N. C,5, David aux divectews, 28 mars 1748. 
B. N. N. A. F., no C~++I. fa 211, Les directeurs de la Compagnie à David, IO septembre 1752. 
VERGUIN, La politique de la. Compagnie des Indes..., iz Revue historique, 1956, p. 56. 

(8) MALLESON, Histoire des Frangais dalrs I’Izde, p. 243 et 245, 
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resteraient démantelés, sans garnisons, et que la Compagnie renoncerait à toute prétention poli- 
tique, c’est-à-dire en fait au commerce (‘) N. 

Pendant ces années troublées, bien peu d’esclaves durent arriver aux Mascareignes (2). Le 
Bengale en fournit peut-être de manière régulière (“). 

L’ouverture du commerce de l’océan Indien à tous les Français donna un regain d’activité 
au trafic servile entre la péninsule et les îles : Goa, Pondichéry, Chandernagor furent les comp- 
toirs l.es plus fréquentes (“). 

Cependant, la situation dans l’Inde était bien précaire pour les Français. Les cinq comptoirs 
étaient repris en 1778 par les Anglais à la suite de la guerre d’Indépendance américaine, puis 
restitués en 1783, repris en 1793, rendus à la paix d’Amiens en 1802, pris de nouveau en 1803 
et finalement redonnés en 1815 (6). 

Ainsi la portugaise Goa recut-elle d’autres fois les Français... (“). 
Reprenons la phrase de A. TOUSSAINT : N L’Inde fournit aussi des esclaves à l’île de France 

entre 1773 et 1810, mais les renseignements sur la traite indienne sont encore plus imprécis que 
pour la traite africaine et malgache. Nous avons relevé seulement vingt expéditions en prove- 
nance de l’Inde dont les cargaisons comprenaient des esclaves, et dans plus de la moitié des 
cas le nombre exact de ces esclaves fait défaut (‘). 1) 

Bien que ce nombre ait été certainement plus important (“) - tous les armateurs ne décla- 
rant pas les arrivées aux Amirautés des îles - on peut cependant affirmer que ce commerce était 
devenu incident. « La route des îles » avait remplacé N la route des Indes ». 

Les « Malabares » (de la côte ouest de la péninsule), les (( Bengalis N (de la région de Chander- 
nagor-Balasore-Dacca) et les « Talingas » (de la côte de Coromandel ?) (9) avaient constitue les 
prémices de l’émigration du XIXe siècle. 

(1) MOUSNIER-LABROUSSE, Le XVIIIe siècle, p. 269. 
(2) A. N. Car~, Byenier de Sahat-Paul (isle Bouybox) d la Compaptie, 24 avril I756. 
(3) DATRYMPLE, L’âle de France veys 1755, i?t R. T., t. T, 3e trimestre 1934, p. 401 (s. i.). 

KEMPENFELT, Observatiom WY I?le de Fyame, in Gr. Coll., t. V, p. 288 (s. i.). 
(4) A. N. C$g, Gyéwoxt à Poivre, 27 novembre 1771. 

A. N. C$I~, Le Mhistye à Maillayt, 17 octobre 1773. 
A. N. C,A,, pièce 35, Poivye azb Mikstye, le* septembre 1769. 
A. N. C&A,, pièce 50, Desyoches au Mirtistye, 16 septembre 1770. 
A. N. B,IZI, fo 214, Imtymtio%spoztr M. Pauon-Duhaziey, ca$itaiile dl6 se~iaulf le Dior& 1773. 
A. D. La Rochelle, 4 J 2318, Mémoires de Jacqztes Pyoa, dit P.yoa des îles, 1772. 
A. Brest, fi1 91, pièce g, Poivye au Miwistye, Ig février 1769. 
B. M. Quimper, mst 12 A IV, p. 17, Rémiou de toutes les pièces que j’ai yemises à dl. Le ~Voiî; par DE~ROCHES, 
1771. 

(5) MALLESON, Hisfoiye des Fyaftgais dam l’lxde, p. 480, en note. 
(6) A. N. B 203, Le Mikstre b ïWJl. Tevrzay et Maillaut, 5 février 1775. 

A. N. C,r6, Gyémotzt à Maillayt, 25 juillet 1776. 
DERMIGNY, Gavgaisows iizdiewes..., vol. I, p. III, en note. 

(7) TOUSSAINT, La loztte des îles, p. 449. 
(8) A. D. Caen, P. D. 44, fo 5, Mémoire WY l’état actuel ds l’île de Fvalzce..., anonyme, avril 1776. 

HITII?, Histoip,e de Mauyice, p. 78. 
NOËL, L’esclavage h 1’2e de Fyawe $uwdant l’occujatiow fya&se, p. 47, 
RAZOHARINORO, L%e de Fvame de 1789 à 1803, p, 133. 

(9) MILBERT, Voya,ge Pittoyesque à 1’Zle de Fyauce, t, 2, p. 109-170 (s. i.j. 
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II. LA CÔTE OCCIDENTALE D’AFRIQUE 

De l’actuelle Mauritanie au sud du Congo, les Européens, depuis le XVI~ siècle, embar- 
quaient les esclaves à destination des Indes occidentales (“). 

Les Mascareignes reçurent, elles aussi, des esclaves de ces régions, mais en bien plus petite 
quantité ; z ooo à 3 500 esclaves arrivèrent aux iles sur une trentaine de navires (2). 

Côte occidentale d’Afrique 

Cette importation correspondit. exclusivement à la période de la C.ompagnie des Indes. La 
date d’arrivée du premier Guinéen débarqué se situa certainement en 1702 (“) et le dernier envoi 
fut peut-être effectué sur le Dsc de CJtoiseul en 1767 (“). 

(1) RODNEY, West Afvica ami the Afhtztic slave tvnde, p. 3. 
(2) Le décompte a pu être entrepris grâce aux ouvrages edités par A. LOUGNON (Com. et R. T.) et aux 

Archives du port de Lorient (série I P essentiellement). 
(3) BARASSIN, Bonbon des origines jztsqu’eìz 1714, p. 254. 
(4) A. Lorient, I 241b, liasse 7, chemise E, pièce 5, État des effefs DOW &e etlzloyés ci Juda..., 25 mai 1765. Corro- 

boré par 2 P II, IV, p. g et I P 304, 86, p. 6. 
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Quatre courtes périodes ressortent du dépouillement des sources : 
T.-De 1702 à 1705. 
2. - De 1728 à 1731. 
3.-De 1736 àI745. 
4. - De 1749 à 1756 (?). 

1. - 1702-1705. 

A partir de 1702, quelques esclaves arrivèrent « de la Guinée ». Au recensement de 1704, 
ils étaient IO sur un total de quelque 300 esclaves (1). En 1709, on n’en comptait plus que 2, 

le! total étant alors de près de 400 (“). 
Ce furent des recrues apportdes par hasard. Des bateaux plus ou moins interlopes au cours 

d’escales à l’aller les avaient pris incidemment et les avaient revendus à Bourbon. 
Ces Africains furent oubliés pendant plusieurs années. En 1723 seulement, la Compagnie 

remarqua à leur propos qu’ils ne convenaient pas, étant d’une « cherté excessive ». Les adminis- 
trateurs de Bourbon qui avaient désormais besoin de main-d’œuvre du fait du café avaient dû 
rappeler aux directeurs que des Africains de l’Ouest étaient déjà venus... (“). 

2. - 1728-1731. 

Le Conseil supérieur de Bourbon se plaignit encore du manque d’esclaves, ainsi dans une 
lettre du 8 décembre 1728 : (( Si la Compagnie n’apporte pas ses soins pour faire passer en cette 
isle des noirs de Guinée (4) (avec ceux de Madagascar et de Mozambique), elle ne verra pas de 
sitôt l’île de France en cultures, et elle perdra considérablement dans celle-ci par le café que l’habi- 
tant ne pourra ramasser et qu’il sera obligé de laisser sur les arbres faute d’avoir des esclaves pour 
le ramasser, chacun ayant planté sur l’espérance que la Compagnie avait donnée, qu’elle ne 
laisserait point manquer de noirs (“). » 

La Compagnie avait déjà cédé : par une lettre du 13 août 1728, elle annoncait à ses agents 
en service à Bourbon qu’elle faisait partir pour son comptoir du royaume de Juda (Ouidah) le 
navire la lI&&se avec ordre d’y prendre 400 noirs qui seraient partagés également entre les deux 
îles (“). L’année suivante, en septembre 1729, les directeurs annonç.aient le départ pour les Mas- 
careignes de deux autres unités affectées à la traite, l’une à Juda, la 17ieyge & Grâce, l’autre au 
Sénégal, la Dime. Enfin, en septembre 1730, deux nouveaux bâtiments, la Badhe et le Duc de 
Nouilles furent armés en vue du même but (7). 

Les directeurs avaient fait là œuvre créatrice : puisqu’on faisait escale aux îles du Cap-Vert 
en allant vers les Mascareignes, pourquoi ne pas s’arrêter au Sénegal et ne pas pousser jusqu’au 

(1) BARASSIN, L’esclamge ci Bourbon..., in R. T., no 2, 1957, p. 24. 
(2) BARASSIN, L’esclavage à Boubou . . . . ii-t R. T., no 2, 1957, p. 28. 
(3) A. D. Réunion, CO 20, Les dkeckews de In Cowpag?tzk h Desfol,ges-Bouchev, g novembre 1723. 

LOUGNON, L’île Bowbox penda& la Régeme, p. 251. 
(4) Guinée ici a une acception générique. Le terme signifie N de la cote occidentale d’Afrique s ; on peut le 

comparer au mot « Malabar » pour l’Inde. Dans les instructions du capitaine de la Vierge de Grâce, il est 
dit : « pour le comptoir de Juda, coste de Guinée 11 (in I&vztctiom pow le sieaw B.zttlev..., 5 septembre 17.~9, 

in R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 139, s. i.). 
(5) A. N. C,5, Le Conseil su$&ieur de BoztvboiL ci la Compaguie, 8 cléc,embre 1728. 
(6) Corr., t. 1, Les directeztvs au Comeil sq%view de Bowbox. 1.3 août 1728, p. 76-75 (s. i.). 
(7) LOUGNON, Le mowement..., p. 14. 
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golfe de Bénin pour y prendre des esclaves ? On approvisionnerait plus souvent Gorée et Juda, 
on y prendrait des «rafraîchissements », on y achèterait des esclaves pour les îles, on irait en traite 
à Madagascar (l) et on rentrerait en Europe avec un chargement de café... Ce périple sûrement 
inspiré du trafic « circuiteux » de l’océan Atlantique commença ainsi en 1728 (“). Ce fut un succès. 

En juillet 1729, la ïVi!édwe débarquait à Bourbon environ 200 esclaves (de Ouidah). 
En juillet 1730, la Vie~@ de Gr&e débarquait à l’île de France 291 esclaves (de Ouidah) (“). 
En juin (ou juillet) 1730, la Dia?ze débarquait 248 esclaves à l’île de France et 76 à Bourbon 

(de Gorée). 
En juin 1731, la Bndim débarquait 37 esclaves à l’île de France (de GorCe) et quelques jours 

après le Duc de No&ies en débarquait 188 à Bourbon en provenance de Gorée également (4). 
L’édit de Réunion de mai 1719 qui avait regroupé toutes les compagnies était la cause pro- 

fonde de ce nouveau trafic. Les possessions de la Compagnie d’Occident étaient revenues à la 
nouvelle Compagnie des Indes. ,4insi les navires allant vers l’océan Indien pouvaient relâcher 
à Gorée et à Ouidah. 

Gorée faisait partie de la concession du Sénégal. L’amiral d'ESTR6ES en avait chassé les Hol- 
landais en 1677. Un directeur général était responsable de cette colonie (“). 

A Ouidah, les Français, établis depuis 1623, n’avaient qu’un (( fort » au bord de la mer, au 
voisinage de ceux des Portugais, des Hollandais et des Anglais (6). Ce (( Fort Saint-Louis » 6tait 
dirigé aussi par un employé de la Compagnie qui avait titre de Directeur (‘). 

Gorée semble avoir été préfére à Ouidah pour des questions de secmité (“). Dans le golfe 

(1) Ce que firent : 
la Mt%ztse (in Corr., t. I, p. xxxvr, s. i.) ; 
la V,ierge de Grdre (in Corr., t. 2, Le Comeil s$x’riew de Bozwbon n la Comjagnie, 20 décembre 1733, p. 146, 
s. i.) ; 
le Duc de Noailles (i+z Corr., t. 1, Le Colzseil szg%view de Bowboiz à la Cowlkzgnie, 20 décembre 1731, p. 161, 
s. i.j ; 
la Dialte (hz Corr., t. 2, La Compagke azL Cotueil swpévier~v de Bowbox, II décembre 1734, p. 221, s. i.). 

(2) Cinq docwne&s relatifs aux premières traites des îles dut Sé>régnl et en GCkwée, ipa R. T., t. 3, 3e trimestre 
1937, P. 1335 (s. i.). 

(3) Après avoir quitté « Judas, ce bateau alla aprendre abondamment les rafralchissements nécessaires tant 
pour son équipage que pour ses noirs » à l’ile du Prince (ou du Principe) (in Iwstvuctiom pour le siew 
B.utlev..., 5 septembre 1729, ils R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 141, s. i.). 
Cette escale semble ne s’être jamais reproduite. 

(4) Con-., t. 1, p. xxxv-xxxvr (s. i.). 
Corr., t. 1, Le Coweil szt$k%iezrv de Bowbon LZUX divecfetws, 20 décembre 1731, p. 140 (s. i.). 
Con. Bourbon-île de France, Le Goweil de 1Yle de FYa>lce à celwi de Bowbo?t, 17 juin 1731, i?z R. T., t. 7, 
2e trimestre 1944, p. 74 (s. i.). 

(5) DERNIS, Recueil ou colleclion des titres, Ldits..., t. 4, p. X~XIX et s. (s. i.). 
imtructioas pow le siew Tortel..., article 4, 5 septembre 1729, ix R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 136 (s. i.). 

(6) POPE HENNESSY, Sins of tlte Fatkevs, p. 67, en note. 
L’auteur (en anglais) nomme ces forts « stations 11. 

(7) DERNIS, Recueil ozt collection des titres, édits..., t. 4, p. xl et s. (s. i.). 
Sur l’organisation du domaine colonial de la Compagnie, voir : 
WEBER, La Cow@agx.ie frnnçnise des Indes, p. 452-454. 
Sur cette côte africaine en général : 
GASTON-MARTIN, Histoire de l’esclavage dam les coloizies fvaxçaises, p. 52-61. 

(8) Gorée, proche de la route de l’océan Indien, était aussi mieux placée que Ouidah (dans le fond du golfe de 
Bénin). Cependant, la préférence réservée à Gorée ne semble pas avoir eu comme principale cause la proxi- 
mité de cette route mais bien la securité. 
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de Bénin, à Ouidah, les Européens subissaient des troubles locaux. HOUDOPER de PETITVAL, 
le directeur du comptoir français, révèle dans une lettre relative à l’escale de la &fédzw : « Les 
révolutions continuent toujours en ce pays. J’estois aux prises avec une armée de 20 ooo hommes, 
le jour même de l’arrivée de la M&se. L’action a esté un peu chaude, il y a eu plus de z. ooo hommes 
de l’armée qui ont resté sur place. Mon fort a été embrasé et la poudrière a sauté, ce qui a fait 
périr plus de 2 ooo personnes... J’espère que la suite sera plus gracieuse. En attendant, le pays, 
le commerce et tout le monde en souffrent infiniment... Jugez combien il faut se donner de peines 
pour avoir des captifs (‘). » POPE HENNESSY explique dans son ouvrage que le roi de Ouidah refu- 
sait le libre passage aux caravanes d’esclaves du roi du Dahomey vers la côte (“). 

HOUDOPER de PETITVAL « fut massacré par les nègres » en septembre 1729 (“). 
Les N Yolofs » (Ouolofs) et N Bambaras N du Sénégal accompagnés des K noirs de Guinée (“) » 

arrivèrent donc en plus grand nombre que les captifs du golfe de Bénin. Un quartier de Port- 
Louis porte encore le nom d’un de ces groupes d’esclaves : le « Camp Yolof » (“). Sans faire de la 
toponymie aventureuse, l’expression montre que ces « Yolofs » avaient été remarqués... 

Le trafic servile côte occidentale d’Afrique-Mascareignes paraissait bien établi ; cependant, 
les pertes au cours du voyage avaient été trop nombreuses, la Badine avait eu plus de 160 morts (“) ; 
«le commerce (« des noirs de Guinée et du SénCgal 1)) était à la charge de la Compagnie (‘) » ; aussi 
cette dernière décida le 12 décembre 1731 que « vu le prix favorable des noirs malgaches, on ne 
fera plus passer à l’île Bourbon aucun noir du Sénégal ni de Guinée (8) K 

Les îles avaient estimé ces esclaves comme « canotiers 1) (marins des canots) et comme 
travailleurs agricoles. Elles en demandèrent de nouveau mais n’obtinrent pas satisfaction (“). 

3. - 1736-1745. 

Grâce à LA BOURDONNAIS, le trafic reprit. Sa recherche de main-d’œuvre toucha ainsi tous 
les points de traite que les Mascareignes connaissaient... p). 

(( Il nous faut des noirs, n’oubliez pas Messieurs de faire passer vos navires à Goret pour en 
en prendre, mais qu’ils les prennent jeunes non pas comme ces derniers dont la plupart sont 
caducs et incapables de servir (“) », écrit-il en avril 1737 aux directeurs. 

(1) HOUDOYER de PETITVAI., Lettre azt Ccwseil sctpériezw de Boztvbo)z, IZ février 1729, is R. T., t. 3, 3c trimestre 
1937. p. 14’-143 (S. i.). 

(2) POPE HENNESSY, Si~s of the Fathem, p. 89. 
(3) DERNIS, Recueil ou collection des titres, édits..., t. 4, p. xlj (s. i.). 
(4) CR~~~IN, CAat$em%ev de Cossigny, p. 53. 
(5) NOËL, L’esclavage à l’Île de Fvame..., p. 36. 
(6) Corr. Bourbon-île de France, Le Co~~?i1 de 1’Ble de Fvaltce à cehi de Bourbow, 17 juin 1731, i?z R. T., t. 7, 

2e trimestre 1944, p. 74 (s. i.). 
(7) Corr., t. L, La Conzpa@e azt Coweil s~@hieur de Bowbox, I 7 novembre 1732, p. 7g (s. i.). 
(8) Awêt de la Co?@agwie dl&. 12 décentbue 1731, cité in VERGUIN, La politique de la Gop)tfia&e des Iodes, 

in Revue historique, 1956, p. 51. 

LOUGNON, Analyse de la rubrique « commewe et colonie... )l, iiz R. T., t. 1, 3e trimestre 1933, p. 188. 
(9) A. D. Réunion, CO 1362, Ordres et iwtructioxs pour le capitaixe clzt vaisseazt le Héron, avticle 1, 27 avril I 736. 

VERGWN, La politique de la Co@agzie des Ifzdes..., i*z Revue historique, rg56, p. 53. 
(10) Voir wpra, ipz les paragraphes sur Madagascar, la côte orientale d’Afrique et l’Inde, tous les efforts de 

LA BOURDONNAIS.. 

(II) A. N. c,z, La Bowd~wrais a&x directews, 6 avril 1737, 
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Une centaine d’esclaves par an, en moyenne, arrivèrent ainsi de 1739 à 1744 aux îles (1). 
Le naufrage du Saint-Géras qui servit à BERNARDIN de SAINT-PIERRE pour faire mourir Virginie 
fit en réalité périr des esclaves de Gorée... 

En 1744, la Compagnie, qui devait assurer le plus rapidement possible l’enlèvement de 
600 esclaves dans ses captiveries de Gorée, passa un marché avec l’armateur MICHEL de Nantes 
pour les porter à l’île de France. La liberté de commercer avec l’océan Indien était possible depuis 
1742, et le Ministre ne voulait pas permettre que la Compagnie vendit elle-même les Sénégalais 
pour ne pas augmenter « les créances... où il sait par une longue et fâcheuse expérience qu’elle 
ne peut se faire payer qu’après nombre d’années et presque toujours à perte... (2) ». 

Fut-ce un marché de dupes ? On sut que la Favorite arriva aux îles avec sa cargaison en 
1745, qu’elle en repartit bondée de café et qu’elle arriva heureusement à Lorient en février 1746. 
Mais MICHEL porta plainte à la Compagnie contre un sieur MOREL, conseiller à Bourbon, avec 
qui il était entré en relation à cette occasion... (3). 

4. - 17-e1756 (9 

Les importations régulières s’arrêtèrent après le départ de LA BOURDONNAIS. Les adminis- 
trateurs demandaient toujours des noirs de Guinée et du Sénégal notamment pour les indigo- 
teries et les sucreries (“). Une fois la guerre de Succession d’Autriche terminée (1748), les esclaves 
de l’Afrique de l’Ouest furent de nouveau introduits. L’Hercztle, le Chevalier Mariez, le Bristol 
débarquaient, en mai 1750, 789 « têtes » au Port-Louis (“). 

On s’interroge devant cette faveur exceptionnelle accordée aux Mascareignes par les direc- 
teurs. La raison vient peut-être du fait que DAVID, alors gouverneur général des îles (1746-x753), 
venait de quitter son poste de directeur de la concession du Sénégal (1738-1746) et avait pu faire 
des recommandations à ses anciens subordonnés... (“). 

(1) A. N. C,3, Les directews aîc Co?tseil sz@Xew de l’île de Frame, 23 mars 1739 et rt!pome, 8 janvier 1740. 
A. Lorient, r P 2974 liasse 10. 

Corr., t. 3. Ier fasc., p. xxxm (s. i.). 
Corr., t. 3, ver fasc., La Compag>zle azt Cotueil .wp&ew de Bottvboq 17 février 1738, p. II~ (s. i.). 
Corr., t. 3, ver fasc., La Cowpagzie au Co?zseil sztp&ietw de Bourbon, IO septembre 1738, p. 1x3 (s. i.). 
Con-., t. 4, Extrait du registre gémhal des délibérat~iosts de la Compagnie des Indes dz 27 jzti~ 1741, p. II 
(s. i.). 
C.orr., t. 4S Extrait du registre général des d&ibémtions de la Gompagttie des Ittdes d,t< 29 jtciu 1743, p. IOI 

(s. i.). 
Corr., t. 4, Extrait du registre gémfval des dE’lib&atio~ts de la Cofixpagnie des Iî-ides d,tr II awil 1744, p. 138 
(s. i.). 
LA BO'CIRDONNAIS, Méwzoit,e des isles de Frame et de Botwbott, p. 134, note de A. LOUGNOX (s. i.). 

(2) Convention etttre la Compagnie et le sieur Gabriel Michel de Na?ttes, 25 juillet 1744, i?z R. l'., t. 3, p. 315, 
4e trimestre 1938, p. 316 et 324-325 (S. i.). 
Corr., t. 4, La Cot@agwie nu Conseil st~@kiettr de Bowbopt, 22 septembre 1744, p. r8g (s. i.). 

(3) A. N. C,33, La Compagnie à David, 17 février 1747. 
(4) A. N. &5, vigoureux ceux directews, 25 mars 1748. 

(5) A. N. C,6, David aux di~ectews, 8 novembre 1750. 

A. Lorient, I P 297%. liasse 1, pièce 42, La Compagnie ci Godeheu, directettv 2. Loviertt, 20 janvier 1751. 
Corr., t. 5, p. sxsw (5. i.). 
Le « déchet H avait été cependant de 30 yO puisque I ogo esclaves avaient été embarqués au Sénégal. 

(6) DERNIS, Recueil ou collectioït. des titres, t!dits . . . . t. 4? p. XX~IX (s. i.). 
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Ce fut le dernier arrivage massif de cette rdgion d’Afrique. Quelques esclaves furent importés 
par la suite (en 1756 notamment) (‘) . Les demandes en noirs des administrateurs des îles reprirent, 
en 1751 : « il faut des noirs de GuinCe, cette nation est plus laborieuse, plus attachée, moins sujette 
au marronnage par l’éloignement de leur pays et plus propres au service des bateaux qu’on ne 
craindrait pas de les voir enlever (“) x ; en 1753 : « . . . quant aux noirs du Sénégal, la Compagnie 
est informée de quelle importance il est d’en avoir dans la marine aux isles, où ils peuvent suppléer 
en grande partie aux matelots, charpentiers, calfats de l’Europe et aux lascars de l’Inde... (3) ». 
De même en 1754 (4), en 1755 (“). 

Le dernier navire qui apporta quelques esclaves fut peut-être le Ckoiseîrl en 1767 (6) : la 
Compagnie était agonisante. . . 

Malgré POIVRE qui écrivait : « S’il était possible de faire passer les vaisseaux destinés pour 
ces îles à la côte d’Afrique, soit à Gorée ou ailleurs pour y prendre chacun 60 ou IOO esclaves et 
les transporter ici, ce serait grand avantage pour le service du Roi dans cette colonie (7) », le trafic 
avait cessé. 

MILBERT, au début du XIX~ siècle, remarqua bien des (( Yolofs » à l’île de France (“) ; à la 
suite de NOËL, on peut affirmer que le peintre avait confondu les races africaines entre elles, ces 
« Yolofs » étaient soit des descendants créoles, soit des « Mozambiques (“) ». 

En dépit de leur petit nombre, les Africains de l’Ouest avaient rendu de grands services aux 
îles, et le souvenir de leurs arrivdes subsistait donc à la fin de la présence française. 

L’étude de tous les lieux de traite où les hlascareignes se fournissaient en main-d’œuvre 

servile se termine avec ces Africains de l’Ouest. 
Pour être complet, notons que des Malais « en nombre insignifiant (10) ~1 arrivèrent à partir 

des années 1770. D’où vinrent-ils exactement ? Aucune source ne permet, de l’affirmer. Certai- 
nement, étaient-ils amenés avec les Indiens... Seul UNIENVILLE les note (“). 

Nous allons maintenant nous attacher à faire revivre.les hommes - négriers ou esclaves - 
qui participèrent au trafic. Nous allons étudier les modalités de ce commerce et le voyage vers 
les îles. 

(1) A. Lorient, I P zgy”, liasse 2, pièce gg, La Contpagxie à. Gode?kett, 18 octobre 1755. 
A. Lorient, I P 297”. liasse 2, pièce 102, La Compagwie à Godeheu, zg octobre 175.5. 
DATRYIIIPLE, Relntiow de voyage à I’zle Cie Fvaxce, ,ils R. T., t. 1, 3e trimestre 1934, p. 401 (s. i.). 

(2) A. N. C,IO, Loziev-Bozmet à la Co@agnie, g mars 1751. 

(3) A. Toulon, gg7 3 A, Bouvet à la Con@ag,rie, 31 décembre 1753. 
(4) A. N. C&I~, Brenziev à la Co?@ag%ie, 12 avril 1754. 

(5) A. N. &II, Breiaiev aux directews, Ig décembre 1755. 

(6) A. Lorient, I P 241 b, liasse 7, p. 5, État des effets... poztv être emmyks à Jzrda PUY le Choiseul..., 25 mai 
1765 
Ce navire arriva à I'îk de kmX!, k 31 mars 1767. 

(7) A. Brest, Mgo, pièce 74, Poivre au Ministre, 18 décembre 1768. 
(8) MILBERT, Voyage pittoresque . . . . t. 2, p. 162-163 (s. i.). 
(9) NOËL, L’esclaruage à I’Zle de Fvawe..., p. 36. 

(10) UNIENVILLE, Statiskpe de l’île Mawice..., t. 1, p. 278. 
(II) PRENTOUT (in L’Île de Frame sous Decaen, p. 125) et NOËL (in L’esclavage B l’Île de France..., p. 49) ne 

s’appuient que sur les quelques lignes du baron d'UNIENVILLE. 



TROISI&kIE PARTIE 

LA TRAITE AU FIL DES JOURS 



Nous al1o.m décrire les hommes et bes marcha~ulises qui ~artici~èwnt ait tra$c. 
Trois po&s vont être soulignés. Nous vewom d’abord les cow$onPements des traitants 

(clzapitre 1) ; enmite les « effets de traite » échangés et les prix pratiqués (cha$itre II). E%$H, ~OLLS 
I~OZO attacherom à faire un tableazt du voyage de retow, qzcand les bateau étaient ch.argés d’esclaves 
(chapitre III). 



CHAPITRE PREMIER 

LES COMPORTEMENTS 

SUR LES LIEUX DE TRAITE 

Les navires partis de l’île de France ou de Bourbon (‘) par N beau temps, petit frais, mer 
belle » ou par un « horizon fort embrumé de grains orageux (2) N, arrivaient sur les lieux de traite 
à Madagascar, à la côte orientale d’Afrique... : quels étaient alors les comportements de ces 
Français ? Comment s’ouvrait le commerce, comment se déroulait-il ? 

Ici ne nous intéressent pas les conséquences suscitées par le commerce mais seulement la 
manière de négocier ; l’action même d’échanger des « effets de paiement » contre des esclaves. 

Les rapports entre N indigènes 1) et (( negriers » étaient différents selon l’endroit choisi. 
On retrouve les divisions antérieures : 

1. - A la côte malgache : le traitant établi. 
II. -- Chez les Portugais de Mozambique : le traitant diplomate. 

III. - Chez les Arabes de « Zenguebar » : le traitant contrôlé. 
IV. - A la côte de N Guinée » et en Inde : le traitant absent. 
Puis nous ferons une mise au point sur trois particularités des préparatifs du départ : 

V. - 1. La « marque ». 
2. La mise en ordre des écritures. 
3. La préparation du voyage retour. 

(I) Sauf pour la côte occidentale d’Afrique. En partie pour la péninsule indienne. 
(2) A. Maurice, série OC. Pour les deux présentes citations : A. Maurice, OC 24B, Jo~wtal du vaisseau 

I’Espérance, 5 novembre 1774. 
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I. LE TRAITANT ÉTABLI ux%rE MALGACHE) 

Une fois « l’ancre jetée » et le « navire en sûreté 11, état-major et équipage descendaient les 
canots et rejoignaient la terre ferme. Parfois, ils se servaient des pirogues des « indigènes (‘) ». 

Les phases prliminaires . 

Quand le capitaine voulait donner quelque solennité à son arrivée, il faisait tirer un coup 
de canon et hisser le pavillon. 

On allait saluer le roi du lieu, ainsi à Boina en 1733 : « Nous avons été... saluer le roy de cette 
coste que nous avons trouvé assis sur le sable, aïant sa sœur à son côté droit et une centaine de 
noirs armés de fusils, rangés en haye assis à ses côtés tout comme luy. Ce roy n’a pas bougé de 
sa place que nous n’ayons été à cinq ou six pas de luy. Pour lors, se levant d’un grand pas, (il) 
nous a donné sa main à toucher. Nous l’avons prié de se remettre, ce qu’il a fait dans l’instant 
en nous invitant d’en faire autant. Cette première cérémonie finie, nous luy avons fait dire par 
notre interprète que le premier motif qui nous engageait de relâcher sur ses terres était pour 
avoir l’honneur de le saluer... (“). » 

Dans les postes où se trouvait un chef de traite, le capitaine (avec un « subrécargue » si le 
navire était important) allait à la « palissade » se présenter. Déjà, « les noirs... avertis qu’il est 
arrivé à Tamatave et à Foulpointe des vaisseaux français accourent..., ils apportent comme à 
une foire leurs esclaves, leurs troupeaux et leur riz et presque toujours en grande quantité quand 
le pays est tranquille (“) ». 

Il fallait accomplir ensuite un choix délicat, dont le succès de la traite dépendait : « ZJn 
Européen, s’il veut commercer à Madagascar et ne pas être trompé, tant dans les prix que dans 
la qualité des marchandises, doit nécessairement se soumettre à l’habitude et se choisir une 
maîtresse. Cette femme devient alors son interprète, sa gouvernante et son agent (“). » 

L’officier d’état-major TohrBE donne des conseils encore plus précis : K Ceux qui vont traiter 
(à Madagascar) prennent pour femme celle d’un chef ou l’une de leurs filles ; ils achètent ou louent 
une maison faite de branches d’arbres et couverte de feuilles de cocotiers ; ils y déposent leurs 
marchandises, ils font connaître à cette femme ce qu’ils désirent en échange et c’est elle qui par- 
court le pays et fait les marchés. Il y a toujours beaucoup d’avantage à la choisir parmi la famille 
d’un prince un peu puissant, parce qu’alors elle obtient plus facilement les noirs à des prix 
modiques. Quant la traite est complète et embarquée, on donne à cette femme une pièce ou deux 

(1) DEJEAN, Jowd..., iîz R. T., t. 4, ver trimestre rg40, p. 331 (s. i.). 
LANUX, M&~zoiw..., il2 R. T., t. I, 4e trimestre 1932, p. 80 (s. i.). 
Pour la description des pirogues, voir : 
PETIT de LA RHODIÈRE, Rapport SUY diff&entes parties de Madagascar, p. 70 (s. i.). 

(2) DEJEAN, Joumal..., ?k R. T., t. 4, 1er trimestre rg40, p. 331 (s. i.). 
Autre exemple similaire : 
A. N. 4 J J 87, Journal &t vaissenzt le Phklipeaus, juillet 1756. 

(3) A. N. CsA,, pièce 8, Jowzal WY les opéra.tio?zs de .MM. de Bellecombe... et Cherveau..., septembre- 
octobre 1776. 

(4) FRAPPA~, Voyages..., p. 121 (s. i.). 
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de toile bleue, quelques mouchoirs ou colifichets... une portion d’arack (“) et vous la congédiez... 
Pendant la durée de la traite, les parents vous rendent souvent visite : il faut leur faire de petits 
présents, surtout en arack dont ils sont très amateurs. On doit bien faire attention a leurs mains 
parce qu’ils sont assez voleurs, du reste ce sont d’assez bonnes gens... (2). » 

GLÉMET vécut ainsi avec une femme N splendide N ; FORVAL, après 1742, épousa la fille du 
roi de Sainte-Marie, BÉTI... 

Il fallait en imposer, BECQUET comme chef des traites avait reçu le droit du Ministre de la 
Marine de porter « un uniforme qui doit être de drap gris-blanc avec un bouton de cuivre timbré 
d’une ancre et un parement et doublure à son choix (“) ». Il est peu probable qu’il revêtit ce vête- 
ment à Fort-Dauphin du fait de la chaleur ; cette citation reflète cependant l’état d’esprit des 
Français envers la traite malgache. 

Le temps des présents. 

Comme le dit si justement un Hollandais, on « achetait l’amitié du roi p) N en lui faisant 
des présents. Le roi de Foulpointe, YAVI, semble avoir été le champion de ces profits. 

Fusils, poudre, miroirs, toile étaient donnés pour amorcer la traite. Parmi les nombreux 
u états des objets donnés en présents 1)) citons celui-du 30 juin 1786 (“) : 

TOILE BLEUE 
FUSILS A MIROIRS 

CC LA PI&E u 

A YAVI, principal roi de Foulpointe. . . . . . . 

A Km, son fils. . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . . . . . . 

-- 

2 1 

2 Il2 

AlamèredeYAvr . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 6 

Puis à tous les chefs de la région qui étaient 
venus (rg individus) : chacun. . . . . . . . . . . 1 Il2 

Total............................... 23 12 6 

1 

I . 

EAU-DE-VIE 
A 

-AKBOUTEILLE>> 

12 

12 

Les riches vêtements étaient également prisés ; en 1768, la Gnronne avait dans sa cargaison 
pour les « présents » des « habits complets galonnés », des « chapeaux bordés en faux plumets 
de plusieurs couleurs », des paires de souliers avec leurs boucles, des paires de jarretières... (6). 

(1) « Arack )j : eau-de-vie... de mauvaise qualité... 
(2) TOMBE, Voyage az<x Imles Oriextales..., p. go-91 (s. i.). 
(3) A. N. %,a Le Ministre CL Maillart, IO mars 1776. 
(4) HEMMY, Joumal..., in Gr. Coll., t. VI, p. rge (s. i.). 
(5) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 17, État des objets downés ew présents nux diffévexts chefs qui ont assisté 

ci l’assemblhe tenue a la palissade du Roi a Foulpointe le 18 du wrois de juin par M. de La Sexe..., 1786. 
D’autres u états N similaires sont in : B. Museum, Add. Mss. 18139 et A. Maurice, série HB. 

(6) B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 1, Chargement CEe la fNte la Garonne... @Y ordre de M. Poivre, 24 août 1768. 
La traite des esclave.~. 13 
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En 1792, à Foulpointe, LESCALLIER fut recu par ZAKAVOLA qui était « vetu d’un habit rouge 
galonné, orné d’épaulettes d’or, à graines d’épinards, present d’honneur fait depuis nombre 
d’années à. son père HIAVI (YAVI) (')II. 

Comme le rappelle le tableau ci-dessus, l’eau-de-vie était indispensable ; elle paraît avoir 
coulé à flots (2) ! 

Tous ces cadeaux etaient donnes au cours de « cabarres » (kabary) et de « palabres » : « Ce sont 
des espèces d’assemblées de chefs où on se permet toutes sortes de mensonges pour engager les 
noirs à. régler les conditions du commerce de la manière la plus avantageuse (“). » 

BENYOWSKY, plus que tout autre, s’est complu dans ces engagements verbaux... (“). 
~NAYEUR qui participa de nombreuses fois aux « cabarres » les décrit en détail : « . . . Tous sont 

assis par terre, les jambes pliées, les bras croisés sur la poitrine, le menton sur les genoux, un pan 
de simbou (Iamba) (“) retourné sur l’épaule droite, ils fument gravement le tabac dans une pipe 
dont le récipient est de terre cuite et le tuyau de bambou maron qu’ils se passent après avoir 
humé quelques bouffées, et boivent le vin de miel ou l’arack quand ils en ont, dans une callebasse 
qui fait le tour de l’assemblée... Les premiers en âge et en autorité portaient la sagaye et la ron- 
clache ; tous s’assirent en cercle, réunissant autour d’eux leurs parents, leurs amis et leur suite 
sans se mêler ni se confondre (“). » 

Un serment clôturait cette fructueuse prise de contact : N le prix de la traite N était alors 
décidé. 

Par exemple, un sieur DHERMITTE achetait, en 1733, les « hommes pièce d’Inde » pour 
2 fusils à II livres chacun ; GUIARD et LE GUENNE, en 1783, traitaient les « pièces d’Inde à 
32 piastres 8... (‘). 

On devait officiellement se tenir au serment conclu mais bien des arrangements se passaient 
en catimini. . . 

Le serment pouvait être « de sang N (fati-drà), « on se tirait mutuellement du sang de la poi- 
trine pour en faire un mélange avec de la poudre à canon, du gingembre, de l’or, du plomb (“) D. 

Une autre modalité décrite C( consistait à. broyer de la poudre dans le concave d’un bouclier 
renversé, avec un peu d’eau, quelques balles et pierres à fusils, et quelquefois un peu de gingembre. 

(I) LESCALLIER, Mémoire, i~z B. M., septembre 1966, no 244, p. 852 (s. i.). 
(2) Nombreux exemples aux A. N. C,A, et &A, ; au B. Museum, Add. Mss. 18134 et 123139 ; aux A. Maurice, 

série HB. 
Nous avons même trouvé un exemple où, à Foulpointe en 1739, « le capitaine du vaisseau de la Compa- 
gnie des Indes la Paix 1, offrit « aux noirs pendant la traite une barrique de vin de Bourdeau » (cf. : A. LO- 
rient, I F 177, 296, Co~~pte que mzd M. de La BO~&&~YS~ août 1739). 

(3) A. N. &A,, pièce 44, OOsevuntiolrs &Y IO décentbve x769, par MAuD.4VE. 
(4) A. Maurice, HB,, pièce 25, I~n&mzfiom de Benyowsky à Sn@ev, 5 juin 1776. 

BENYOWSKY, S’oyages et w&>loi~es . . . . t. 2, p. 935 et s. (s. i.). 
(5) (1 Lamba » : tout tissu dont les Malgaches se drapent le corps. 
(6) B. Museum, Add. Mss. 18129, fo go, Histoire de Ratsimila-Hoc, roi de Foztlpoiute et des Bé-tsi+nigaFacs, par 

PAYEUR, S. d. 
(7) Voir le chapitre suivant pour le prix des esclaves. 

Pour ces deux exemples : 
A. N. C,7, Éfnt rZe couzpavaison s’es pri,%..., 6 janvier 1733. 
B. Museum, Add. Mss. 18135, fO 187, Mémoire de MM. Guiard et Le Glletwe sw la trnife qui Pe?&t se faire 
à Madagascar en ,tzovembre 1783. 

(8) LESCALLIER, jlJ&zoiye, i?z B. M., septembre 1966, no 244, p. 853 (s. i.). 
LESCALLIER voulut proscrire en r7gz ce serment. 
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On met une épée ou une sagaye avec un pistolet en sautoir sur ce bouclier, on remue l’eau et la 
poudre avec la pointe d’une sagaye en prononçant les paroles sacrées de l’alliance et des impré- 
cations contre ceux qui la violeront. La cérémonie faite, les contractants se régalent en buvant 
chacun un peu de cette eau très propre à ressembler à de l’encre. J’ai eu quelquefois l’honneur 
d’assister comme partie contractante à cet auguste banquet et de goûter de ce nectar délicieux (‘) 1). 

Un zébu pouvait même être sacrifié (2), mais, comme ajoute VALGNY : (( Ils ne sont fidèles 
à aucun serment qu”autant qu’ils manquent l’occasion de le violer. » Pour être équitable, notons 
que les FranCais agissaient avec la même arrière-pensée. 

La traite. 

T,‘échange entre les esclaves, le riz, les boeufs et les « effets de traite » commençait... Il durait 
plusieurs jours, parfois plusieurs semaines. Les journaux de bord nous renseignent sur le rythme 
des achats ; par exemple, celui de 1’Hirortdelle en avril 1733 : « J’ai commencé à traiter 3 négres, 
le jeudi 2 j’en ai traité 17. Le vendredi 3 j’ai traité 16 esclaves... Le samedi 4 j’ai traité 22 captifs..., 
le 4 j’ai traité 5 captifs. Le lundi 6, il est venu à bord 3 femmes... elles m’ont dit qu’il n’y avait 
plus d’esclaves que pour des fusils ce qui m’a fait prendre mon parti de retourner à lYe Bourbon 
n’ayant point darmes.,., j’en ai traité aujourd’hui 3... (“). » 

A Foulpointe, à Tamatave, à Fort-Dauphin, comme le chef des traites avait une négrerie (“) 
ou un « bloc (“) 11, le capitaine avait moins de mal à faire cette recherche : il embarquait d’abord 
les esclaves qui attendaient. 

Après l’arrivée des traitants privés à Madagascar, les « naturels » surent se comporter en 
honnêtes maquignons : « Ils voient tour à tour chaque traitant séparément, ils provoquent leurs 
enchères habilement et sans même qu’ils s’en doutent. Ces traitants, non contents de répartir 
l’arack en profusion.. . paient l’esclave un peu plus cher, reçoivent la gamelle (B) un peu moins 
pleine ou moins comble ; l’on se relâche insensiblement et l’on s’écarte ainsi et sans presque s’en 
apercevoir des prix établis ; mais si les naturels sont subtils, ardents à les faire hausser, bien diffi- 
cilement on les détermine à en rabattre... C’est une guerre de concurrence fort mal entendue, 
pour les interêts respectifs des concurrents, les naturels la prévoyant, parce qu’ils y sont habitués. 
Nous souffrons de nos propres folies et eux jouissent à nos dépens (7). » 

Par la crainte des maladies contagieuses, à partir de 1780 environ, les esclaves étaient K visités » 
tous les soirs ; les chirurgiens recherchaient surtout ceux qui étaient atteints de la « vérole (“) ». 

La traite se terminait, les matelots N faisaient de l’eau )) et chargeaient la nourriture pour le 
voyage, les esclaves etaient K enchaînés (“) » : le navire allait rejoindre les îles. 

(1) B. Museum, Add. Mss. 18130, fo 79, Fragments d’écvifs de Valgpzy, vers 175.5. 
(2) B. Museum, Ada. Mss. 181z8, fo IOO, Voyage fait au pays d’Hancove pur M. Mayeur ex 1785... 
(3) A. N. 4 J J 86, Journal de I’Hirondelle, 7 avril 1733. 
(4) B. Museum, Add. Mss. 18128, fo IOZ, Voyage fait mt pays d’Hamovs par A?I. &fa.yezw eH I785..* 

A. Maurice, HB 1, pièce 10, Procès-verbal de la rétvocesséon faite azt Hoy par MM. les extueprenews de la 
traite h &1ndagascnr des Avers postes établis..., par DUMAINE, 21 juillet 1504. 

(5) A. N. &A,, pièce IZ, Jowml de ce qui s’est passé au Fovt-Dauphirz..., par ~CAUDAVE, 15 octobre 176s. 
(6) « Gamelle » : mesure pour le riz. 
(7) B. Museum, Add. hks. 18134, fo 157, Jeckell et Tellot à Légev, II mars 1804~ 
(8) Exemples zk A. D. RBunion, L 310. 
(9) B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 170, Extrait du voyage de h!l. Legentil dam les meys de l’Inde, 1762, 
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Les dangers. 

Le traitant à Madagascar était dans une situation privilégiee. D’abord employé de la Compa- 
gnie des Indes, puis du Roi ; « particulier » aussi qui pouvait être défendu par le chef de traite et 
plus tard par l’agent commercial, il s’installa souvent à demeure pour faire fructifier encore plus 
ses affaires. 

Un seul cas de fi massacre » de Français a pu être relevé, c’était en 1739 dans la baie d’Anton- 
gil... (‘)” Peut-être etait-ce le résultat d’un comportement particulièrement odieux. 

Si les chefs de traite fermaient la palissade le soir, si quelques canons pouvaient impressionner 
les ii naturels », il semble que personne ne voulut aller jusqu’à l’action extrême. Comme le rap- 
pelle ROUX : « Tous étaient intéressés à partager les vols et les rapines (2). » Les chefs malgaches 
trouvaient leur avantage à commercer avec les Français... 

Le principal danger était la maladie. Les fièvres « maligne », « putride », « sinoche », la ii dis- 
sentrie », « l’cedème blanc », la « bourbouille » (maladie éruptive) décimaient ceux qui venaient 
à la côte malgache (“). 

Parmi ces maux, deux paraissent avoir été plus fréquents, « la fièvre maligne » et « les maladies 
vénériennes ». 

Le chirurgien MUNIER qui resta de 1768 à 1771 à Fort-Dauphin les a bien decrites. Il explique 
la fikre maligne par « la chaleur ambiante qui faisait perdre à l’estomac de son ressort » et à la 
bile de N sa fluidité nécessaire ». Le ventre se (( méteorisait » avec dureté ; les oreilles « tintaient » ; 
la fièvre etait « ardente » ; la mort pouvait suivre au bout de quelques jours... Le traitement se 
composait de boissons rafraîchissantes et acidulées, de lavements « émolients », de purgatifs et 
de saignées. 

Les maladies vénériennes i( ne se traitaient pas ». ii La transpiration dans laquelle on est sans 
cesse suffit seule (4). n Pour ii conserver la santé », MUNIER qui n’était pas plus DIAFOIRUS que 
d’autres, avait des recommandations fort sages : « Souper legèrement, ne s’exposer jamais le 
soir au serein qui tombe alors abondamment, se garantir le plus soigneusement possible des pluies 
qui sont fréquentes et en général très froides ; ne sortir jamais le soir la tête ou la poitrine décou- 
verte, redouter les excès en tous genres, surtout ceux des femmes et des liqueurs spiritueuses (“). N 

Au début du XIXe siècle, CHARDENOUX, alors à Tamatave, résuma bien l’évolution de l’état 
sanitaire des postes français : « Les maladies étaient plus fréquentes qu’aujourd’hui et on perdait 
au moins un sixième de la population blanche plus ou moins annuellement, ce qu’on peut attri- 
buer au régime de vie qu’on menait à cette époque à celle d’aujourd’hui où on se ménage mieux, 
ainsi que les logements qui sont plus grands et plus aérés, ensuite le déboisement qu’on a fait 
autour du village qui donne plus librement la circulation de l’air, ce qui fait qu’on y est moins 
malade qu’auparavant (“). » 

(I) A. N. C,3, La Bowdomnis a2dz directeurs ds la Com$m@e, zo novembre 1739. 
(2) A. D. Caen, P. D. 102, £" 21, Roux A Decaen, 27 août 1807~ 
(3) A. N. 4 J J $6, Journal du Griffon, 1736. 

BARRY, Lettre ù NI. G*** ,.., p. 8 (s. i.). 
BENYOWSKY, Voynges et mémoires..., t. 2, p. 276 (s. i.). 
COPPALLE, Voyage..., iw B. A. M., t. VII, rgog, p. zg (s. i.). 

(4) MUNIER, Observations et réflexions ‘sw les maladies de Mada.gascar et s-w la cowervation de la sa& dans 
cetfe tle, iz B. M., n* Igg, décembre 1962, p. 1070-~083 (s. i,). 

(5) MI~NIER, Obsewafions et répexions WY les maladies de Madagascar et sw la cowservatiow de In santé dans 
cette Ue, in B. M., no rgg, décembre 1962, p. 1092 (a. i.). 

(6) B. Museum, Add. MSS. r%mg, fQ 157, Tafxatave ez 1816, par CHARDENOUX. 
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D’autres dangers menaçaient les traitants, par exemple la voracité des « cayements K.. (‘). 
Ces détails qui prêtent à sourire aujourd’hui doivent néanmoins être notés : c’est de leur connais- 
sance que la traite servile prospéra au cours du siècle. 

Passons maintenant aux autres lieux de traite et voyons ce qui les différenciait de Mada- 
gascar. Examinons leur spécificité. 

II. LE TRAITANT DIPLOMATE (C6TE DE MOZAMBIQUE) 

Il fallait traiter avec doigté. En relisant les textes, on a l’impression que Portugais et Fran- 
çais jouaient une pièce de th6âtre dont le décor et les répliques rappelaient la splendeur lusita- 
nienne d’antan mais dont le thème n’était qu’une histoire de bas marchandage. 

En 1733, le capitaine de la Vie-e de Grkce faisait tirer vingt et un coups de canon en l’hon- 
neur du roi du Portugal, onze pour la santé du gouverneur (il était malade) et il donnait un dîner 
CC à tous les principaux de Mozambique (2) U. 

En 1777, le capitaine de l’dvew%wier devait remettre « un cheval et deux juments, la selle 
et l’équipage au Gouverneur de QuQimbe ». Ses instructions ajoutaient : « Au cas où celui-ci 
fournira des facilitk de traite (“) 11. 

GARNERAY en 180~. (4), embarqué sur un négrier, note pour Ibo : u El Signor Gobernador 
nous reçut à notre débarquement en grande pompe. Sa garde, et Dieu sait quelle garde ! nous 
accompagna à son palais en affectant de marcher au pas, comme si elle eût connu l’exercice. 
Quant au Gobemador, huché sur un trône composé d’un tonneau surmonté d’un petit banc en 
bois et recouvert d’un vieux rideau de couleur... il ne nous adressa pendant toute la cérémonie 
que deux ou trois monosyllabes ; en un mot, il fut plein de dignité... Le lendemain, il venait inco- 
gnito à notre bord et descendait jusqu’aux supplications les plus viles pour que le capitaine lui 
prête 20 piastres (“). » 

A la même époque, AVINE, chirurgien du Diligent, se trouvait au comptoir de Mozambique. 
Invité avec l’état-major du navire négrier chez le gouverneur, il écrit : « On nous annonça au 
gouverneur et nous fûmes de suitte introduits dans une salle de compagnie, où, a.près environ un 
quart d’heure, le gouverneur arriva avec son 6pouse qu’il nous présenta dans toutes les formes 
de la galanterie portugaise. Après les premières civilités, le gouverneur nous fit plusieurs questions 
sur la situation de la République française, sur son gouvernement. .., de sa splendeur future... A 
une heure, on vient avertir que le dîner était servi, le gouverneur prit son épouse par le bras et 
nous conduisit à pas comptés dans la salle à manger où nous trouvâmes un couvert de zo à zz per- 
sonnes... Je remarquais avec peine que mon voisin de droite avait la gale, et qu’un autre vis-à-vis 
était atteint du même virus ; je n’en fus pas étonné, cette maladie étant habituellement apportée 
dans le pays par les noirs de la côte d’Affrique... On servit tant à la française qu’à la portugaise 

(1) A. Lorient, 1 P 244, liasse 18, fa 3, Imentaire des hatdes des marts de E’Alcyon, 20 octobre 1725. 
(2) A. N. 4 J J 86, Jowxal de la Vierge de Grâce, 1733. 
(3) A. Maurice, NA 23/10/26, Acte de dépôt $nr n/r. de Chbtenunwf, ca@ai+re de Z’Axrenturier, 1777. 
(4) En faisant la part des «bons sentiments » et de la sensiblerie, GARNERAY est une source prtcieuse pour tout 

ce sud-ouest de l’océan Indien au début du XIX~ siècle. 
(5) GARNERAY, Voyages, aventwes et combats, p. 88 (s. i.). 
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des mets très délicats et surtout des vins exquis..., mais ce qui déplut à quelques gourmands 
d’entre nous, c’est que de grands et lestes valets qui se trouvaient là fort mal à propos, enlevaient 
les plats, presqu’aussitôt qu’ils étaient servis.., Il n’y avait pas longtemps que nous étions au 
dessert quand M. le Gouverneur et ses officiers se levèrent subitement ; je n’en devinais la cause 
que lorsque j’entendis Son Excellence entonner à haute et intelligible voix l’agimus (1). » 

Après cette digne réception, Charles-Marie PINTO, frère de l’évêque, vint voir les officiers 
du Dibigmt pour leur vendre des provisions de bouche et des esclaves... 

En règle génerale, il fallait commencer par « visiter ceux auxquels il faut faire des présents ». 
Ainsi, à Mozambique, par ordre d’importance, il fallait présenter ses respects au gouverneur, 
à l’ouvidor (auditeur des comptes), au feydor (receveur des douanes), au commandant de la 
citadelle, à l’ancien ouvidor et aux ecclésiastiques (2). 

Tous aidaient les traitants (( de leur crédit » en se cachant des autres du fait de la legislation 
prohibitive de Lisbonne : 

(f . . . Le neveu du Vice-Roy (de Goa) traite secrètement, il est venu à. notre bord prendre 
quelques marchandises en payement desquelles il nous a donné de beaux esclaves. » 

« . . . Les deux ouvidors sont venus comme ils nous l’avaient promis avec. 5 esclaves que nous 
leur avons acheté plus chers que ceux des autres. . . et nous avons ajouté même quelques articles 
gratis en guise de présent... ; ils ont fait un peu de céremonie pour les accepter mais ce n’etait 
que pour la forme... » 

« . . . Le feidor et un de ses amis nous est venu voir..., nous les avons retenu à dîner, après quoy, 
nous avons traitté quelques esclaves. » 

« .., L’ouvidor nous a prié d’aller chez lui pour traitter 36 noirs lui appartenant en partie, 
le reste au gouverneur..., les marchandises leur ont et6 livrees cette nuit, car c’est de cette faCon 
que nous sommes forcés de travailler. N 

Cette manière de faire, décrite par DEJEAN, exista durant tout le reste du siècle : visites, 
cadeaux, esclaves negociés selon le bon vouloir des officiels... Et le tout avec une allure de bonne 
urbanité (3). 

Comme à. Madagascar, les esclaves étaient achetés peu à peu au fil de l’escale. Le graphique 
page 199 montre une traite particulièrement longue à Quérimbe en 1777 qui rapporta cepen- 
dant 318 esclaves. 

Des « bagnans » (ou banyans) complétaient la cargaison servile. C’étaient des « Nalabars » 
qui commerçaient le long de toute la côte orientale d’Afrique (“). Comme les Portugais, ils gar- 
daient les captifs dans des « enclos )), des « négreries » ou des « baraquements ». Réputés pour « leurs 
ruses et tromperies N, ils n’étaient « visités » que si la traite laissait à désirer p). 

Une fois la traite terminée, un prétre portugais baptisait obligatoirement les esclaves (en 1733 : 

N à 20 sous, argent de France, la teste N). Le capitaine essavait que cette dépense fût la moins 
chère possible. 

(1) A.VIxE, ~'Oyages..., p. 39-40 (S. i.). 
(z) A. N. C,27, Imtr~ctions POUP le capita&e dzr Jupiter, 1736. 

A. N. &A,, pièce 47, Journal tenn par le sieur Dejean..., 14 décembre 1733. (Publié par A. LOUGNON, i?z R. T., 
t. 4. rer trimestre 1940, p. 329, s. i.) 

(3) Exemples i?z A. hfaurice, séries OC et NA et iiz AVINE, GARNERAY. 

(4) Nous les retrouverons chez les Arabes. 
(5) A. N. G,A1, pièce 47, Journal tew paq le sieur Dejean..., 14 décembre 1733. (Publié par A. LOUGNON, 

iw R. T., t. 4, I~P trimestre 1940, p. 359, s. i.) 
AVINE, Voyages.. ., p. 45 (s. i.). 
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On allait saluer une dernière fois les officiels. Si le gouverneur avait été satisfait de la tour- 
nure du negoce, il pouvait faire quelque menu cadeau ; ainsi l’état-major du Diligent reçut 
(i quelques bouteilles d’excellent vin de liqueur, des petits pains frais et un grand bocal d’olives 
confites (‘) ». 

2 6 22 28 35 

Exemple d’une traite d’esclaves à Quérimbe en I 777 
(Source : A. Maurice, NA 23/10/26, Acte de dépôt @ZV IV... de Ckntea«newf, cnfiifailte de I’Aventurier) 

III. LE TRAITANT CONTRôLti (CÔTE DE « ZENGUEBRR ))) 

Les negriers dépendaient de l’humeur changeante des gouverneurs et des chefs des douanes. 
Parfois, les Français n’avaient qu’à mettre la voile en toute hâte, car ces Arabes étaient des 
courtiers rigoureux qui n’appréciaient pas du tout la fraude ; ainsi en x778, au sujet de. l’A Oyss&ie 
qui avait traité à « Montbaze 11 : « Les Arabes... ayant même comploté de faire un mauvais parti 
de lui (le capitaine), son équipage et son vaisseau, il a eu le bonheur de se sauver (“). » 

En 1802-1803, le capitaine de la Dovis qui avait embarqué 150 esclaves frauduleusement, 
craignant d’inutiles complications, partit de nuit de Zanzibar, mais à N IZ lieues du port j) il resta 

(1) AVINE, Voyages..., p. 45 (s. i.). 
(2) A. Maurice, OC/gr, Déclarafio?z. d’arrivée dzt capitaine de l’Abyssinie, novembre 1778. 
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en panne par manque de vent ; il décida alors de « déguiser le brick en trois mâts de guerre avant 
que le jour s’élève ». L’equipage peignit des canons de bois, déguisa quelques « nègres » en marins 
en les barbouillant « de mixture blanche » ; le capitaine mit son uniforme de lieutenant de vais- 
seau ; le second enfila «une chemise de laine rouge simulant un frac d’officier anglais N. Au matin, 
quand les barques de la douane vinrent rôder autour du négrier, le capitaine N assura » les 
couleurs en faisant monter un pavillon anglais et en tirant un coup de canon... (1). 

L’atmosphère était à la suspicion. A l’arrivée, le bateau était visité par un agent des douanes (2) 
et N conformément à l’usage, toutes nos embarcations, excepté une seule indispensable au service 
du bord, devaient être remises à terre entre les mains des douaniers (3) ». 

Ces derniers, chaque soir, « escortaient les nègres inscrits et déclarés » et fermaient le cadenas 
de la chaîne qui attachait notre canot à l’arrière du navire (‘) ». 

Le capitaine rendait visite au gouverneur et au chef des douanes. Des présents les ama- 
douaient. En 1775, le capitaine de 1’Espévance donna « deux pistolets d’argent à deux coups, quatre 
mousquetons, un sac de piastres et un rouleau de soieries (“) ». Comme le résume DALLONS en 
1So4 : « Avant d’entrer en traite, les Français sont tenus à des cadeaux très dispendieux (6). » 

Le gouverneur donnait N un interprète qui est à sa dévotion et sous les apparences de la 
plus grande liberté, nous dépendons entièrement de cet homme, quelques moyens que l’on mette 
en usage. Les Français sont toujours obligés de se soumettre au prix qu’a fixé le gouvernement, 
et au payement le ,gouverneur par une atroce infidélité leur fait encore éprouver une perte 
de 30 oh (‘) ». 

L’eunuque « YACOUT » (ou YACUT), « ancien favori de l’Iman de Mascate », alors gouverneur 
de Zanzibar, semble avoir été d’une R rapacité incroyable (8) ». L a situation de l’Européen dominé 
fait penser au système du N fonduq » qui existait à Alexandrie au XV~ siècle... (“). 

L’échange par lui-même reflétait la position inférieure des négriers : « les noirs captifs se 
vendent à 1”enchère et aux cris des vendeurs publics, c’est entre ces derniers et l’interprète que se 
fait un commerce qui ruine les Français. Ils augmentent le prix des noirs à volonté et finissent 
même par nous faire craindre de ne pouvoir les obtenir à n’importe quel prix, parce que leur 
religion leur défend, disent-ils en pareil cas de vendre aux blancs. A la fin de la traite, le gou- 
verneur fait payer un droit de II piastres par tête », nous renseigne encore DALLONS. 

Comme à Mozambique, les « banyans » aidaient à compléter les traites serviles, mais comme 
tous les étrangers, ils devaient eux aussi subir u les extorsions des officiels arabes (‘0) ». 

En étudiant les brimades auxquelles les traitants des Mascareignes devaient se plier, on se 
rend compte - une fois de plus - du besoin impératif des îles en main-d’oeuvre. 

(1) GARNERA~, Voyages, ave&zcres et combats, p. rrg-rzo (s. i.). 
(2) A. Maurice, OC 24 B, Joztw~al de ,>zaviga.tiox de l’Espérance, 1775. 
(3) GARNERAY, Voyages, avehwes et conabafs, p. III (s. i.). 
(4) GARNERAY, Voyages, ave&wes et combats, p. III (s. i.). 
(5) A. Maurice, OC 24 B, Jozwzal de ?zavigatioît de l’Espérance, 1775. 
(6) A. WIaurice, GA 77/2a lPlémoi+-e de Dallom an Capita.ixe gém’ral, 5 fructidor an XII (1804). 
(7) A. Maurice, GA 7712. M&zoi~e de Dallom au Capitake g&&al, 5 fructidor an XII (1804). 
(8) Mémoire de Dallorts..., et GARNERAY, TToyages, avenfwes et combats, p. IIO (s. i.)* 
(9) N Fonduq N (ou Fundaco en italien). Le marchand devait se plier à toute une série de mesures coercitives 

à. Alexandrie. Le « fonduq » était l’endroit où il devait se rendre sans pouvoir aller ailleurs. 
(10) GRAY, History of Zaazibar, p. 106. 
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IV. LE TRAITANT ABSENT 
(AFRIQUE OCCIDENTALE ET INDE) 

a. - EPZ Afrique de Z’Ouest, le trafic n’eut lieu que pendant le monopole de la Compagnie 
des Indes ; ce fut donc aux agents du SénCgal et de Ouidah de faire la traite. Les capitaines ne 
faisaient que débarquer la cargaison à cet effet, et embarquer les esclaves vers les Mascareignes. 

Ainsi, dans les N instructions pour le sieur TORTEL, capitaine du vaisseau la Diane, destiné 
pour le Sénégal... )), les directeurs de la Compagnie mentionnent à l’article 4 : N Le directeur général 
du Sénégal, ou celuy qui commandera à sa place, a ordre de la Compagnie de composer la 
cargaison de noirs pour la Dimze (‘). » 

De même, dans les N instructions pour le sieur BUTLER, capitaine du vaisseau la Vietvge de 
Gr&ce, destiné pour le comptoir de Judah », à l’article 4 : « Ledit sieur BUTLER exécutera les ordres 
qui luy seront donnez par le sieur de PETITVAL, directeur du comptoir, qui est chargé, de faire 
la traitte des noirs pour le vaisseau la Vierge de Grâce (“). » 

Les rapports entre Africains et Français appartiennent à l’histoire de la traite atlantique. 
Disons seulement que le comportement des Français au Sénégal et à Ouidah ressemblait à celui 
des traitants de Madagascar ; une différence cependant : les rapports paraissent avoir été, en 
Afrique de l’Ouest, plus structurés et plus dangereux (3). 

b. - Ea Inde, les capitaines, au temps de la Compagnie, recevaient les esclaves du gouverneur 
ou de ses agents. Ainsi, le Conseil supérieur de Pondichéry entretint-il une correspondance abon- 
dante avec ceux des îles (4). Après 1767, des traitants durent avoir des correspondants à Pondi- 
chéry et à Chandernagor, mais nous nous heurtons à une absence de documents. Qui leur trouvait 
des esclaves ? Comment faisaient-ils ? 

Des navires des Mascareignes allèrent à Goa : les capitaines se comportaient-ils comme à 
Mozambique ? 

Autant de questions qui, en l’état actuel, ne peuvent recevoir de réponses. 

Les comportements des Français envers les « vendeurs d’esclaves » peuvent se résumer en 
un rapport de force. Tantôt les traitants étaient dominateurs (à Madagascar, en Afrique de 
l’Ouest), tantôt ils étaient plus ou moins dominés (à « la côte de Zenguebar », à Mozambique). 

(1) Icstmdiom pow le sieur Tortel. .., i~z R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 136 (s. i.). 
(2) I~~strm!z’o~~s ~ozrv le sien Butlev..., ilt R. T., t. 3, 3e trimestre 1937. pu 137 (s. i.). 
(3) GASTON-MARTIN, Histoire de I’esclavage..., p. 56-61 : les rapports entre les chefs indigènes et les traitants 

fran$ais. 
LA RONCIÈRE, Nègres et ,dgriers, p. 74-77. 
RINCHON, Piewe Igitace Liévin Van Alsteix. Nombreux passages sur le comportement du capitaine flamand 
en Afrique. 

(4) Con-. Bourbon-Indes, i+t R. T. et COIT., les cinq tomes. Voir p, 179-180. 
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V. PRftPARATIFS DU VOYAGE : 
MISE AU POINT SUCCINCTE 

Nous regroupons ici trois opérations qui se déroulaient entre le moment ou la traite commen- 
Tait et le jour où le bateau levait l’ancre pour rejoindre les Mascareignes. Elles ne concernent pas 
directement les rapports entre négriers et « indigènes » mais relèvent des préparatifs internes au 
navire. 

1. - La « marque 0. 

Comme l’énonce le registre du greffe au Conseil supérieur de Bourbon en 1727 : « Tous les 
noirs.. . seront marqués (‘) sur l’épaule gauche de l’empreinte que la Compagnie fait remettre au 
Conseil afin que l’on puisse savoir et confisquer ceux qui pourraient être introduits en fraude (“). N 

Il semble cependant que cet abject procédé se soit répandu après la fin du monopole de la 
C.ompagnie et sur les lieux mêmes de la traite (“). 

Les « nègres pour le compte du Roi 11 furent « marqués d’un R (“) », tandis que les « negres r 
de la traite privée eurent une lettre qui, pour la plupart, était l’initiale du patronyme de leur 
futur « maître » : ainsi, en r76g, à Foulpointe, IS Malgaches sont « marqués B » pour le chevalier 
de BRUNY, -) « T » pour le sieur TRUDON, 6 « M » pour le sieur WC.HEL, CJ « V » pour le sieur VOISIN, 
4 « A » pour le sieur AMAT, 20 N G » pour le chevalier GRENIER, un « L 1) pour l’abbé LE BRUN, et 
un négrillon « S » pour un certain M. de SAINT-PIERRE, assurément le littérateur (6). 

A Madagascar, on marqua surtout au bras (6) ; à la côte orientale d’Afrique, il semble que 
l’on ait choisi la cuisse... (7). 

Malgré ces précautions, la fraude exista à Madagascar : deux noirs marqués d’un « R 91 à 

Foulpointe debarquaient avec une autre marque sur le bras à Port-Louis (“)- 
Cette pratique fut-elle généralement employée ? 
Par les exemples rencontrés, il semblerait qu’elle ait été courante à partir de 1770 ; cepen- 

dant bien des captifs durent être importés sans avoir reçu « la marque (“) ». 

1) IC Marqués 11 : avec un fer chauffé au rouge. 
(2) A. N. ($5, Exfvait des registres drt greffe d.u CowEil s~$x?‘~i~2t~ de l’isle Boztvbotl, zg janvier 1727. 

(3) A Madagascar et sur la côte orientale d’Afrique. 
(4) A Maurice, HB IU, pièce 41, Charpntevzt... sw l’Africain, II novembre 1770. 

B. Museum, Add. Mss. 18134, fo I~I, Tellot et Jeckell à Lt!ger, 24 messidor an XII (juillet 1804). 
(5) A. Maurice, HB 16, pièce 49, Compte des xoirs pavticzdliers ewzbavqu&s par commissenzent sw la finte la 

Normande, par LAVAL, IO août 1769. 
(6) A. N. &A,, pièce 23, Co$ie d>wle déclarafio,l faite fiau le sieur Devea,w Iaabita~tt au quaAev de Moka, isle 

de F~a~ce. 
B. Museum, Add. Mss. 18134, fO 141, Tellot et Jeckell à Léger, 15 ventôse an XII (mars 1804), 
A. Maurice, HB 16, pièce 49, Compte des gtoirs particztliew..., par LAVAL, IO août 1769. 

(7) A. Maurice, NA 23110126, Jortmal des dépenses et achats faits pow le compte de I’Aventurier, 1777” 
(8) A. N. C,A,, pièce 70, Poivre au Mi&s&e, 16 décembre 1768. 
(9) A. N. &A,, pièce 68, État des SO& esclaves débarqués fraztd?tleusement de la @te du Roi la Garonne..., 

13 décembre 1768. 
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2. - La mise en ordre des écritures. 

Chaque cargaison servile était répertoriée avant le départ pour les îles. Il fallait que le capi- 
taine - ou l’écrivain - fît « une facture par triplicata, dont un exemplaire restera aux mains du 
capitaine, un second entre les mains du bureau de traite pour servir de décharge et le troisième 
sera adressé dans les paquets du bureau. Ces trois exemplaires seront également signés et du 
capitaine et de chacun des membres du bureau, cette facture renfermera le signalement de ces 
esclaves en désignant leurs noms, leur taille, leur sexe, leur âge à peu près ; la même facture spéci- 
fiera les qualités et quantitb d’effets qui auront été donnks pour l’achat de chacun de ces 
esclaves (‘) ». Bien peu de traites se passèrent ainsi. Le journal de bord paraît le plus souvent 
avoir tenu lieu de preuve principale. 

Par exemple, en apostille du document précédent, il est marqué que N jamais les capitaines 
des vaisseaux du Roi ne signent de factures ni de connaissements x 

A Pondichéry, à Ouidah et à Gorée, à Madagascar, s’ajoutait une « facture » ou « un état 1) 
du représentant de la Compagnie puis du Roi (“). 

A la cate orientale d’Afrique, avec le journal de bord, le capitaine ou le « subrécargue » pou- 
vait dresser « un état servant d’inventaire » qui semble avoir servi de preuve auprès de l’armateur 
de l’île de France (“). 

Ces écritures décrivant les départs serviles vers les Mascareignes furent donc bien simplifiées 
si on les compare avec celles qui servaient vers les Indes occidentales p). 

3. - La préparation du voyage. 

Parmi l’équipage du navire, trois hommes principalement avaient charge de préparer la 
traversée des captifs : le charpentier, le tonnelier, le cuisinier. 

Le premier construisait les « cloisonnements » nécessaires. Son rôle semble avoir été effacé 
à la côte malgache, en revanche à la cote orientale d’Afrique d’où l’on ne ramenait que des esclaves, 
il fallait « échaffauder 1) l’intérieur du navire pour avoir le plus de place possible. Ainsi en 1776, 
l.‘Aiwznbie Victoire emporta pour Mozambique N 50 poutrelles et zoo planches 1) qui furent montées 
pour constituer le « faux pont (“) ~1. 

Le second devait faire une provision d’eau douce très abondante. En 1783-1784, la Créole, 
une goélette ramenant des esclaves de Quiloa, ne chargea pas moins de 130 barriques d’eau (“). 

(1) A, N. C,A,, pièce 30~ Instwctiom jmw les siews Glthef, Bertheau..., IO août 1767. 
(2) A. Lorient, I P 2799 liasse rg, pièce 18, Les directews (z GodeAezr, 24 janvier 1756. 

A. Maurice, HB 16, pièce 41, Chwgewenf... WY I’Africain, II novembre 1770. 
A. Maurice, HB 16, pièce 49, Compte des ?toi~.~ parficrtlievs embnrqm’s par m~inaissewtent SIIY la @te, 
la Normande, pax LAVAL, IO août 1769. 
Corr. Bourbon-Indes, Le Comeil de Pondichhy Ii. celui de Bonbon, .in R. T., t. 7, avril-décembre 1945, 
p. 106-205 (s. i.). 
Cinq domwrents ~uelatifs azm $venaiéres traites des $les ait Sénégal et eîa Gwiwfe, in R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, 
p. 135 (s. i.). 

(3) A. Maurice, NA 23/10/26, Acte de dépôt par M. de CJ&eaurteztf, capitaine de IlAventurier, 1777. 

A. Maurice, OC 70 et 71, États semmt d’iwvmtta~ire..., 1780~ 
B. M. La Rochelle, no 273, A~rmement et désa.wtemeîzt des ?znviyes la Junon et la Créole, 1783-1784. 

(4) A titre de comparaison : RINCHON, Le trafic +tégriev, p. 31. II cite le Guide du com~teme de GA~GNAT de 
LAULNAIS (édition 1764). 

(5) A. Maurice, NA 231913, Acte de dépôt de M. de Lawnay, 1776. 
(6) B. M. La Rochelle, no 277, Procès-verbal de visite de la Créole d I’île de Fraiece, 18 septembre 1783~ 
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Selon DAZILLE, medecin-major à l’hôpital de l’île de France, « la mauvaise qualité des eaux 
n’étant que trop souvent la source de plusieurs maladies des nègres, rien n’est plus important 
que de reconnaître les qualités, bonnes ou mauvaises de ce fluide... Si l’eau court rapidement 
sur un sable très pur ; si elle est souvent agitee par le vent ; si elle est transparente, sans goût, 
sans odeur ; si bue elle ne pèse pas sur l’estomac, n’occasionne ni coliques, ni diarrhées ; si la 
viande et les légumes s’y cuisent avec facilité ; si le savon s’y délaye bien ; si une petite quantité 
d’alcali fixé de tartre concret ou liquide jetée dans un verre de l’eau que l’on veut éprouver ne la 
blanchit pas ou la blanchit très peu ; si IO ou 12 gouttes d’eau mercurielle ou d’une dissolution 
d’argent jetées dans un verre de la même eau n’en troublent pas la transparence ou la trouble 
peu : on peut en user avec confiance. Telles sont les eaux de plusieurs sources, celles qui tombent 
sur la fin des orages, et celles des petites pluies (‘) ». 

Malgré le soufrage des barriques, l’addition de chaux vive ou les petits pots d’onguent 
mercuriel suspendus à l’intérieur des « pièces à eau », la meilleure eau ne restait pas longtemps 
potable (2) : le court trajet de Madagascar simplifiait bien les soucis du tonnelier ; tandis qu’à 
l’inverse, le voyage de côte occidentale d’Afrique était des plus aléatoires ; en 1755, les directeurs 
de la Compagnie écrivaient au sujet de la Renommée : N La frégate pourrait embarquer une plus 
grande provision d’eau à L’Orient et ce qui pourra lui en rester à son départ de Gorée servira 
utilement à l’État-Major et à l’équipage dans la traversée de cette île à celle de France ; celle 
qu’on fera à Gorée et qui est toujours un peu saumâtre sera consommée par les noirs qui sont 
moins délicats que les blancs et qui d’ailleurs pour la plupart sont accoutumés à en boire de 
semblable... (“). N 

Le cuisinier, à la côte malgache, stockait essentiellement les N ris, bananes, patattes et 
autres racines et poids (“) N. 

Pour les lieux de traite plus lointains, il fallait que la nourriture fût plus consistante : les 
salaisons, les « fèves de Marennes », les « quintaux de biscuit N entraient alors dans la compo- 
sition de la « bouillie ~1 préparée dans « la grande chaudière des noirs (“) 11. 

Enfin, le coffre de chirurgie ktait vérifié, les «fers à noirs » entravaient les captifs... (“). Tout 
était prêt pour le départ. * 

(1) DAZILLE, Obsevwatiom sw les maladies des nègres..., p. 44 (8. i). 
(2) CHICHE, Hygihae et smté à bord des ?lavires wégviers au XJrIIIe siècle, p. 29. 

(3) A. Lorient, I P 2Q73, liasse 2, pièce IOO, la Compagxie à GodeAetc, 29 octobre 1755. 
(4) A. Maurice, HB 16, pièce 49, Compte des zoirs $articulievs embarqués par cowaissenleitt sur la pûte la 

Normande, par LAVAL, IO août 1769. 
LANUX, Mémoire WY la haitte des esclaves.. ., in R. T., t. I, 4e trimestre 1932, p. 83 (s. i.). 

(5) A. N. C,A,, pièce 47> Jozcwal tenzt par le sien Dejean..., 14 décembre 1733. (Publié par A. LOUGNON, 
ix R. T.. t. 4, rer trimestre rg4o* p. 366-367, s. i.) 
A. N. 4 J J 86, Joztwzal de la Vierge de Grâce, septembre 1733. 
A. Lorient, I P 241 b, liasse 7* chemise E, pièce 5, État des effets pow Etre exvoy& à. J&a $nv le Choiseul, 
vinres des ?toirs, 25 mai 1765. 
A. Maurice, NA 23[Q[3, Acte de dépôt de M. de Lawaay, 1776. 
B. M. La Rochelle, no 277, Procès-verbal de visite de la Créole à l’ile de Fvance, 18 septembre 1783. 

(6) A. N. &A,, pièce 8, Poivre à Dumas, 23 mars 1768. 
A. Maurice, OC 481308, Déclavation da< second dzt Tigre, avril 1788. 
A. Maurice, NA 231913, Acte de dépôt de M. de Lamay, 1776. 
A.vrNE, Voyages..., p. 45 (â. i.). 



CHAPITRE II 

LA CAR 
ET LES PRIX PRA 

Les esclaves étaient achetés contre des « effets de paiement x par les traitants. En quoi consis- 
taient-ils ? A quel prix négociait-on ? Ces questions vont trouver leur réponse dans ce chapitre. 

1. LES « EFFETS DE TRAITE t’) ‘1 

Nous prendrons d’abord l’exemple de Madagascar, puis nous noterons brièvement ce qui 
faisait la spécificité de l’Afrique (côte orientale et Sénégal-Ouidah). Cette démarche nous est 
imposée par les sources : nous sommes bien renseignés quant à la Grande Ile, assez mal pour 
l’Afrique ; en ce qui concerne l’Inde, aucune description de cargaison n’a pu être trouvée. 

A. - MADAGASCAR 

En 1714, le gouverneur PARAT indiqua que « les marchandises qui sont bonnes pour Mada- 
gascar sont les fusils de forest, garnis de cuivre jaune, de la mauvaise poudre et des balles, de la 
rassade qui sont de gros grains de chapelets de verre..., du samesame qui est une grosse espèce 
d’agathe en grains... (2) ». 

Cependant on ne savait pas encore bien ce qui convenait... On se fiait aux cargaisons valables 
pour l’Afrique occidentale, en composant un assortiment de marchandises aussi diversifiées que 
possible (“) . 

Les chefs malgaches, eux, avaient des preférences nettement marquées. Habitués par les 
pirates depuis plusieurs années à recevoir des armes et des munitions, ils en voulaient encore (“). 

(r) « Effets de traite » est l’expression communément employée à l’époque ; nous l’emploierons en notant que 
l’expression actuelle qui lui correspondrait serait « moyens de paiement L 

(2) A. N. C,3, Mémoire n Mo~lseigneztr le comte de Po&chavtrai~a sur I’isle de M’ada~gascard, par PARAT, 

Ig septembre 1714. 

(3) A. D. Réunion, CO 20, Les directeurs de la Conzpagwie Ct Desforges-Boucher, g décembre 1723. 

GASTON-MARTIN, Histoire de I’esclavage.. ., p. 43, citation d’une phrase du Parfait négocia*lt de SAVARY. 

(4) Exemple in : 
THORNTON, Description des côtes..., ix Gr. Coll., t. III, p. 437 et 6. (s. i.). 
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Ainsi la base des « effets de paiement » pour la Grande Ile allait être guerrière, les autres marchan- 
dises n’étant que secondaires. 

Armes et munitions. 

LANUX, en 1729, se rendit compte le premier (“) du désir des Malgaches ; dans son mémoire, 
il note qu’un « esclave masle et femelle, grand et petit, équivaut... » à « deux fusils ordinaires, 
vingt-cinq livres de poudre et cinq pièces de salempouris bleu » ou à « deux boucanniers, deux 
mille balles a fusil, une ancre d’eau-de-vie », ou encore à N deux et demy boucanniers, mille balles, 
une cannevette d’eau-de-vie ». Plus loin, il insiste sur la nécessité d’avoir de la poudre et des 
armes, « tous les autres effets ne m’ont paru bons que pour avoir des vivres..., on pourrait peut- 
être avoir quelques esclaves avec de la rassade, des miroirs et autres bagatelles, mais rarement... (“) ». 

Cette préférence pour les armes et les munitions allait rester le trait dominant jusqu’en 
1810 (“). 

C.itons un « État de l’approvisionnement de marchandises... destinées à faire des traites de 
nègres à l’île de Madagascar en 1769 », il peut résumer la prépondérance des N effets » guerriers 
pour toute la période : 

10 000 fusils, à 10 livres la pièce.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 livres 
IOO milliers de poudre de guerre, à IOO livres le quintal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 000 livres 
IZO milliers de plomb en balles de calibres assortis aux fusils, à zg livres le cent. 30 000 livres 
24 ooo couteaux flamands.. . bien rivés, à z livres, IO sols la douzaine (?). . . . . , 60 ooo livres 
300 milliers de pierres à fusil, à IO livres le millier.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 000 livres 
IO milliers de petits miroirs à cadres vernis, à g livres la douzaine. . . . . . . . . . . . 7 500 livres 

Total., . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300 500 livres (“) 

(1) Selon les documents collectés. 
(2) LANUX, Mémoire sw la haitte des esclaves..., i~z R. T., t. 1, 4e trimestre 1032, p. 82-84 (s. i.). 
(3) Exemples irr (par ordre chronologique) : 

A. N. C,7, Estat de ccwpa~aisou des prix et la traite des noirs..., par MM. d'HER&IITTE et PUEL, 6 janvier 

1733. 
A. N. 4 J J 86, Joztntal dzt bateau Z’Hirondelle, 1734~ 

A. Lorient, I P 177, 2gU, Compte qzte reml Ill. Louis de La Boiiexièue des wa.rchandises qui kby ont été damées..., 
aoclt 1739. 

13. N. N. A. F., no 9345, fa 155, Mémoi~ye des marchés ~0~1~~14~~02~~ la traite et la dé+eme faite cl Madagascar, 
par MARGKY, s. d. (milieu du XVIII~ siècle). 
B. Museum, Add. Mss. 18126, fo 272, De la +zavigatiow des Madt’casses et de la nronmie ew usage dam ce pays, 
pu LEGENTII., 1762. 
A. N. &A,, pièce I, Dumas h Poivre, II mai 1768. 
A. Maurice, HB 16, pièce 57, Traite de Fotrlpointe, 7 mai 1770. 
A. N. Mad. 150~07, Méwzoi~e de Cossigîzy, s. d. (avant la Révolution). 
A. Maurice, HB,, pièce 71, Dwnaixe à Dz4@y, 30 novembre 1792. 
B. Museum, Add. Mss. 18134, fo 153, Jeckell et Tellot ri Léger, 26 germinal an XII (avril 1804). 
,4. D. Caen, P. D. I~I, fo 97, Decam à ïllariette, 6 avril 1807. 

(4) A. N. C,&> P ièce 8, État de I’appvo~~siollll~~~~e~lt... e?L 1769. 
Il n’a pas été possible de se servir du nombre des fusils pour connaitre le nombre des esclaves achetés à 
Madagascar, car on ne sait pas bien si ces N états » représentent la totalité de la traite ou seulement « la 
traite royale 1). En outre, le prix des esclaves variait du simple au double au cours d’une saison.. . (Exemple 
,in : A. N. &A,, pièce 37 pour 1767.) 
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Les fusils devaient remplir certaines conditions. Si, en 1729, LANUX remarquait que (( les 
insulaires ont plus d’égard à la quantité qu’à la qualité (‘) N, en revanche, la totalité des sources 
posterieures montre le souci des chefs malgaches d’avoir de « bons fusils (“) ». 

Ils venaient pour la plupart des manufactures de Maubeuge et de Charleville, ainsi que de 
chez « Syméon de SAUVADE et THIOIJÈRE frères de Saint-Étienne (“) 1). 

Plusieurs types furent distribues : 
- fusil K de munition 1) ou « à grenadière (“) », 
- fusil « boucanier et demy boucanier », 
- fusil N de traite )J, 
- fusil « my fin » p). 
Aucun ne semble avoir été vendu avec la « bayonnette ~1~ ce qui est explicable par la manière 

de faire la guerre dans la Grande Ile (“). 
Le fusil de munition fut le plus estimé ; les rois malgaches avaient d’ailleurs raison ; si l’on 

suit le jugement de l’EwycZo$édie, il était considéré en France comme le meilleur. 
« Toutes les pièces dont il est composé consistent en un canon, une baguette, une plaque 

de couche, une détente, une pièce de détente, une sous-garde, deux grenadiers, un embauchoir, 
une capucine, une contre-platine ou porte-vis et une platine (7). 3 

Les autres fusils étaient une variante simplifiée (et meilleur marché si l’on en croit PAYEUR) p), 
de ce type. 

Le N boucanier » se singularisait par « la monture autrement faite que celle de nos fusils 
ordinaires (9) ». Le fusil « de traite » avait un canon plus long... (‘0). 

Il était important que la garniture fftt « de cuivre )J, le calibre «gros » et le fût N de noyer (‘1) D. 

(1) LANUX, Méwoi~e SZIY la tvnifte des esclaves..., in R. T., t. 1, 4e trimestre 1932, p. 53 (s. i.). 
(2) A. D. Caen, P. D. I~I, fo 327, lWkcz~sso~~ à Decaejz, 27 pluviôse an XII (février 1804). 
(3) A. N. C,A,, pièce 3, État de l’a~p~ovisio~~.~~e~~~izel2t des wa+zhandises..., 1769. 

A. N. Mad. 150 207, Mémoire de Cossig~zy, s. d. 
(4) La « grenadière D : c’est «un anneau qui embrasse le canon et le bois, il porte en dessous un battant 

en forme de triangle, ferré aux deux côtés d’un bouton qu’il traverse par le sommet d’un de ses angles 11 
(i+t DIDEROT et d’ALEhIBEKT, Encyclopédie, t. XV, p. 5S5, article K fusil de munition », s. i.). 

(5) A. N. C&A,, pièce 47, Jowzal, par DEJEAN, 14 décembre 1733 (publié par A. LOUGNON, i‘~ R. T., t. 4, 
Ier trimestre 1940, p. 333, s. i.). 
A. N. C&A,, pièce 37, G&zef au ILIilktYe, 8 janvier 176X. 
A. N. C&,, pièce 84, Traite de Madagascar, 1773. 
A. Lorient, I P 177, 296, Compte que vexd M. Louis de La Boiiexiéve..., août 1739. 
A. Lorient, E 4 61, f” I~I, Le filkistve k I’Ovdowzafew du pot? de L’Oriettt, 6 juin 1771. 
B. Museum, Add. Mss. 18126, fa 272, De la ?lavig&ion des illade’casses et de la ntomlaie en usage dam ce pays, 
par LEGENTIL, 1762. 

(6) BARRY, Lettre à M. GQ** de I’Académie royale des sciences, p. 16-17 (s. i.). 
(7) DIDEROT et ~ALEMBERT, Ewyclopédie, t. XV, p. 583, article «fusil de munition » (s. i.). 
(8) B. Museum, Add. Mss. 15135, f* 3, Voyage dans le +zord de &Iadagascav, par MAPEUR, décembre 1774~ 

A cette date, un fusil de traite avait la valeur de 4 piastres et un fusil de munition avait la. valeur de 
8 piastres. 

(y) PELTIER, La traite à Madagascar a:u XVIIIe siècle, itz R. M., 2e semestre 1903, p. 108. 
(10) B. Museum, Add. kks. 18126, fo 272, De la ?lavigatio~a des Madécasses et de In momaie ex usage dam ce 

pays, par LEGENTIL., 1762. 
(II) A. N. C,A,, piéce 9, Assortiment de marchandises proposkes $OU~ la traite..., 26 mai 1769. 

A. N. C,B,, pièce 46, Efrets ?zkessakes $ow la traite de I?~I..., par POIVRE, 21 mars 1776. 
A. Maurice, HB I, pièce 71, Dumai~ae à D~pzty, 30 novembre 1792. 
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L’efficace POIVRE demanda ainsi un type de fusil qui conciliât les désirs des Malgaches et 
le commerce des traitants : « Les fusils qui nous ont été envoyés de France sont très mal condi- 
tionnés et les noirs n’en veulent pas. Il faut qu’ils soient à bon marché, mais ils doivent avoir 
de l’apparence, le bois et le canon en doivent être très propres. La moindre rayure dans la crosse 
les fait rebuter, ils doivent avoir des baguettes de fer et être garnis en cuivre (‘). » 

Il y eut donc une adaptation de cet « effet de traite 11 selon la demande malgache. 
En 1741, un Hollandais du Cap l’avait déjà remarqué : « Les fusils français sont si bien faits 

et si jolis que le nôtre ne peut supporter la comparaison , * le fusil français a au moins six à six pieds 
et demi de long (“) , il est incrusté de cuivre jaune, ciselé.. . , il est si maniable et si léger qu’on peut 
le tirer d’une seule main (“). » 

La baguette de fer, plus solide que l’ancienne baguette en bois (4), avait été adoptée en 
Europe en 1740 (") ; elle fut introduite à .Madagascar vers 1768 (6). 

Corollaires des fusils, la poudre « de guerre en baril (7) )jI « les balles de plomb » et « les pierres 
à fusils » étaient négociées en grande quantité (8). 

Les « mousquets )I et « mousquetons » ne semblent pas avoir été très demandés, au contraire 
du xvrre siècle (“). Le fusil, plus léger et plus maniable, avait « succédé (‘0) » au mousquet à Mada- 
gascar comme en Europe. 

Les toileries. 

Après les armes, les toileries étaient demandees p). Certaines venaient d’Europe, d’autres 
de 1’Inde. 

Les toiles « bleue )I et « blanche N étaient les plus prisées ; elles arrivaient de Pondichéry. Les 

(1) A. N. &A,, pièce 35, Poivre au Minisfve, le* septembre 1769. 
(2) Le pied valait environ 0,32 m, soit pour ces fusils : 2 m environ. 
(3) HEMMY, Journal &t voyage dzt .?aavive holla:ndais De Brack..., &a Gr. Coll, t. VI, p. rg4 (s. i.). 
(4) La baguette de fer permettait de bourrer la poudre, la bourre et la balle dans le canon du fusil avec 

moins de précaution et de gagner du temps. 
(5) MOUSNIER-LABROUSSE, Le XVIIIe sitkle, pu 95. 
(6) A. N. &A,, pièce 46, Effets xécessaives ~oltr’ la traite de 1771..., par POIVRE, 21 mars 1770. 
(7) Le baril pesait IOO livres le plus souvent. Lors des petites transactions, l’unité de mesure pour la poudre 

était le «bambou jj, c’est-à-dire la contenance d’une tige de bambou entre deux meuds. Cette unité variait 
donc selon l’humeur du moment... 

(8) A. N. C,7, Esfat de compavaiso,t des prix et la ftaite des BO~YS..., par bml. d%ERhIITTE et PUEL, 6 janvier 

1733. 
A. N. C,A,, pièce 46, Effets nécessaires ~01~ la. traite de 1771..., par POIVRE, 21 mars 1770. 
A. N. &A,, pièce 84, Traite de Madagasca.r, 1773. 
A. D. Caen, P. D. TOI, fo 327, hfh4sso~ 0. DecaeîL, 27 pluviôse an XII (février 1804). 
LANUX, &I&zoire SI&’ la trnitte des esclaves..., iii. R. T., t. I, 4e trimestre 1932, p. 83-84 (s. i.). 

(g) Exemples iw Gr. Coll., t. II et in Gr. Coll., t. III, p. 381, Voya.ge des Hollamlais... (s. i.). 
(10) DIDEROT et d’ALEMBERT, Emyclopédie, t. XV, p. 577-578, article u fusil » (s. i.). 
(II) Il est impossible de noter exactement l’importance d’une marchandise par rapport à. une autre. Pour 

donner un ordre de grandeur, après comparaison de toutes les archives, en valeur : 
les armes et les munitions représenteraient sans doute 50 %, les toileries 30 Oh, et les articles divers (spiri- 
tueux, métaux, quincaillerie) 20 yom 

Nous ne tenons pas compte ici des esppèces monetaires. 
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pièces de « guingan 11, de « karikal », de « madras », puis les « chittes patnas », les (( baffetas )j2 les 
« mouchoirs communs mazulipatam » complétaient les lots (‘). 

D’Europe venaient les draps d’Elbeuf, les mouchoirs de Rouen, de Cholet et de BUI-~OS, 
les toiles de Bretagne... (“). 

Divers. 

TJenait ensuite l’assortiment hétéroclite ; trois catégories peuvent en ressortir : notons les 
métaux, les spiritueux, et comme dit TO~IBE « la clincaillerie x 

Trois sortes de métaux furent négociés, sans que l’on sache lequel ait eu la prééminence : 
- Le fer, « en feuillade », « en cheville », CC en manille 0 ou CC en verge » (3). 
- T>e cuivre (( en chaîne » ou u en fil de laiton » (“). 

* - Enfin l’étain (5). 
Les spiritueux qui étaient distribués comme cadeaux servaient aussi à l’achat même des 

esclaves. En 1776, deux négresses furent achetées à « HIAVI » pour 1-0 bouteilles d’eau-de-vie (6) ! 
Suivant l’importance du marché, l’eau-de-vie - ou son équivalent de qualité inférieure, 

« l’arack » - était échangée à la bouteille (0,8 1 environ), à « la velte N (7,s 1 environ), à « la can- 
nevelle » (10 1 environ), à « l’ancre N (une partie de barrique), à u la barrique )jr à « la futaille », 
au CC tierçon »... (‘). 

(1) A. N. C,A,, pièce 37, GZéwet n.24 hCixisfve, 8 janvier 1768. 
A. N. C,A,, pièce 46, Effets wécessaives pouv la fvaite d8 r771.,,, par POIVRE, 21 mars 1770. 

A. N. C,A,, pièce 35, Détail gé&%l dut ~014~s d,lc voyage d.zE seuault le Bougainville, 1774. 

A. D. Caen, P. D. I~I, f” 95, Decaen ?L Maviette, 6 avril 1807. 
A. D. Caen, P. D. I~I, fo 319, Méczrsso~z ri Decam, 27 pluviôse an XII (février ISO~). 

B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 3, T7oyage dam le nord de 4Iadagnscnr, par &IAYEUR, décembre 1774. 

B. M%seum, Add. Mss. 18139, fO 1, Facture des effets de traite enzbarpés pav ordre de M. Poivre . . . . 24 août 
1768. 
TOMBE, Voyage UIM Indes Oviejztales . . . . p. go (s. i.). 
TOUSSAINT, La route des îles, p. 495. 

(2) A. N. C,A,, pièce 37, Glénzet azl Mixistve, 8 janvier 17% 
A. N. &A,, pièce 84. Traite de Illada~gascay, 1773. 
,4. N. C,A,, pièce g, Assortime& de marchmdises..., 26 mai 1769. 
B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 3, Voyage dans le noYd de Madagascar, par MAYEUR, décembre 1774. 
Les draps et les toiles étaient mesurés à l’aune (= I ,18 m environ) ou à la brasse (= 1,6z m environ). 

(3) A. D. Caen, P. D. I~I, f” 97, Decaeit ri Mariette, 6 avril 1807. 

B. Museum, Add. Mss. 18139, fo I, Fact‘we des effets de tmite embarqués fin-r ovdve de M. Poivre..., 24 août 
1768. 
A. Maurice, HB 16, pièce 3, JowwnZ des dkpenses..., 30 décembre 1767. 

(4) A. N. C,A,, pièce g, Assovtime~zt de marchandises..., 26 mai 1769. 
(5) TOUSSAINT, La mute des îles, p. 495. 

(6) A. Maurice, HB 17, pièce 7, État des ?Loirs,.., 1776-1777. 
(7) A. N. c.,5, Délibe’vatiom comrzmzes azix deux îles, 1731. 

A. N. &A,, pièce 35, Détail gé?réyal @U ~014~s dfh voyage dit sem~tlt le Bougainville, 1774. 

A. D. Caen, P. D. I~I, f” 97, Decaeta à Sariette, 6 avril 1807. 
A. D. Caen, P. D. IOT, fo 327, fif&wsso~ à Decaeu, 27 pluviôse an XII (février 1804). 

A. Maurice, HI3 16, pièce 3, Joct~~al des dégemes..., 30 décembre 1767. 
B. N. N: A.. F., no 9345, fo 157, Méntoiye des marchés comlzts pow la traite et la dépeme faite d Madagascar, 
par MARGRY, s. d. (milieu du XVIII~ siècle). 
La traite des esclnves. 14 
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I,‘alcool était fabriqué aux îles ; répétons-le : il coula à flots. Comme le disait LANUX : IC 11 
en faut (de l’eau-de-vie) pour en faire boire journellement aux insulaires qui viennent traiter à 
bord, aux Cquipages des pirogues, à ceux enfin qui rendent quelque service au vaisseau et qui 
tous ne cessent de persécuter pour boire de l’eau-de-vie (‘). » 

La N clincaillerie (“) » terminait la liste officielle des effets de traite. Citons au fil des « états 
d’approvisionnements D, « des demandes »... : 

- les « miroirs de traite » qui pouvaient être « façon chagrin », entourés d’un cadre verni, 
ou « cintrés » ; 

- les N couteaux de traite », dits « flamands », « à manche de gayar » (?), « bien rivés )), 
« à ressort », « bucherons Montpellier », ou N façon Lamana » ; 

- les aiguilles à coudre ou à tricoter « moitié en fer, moitié en laiton » ; 
- les épingles N dans des étuys N ; 
- les « ciseaux de différentes grandeurs N ; 
-- les marmites de fer et les « pots à l’eau d’étain » ; 
- les « pots de fayence » ; 
-- les bagues, bracelets, canifs, fourchettes et « rasoirs communs )) ; 
- - les I( andouilles de tabac ». . . (“) . 

Le problème des espèces monétaires. 

,4. TOUSSAINT à l’aide de la série HB note : (( Ce n’est que rarement qu’on employait les piastres 
d’Espagne, lorsque les articles d’échange usuels faisaient défaut... Parmi les déclarations que nous 
avons examinées, une seule fait allusion à l’emploi des piastres. Le capitaine du navire en question 
rapporte qu’il avait dû se servir de piastres parce que la toile bleue que lui avaient fournie ses 
armateurs comme marchandise de traite était de mauvaise qualité et n’avait PLI être utilisée (“). N 

Par les archives de la série C,A et du British Museum, on ne peut suivre ce raisonnement. 
L’emploi usuel de la piastre paraît remonter aux années 1740. A la fin du monopole de la 

Compagnie, elle était dCjà entrée en concurrence avec les autres « effets de traite (“) 1). Cette pièce 
espagnole représenta pratiquement à elle seule les espèces monétaires (“) ; ainsi en 1762, LEGENTIL 
avait remarqué : « Ils prennent les piastres rondes et rejettent les autres, ils ne veulent pas non 

(1) L.4hws, Alé~imire sw In trnitte des esclaves.. ., iu R. T., t. I, 4e trimestre 1932, p. Sj. (s. i.). 
(2) TOhfBE, I'cJJUZ& CIUX I?ZdeS &'kVZkdeS..., p. QO (S. i.). 
(3) 6. N. C,A4,, pièce 29, État nppvécié des dépeilSeS.,., 1767. 

X. N. C,A,. pièce g, Assovtimed de ~wwc?zawJises . . . . 26 mai 1769. 
A. N. C.,tl,, pièce 46, Effets nécessaires pour la tvaite de 1771..., par POIVRE, 21 mars 1770. 
A. N. &A,, pièce 8, Jour~~nl sw les opévntions & .MM. de Bellecombe et Chevvealr..., septembre 1776. 
A. D. Caen, P. D. I~I, fo 327, Me’cwso~~ à Decaez, 27 pluviôse an XII (février 1804). 
B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 3, Voyage dam le tzovd de Madagascar, par i!b~sun, décembre 1774. 

B. N. PJ. A. F., no 9345, fo 157, &lÉnsoive des nzarchés ~onckîs ~5our la traite et la dépeilse faite à &ïadagascaY, 
par MBRGKY, s. d. (milieu du XVIII~ siècle). 

(4) TOUSSAINT, La ?oute des iles, p. 494. 
(5) A. N. C&,, pièce T, Dzmas à Poivre, II mai 1768. 

A. N. C,A,, pièce 37, Glémet au duc de Pvaslh, 8 janvier 1768. 
(6) C~~uvrcou~~, ~Nwmiswzatipe walgacke, fascicule III, &.es premihves tnomnies introduites à Madagascar, 

P. 23. 
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plus de nos écus de 6 livces, ils ne le font pas pour un choix raisonne, mais par une espéce de 
préférence aveugle qui ne tient à aucune connaissance de cause (1). 1) 

Jusqu”en 1810, il y eut donc une lutte sourde entre les Malgaches qui voulaient des piastres (2) 
et les agents royaux qui interdisaient aux traitants d’en fournir (3). C.e (( pernicieux usage 11 fut 
une des raisons de l’interdiction de la côte est aux traitants privés... (“). 

En 1807, Roux signala encore cet emploi dispendieux pour les FranCais (“). 

Piastre de type « colonnes 11 (trouvée dans le sud-est de Madagascar). 
Collection MANTAUX, Tananarive. 

Sur le revers, à gauche, les lettres M surmontées de 0 indiquent l’atelier de Mexico. Milltsime : I 74 I. Argent. 
Diamètre : 3g mm, Poids : 26,s g. Titre : 890 millièmes. 

Le type cc colonnes j) fut le plus employe aux Mascareibmes. 

R. - LA SPÉCIFICITÉ DE LA CÔTE ORIENTALE D’AFRIQUE 

Tout ce que nous venons de décrire pour Madagascar reste valable pour la côte orientale 
d’Afrique. Mais les fusils n’ont plus la prédominance. 

Les Portugais et les Arabes semblent avoir goûté davantage les piastres et les étoffes de 
l’Inde (0). 

(1) B. Museum, Add. ïKss. 18126, fo 272, De la mwigatio~z des Madécasses et de la ~~zomaie eu mage dam ce 
pays, par LEGENTIL, 1762. 

Les piastres venaient pour la plupart de l’atelier de Mexico. Ce renseignement nous vient des recherches 
numismatiques de M. h’IANTAUX de Tananarive. 

(2) Dans un double but : les Malgaches transformaient ces piastres en bijoux, ou les échangeaient avec les 
Arabes contre d’autres c( effets B (Cf. MAYEUR, B. Museum, exemples ix Add. blss. 18126). 

(3) A. N. &A,, pièce 37, Glévzet n14 duc de Pvash, 8 janvier 1768. 
A. D. Caen, P. D. I~I, fo 96, Decaell à Marief.te, 6 avril rSo7. 
B. Museuni, Add. Mss. 18134, fo 62, Ixstvz~tiot~s POICV &1. de Laval..., 7 ma.i 1770. 

A. Maurice, HI3 6, pièce rg, ~~ayeztv à SatzpZZer, 6 juillet 1776. 
(4) A. N. C A 5 2, pièce 1, Dzmas k Poivre, 15 mai 1768. 
(5) CHAUVICOURT, Numisntafiqzte malgache, fascicule III, Les k?emiéres morzuairs i~zfrodzrites à Madagascai; 

p. 23. 11 cite une lettre de Roux à DECAEN du 26 novembre 180;. 
Comme il a eté dit en note précédemment, on ne peut savoir exactement (( l’importance d’une marchandise 
par rapport à une autre )J. 11 en est de même pour la piastre : elle compta peut-étre pour zo à 30 00 de 
l’échange au cours de certaines traites. 

(6) A. N. &A,, pièce 51, Desroches au lTf%sfve, 24 septembre 1770. 
TOUSSAINT, La roule des.îles, p. 494. 
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En 1792, selon les papiers DECAEN, il est bien marqué : « C’est presque toujours avec des 
piastres, quelquefois accompagnés de marchandises que l’on traite les noirs (“). » 

Cet aspect original mériterait d’être développé mais en l’État actuel des sources nous ne 
pouvons être plus précis. Le dépouillement méthodique des archives notariales de l’île Maurice 
(série NA) donnera dans quelques années les renseignements qui font aujourd’hui défaut. 

C. - LA SPÉCIFICITÉ DE LA COTE OCCIDENTALE D’AFRIQUE 

A la suite de GASTON-MARTIN et de RINCHON (z), on peut affirmer que la marchandise la 
plus demandée était l’étoffe sous de multiples variétés. Une de celles-ci était très appréciée : « la 
pièce de platille (“) », étoffe blanche de fabrication métropolitaine ; autrement, on retrouvait les 
(( aunes indiennes » en grande quantité... 

Ensuite, il faut noter l’importance des (( cauris » (ou « caris »), ces coquillages servant de 
monnaie (“) et de la (( rassade )). Ils semblent avoir joué au Sénégal et à Ouidah le rôle de la piastre 
pour l’océan Indien. 

Enfin, la « quincaillerie » paraît plus diverse et de moins bonne qualité. Les fusils, l’eau-de-vie 
et t( les barres de fer » sont toujours envoyés (“). 

D. - L’INDE 

Aucun renseignement n’a pu être trouvé ; là encore, le dépouillement des minutes notariales 
de l’ancienne île de France pourra peut-être donner une réponse. 

II. LE8 IPRIX PRATIQIJtiS 

Il est nécessaire de procéder avec beaucoup de prudence, car le plus intéressant n’est pas 
de savoir combien un esclave était acheté à telle date, mais de saisir les tendances à long terme 
et de comparer celles-ci selon les différents lieux de traite. 

Les prix de vente seront ensuite déterminés en retenant les mêmes critères ; enfin, nous 
essaierons d’aborder le problème des bénéfices. 

(1 j A. U. Caen, P. Il, 44, fa 224, Mémoi;ve OPI idées succiwtes du cowmewe et de l’agviczrlhtve k l’île de Fraîxe..., 1792. 
(2) GASTON-MARTIN, Histoire de l’esclavage..., p. 43. 

RINCHO~~, Le.tva.fic .xégviev; p. 99-101. 
(3) A. Lorient, I P 24rb, liasse 7, chemise E, pièce 5, États des effets $0~ être emvoyés ic Juda par le Choiseul, 

25 mai 1765. 
LOUGNON, I-e mowvemed..., p. 107, en note. 

(4) HOUDOYER de PETITVAL, Évakztioir de la hait&.., i+t R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 143-144 (s. i.). 

(5) Le caracttre different des cargaisons entre cette région et l’océan Indien peut s’expliquer par le dépha- 
sage des dates : pour l’Afrique de l’Ouest, les exemples à destination des Mascareignes sont de la première 
moitié du siècle essentiellement, tandis que pour Madagascar et la côte orientale d’Afrique les exemples 
appartiennent surtout à la deuxième moitié. Ainsi, la « rassade N si appréciée en Afrique occidentale est 
inconnue dans l’océan Indien (pour les lieux de traite étudies). 
LToir LABAT, Nowvelle relatiow de l’lif?‘iqUe occidentale,.., p. 234-240 et 317-319 (S. i.). 

Néanmoins. RINCHON, in Pierre Ignace LiÉvita lTa?z Alsteiw, cite des cargaisons, p. 101, pour 1763 i.p.. 233, 

pour I7hQ ; p. 303, pour 1773 ; p. 348, pour 1777, qui ressemblent fort a celles de la prenlière moitié du Sièc?le... 
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Les prix des esclaves à l’achat. 

Remarques préalables. 
I. - A cette époque, aux îles, la monnaie utilisée était presque exclusivement la piastre 

espagnole (l) . 
L’ordonnance du Roi de France du 4 mars 1699 avait défendu l’exportation aux colonies 

de toute monnaie nationale d’or et d’argent. La Compagnie puis ensuite l’administration royale 
se trouvèrent ainsi dans l’obligation d’adopter cette monnaie étrangère. En 1771, le juriste PETIT 
notait au sujet du gouvernement des colonies : « Les espèces de France sont une sorte de curiosité 
par leur rareté. La circulation n’est que de monnaie d’Espagne, dont la quantité néanmoins ne 
répond pas aux besoins (“). » 

Aussi, beaucoup de prix d’esclaves, surtout à l’achat, furent libellés en piastres, nlowtaie 
q@ctive de m%nl. 

D’autres fois, à la vente notamment, les prix furent exprimés en livres G argent de France (3) », 
naonnnie de conq%e. 

Dans un premier temps, il a ainsi fallu établir le taux de change entre ces deux monnaies, 
c’est-à-dire le taux de conversion de la piastre par rapport à la livre (“). 

Ce taux variait d’un jour à l’autre en fonction des disponibilités de monnaie métallique dans 
les îles. Le taux indiqué n’est donc qu’une moyenne : 

Depuis le xvi@ siècle : une piastre = 3 livres ((( argent de France ))) (s), 
A partir de février z7ag : une piastre = 3 livres 12 sols (6). 
A partir de 1767 : une piastre = 5 livres 6 sols (7). 
A partir de novembre 1771 : une piastre = 6 livres (8). 
En 1810 : une piastre = 10 livres (8). 

(1) La piastre : c’était la large pièce de 8 réaux qui constituait la monnaie courante en Espagne et dans les 
Vice-Royautés depuis le XVI~ siècle. 

(2) PETIT, D~oit public ou gozwevmweitf des colonies françaises d’aprks les lois faites i)otru ces pays, t. 2, p. 374 
(si.). 
Aux hlascareignes existèrent aussi des pièces de cuivre venues, les unes de Pondicbéry, les autres de 
France. A partir de 1726, ne restèrent en circulation que les pièces métropolitaines de 9 deniers (voir 
Corr., t. 1, p. xxiv, s. i.). 

(3) En opposition à la livre « coloniale M qui était une monnaie papier. Cette livre c( argent de France )I était la 
livre tournois (la livre parisis avait été abolie en 1667). 

(4) Il a semblé préférable (pour des comparaisons ultérieures avec des denrées métropolitaines) de convertir 
tous les pris en livres. 
Rappelons qu’une livre = zo sols (et un sol = IZ deniers). 

(5) Corr., t. r, p. xxiv (s. i.). 
Mèmoire des dèputès de l’île Bozwbo1z..., i?z R. T., t. 1, 2e trimestre 1933, p. 160-161 (s. i.). a 
KAEPPELIN, La Compagnie..., p. 666. 

(6) A. N. C,IO, Botwet à la Cowpag~z~ie, 15 décembre 1752. 
AZEMA, Histoire de l’île Bowboîa, p. 121-122 (s. i.). 

UNIENVILLE, Sfatistiqz~e de 1’Zle Matcrice..., t. 1, p. 357 (s. i.). 
(7) UNIENVILLE, Statistiqz~e de l’Île Maurice..., t. 1, p. 357-358 (s. i.). 

SAINTOYANT, La colonisation petIda& la $Gode .+~apol&outiexue, p. 388. 
(8) UNIENVILLE, Statistiqzte de l’île Maurice..., t. 1, p. 357-358 (s. i.). 

MANTAUX, Les nxciem~es ncowaies des Mascareignes, à paraître dans la H. hI. 
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2. - Pour Madagascar, il était fréquent que l’on donnât le prix d’achat en u effets de traite », 
citons par exemple un extrait du journal de GLÉMET (l) : 

- du 31 octobre (1767) pour le nommé BLANCHARD, 

une femme de 30 à 35 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . z fusils de traite, 
IO livres de poudre, 
I bouteille d’eau-de-vie. 

. . . 
- du 3 novembre pour mon compte, 

un garçon de 15 à 16 ans. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 fusils de traite, 
I brasse de toile, 
1 miroir, 
2 bouteilles d’eau-de-vie. 

. . . 
- du 16 novembre pour M. CAILLEAU, 

garde-magasin général, 

un négrillon de IZ à 13 ans.. . . . . . . . . . . . . . . 3 fusils de traite, 
I brasse de toile, 
2 miroirs, 
4 bouteilles d’eau-de-vie. 

. . . 

Donc pour avoir un complément d’information appréciable, il est important d’avoir des 
tarifs. Ceux-ci sont heureusement nombreux (2) et permettent la conversion des CC effets de traite 11 
en 

(1) 

(2) 

livres. Citons un de ces tarifs pour plus de comprehension : 
En 1774, MAYEUR écrit : 

le baril de IOO livres = zg piastres 
la pièce de toile bleue - 4 piastres et demie 

A. N. C,X,, pièce 36, Extrait du vegistve pc j’ai temr..., par GLÉMET, I~F décembre 1767. 
P’autres exemples ilt : 
A. N. C,A,, pi&ce 21, Rapport au Mi?&re..., 1768. 
A. N. 4 J J 86, .Jmtunal de I’Hirondelle, juillet 1734. 
A. N. 4 J J 87, Jo14tw71 du Phélipeaux, juillet 1756. 
A. LD. Caen, P. n. I~I, fo 319, Tellot et Jeckell à Léger, février rSo4. 
B. N. N. ..k F., no 9345, fo 155, fift???ioiue des marchés co?zclz~s pour la traite et la dépeirse faite k fi~ndagascav, 
anonyme, vers 1750, repris par MARGRY. 
Corr., t. 2, p. L (s. i,). 
A. N. C,A,, pièce 21, Rapport au IiIiuistYe . . . . 1768. 
A. N. C,7, Estat de co+araison des @ix... par M.M. Dhemifte et Plrel, 6 janvier 1733. 
A. N. Mad. 1502Q7* Projet du ftavive le Danican, 1717. 
A. 11. Caen, P. D. IOT, fo 57. Du cowwyce ez &éval de la.pvovince de Foulpoiwte, par ï%YEUR, ler novembre 
T807. 
E. IVhKjeurn, Add. ms. 18134, f” 144, *Teckel1 et Tellot 2. Léger, 28 nivôse an XII (janvier 1804). 
La~rrs, nfhnoire szw In tmitte des eschves.. ., iu R. T., t. 1, 4C trimestre 1932, p. 82-83 (s. i.)- 
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. . . 
guingans, pièce = 4 piastres et demie 
pierres à fusil, le cent = 1 piastre 
fusil de traite = 4 piastres 
fusil de munition = 8 piastres 
eau-de-vie, la bouteille = I /z piastre (‘) . 

3. - Il existait diverses’catégories d’esclaves selon leur force, leur âge. La « première qua- 
lité » était la CC pièce d’Inde » : CC c’est un homme ou une femme depuis 15 ans jusqu’à. 25 ou 30 ans 
au plus, qui est sain, bien fait, point boiteux et avec toutes ses dents. Il faut trois enfants 
au-dessus de IO ans jusqu’à 15, pour faire deux pièces, et deux au-dessus de 5 ans jusqu’à IO ans 
pour faire une pièce. Les vieillards et les malades se réduisent aux 314 (z) ». Les enfants étaient 
appelés « capores (“) N (de 7 à 14 ans environ), « négrillons » ou « négrittes » (de « la mamelle » à 
7 ans environ) p). 

Nous prendrons comme prix de référence la pièce d’Inde. 
Après ces éclaircissements, le graphique des prix à l’achat des esclaves peut être dressé (“). 

(1) B. Museum, Add. Mss. 18135, fa 4, T;oyage dnxs le P~OP~ de Madagascar, par MAYEUR, décembre 1774 
(publié i?z, B. A. M., vol. X, 1912, p. 97, s. i.). 

(2) NOËL, L’esclavage a 1’21e de Fume..., p. 53. Citation de la définition de l’Encyclopédie méthodique de 
1783, t. III, p. 32r, article «nègres )j. 

(3) « Caporines » au féminin (A. Maurice, F 10/168, DFcZavntion d’arrivée dtt c@itnirze de l’Eugénie, 2 décembre 
1791). 

(4) PITOT, L’île de France, p. 13-14. 

(5) Sources (autres que celles citées j5vécédemn2eizt) : 

a) Pour Madagascnv (ordre chronologique) : 
HEBERT, Rapport sw l’île Boztvborz, ht R. T., t. 5, 2@ trimestre 1940, p. 34 et s. (s. i,). 
LOUGNON, L’$le Bowbon pekzdaîrt la Rkgeme, p. 283. 
A, N. &A,, pièce 47. Jownal fexzi par le sien Dejeau..., IJ. décembre 1733. 

Corr., t. 2, p. L (s. i.). 
A. N. C,6, David aux di~ecfews, 26 janvier r74g. 
BARRY, Leftve & M. G*** ,.., p. II (s. i.). 
Gr. Coll., t. V, p. 307, Obsevvatiom SUY l’île Bouvbou... (s. i.), 
A. N. &A,, pièce 60, Poivre au .ïWixistue, 12 février 1772. . 
A. N. C,IS, Ré@enio~ls et obseuvafiom de la part de M. de Bellecombe (période 1769-1771). 
A. Maurice, HB 16, piéce 49, Compte des noivs particuliers..., par LAVAL, IO aoiX 176% 

A. N. &A,, pièce 28, Be~zyozsky dt& &~iwistre, 20 mars 1775. 

A. N. C, A,, pièce 88, Bourde à Maillant, 6 décembre 1775. 

A. hT. &A,, pièce 65, Réfiexiom et observations de ~Wfilf. de Bellecombe et Ckevreau..., 13 octobre ~776. 
A. Maurice, HB 17, pièce 7, État des xoivs..., 1776-1777. 
A. Brest, M IOO, pièce 36, Compte du sieur Laval..., IO mars 1779. 
B. Museum, Add. &Iss. 18139, fo g, Tableau des fozuwifrtves..., vécapiftdatiotr, 1782-1784. 

B. Museum, Add. Mss. 18135, fo 187, Mémoire de MM. Gztiavd et Le Gwz,le..., novembre 1783. 

A. Maurice, HB I, .pièce 50, Dwtzaine à Ckeweaz, 5 octobre 1784. 

A. N. &,A,, pièce 29, Owy et Kemorsevex à Soztillac et CRevvenz<, 31 mars 1785. 
B. Museum, Add. Mss. 18136, fo 20, &Iémoire sw les moyens de for-mer..., 17851787. 
B. Museum, Add. Mss. 18139, fo 21, Tablenu qui fait connaît.ve..., par DUMAINE, 2 mars 1786 
B. Museum, Add. Mss. 18128, fo 31, Des variations dam les prix ries objets..., par MAYEUR, 1787. 
B. Museum, Add, Mss. 18133, fo 37, Chapelieu à Léger, 19 floréal an XII (avril 1804). 

(suite de la Ilote, page 216.) 
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Graphique du prix de l’esclave a pièce d’Inde B à l’achat sur les lieux de traite (1703-1810) 

Cette visualisation appelle plusieurs remarques : elles doivent Ctre entendues comme le 
corollaire des paragraphes de la deuxième partie. 

4. D. Caen, P. r>. I~I, fo 95, Decneu h M&ette, U avril 1807. 
.A. D. Caen, P. D. I~I, fo 57, Dzr commerce ew gézérnl de laprovirzce de Foztlpoi?zte, par PAYEUR, ver novembre 
rSo7 (comparaison entre les prix de 1769 et ceux de 1807). 
A. D. Caen, P. D. I~I, fo 235, Réflexiozs en jonue de rapport..., par ROUX ler avril 1808 (comparaison 
entre les prix de 1804 et ceux de 1808). 

b) Pou~ la cote orientale d’Afrique (ordre chronologique) : 
Xi. D. Réunion, CO 20, Les divectetws ci Desfovges-Boztchev, g novembre 1723. 

A. N. C&i, pièce 47, Jowwal tenzt pnv le siew Dejeart..., 14 décembre 1733. 
A. N. &,A, pièée 8, Dztmzs A Poiwe, 22 mars 1768. 
OLIVER-MATHEW, Histoty of East Afvica, p. 155. 
A. Maurice. NA 23/10/26, Acte de dépc% de M. de Chîtenztnezhf..., 1777~ 
DERMIGNY, Cargaisons iudiettnes..., vol. 1, p. Iog. 
FREEMAN-GRENVILLE, The enst Afvicm toast, p. 197. 
A~~LBERT, T'oyng8 piftof,espte k l'île de Fvaue..., t. 2, p. 1888 (s. i.). 

c) Pour l’Inde : 

A. ii. C42, E&mit des nvticles de plaintes formées cont,re M. .Mnttpi~t, ver juin 1733. 
d) Poz4~ le SérLégal et Ouidak : 

HOUDOYER de PETITVAL, Lettre uu CoJiseil supévieuv de Bowbon, in R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 142 
(9. i.). 12 février 1729. 
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Jusqu’en 1760 environ, les prix restent stables (30 livres environ l’esclave). La Compagnie 
approvisionne seule les îles et sait maintenir les prétentions des rois malgaches... (1). A partir 
de là, les prix commencent à monter : la fraude s’intensifie (2) pour arriver à zoo livres en 1767- 
1770. A partir de là, par la liberté de commerce (et malgré la réglementation) les prix se font 
selon la loi de l’offre et de la demande... (“). Vers 1785, une moyenne de 300 livres ressort cepen- 
dant. A la fin de la période, selon l’habileté des traitants, ou par les moments de guerre, l’éventail 
va de 320 à 540 livres (“). 

- Pow In côte orientale d’Abfripe. 

Contrairement à la côte malgache, les prix n’ont pas augmenté beaucoup après la fin de la 
Compagnie. Le trafic, là, était « libre » ou « toléré », mais n’était pas « réglé D. 

Jusqu’en 1767, les prix de la côte orientale d’Afrique ont été supérieurs à ceux de Mada- 
gascar, mais après ils furent très inférieurs : on saisit encore mieux les raisons de ce que nous 
avons appelé la (( prépondérance » des comptoirs portugais et arabes (“). 

- Pour l’Inde et la côte occidentale d’Afrique, nous n’avons que deux exemples : ils ne sont 
donc cités que pour mémoire car leur critique ne peut être faite puisque n’existent pas d’autres 
chiffres. Ils sont vraisemblables, sans plus. 

Les prix des esclaves à la vente. 

L’élaboration du graphique ne présente pas de difficultés car, jusqu’en 1769, les exemples 
sont nombreux (6). Après, les cas sont rares et ainsi sont sujets à caution (7). 

(1) Voir le graphique p. 216 : 

Sauf en 1729, si l’on en croit LaNUx (s. i.), et en 1749, selon DAVID (A, N. C,ii, 26 janvier 1740). Ou ces 
deux personnages se sont trompés (ce qui est très vraisemblable pour DAY~~) ou ces deux cas patholo- 
giques laissent entrevoir des fluctuations occultes. 

(2) Voir p. 123. 
(3) Voir p. 124 et s. 
(4) C’est pourquoi seuls des points ont été marqués sur le graphique. 
(5) Voir p. 168 et s. 
(6) Citons les principales sources : 

a) Pow Mndngascav (ordre chronologique) : 
DUROT (s. i.) ; HEBERT (s. i.) ; BARASSIN, Bozwbo>L des ovigims..., p. 277 et 2gz ; Corr. Bourbon-île de France 
(s. i.) ; Corr. (tous les tomes, s. i.) ; ,4. N. C,8, mars 1737 ; A. N. C,J, novembre 1739 ; A. N. C,8, novembre 
I 744 ; LA BOURDONNAIS, Mémoire.. . (s. i.) ; A. N. C,S, décembre 1746; A. N. C,IO, g mars 1751 ; A. N. C,IO, 
6 octobre 1751 ; A. N. &II, mars 1755 ; DATRYMPLE (s. i.) ; A. Brest, M 89, pièce 73, octobre 1767 ; B. M. 
Quimper, 12 H, octobre 1767 ; A. N. C,A,, pièce 10, décembre 1768 : A. N. C:>I~, 1765-1769 ; A. N. C,A,, 
pièce 23, mars 1769 ; A. D. Réunion, ct esclavage, divers j), décembre 1772 ; A. N. C,A,, pièce 33, 1786 ; 
A. Maurice, HB I, pièce 52, novembre 1787 ; A. N. C,A,, pièce 55, avant 1789 ; A. D. Caen, P. D. I~I, 

fo 288, 25 février 1So7. 

b) Pour In côte oviel&zle d>Afkpe (ordre chronologique) : 
A. D. Réunion, CO 20, 1723 ; Corr., t. 1, p. II (s. i.) ; LOUGNON, Qztel fut Ze sort... ; B. N. N. A. F., no 9341, 
f” 154, 1746; A. N. C,IO, g mars 1751 ; A. Brest, M 89, pitce 73, octobre 1767 ; A. N. C,13, 20 janvier 
1772 ; A. Maurice, NA 23/g/3, 1776. 

c) Pow Z’Imle (ordre chronologique) : 
A. N. Cdz, lei juin 1733 ; Corr. Bourbon-Indes pour 1736-1737 ; A. N. C,4, 1740 ; Corr., t. 4, p. 42 ; 
B. N. N. A. l?., no 9341, fo 154, 1746 ; A. Brest, M Sg, pièce 73, octobre 1767. 

(7) Pour mieux comparer, les prix à l’achat ont été mis sur le graphique suivant. La zone grisée sépare les 
prix à l’achat et les prix à la vente (p. 218). 
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Graphique du pris de l’esclave K pièce d’Inde N à l’achat et à la vente (1 703-18 10) 

. . 

a. - Les prix à la vente des esclaves de Madagascar et de la côte orientale d’Afrique reflètent 
bien les prix à l’achat. 

Pour les esclaves malgaches, on retrouve 1’ CC atomisation., N d’après 1767. Il est dommage 
que d’autres exemples n’aient plus été trouvés après 1776 pour la côte orientale d’Afrique. 
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b. - Le prix des esclaves indiens semble bien bas : les sources indiquent que ces ventes ont 
eu comme acheteurs les administrateurs ou leurs amis... 

c. - Les esclaves de la côte occidentale d’Afrique apparaissent comme les plus chers : la 
mortalité, les frais plus élevés par la longueur du voyage faisait augmenter leur prix (‘). 

Le problème des bénéfices. 

Il est simple de déterminer le bénéfice brut d’une traite. Il n’est qu’à regarder le graphique 
précédent. Par exemple, pour Madagascar et pour la côte orientale d’Afrique (où l’on a des séries 
de chiffres) ce bénéfice était d’environ 300 livres entre 1740 et 1770... Cependant cette infor- 
mation ne signifie trop rien ; ii faut tenir compte de tozrs les frais de la traite et ainsi chercher le 
bénéfice net. 

Or, arrivé à ce stade, on se heurte à l’impossibilité d’évaluer tous les frais, à savoir les frais 
de transport des « effets de traite )), les N gages de l’équipage )), « la nourriture dudit équipage », 
(( la nourriture et le passage des captifs », l’assurance (“), les présents, les taxes diverses... 

« Le compte d’armement », quand il existe, est toujours incomplet. 
Un seul renseignement nous est fourni par la correspondance de la Compagnie. Dans une 

lettre du 31 décembre 1735, le Conseil supérieur de Bourbon indique aux directeurs que le com- 
merce etait tombé à Madagascar, néanmoins, il considérait qu’un taux superieur à 200 $i était 

encore possible (a). 
Ce taux a dû être la règle jusqu’en 1767, après on se perd en conjectures (4). La traite devenue 

« libre » n’a pas laissé trace de ses bénéfices... 

(1) Voir p. ISj. 

(z) Elle semble avoir &é de IO 70 environ de la valeur de la cargaison. 
Cf. : C&g documents relatifs n~x @vemièves tvaifes des Zbs nu Sédgal et er, Gzkzée, ix R. T., t. 3, 3e trimestre 
1937, p. 135 et s. (s. i.). B. M. La Rochelle, 273, Amement ~CL ravive la Junon, 17 novembre 1784. 

(3) Corr., t. 2, p. L (s. i.). Ce chiffre est corroboré par F. BORELLA, in Ln Compagnie des Ides à. l’île Bouvbo~~, 
P* 57. 

(4) D’autant plus qu’aucune [c skie )J n’a pu être dégagée. 



CHAPITRE III 

LE VOYAGE VERS LE 

La cargaison « mise au fer » et entassée dans les flancs du navire, le capitaine levait l’ancre : 
le voyage vers les îles allait se dérouler... Jamais le même, avec des imprévus... Néanmoins des 
traits généraux ressortent. 

Ce départ de leur terre natale était pour les esclaves le moment le plus tragique, x ceux 
de Seine ont un . . . défaut, c’est de s’attrister en quittant leur patrie et d’en crever... (‘) 1). Leur 
désespoir augmentait les risques. 

Fréquemment, une révolte éclatait. LEGENTIL, dans le style inimitable du XVIII~ siècle, en 
a raconté une : K Nous étions encore dans la baie d’ilntongil, à vue de terre, nous avions une grande 
quantité d’esclaves que nous menions à l’île de France... Le lendemain matin de notre départ de 
l’île Marotte (Nosy Mangabé), on ota leurs fers, ce fut un peu trop tôt puisqu’on voyait encore la 
terre ; mais la pitié, s’il est possible d’en avoir en pareil cas, nous fit oublier notre propre salut. Ils 
conspirèrent entre eux de se sauver en nous assommant tous avec leurs gamelles lorsqu’ils auraient 
mangé ; de profiter des bateaux et des pirogues que nous avions à bord pour se sauver ; et d’aban- 
donner par ce moyen le navire au gré des vents et de la mer, car ils ne se sentaient pas capables 
de le manœuvrer. La vue de la terre leur avait suggéré ce dessein K car, disaient-ils, nous serons 
fort loin dans deux ou trois jours et il ne nous sera plus possible de nous sauver. » Nous fûmes 
informés de ce projet par un noir de la bande, qui vint nous avertir et tout déclarer. A cette nou- 
velle, on fit mettre tout le monde debout : on arma environ vingt bons matelots, puis on fit des- 
cendre dans l’,entrepont tous nos conjurés qui selon toute apparence ne se doutaient de rien ; 
les officiers de l’État-major prirent aussi les armes. Quoique je regardasse le droit de ces noirs 
aussi bon que le nôtre, c’est-à-dire quoique je ‘convince qu’ils avaient aut&t je droit de chercher 
à se mettre en liberté que nous pouvions en avoir de les mener esclaves à l’île de France, cepen- 
dant le droit de me défendre me parut le premier, et pris en consequence les armes, bien résolu 
de frapper partout où je pourrais avoir occasion de le faire pour me défendre, et soutenir le droit 
de ma propre conservation ; après tous ces préparatifs, il fut aisé d’étouffer le projet de nos ennemis. 

. . 

(1) rl. N. C&l,, pièce 47, Jou~~~a1 tenu $ar le sierw Dejean..., 14 décëmbre. -1~33 (publié -par --4: .LOLJGNON, 
iw R. T., t. 4, ler trimestre 1940, p. 348; s: i.). : 
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On les fit monter deux à deux et on les mettait, à mesure, aux fers ensemble. On laissa la liberte 
aux femmes et aux enfants. Tout le reste de notre voyage jusqu’à l’île de France fut fort heureux 
quoiqu’il n’ait pas été sans inquiétude.. . (‘) . » 

Le voyage allait durer, en moyenne, selon les lieux de traite : 
- de sept à dix jours pour Madagascar, 
- un mois - un mois et demi pour la côte orientale d’Afrique, 
- deux mois pour l’Inde, 
- deux à trois mois pour Gorée-Ouidah (2). 
Les « risques, périls et fortunes » étaient donc plus ou moins grands selon l’endroit élu... Ils 

variaient d’un voyage à l’autre. Certains préceptes pour réussir s’étaient cependant dégagés : 
comme l’écrit un armateur : « . . . Pour la conduite des esclaves, il (le capitaine) sait que la 
propreté, la gaieté avec de bons vivres contribuent plus à leur santé que les remèdes (“). » 

Comment se déroulait ce retour vers les îles ? La description d’une journée ordinaire peut 
servir d’approche. 

La journée sur le bateau. 

GARNERAY, plus littérateur que marin, l’a bien décrite (9 : « Les noirs séjournent sous le 
faux pont depuis le soleil couchant jusqu’au soleil levant. Les écoutilles sont toujours tenues 
ouvertes entièrement, à moins que le mauvais état de la mer n’oblige impérieusement à les fermer... 
Quant aux négresses et aux enfants, ils couchent au milieu de la grand chambre, entre les cabines 
et l’État-major..., les plus âgés, les plus vigoureux, ou ceux dont on redoute l’esprit d’insubor- 
dination occupent l’avant du navire ; les plus jeunes se trouvent ainsi près de la rambade ; les 
enfants et les négresses sont tenus derrière parmi l’équipage (“). N 

Il fallait faire tenir le maximum d’êtres dans un minimum d’espace et assurer en mème 
temps un maximum de sécuritk à l’équipage (0) : accroupis et arrimk, les esclaves étaient bien 
une marchandise ! L’écœurement nous saisit à la lecture des descriptions. Par exemple, au cours 
d’une « violente tempête », un capitaine revenant de Zanzibar en 1808 écrit : N L’eau embarquant 
de toutes parts, ne pouvant étancher celle qui entrait dans l’entrepont..., je me suis vu contraint 
de condamner les panneaux... Le lendemain, le vent et la mer m’ayant permis de faire ouvrir... , 
j’ai étP, frappé d’étonnement en voyant tous les noirs morts, amoncelés les uns sur les autres et 
baignés dans leur sang... Il a été vérifié que 131 noirs appartenant à l’armement et 35 de port 
permis ont été victimes de ce fatal événement (7). » L’aération n’avait pas été faite ! Le navire 
était devenu un cercueil flottant. 

Il est possible de savoir le rapport entre le tonnage du navire et le nombre d’esclaves 
transportés. Prenons le cas du voyage de la côte orientale d’Afrique, où les cargaisons n’étaient 
composées que d’esclaves : le rapport se situait à : 

(1) B. Museum, Ad& Mss. 181x3, fa 175, Extrait du ‘voyage de M. Legeufil dam les ~mws de I’Irde, 1762. 
(2) A. Lorient, séries I P et z P; A. Maurice, séries HB, OB-OC, NA ; Corr., t. I (s. i.). 

Un vent défavorable pouvait allonger le temps du voyage de un à deux mois, voir p. 106, un exemple parti 
de Madagascar. 

(3) A. Maurice, NA 23/10/2U, Ixstmctiom $~otrr M. Chîteawzeuf, capitaigze cle Z’Aventurier, 1777. 
(a) Répétons-le : GARNERAE-, malgré son pathos, doit être considéré comme une source valable. 
(5) GARNERAY, voyages, avedzrves et combats, p. 114-115 (s. i.). 
(6) GASTON-MARTIN, Nu&es net XVIIIe siécle.. ., p. 29. 
(7) A. Maurice, GB 401312, Déclamtimz d’awivée dzi capitai+ze de la Minerve, 27 janvier 1808. 
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r,8 pour un navire de 75 tonneaux 
1,7 pour un navire de IIO tonneaux 
1,4 pour un navire de 165 tonneaux 
I pour un navire de 250 tonneaux (‘). 

Plus le N négrier » etait important, plus le faible volume consacré à l’esclave s’élargissait. Ce 
calcul, qui correspond à ceux faits pour la traite atlantique (“) , prouve l’entassement de ces hommes 
durant la nuit. 

(( . . . Tous les matins, une demi-heure après le lever du soleil, on fait monter les esclaves quatre 
par quatre sur le pont, et on surveille leur toilette ; ils sont tenus de se laver la figure et les mains 
dans des baquets remplis d’eau de mer et de se rincer la bouche avec du vinaigre pour prévenir 
le scorbut (“). » 

Ou bien : « L’officier qui était de garde le matin, descendait dans la cale avec le chirurgien 
et les visitait, leur faisant laver les aiselles et les parties sexuelles avec de l’eau et du vinaigre ; 
on faisait de même pour les négresses lors même qu’elles avaient leurs règles (“). » 

BUTLER, « capitaine de la Vzkrge A. Gr$ce destinée pour le comptoir de Juda et pour les isles», 
par ses instructions devait lui aussi « les faire laver souvent avec de l’eau et du vinaigre affin 
d’éviter que la maladie se mette à son bord (“) 1). 

Ces ablutions matinales étaient essentielles pour la réussite de la traite... La santé des captifs 
et celle de l’équipage en dépendait. 

Puis le repas du matin était servi. N Ils meurent d’inanition, il faut avoir quelque chose d’autre 
en plus du riz cuit avec de l’eau (“). 1) Le cuisinier ajoutait ainsi « des poids (‘) », « du sucre, de la 
viande ou poisson sale, mais cela toujours en très petite quantite (8) sj. Le bœuf C( en salaisons » 
de Madagascar a été la viande préférée pour les traites vers les Mascareignes : « Cette viande 
quoique salée qu’on doit dessaler à moitié auparavant, donnera une substance au riz qu’il ne 
saurait avoir, cuit avec de l’eau seulement. Il est moralement impossible qu’un corps puisse 
résister pendant deux mois de traversée à cette dernière nourriture... On pourrait même leur 
donner de différentes façons, tantôt avec des fèves, tantôt avec du ris ou des poids (“), » 

Parfois, après avoir ingurgite ce brouet, ils fumaient un mauvais tabac (‘0). 
(( . . . Un coup de balai sur le pont suit le repas, puis tout étant remis en place, on distribue 

à chacun les travaux de la journée. La prudence exigeant que l’on occupe le plus possible les 
esclaves pour les distraire de leurs pensées de révolte, les uns sont chargés de faire de petits cor- 
dages ou de la tresse pour l’usage du bord, ceux-ci trient ou vannent les lkgumes ou les froments 
destinés à leur nourriture journalière, ceux-là enfin grattent et nettoient avec des briques les planches 

(1) Calcul fait à l’aide des chiffres donnés par A. TOUSSAINT in La route des iles, p. 449. 
(2) CHICHE, Hygiène et saltté à bovd des ravives uégvievs au XVIIIe siècle, pu 17. 

GASTON-MARTIN, Nagzfes att XVIIIe siècle..., p. 113. 

(3) GARNERAY, Voyages, avettftrres et combats, p. 115 (s. i.). 
(4) FORT, Relatiou d’rm voya.ge fait Q Madagascar..., i.tL Gr. Coll., t. V, p. 251 (s. i.). 
(5) Instvuctious $ozw le sieur Bzttler..., atiicle 5, i9z R. T., t. 3, 3e trimestre 19x7, p. 140 (s. i.). 
(U) A. N. C,27, Imttwctiom $0~ le capitaine du Jupiter, 1736. 
(7) FORT, Relation d’wa voyage fait à Mada.gascav . . . . i9t Gr. Coll., t. V, p. 251 (s. i.). 
(8) GARNERAY, Voyages, aventwes et combats, p. II~ (s. i.). 
(9) -4. N. C,A,, p ièce 47, Jozrnzal tetzu pav le sieur Dejeax.., 14 décembre 1733 (publié par A. LOUGNON, 

i92 R. T., t. 4, I~P trimestre 1940, p. 366-367, s. i.). 
(10) FORT, Relation d’w voyage fait à Madagascar..., in Gr. Coll., t. V, p. 251 (s. i.). 
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du faux pont qui leur servent de lit pendant la nuit... Ces travaux terminés, des interprètes 
apprennent aux esclaves des chansons peu poétiques ou leur racontent de merveilleux récits... 
Viennent les tours de force, et les jongleries qu’exécutent les plus adroits des matelots (‘). » 

La longueur vide de la journée s’écoulait. . . 
u h quatre heures, on leur sert un nouveau repas semblable en tout point à celui du matin )), 

ensuite si le temps était beau, les danses alors commençaient. 
Les Indiens avaient « un chant lugubre et leur danse pantomine ne peut avoir de charmes 

que pour eux. La musique du Malgache porte un caractère de mélancolie, sa danse est grave... 
La musique et la danse du Mozambique annonce la gaieté et la force des gambades grotesques ; 
des mouvements d’une souplesse extraordinaire et d’une lascivité plus ou moins outrée forment 
leurs danses (2) ». 

M Danse à bord d’un négrier x. Collection du Mauritius Institute 

Enfin, N au moment où le soleil va disparaître, on donne le signal de la retraite :’ seulement 
on a le soin, avant de réintégrer les nègres dans leurs logements de les fouiller soigneusement, 
afin de s’assurer qu’ils n’ont, pendant leur séjour sur le pont, dérobé aucun objet qui pourrait 
les aider à briser leurs fers. La nuit venue et la toilette du navire terminée, Yéquipage se retranche, 
ayant ses armes placées à portée.. . Une moitié des matelots prend le quart... (3) ». 

(1) GARNERAY, T;O>~PS, nwztztues et combats, p. 116 (s. i.). 
(2) UNIENVILLE, Sfafisfiqtte de Z’ZZe Maurice..., t. 1, p. 295, (s. i.). 
(3) GARNERAY, Voyages, arlextzwes et combats, p. 116 (s. i,). 
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En dépit de toutes les précautions, des accidents arrivaient, notons les maladies et la 
mortalité, les révoltes... 

Les maladies et la mortalité. 

Les grandes épidémies qui ravagèrent les îles au XVIII e siècle eurent leur origine dans les 
bateaux revenant des lieux de traite. En avril 1775, à Saint-Denis, on apprenait que « la traite 
d’un navire revenant de Madagascar )j était atteint de la « petite vérole » : « Ça a été une alarme 
générale dans notre chef-lieu et telle qu’il n’est guère possible de rendre la frayeur de nos habi- 
tants de Bourbon (‘). » Cette terreur était largement fondée ; en x791-1792, la même maladie 
« introduite par un bâtiment revenant de Mozambique se déclara tout à coup, elle étendit bientôt 
ses ravages dans l’île (de France) et jeta le deuil sur toutes les familles. Dans les campagnes sur- 
tout, les pertes furent considérables et le tiers de la population des laboureurs fut enlevé (“) 1). 

Par l’abus de nourriture salée, par les barriques d’eau où proliféraient les moustiques, par 
les conditions de vie à bord, ces cargaisons humaines étaient des vecteurs idéaux pour les maladies. 

La «petite vérole » (variole) fut bien la maladie la plus redoutable. Les cas paraissent avoir 
été très nombreux (“) en depit de l’introduction de la « vaccine » vers 1775 (A). Le visage « se 
prenait », puis « le corps, les cuisses étaient plein de boutons plats et de la plus mauvaise qualité » ; 
enfin, (( même si le visage commençait à se nettoyer )), le sujet mourait quelques jours après (“). 

La fièvre jaune ou « mal de Siam )), si fréquente dans le transport atlantique (B), toucha en 
revanche peu de cargaisons de l’océan Indien ; un cas seulement a été décelé (‘). 

En dehors des épidémies precitées, le scorbut était la maladie du retour par excellence (“). 
L’origine n’en était pas encore déterminée de manière très précise ; on pensait bien que le manque 
de végétaux frais y était pour quelque chose, mais chacun s’acharnait à trouver des causes plus 
complexes et plus savantes. DAZILLE pensait que, lorsque les « nègres o étaient empilés dans l’entre- 
pont, « les vaisseaux (du corps humain) relâchés par un air aussi chaud et aussi humide, perdaient 
leur action. Le sang s’épaississait, la sériosite ne s’y mêlait plus et il formait par son séjour des 
stases, des ecchimoses et des lividités... (“) ». 

« Ils ( les esclaves) avaient le bas de la figure horriblement gonflé. Leurs lèvres béantes, flétries 
par une salivation continuelle, laissaient apercevoir des gencives noires, tuméfiees, des dents 

(1) A. N. C,I~, Cvémo%t ri fifaillnrt, 20 juin 1775. 
(2) MAURE, L’île de Frawe de 1790 à r810..,, i+z Revue historique et littéraire, r88g-r&go, p. 201 (s. i.). 

NOËL, in L’esclavage à I’âle de France..., p. 55, dit que cette épidtmie de variole fit mourir 8 ‘$$, de la 
population. 

(3) A. N. C&I, Bretzier à la Compagnie, 24 avril 1756. 
B. M. Quimper, mst 12 bis, p. 263, Le Ministre à Desroches et à Poivre, II décembre 1770. 
BENYOWSKY, Voyages et mhnoires, t. 2, p. 276 (s. i.). 
Voir aussi : MOUSNIER-LABROUSSE, Le XVIIIe siécle, p. 141. 

(4) A. D. Caen, P. D. 102, fo Sg, Roux à Decaen, 16 octobre 1807. 
A. D. Réunion, L 310, Géwzi?z à Desbwlys, -17 juillet 1807. 
A. Maurice, OC 24/B, Jouwtal d% vaisseatr l’Espérance, 15 avril 1775. 

(5) A. D. Réunion, L 310, Pro&-verbal de visite de Bemwd Lattes, chi~wgie+%, 16 juillet 1808. 
(6) CHICHE, Hygiène et smzfé à bord des navires nkgvievs au XVIIIe sikle, p. 68. 
(7) A. N. 4 J J 86, Jozwaal du Griffon, K durant le mois de septembre H 1736. 
(8) A. Lorient, I P 297 a, liasse I, piéce 42, La Compagke à GodeAert, 20 janvier 1751. 

A. Maurice, OC 7’138, État servant des ~aoirs esclaves malades..., par DELOURhIE, 24 novembre 1780, 
A. Maurice, OC 71150, État d’imextaire du déc& des noivs esclaves reçus..., 3 octobre 1780. 

(9) DAZILLE, Observations sur les maladies des Règres..., p. 51 (s. i.). 
La 6mite des e.scZaues. ‘5 
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longues et tremblantes. Leurs corps, gonflés à partir des extrémites, étaient ordinairement marbrés 
surtout dans le dernier période de la maladie de taches livides et bleuâtres (‘). 11 

Devant les ravages du u mal escorbutique )), les Seychelles, sur la route du retour de la côte 
orientale d’Afrique, servirent ainsi d’antidote (“). 

La « dissentherye » (ou « colique », « flux de ventre 11, u seringo ») plongeait les esclaves « dans 
le marasme B jusqu’à les (( faire crever N (3). Les « bailles », alors, ne pouvaient suffire... (“). 

Les « flux de sang )), les « flux blancs )), les fièvres « putrides N, les (C péripneumonies », les « accès 
de frénésie », les « plaies gangréneuses )), étaient aussi à craindre (“). 

En dernier lieu, la lèpre - CC ce genre de maladie causée par une humeur scrofuleuse mêlée 
de virus, qui cause des ulcères chancreux et fistuleux dans toutes les parties du corps (“) » - se 
développa aux îles par les esclaves de Madagascar et de l’Inde (7). 

Contre l’ensemble de ces maux, bien peu de remèdes étaient efficaces. En 1777, un « état » 
de l’dkzble Victoire nous apprend que pendant la traversée de Mozambique au Port-Louis furent 
utilisés des « emplâtres, onguents, pommades mercuriales, rhubarbe, precipités, eau de rose, thé, 
sucre et eau-de-vie escorbutique ». Sachons que ce navire embarqua 422 «nègres », et en débarqua 
303 ; 119 étaient morts (“) ! 

Les maladies étaient donc frequentes et graves, la CC medecine I) inopérante : la conséquence 
dernière en fut une effroyable mortalité. 

L’âge des esclaves (pour la majorité, ils avaient entre 20 et 25 ans) est trompeur (“) : amoindris 
physiquement et moralement, il était prévisible qu’un certain nombre mourrait en moyenne à 
chaque voyage. 

On connaît surtout les cas où la mortalité a décimé dune façon spectaculaire. Ainsi, sur 
620 achetés à Mozambique en 1739, 360 périrent durant le voyage (‘“) ; en 1740, sur 80 embarqués 
à Pondichéry, 6 furent livrés... (“). 

(1) GARNERAY, Voyages, aventawes et combats, p. 108 (s. i.). 
(2) Voir p. 108. 
(3) A. N. C,27, Iustmctions $0~ le capitaine dzr Jupiter, 1736. 

A. N. C,A,, pièce 47, Jownal tenu par le sien Dejeaîr..., 14 décembre 1733 (publié par A. LOTJGNON, i?& 
R. T., t. 4, ver trimestre 1940, p. 348, s. i.). 
A. Maurice, OC 71138, État des noirs esclaves malades..., par DELOURE~IE, 24 novembre 1780. 

(4) AVINE, Voyages..., p. 45 (s. i.). 
GASTON-MARTIN, Nantes azr XVIIIe siècle..., p. 114. 

(5) A. N. 4 J J 86, Joumal de la Vierge de Grâce, 1733. 
A. D. Réunion, L 330, Dépôt des traites de Sai?~t-Paul, rapport dzt 15 jaxviev 1809, par PAULIN. 
A. Maurice, OC 71138, État des woirs esclaves ntalades..., par DELOURNE, 24 novembre 1780. 
A. Maurice, OB 211254, Déclaratio?z d’awivée dzt capita.ke de I’Archange Saint-Michel, 10 novembre 1783. 
A. Maurice, F 10/168, Déclavatioz d’awivée du capitaine de l’Eugénie, 2 décembre 1791. 
A. Maurice, NA 23/10/26, Acte de dépôt par PI. de Chfiteameuf, capitniiae de I’Aventurier, 1777, 
CHICHE, Hygiène et santé à bord des navires m!griev.s az& XVIIIe siécle, p. 77. 

(6) A, D. Réunion, CO 2, Procès-verbal des chirwgiem de 1’Ele Bowbo+t, 28 juin 1726. 
(7) BARASSIN, La l&we à Bourbon, in R. T., 1959. p. 81. 
(8) A. Maurice, NA z3/g/3, État des remèdes cousommés par la traite des no& de la cargaison de 1’Aimable 

Victoire, 15 février 1777. 
(9) A cette époque, les « barbons » de MOLIÈRE étaient quadragénaires... Voir Ies graphiques p. 227 : deux 

exemples de cargaisons qui indiquent l’âge des esclaves. 
(10) A. N. C,3, La Bourdonnais aux divectews, 20 novembre 1739. 
(II) A, N. C,4, Iw&wfiotzs ~JO?LI M. de Saint-Marth, par LA BOURDONNAIS, 1740. 
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1 en abscisse= Sye des esclave, 

en ordonneé z nombre des eschves 

Age d’une traite d’esclaves. 
(Source : Facture dressée 2 Garée..., Ig mars 173r, in R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 145 et s. (s. i ).) 

Age d’une traite d’esclaves. 
(Source : A. N. C,A,, pièce 63, État ries noirs esclaves..., 13 décembre 1768 (esclaves venant de Foulpointe). 

en abcisse = âge des esclaves 
en ordonnée = nombre des esclaves 

Les « procès-verbaux bien circonstanciez du jour de la mort des esclaves » et les journaux 
de bord, avec leurs petites croix latines dans les marges, donnent une précieuse information (l), 
mais elle est par trop fragmentaire. Il a fallu attendre le travail de A. TOUSSAINT pour avoir des 
statistiques valables (pour Madagascar et pour la côte orientale d’Afrique). 

- Pour Madagascar, entre 1775 et 1807, sur 2 423 esclaves («cargaisons connues ou estimées»), 
les « pertes connues » furent de zg8 ; soit un pourcentage de mortalité de 12 ‘;lo (“). 

(1) A. N. 4 J J 86, Jounzal de la Vierge de Grâce, 1733. 

Instructions poaw le sieur Tortel..., avticZe 10, in R. T., t. 3, 3e trimestre 1937, p. 137 (s. i.) 
(2) TOUSSAINT, La route des Ses, p. 454. 
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Ce pourcentage est corroboré par une évaluation de 1785. OURY et KER~~IORSEVEN (‘) écrivent : 
i( I ooo esclaves seront réduits par la mortalité... avant la vente à la quantité de 850 (“) ». Ce qui 
donne 15 yo de mortalité. 

Au temps de la Compagnie, ce pourcentage était-il le même ? Peut-être était-il un peu plus 
important, car l’expérience était moins approfondie et les principes de la « vaccine » étaient 
inconnus.. . 

- Pour la Côte orientale d’Afrique, entre 1777 et 1808, sur 15 Iog esclaves (« cargaisons 
connues ou estimées »), les « pertes connues » furent de 3 163 ; soit un pourcentage de 21 o/. ("). 

Ce chiffre s’explique par le voyage plus long... Le « déchet » était énorme ! 
- Pour la côte occidentale d’Afrique, les estimations de A. LOUGNON (“) et nos propres 

calculs donnent entre 25 et 30 o/. de mortalité. Une archive semble vérifier ce pourcentage ; les 
directeurs de la Compagnie en 1749, à propos des « gratifications des états-majors destinés a 
transporter des noirs du Sénégal à l’île de France », notaient : « Pour un vaisseau de 400 noirs 
qu’on suppose réduits à 300 par la mortalité estimée à 25 OA, les gratifications... (“). 1) 

- Pour l’Inde, nous n’avons pas de renseignements. La mortalité devait être de 20 à 25 yo 
si l’on compare les temps des voyages Pondichéry-Mascareignes et ceux des autres lieux de traite- 
Mascareignes. 

A part cette dernière région, nous avons donc des chiffres assez précis. Le jugement désabusé 
de GASTON-MARTIN au sujet de la traite atlantique - « la mortalité moyenne est une chimère 
qu’il est inutile de poursuivre..., il n’y a rien à tirer d’un effort d’unification... (‘3) 1) - ne 
s’applique pas pour l’océan Indien. 

Les révoltes. 

Elles étaient le danger permanent. Si elles étaient plus fréquentes au départ comme nous 
l’avons vu, elles pouvaient toujours se produire... (‘). La peur de l’inconnu, le comportement des 
traitants envers ces hommes simples, faisaient de ceux-ci des désespéres. 

Un sursaut tout à coup étreignait les captifs... La révolte et sa répression ensanglantaient 
le navire. 

En 1780, « le 14 du mois de mai, vers dix heures et demie du matin, tous les gens de l’équi- 
page étant dispersés dans le vaisseau et occupés en différentes manœuvres, les esclaves de traite 
se sont révoltés et le signal en a été donné par un nommé BORORO, qui a saisi à la gorge le sieur 

(1) Sur ces deux armateurs, voir p. 126. 
(2) A. N. &A,, pièce zg, Ozcvy et Kevmorseve?z. a Souillac et Chevveazt, 31 mars 1785. 
(3) TOUSSAINT, La route des îles, p. 451. 
(4) Corr., t. 1, 2 et 3, les pages numkotées en chiffres romains. 
(5) A. Lorient, I P 305, liasse 69, fo 106, Registre des d&ibhatioszs de la Com$a&e, 4 décembre 1749. 

Voir aussi l’arrivée de 1750, p. 186 en note. 
(6) GASTON-MARTIN, Nades m; XVIIIe siècle..., p. 114. 
(7) A. N. C,3, Séance du 15 décembre 1739 d.14. greffe dq6 Coweil supévie-2w de I’Zle de Fvame. 

A. N. C,A,, pièce 74, Mémoire ?Gstoviqzte de ce qui m’est avivé à Mada~ascal~ ~elativew~ent ?J M. le baropz 
Bewyowsky, par SAVORNIN, Ig-zo mars 1775. 
A. Maurice, OB 29171, Déclaratioil d’awivée dzt capitahe de la Flore, 16 juin 1775. 

A. Maurice, OB 211252, Déclaration d’arrivée du capita.ixe de Za Pintade, 8 novembre 1783. 
A, Maurice, OC 481308, Déclaratimr d’awivée du capitaixe ht Tigre, 16 avril 1788. 
A. Maurice, GB 4019, Déclaratio?a d’arrivée du capitai,ne dzr Navigateur, 5 novembre 1803. 
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LE BEL, pilote de quart, et se trouvait sur le gaillard arrière ; qu’alors tous les esclaves se sont 
armés de tous les instruments qui se trouvaient sur le pont, et sortis en troupe sur l’arrière du 
vaisseau où ils commençaient à faire violence et à frapper... ». La révolte est jugulée et : CC il fut 
résolu que pour le salut commun il fallait sacrifier le’ chef des révoltés BORORO ; le capitaine l’a 
fait lier et hisser au bout de la vergue de misaine où il l’a fait fusiller en présence de toute la traite 
et ensuite jeter à la mer (“) ». 

GARNERAY, toujours prolixe, écrit que l’on tirait rarement sur les captifs puisque ainsi on 
entamait les bénéfices.. . On préférait jeter de l’eau chaude ou des CC pigeons (“) » dans leurs 
jambes... (“). 

Après bien des tourments, parfois même des tempêtes, le bateau entrait dans la passe... 
Le Port-Louis se dessinait.. . Ou les canons du « barachois » de Saint-Denis apparaissaient. . . La 
traite servile comme tout commerce allait voir sa fin au mouillage... 

Le débarquement. 

Le bateau était « affourché (“) ». U n « chirurgien » montait à bord pour vérifier le bon état 
sanitaire de la cargaison (“). 

Les malades étaient emmenés à la « salle de consigne » (ou « dépôt », ou « lazaret 11) 
de l’hôpital (6). 

Les autres, « sans autre vêtement qu’un lambeau de toile (le CC langouti 1)) autour des reins, 
étaient rangés, les hommes d’un côté du débarcadère et les femmes et les enfants de l’autre, et 
les planteurs les passent en revue et font leurs achats... (7) x Ou bien on les emmenait dans les 
négreries (“). La vente était alors annoncée par voie d’affiches ; ainsi le 15 février 1775 à l'île de 

(1) A. Maurice, OC 401137, Déclaration d’arrivée du capita.ine CEU Saint-Antoine d’Almas, 18 novembre 1780. (Ce 

bateau revenait de Mozambique.) 
(2) « Pigeons 1) : espèce de clous à quatre pointes très aiguës dont une des extrémités se trouve toujours 

relevée. 
(3) GARNERAY, VOycZgeS, avelztwres et combats, p. 132-134 [S. i.). 

(4) A. N. 4 J J 86, Joawaal de la Vierge de Grâce, 2 décembre 1733. 

(5) A. N. &II, ByepLier à la Cowpaguie, 24 avril 17.56. 
A. N. C,I~, Roques à Maillart, 17 octobre 1773. 

A. N. C,zo, Dtwergev azt, Mikstve, 26 décembre 1789. 
A. N. &A,, pièce 53, Bourdier à Poivre, 27 juillet 1768. 

(6) A. D. Réunion, dossier esclavage, divers, &Iarché pouv l’achat de gl.oirs mozanzbiques entre Cvéwzo?~t et 
BaiEy de MontJkox, 8 décembre 1772. 

A. D. Réunion, L 330, Dépôt des traites, rapport du 15 janvier 1809. 
A. D. Réunion, L 330, Dépôts $0~ les +z.oirs de tvaite, an XIII (1805). 

A. Lorient, I P 297 a, liasse 1, pièce 42, La Coixpagnie à GodeketL, 20 janvier 1751. 

B. Museum, Add. Mss. 18134, fo 124, Chardenoz4.x à Léger, 13 octobre 1806. 
A. Maurice, HB 16, pièce 49, Compte des noks partim&ers..., par LAVAL, IO août 1769. 
A. Maurice, D 6013, Le Présideut de l’Assemblée coioxiale de la R&nkw à celzri de l’île de France, 1-6 juin 
1794. 
UNIENVILLE, Statistique de l’île Maurice..., t. I, p. 2gr (s. i.). 
N. B. : Pour le début du XVIII~ siècle, aucune source n’a pu être trouvée décrivant l’arrivée du bateau. 

(7) GRANT, Histovy of Mawitius, p. 7U (s. i.). 
(8) A. N. C,16, C&mo?~t à Maillaut, 14 janvier 1776. 

A. N. C,6, David aw directews, 8 novembre 1750. 
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France, un avis indiquait : « Une cargaison de noirs mozambiques, arrivés par le senaut le Diamn~zt 
est à vendre chez le sieur N... (‘). » 

La foire aux captifs se déroulait. Les « habitants » les achetaient K à l’encan »... (2). 
L’état-major et l’équipage avait touché leur solde (3) et leur gratification (“). « Leur zèle et 

leur émulation » avaient éte recompensés (“). 
Ils avaient vendu leurs noirs de « port permis » et bien souvent avaient CC pacotillé (“) ». 
Les procès-verbaux de la traite étaient lus par les armateurs ou par les administrateurs... 
Les CC nègres » connaissaient déjà la trique du « commandeur (‘) ». 

(1) Cité i+z NOËL, L’esclavage à 1’51e de France..., p. 246. 
(2) u A l’encan » : aux enchères. 
(3) A. N. C,z, La Bow~onnais azrx Srectetrïs, zg mars 1736. 

B. M. La Rochelle, 273, Armmext et désaw?zement des wzvires la Junon et la Créole, 2 décembre 1783. 
(4) En 1731, cette gratification était d’une livre « par teste de noir débarqué» pour le capitaine (A. N.C,5 

Délibératiom générales pozw les dew Êles de Boztrboga et France, 12 septembre 1731). 
En 1784, elle atteignait IO livres- toujours pour le capitaine - « par chaque noir vendu et la liberté de 
mettre à bord un négrillon sans en payer le fret et dont il pourra disposer à son gré u (B. M. La Rochelle, 
273. Avmemmt dan navi.re la Junon, 17 novembre 1784). 
En 1785, elle représentait IO yO du prix de vente des noirs (A. N. &A,, pièce 29, Ottvy et Keworseven à 
Souillac et Chevreau, 31 mars 1785). 

(5) A. Maurice, F 10/168, Déclaratioîz d’awivée du capitaine de I’Eugénie, 2 décembre 1791. 
(6) cc Pacotiller 3 : vendre en fraude des esclaves au-delà du quota du « port permis n. 
(7) « Commandeur D : chef de chantier. 



CONCLUSION 

Du XVII~ siècle jusqu’en 1810, les Français des îles de France et de Bourbon ont fait venir 
de la main-d’œuvre servile. 

Ce trafic fut bien individualisé et dans l’espace et dans le temps ; aussi a-t-il été possible 
d’en montrer les raisons profondes, les fluctuations, les aléas... 

L’approche s’est faite prudemment en trois étapes. « Les cadres de la traite X, puis K les sources 
de la traite )), enfin « la traite au fil des jours » ont peu à peu cerne cette « zone de racisme », selon 
l’expression de R. MOUSNIER. 

1810 marque la fin de cette traite pour les deux îles associées. La Réunion restera française, 
tandis que l’île de France, redevenue Maurice, appartiendra pour plus de cent cinquante ans à 
la Grande-Bretagne. 

Époque révolue pourrait-on croire. . . Rien n’est plus inexact. Il suffit d’aller à Maurice et à 
la Réunion, de se promener dans les rues de Port-Louis, de Curepipe, de Saint-Denis, de Saint- 
Paul, ou bien de passer dans les champs de canne à l’époque de la coupe, ou encore de regarder 
les petits villages de place en place. Les visages laissent percevoir la diversité du peuplement ; 
les « Cafres », les « Malabars » existent toujours. 

Bien des problèmes politiques actuels des deux îles ont leur lointaine origine dans les 
cargaisons serviles. 

Certains auteurs ont voulu chercher des responsabilités, « Sins of the fathers » écrit POPE 
HENNESSY, descendant d’un gouverneur de Maurice. Peut-on s’ériger ainsi en juge ? La traite 
des esclaves était fille de l’esprit de son temps. 

Paris, décembre rg67. Tannnarive, mai Ig70. 



SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE 

Deux ouvrages bibliographiques donnent une vue d’ensemble, ce sont : 

- la BibliogvafiWie de Madagascar par A. et G. GRANDIDIER, 5 tomes (Paris, 1905-1957) ; 
- la Bibliogra$hy of Mawitius par A. TOUSSAINT et H. ADOLPHE, Port-Louis, 1956, 

Malgré leur caractère exhaustif, ils n’ont eu qu’un rôle indicateur ou vérificateur dans la recherche. 

1. LES SOURCES 

Nous étudierons successivement les sources manuscrites et les sources imprimées. 

A. - SOURCES MANUSCRITES 

Elles sont conservées dans les dépôts d’archives et dans les bibliothèques, nous n’avons pas eu connaissance 
de collections privées. 

1. - EN FRANCE. 

(1) Les Archives nationales : Hdtel Soubise (60, rue des Francs-Bourgeois, Paris 3e). 

Ce dépôt est capital. Les principaux fonds sont les suivants : 

(a) Archives des Colonies. 

Le Rkpertoire numérique des archives des colonies par Pierre de VAISSIÈRE et Yvonne BEZARD (1914) est 
toujours l’ouvrage général de référence. C’est une refonte de l’inventaire de GUET. 

Il faut le compléter par l’étude de A. LOUGNON, Documents comemaxt les Bles de Bowbon et de Fvawe pendaqtt 
la régie de la Co>@agnie des Indes, Nérac, 1953, qui est un répertoire des pièces conservées dans divers dépôts 
d’archives de Paris, dont le plus important est celui du Palais Soubise. 

- S&e B : Correspondance envoyée et ordres du Roi. 
L’Inventaire de la corves$o+zdance avec les colonies, Paris, 1959, par E. TAILLEMITE ne fait qu’effleurer notre 

sujet, puisque la rétrocession au Roi est de 1767 ; seul le tome 1 est paru (1654-1754). 
Les cotes intéressantes : ZOI à 214 (1767 à 1790). Ces 14 gros volumes concernent les lettres envoyées aux 

administrateurs des îles de France et de Bourbon. Pour chaque année, il existe une « table des dépkches et 
ordres du Roi » qui facilite le dépouillement... 
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- SÉrie C, : Correspondance générale. Inde. 

Par le nombre considérable des dossiers, 309, nous n’avons pu effectuer que des sondages. Ils ont été guidés 
par le dépouillement d’ouvrages qui nous ont donné des directions de recherches. Notamment, nous ont été utiles 
les cotes 7, S, 12, 13, 14, 24, 25, 26, 27, zg, 30, 31, 32, 33, 62, 64, 82, 98, I~I, 276. 

- Série c 3 : Correspondance générale. Bourbon. 

Les 20 cotes (1614 à 1789) ont été étudiées en totalité. Une partie des documents est reliée, elle correspond 
à l’administration de la Compagnie des Indes ; l’autre partie est en vrac dans des cartons. 

- Sérk C, : Correspondance générale, Ile de France. 
seuls les 8 premiers dossiers ont été étudiés systématiquement (période de 1714 à 1754). Reprenant la 

méthode d’investigation de C, nous avons procédé par sondages pour les autres cartons, car, outre la masse archi- 
vistique (153 cotes en totalité), il nous est apparu que cette série possédait souvent en double des documents de C,. 

Ainsi nous avons étudie : C, I à 8, et 27, 29, 38,40, 42,43, 75, 89, rrg. 

- Sévie F,c : Colonies en général. 

Dossiers IO et II. Les documents y sont dans le plus grand désordre. On trouve dans : 
- F,e~o des rapports sur MAUDAVE et sur POIVRE, 
- Fzcll le journal de BOUCHER (1702-1704). 

- Sévis Fa : Collection MOREAU de SAINT-MÉRY. 

Faa : Registre contenant des textes législatifs pour la période de l’administration royale, des arrêtés de 
l’Assemblée coloniale et quelques rapports intéressants. 

F,158 : Quelques renseignements généraux sur l’île de France. 
F,zo5 : Code historique des îles de France et de Bourbon (cc 1600-1660 )j). Cette série va réellement jusqu’aux 

fXWirOIIS de 1750. 

F,zoG : Code historique des îles de France et de Bourbon (1712-1768). 
FS207 : Textes législatifs sur la période 1769-1806. 
F,zoS : Code historique de l’île de Bourbon (1673-1765). 
F,ZIO F 2rI Autres séries de textes législatifs sur la période révolutionnaire. 

3 1 

L’InvehGe wzanzmrit de c.ette collection a été dressé en 1936 par L. P. MAY. 

(b) Foxds &fanke. 

Une partie des archives anciennes de l’ancien Ministère de la Marine a été versée aux Archives nationales. 
Deux présentations ont été faites par E. TAILLE~LIITE : 

- Les Awfzives amiew,zes de la Marixe. 
- Les Archives +Jzodewzes de la Marhze et les Archives d,zt Service hydrogvaphique. 
Elles donnent une excellente compréhension de ce fonds complexe. 

- S&e B : Service général. 
- Sous-sévie B 4 : Campagnes navales (avant 1789). 

%5 : dossier « Mers orientales x (1671). 

B,I21 : dossier «Mers orientales 1) (1773). 
Bd125 : dossier chevalier de GRENIER (1775). 
B,I33 : dossier cc Mers orientales » (1777). 

Bd150 : dossier «Mers orientales N (1778-1779). 
- Sous-série BB, : Campagnes navales (après r 789). 

Deux inventaires par G. BOURGIN. L’un n’est que sommaire (1914) ; l’autre est analytique (rg2o-Igor) : il y 
examine les campagnes entre 1790 et 1869. 

Les dossiers IIO et 185 ont retenu notre attention. 

- S&e 4 JJ : Journaux de bord. 

Cette série essentielle a un Imeîztaive imprimé par G. BOURGIN et E. TAILLEMITE (1963). 

Nous ont servi : 4 J J 86, 87, go, 144 B (de 1720 a 1765). . 



SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE 235 

(2) Les Archives nationales : Section Outre-Mer (27, rue Oudinot, Paris 79. 

- .St%ie C,A : Madagascar. 
Les dix cotes (1643-1789) ont été étudiées systématiquement. Outre le travail de GUET, un inventaire de 

cette série avait été publié par G. GRANDIDIER dans son paragraphe correspondant aux Archives de l’ancien 
Ministère des Colonies (in Bibliographie de Madagascar, t. 1, 1906, deuxième partie, p. 676-684). 

Une refonte par M. et Mme GUT, puis par M meM. POULIQUEN, remplaceletravailde GRANDIDIER. Ce nou- 
veau Répertoire analytique est maintenant imprimé. En rg66, le R. P. BARASSIN a établi une Coruzohme entre 
les cotes de la Bibliograp?zie de Madagascav et le fo?zds &A. 

- Série D. F. C. : Dépôt des fortifications des colonies. 
Nous avons fait des sondages dans : « la côte d’Afrique >I, « l’île de France 11, K Sainte-Marie de Madagascar », 

« Bourbon ». On retrouve dans les trois derniers cartons des éléments contenus dans C,, C& C,A. 

- Série océan Ixdieu : 
Seul 0.1. 16~~ (Mozambique en 1717) est intéressant ; 0. T.. 5 23 et 125 confirment des documents de C,, C, et 

C,A. 
- Sévie modeme Ma.dagascav : 

Cette série se rapporte principalement au XIX~ siècle ; cependant nous avons pu trouver des renseignements 
dans : 

Mad. 150~07 (179s1817). 

Mad. 7lj (1775-1853). 

(3) Les Archives départementales. 

(a) Archives dépavtenzepztales a% Calvados (Route de Lion-sur-Mer, r4-Caen). 

- Papiers d.14 gékral DECAEN : 

En attendant l’installation de la bibliothèque municipale dans des locaux neufs, les manuscrits sont provi- 
soirement déposés aux Archives départementales. Ainsi, cette collection est décrite dans le Catalogzte gém%al des 
bibliothèques publiqu,es de Frame, Départements, t. XIV, Paris, 1890, p. 363-373. 

Une description plus détaillée se trouve dans le Catalogue des mamtswits de la bibliotJ&qzre municipale de 
Cae+z. Caen, 1880, p. 131-156, par G. LAVALLEY. 

Quelques éléments ont été trouvés dans les dossiers 40, 44, 76, gz, 96. L’essentiel est réuni dans les 
dossiers IOI et 102. Cette documentation intéresse essentiellement la période 1803-1810. 

(b) Archives départementales de la Chare~l.te-~Iarit~~~ae (Préfecture, I7-La Rochelle). 

- Sévie B : Archives de 1’Amirauté. 
Pratiquement rien ; même dans les registres des soumissions. Seul B,52 contient un départ (en 1748) pour 

l’île de France. 

- Sévie 4 J : Papiers des négociants, fonds AMIRAULT. 

NO 2318 : Mémoire de Jacques PROA, dit PROA des îles ; c’est le récit d’un voyage dans les mers orientales vers 
1770. 

(c) AvcAives dépavtemetztales dft Fixistève (4, rue du Palais, zg-Quimper). 

- Sévie E : 
234 à 238 : fonds du chevalier DESROCHES DU DRESNAY (13 dossiers). L’activité du chevalier DE~ROCHES 

dans l’océan Indien est contenue dans les quatre liasses E 238 r-2-3-4, de 1768 à 1771. 

(d) ArcJtives départementales de la Gironde (13, rue d’Aviau, 33-Bordeaux). 

- Sous-série 7 B : Fonds des négociants, archives Jean-Marie LE TELLIER. 
Ce fonds est décrit dans le Répertoire nwzévique du fonds des ?tégociwts (7 B IOOO à SIS~), Bordeaux, 1960, 

par Mme F. GITEAU. 
Une pièce concernant la traite des esclaves (1795-1796) a été publiée dans le Bulletin et nzéwaoires de la société 

avchéologiq~~e de Bordeaux, t. LXI, groupe Jules DEL~IT, 1, années 1957-1959, p. 12-13. 
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Aucune pièce n’a été décelée dans les archives administratives du XVIII~ siècle : Amirauté de Guyenne, 
Juridiction consulaire, Chambre de commerce de Bordeaux. 

(e) Archives départemetltales de la Loire-Atla~zt~ique (8, rue Bouillé, 44-Nantes). 

- Série C : Archives de la Chambre de commerce de Nantes antérieures à 1790. 

3 dossiers intéreSS?mts : 749, 751, 780 (1716-1788). 
Le Gl&de des Archives de la Loire-Atlantique, par H. de BERRANGER, Nantes, 1964, tome II, aide dans le 

dépouillement. 

(f) Avclhives dépaytemenfales de la Réunion (Le Chaudron, Sainte-Clothilde, ile de la Réunion). 

Bien que hors de France géographiquement, ce dépôt doit être placé - notamment par les méthodes de 
classement - avec les autres centres départementaux d’archives (l) . 

- Série CO : Compagnie des Indes (1719-1767). 
Le Classewext et iwmtaiye dtd fonds de la Co+p@agpztie des I,vldes (1665-1767), Nérac, 1956, par A. LOUGNON 

(imprimé), décrit piéce par pièce cette série. Des renseignements ont pu être exploités dans les cartons : 
CO 1 

CO 2 

CO T-92 

CO 128 

C” 936-937 
CO 1023-1120 
CO 1329-1395 
0 z=jIS-2791. 

- Série « Pkyiode royale » (x767-1789) : 

Il n’existe pas encore d’inventaire. Grâce à l’amabilité de l’ancien conservateur, nous avons pu dépouiller 
un dossier « Esclavage, divers, 1766-1787 n. 

- S&e L : « Révolution, Empire, Régime anglais » (1789-1815). 
Il existe un répertoire numérique imprimé par A. PERROLIN. Les dossiers les plus intéressants sont : L I~I, 

17% 1% 310, 330. 

(4) Les Archives des Services historiques de la Marine. 

(a) Archives du Service histoyiqzce de In Maripze de Paris (3, avenue Octave-Gréard, Paris 7e). 

Il n’existe aucune source manuscrite pour l’océan Indien avant 1860, cependant ce service possède les dossiers 
du personnel depuis la Révolution. Les documents relatifs au XVIII~ siècle forment le fonds « Marine » des 
Archives nationales (Hôtel Soubise) (“). 

(b) Av&ives dzc port de Brest (Préfecture maritime, zg-Brest). 

- Sévie M : 
89 à 115 : 27 gros tomes manuscrits se rapportant à la Correspondance originale des administrateurs des îles 

de France et de Bourbon avec Ie Ministre de la Marine (1767-1816). 
Cet ensemble remarquable est analysé dans le Gatalope général des mammyits des bibliothkqztes publiques de 

France, bibliothÈques de la Mari+ze, Paris, 1907, p. 278-285, par Ch. de LA RONCIÈRE. 

Les volumes où se trouvent des renseignements sur la traite des esclaves : M 89, go, 91. 93, 96, 99, 100, 101, 
107, 109, 112. 

(1) Un article, Note d’ovie+ztation pow les rechesc?les concevnnnt Madagascar aw Archives de la Rémion, par 
U. MARTIN, i>z R. T., nouvelle série, no 2, 1957, p. 219, donne les premiers renseignements. 

(2) Voir p. 234 le fonds Marine des A. N. 
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(c) Archives dl& port de Lorient (rue de la Cale-Ory, 56-Lorient). 

- Série I P : Compagnie des Indes. 

Cette série a été analysée dans l’lvmentaire des archives de la Compap~ie des Indes, Paris, 1913, par LEGRAND 
et dans le S@plé~>ae~zt à l’iwe&aire de la Coua$agnie des Iodes, Lorient, 1932, par F. MARE~. 

Les dossiers 81, gr bis, 177, z4rb, 244,24g,279&, 297, zg7”, 2g7c, 2976, 305, nous ont fourni un complément 
appréciable d’information (1719-1767). 

- Série 2 P : Administration des Classes. 

L’inventaire dactylographié n’est pas d’une très grande utilité. Dossiers intéressants : 30, 38, 71, 104 (1722- 

1782). 

- S&e E 4 : Lettres de la Cour. 
C’est la correspondance du Ministre à l’ordonnateur du port de Lorient ; seul le dossier 61 (1771) est digne 

d’intérêt. 

(d) Archives dzt port de Toztlo~ (place de l’Arsena1, 83-Toulon). 

- Série « Covres$owia?zce » : du Gouverneur des îles de France et de Bourbon avec le Ministre de la Marine 
de 1753 à 1804. 

Nous n’avons pu tirer parti que d’un gros dossier : gg7S* (1753-1773). 

Il est à remarquer que ce recueil n’est un double ni de la « Correspondance )j existant à Brest, ni des 
séries « C )j des Archives nationales. 

(5) Les bibliothèques. 

(a) Bibliothèque natio~zale (58, rue Richelieu, Paris 29. 

- Département des cavtes et plans. 
Utile pour une éventuelle iconographie. Sur Bourbon : no 8414 à 8423. 
- Salle des manuscrits : 
A part quelques détails dans les Manuscrits français : 

- Fr 6231 : Mkmoire sur la Compagnie des Indes Orientales (1642-1720). 
- Fr gogo : Voyage de M. le chevalier d’ALBERT dans les Indes orientales (1724-1726). 

- Fr 16736-16737 : Mémoires sur la Compagnie des Indes. 

Il faut étudier la collection MARGRY qui fait partie des Nouvelles Acquisitions Françaises (N. A. F.). Elle 
est décrite dans le Catalogue des N. A. F., no 12, p, 2Sg-311, no 9256 à 9510. 

Les volumes qui ont retenu notre attention : no 9341 à 9347 (1752-1810). 

(b) Bibliothèque municipale de Qatiw$ev (2g-Quimper). 

- Papiers administratifs et cowespoxdance &b ckeval&w DESROCHES DU DRESNAY : 
15 volumes classés de 12 A à IZ I-p (1766-1774). 
Le détail en est donné dans le Catalope général des ma.nuswits des bibliothèques publiques de France, Départe- 

ments, t. XXII, Paris, 1893, p. 429-432. 

(c) Bibliothéque wwkcipale de La Rochelle (28, rue Gargoulleau, r7-La Rochelle). 

- Foxds « Archives » : 
11 est décrit dans l’I?avenfaire sonwxaire des arckves mfériewes à 1790, Su$$&%ae~~t, Ville de La Rochelle, Paris, 

1892, par A. de RICHEMOND. 

Dossiers se rapportant à l’océan Indien : 273, 277, 281, 283 (1783-1791) ; ils sont analysés dans l’i~aventaire..., 
PS 134-135. 
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II. - HORS DE FRANCE. 

(1) Grande-Bretagne. 

(a) Britislt MUSXU, : depavtwzent of manuscripts (Bloomsbury street. WCr. London). 

- Recueil des pièces sur h’iadagascar (1773-1815) : 
Réunies par Sir W. M. T. FAR~UHAR lorsqu’il fut de 1811 à 1823 Gouverneur de l’île Maurice, et offertes au 

British Museum par son fils, vers 1850. 

Une description se trouve dans le Catalogue of Additions, no g, 1848-1853, p. 79-157. Cette collection excep- 
tionnelle est constituée de 24 volumes répertoriés dans les Additional Manuscripts (Add. Mss.), du no 18117 au 
no 18140. 

Après le dépouillement systématique de l’ensemble, des renseignements ont été trouvés dans : 

ISILG Notes sur l’histoire, la géographie, la religion de Madagascar. 
1S128 et 18129 Mémoires pour servir à l’histoire de Madagascar, rédigés... sur les notes de M. MAYEUR, 

D~I~ZAINE et autres.. . par Barthélemy HUET de FROBERVILLE (1 809). 
18130 Textes de FLACOURT (1658) et de VALGNY (vers 1755). 

18133 Lettres de L. A. CHAPELIER à LÉGER, préfet colonial de l’île de France, sur Madagascar (1804- 
1805). 

18134 et 18135 Papiers divers (1775-1817). 
18136 Mémoires divers sur Madagascar (17691811). 

18139 Documents divers sur la traite à Madagascar (1769-1787). 
1S140 Documents concernant les colonies en général (1679-1810). 

- LeBritish Museum possède dans les Add. Mss. quelques autres volumes consacrés en totalité, ou en partie, 
à Madagascar. Nous ont servi : 

18844 
20131 

33765 

C’est un mémoire de BENYOWSKP (17761777). 
Collection LOWE (Gouverneur de Sainte-Hélène). Dans les Ig volumes, seul le volume «janvier 

I8I6-octobre 1825 » est utile. 
Collection DARLYBIPLE. Volume cc Maurice-Bourbon », il est accompagné de cartes et de dessins 

sur l’île de France. 

L’ancien chef du Service des Archives de la République Malagasy, J. VALETTE, a publié un remarquable 
Catalope du fonds malgache du Britisk lkluse~mz, Tananarive, 1967, où il analyse notamment la collection 
FARQUHAR. 

(b) Public Recovd Oflice (Chancery lane. WC2. London) 

Quatre séries ont été interrogées : 
- Calendar papers. 
- East Indies. 
- Admiralty records. 
- Foreign Office records. 
- Colonial Office records. 
Nous n’avons trouvé que dans la dernière série des renseignements sur l’administration fransaise des Masca- 

reignes (l). Ainsi à l’intérieur des « Colonial Office records jj : 

- Sol[s-série C. 0.167 : Mauritius Original Correspondence (letters received by the Secretary of State). 

Registres 4 et 115, où se trouvent des copies de rapports et d’arrêtés faits a l’île de France entre 1775 et 1810. 

Le Guide to the covzte+zts of t/ze Public Record Ofice, London, 1949, nous a familiarisé avec ce gigantesque 
dépôt ; plus précise, la Bibliogra#y of Mazwitius, Port-Louis, 1956, par A. TOUSSAINT, décrit : 

P. 559 : les « Admiralty records », 
p. 560-564 : les « Colonial Office records 11, 
P. 564 : les « Foreign Office records ». 

( 1) Peut-être est-ce dû à la lenteur de notre lecture en anglais et à la peur de faire des contresens.. . 
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Dans le Bulletin de l’Académie malgache de 1968 J. VALETTE étudie Les sowces de l’histoire malgache 
au P. R. 0. 

(2) Ile Maurice. 

Service des ArcAives (52, rue Sir William-Newton, Port-Louis). 

Les Archives nous intéressant sont décrites dans le volume no 8 des Mauritius Archives Publications : L’ad- 
winistrat,ion fraqaise de 1’Zle Maurice et ses archives (17zr-Igro), Port-Louis, 1965, par A. TOUSSAINT. Ce maître 
livre analyse chapitre par chapitre les séries. 

Nous ont été utiles : 

- Série HB : Madagascar Papers. 

Les 24 dossiers ont été dépouillés systématiquement. C’est une des sources les plus intéressantes pour les 
années 1767-1810. 

A propos de cette série : voir l’article de J. VALETTE : Note s.w la sévie HB des Archives de l’icle Mawice, dans 
les Annales de l’Université de Madagascar, série Lettres, no 4, 1965, p. 57. 

- S&e 2 3 B : Arrêts administratifs et règlements. 

Manuscrits 17, 18 et 20 (r7g.y1803). 
- Séries OB et OC : Période royale, journaux de bord, rôles d’équipages, cour d’amirauté. 

OB 21 (1783). oc 2.5 (1773-1774). 
OB 28 (1788-1789). OC 40 (1781). 
OB 29 (1775-1776). oc 48 (1788). 
OC 24/h (1768-1771). OC 63/1 (1783-1788). 
oc 24/B (1774-1775). OC 71 (1780). 

- Série F : 

F 10 (1791-1793) 
F 30 (1803) 

i 
déclarations d’arrivées à l’île de France. 

F 34 (1796) 
- Série TB 5 : île Rodrigues. 

Dossiers I (1795-1806). 
2 (1795), 
3 (1804). 

- Série D : Lettres reçues de Madagascar et de la Réunion. 

No 6011 (1793). 
No 6o/3 (w4. 

- Série G. A. : Correspondance, lettres reçues, divers. 

NO 77/2 : document exceptionnel : mémoire de DALLONS sur les établissements arabes de la côte d’Afrique 
au Capitaine général (1 804) (‘) . 

- Série NA : Minutes notariales. 

600 gros dossiers pour 60 notaires : par la gentillesse du sous-archiviste (“), qui prépare un doctorat sur 
le notariat au XVIII~ siècle à l’île de France (3), nous avons pu compulser les folios se rapportant à la traite : 

- actes de dépôts et inventaires : 
NA 23/9/3 (1776). 
NA 23/1o/26 (1777). 
NA 25/3/2o (s. d.). 

(1) FREEMAN-GRENVILLE, dans TJte east africm toast.. ., Oxford, 1962, cite le document à la cote G. A. II, 
no rrg. Depuis, les archives mauriciennes ont été reclassées, La cote que nous indiquons remplace celle 
donnée par FREEMAN-GRENVILLE. 

(2) Devenu depuis l’archiviste en chef de Maurice. 
(3) Cette thèse d’Université a été soutenue en 1971 à Aix-en-Provence. 
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En revanche, nous n’avons rien trouvé d’intéressant dans les séries : 
1 : slavery records. 
J : judicial records. 
K : civil status and populations records. 

(3) Madagascar. 

Archives ?zatio+aales (23, rue Général-Aube, Tsaralalàna, Tananarive). 

Aucune archive ne se trouve dans la Grande Ile intéressant le XVIII~ siècle. Cependant, grâce à l’ancien chef 
du Service, des microfilms ou des photocopies de documents sont disponibles. 

Ainsi il existe : 
- en totalité la série HB des Archives mauriciennes ; 
- les dossiers IOI et IOZ des Papiers DECAEN des archives départementales du Calvados ; 
- une partie de la série cc moderne Madagascar )) de la section outre-mer des A. N. ; 
- quelques éléments de B, des A. N., et de la série D. F. C. de la section outre-mer des mêmes archives (1) ; 
- les papiers de VALGNY (mss 877-1) conservés à la bibliothèque du Muséum d’histoire naturelle de Paris ; 
- les paragraphes intéressant Madagascar dans la série « Asie » des archives des Affaires étrangères, 

à savoir : 
volume z (1635-1734). 
volume 3 (1664-1733), 
volume 17 (1783), 
volume 18 (1786). 

N’ayant pas eu le temps d’aller étudier à Paris les archives de la bibliothèque du Muséum et du ministére 
des Affaires étrangères, nous avons pu réparer cette lacune en déchiffrant les microfilms à Tananarive. Recon- 
naissons toutefois que nous n’avons vu qu’une sélection faite spécialement pour Madagascar : ainsi ces deux 
dépôts ne figurent pas dans les sources manuscrites relevées en France. 

(4) South Africa. 

Cape Toww. Govemwnent Archives. 

Les Archives sont en hollandais pour la periode étudiée, cependant, à la fin du XIX~ siècle, le conservateur 
d’alors les traduisit en anglais. 

Nous n’avons pu faire une critique de forme des « archives originales )> car les documents ne sont plus 
communicables par leur trop mauvais état. 

Nous avons trouvé ainsi des renseignements sur les Mascareignes dans : 
- Precis of the Archives of Cape of Good Hope by the Keeper of the Archives LEIBBRANDT : 

tome I. Lettevs md documezfs received rf&tg-1662. Cape Town 1896 

tome 2. Lette?s despatcked 1696-1708. Cape Town 1896 
tome 3. Lefters despafcked 1652-1662. Vol. I. Cape Town 1896 
tome 4. Lefters despatched 1652-1662. Vol. 2. Cape Town 1896 
tome 5. Il n’existe plus aux Archives. 
tome 6. Riebeek’s Jownal r65r-1655. Part I. Cape Town 1897 
tome 7. Riebeek’s Jowwal I655-r65g. Part II. Cape Town 1897 
tome 8. Riebeke’s JozmzalI65g-1662. Pavt III, Cape Town 1897 
tome g. Jouwal. 1662-1670. Cape Town 1897 
tome 10. Jozrmal. 167r-r676. Cape Town 1897 
tome II. Resolwtiox. 1652-1662. Cape Town 1897 
tome 12. Letteys received I6g5-I7o8. Cape Town 1896 

(1) Voir à ce propos : Invenfaire de Za série MZ des Archives cle In Ré$ublique wzalgacke, par J. VALETTE, Tana- 
narive, 1963. 
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tome 13. 11 n’existe plus aux Archives. 
tome 14. The defeue of PVillepL Vnlt der Stel. Cape Town 1897 
tome 15. Jozmzal. r6gg-r73z. Cape Town 1896 
tome 16. Memovials 17r5-1806. Vol. I. Cape Town rgo5 
tome 17. Memorials r715-1806. Vol. 2. Cape Town 1906. 

Cette collection exceptionnelle nous a été facile d’accès grâce au travail dactylographié de Mlle KNOLL, Lisf 
of volumes veiating to Leibbmndt’s pvecis, etc., Cape Town, 1966. De plus, A. TOUSSAINT, dans sa BiblZograpiLy 
of Mazrvitius, Port-Louis, 1956, décrit, p. 647-650, les archives du Cap. Deux restrictions doivent i?kre notées : il 
indique les archives elles-mêmes - qui ne peuvent être consultées - et il ne fait pas la différence entre les 
archives t( in english N et les archives N in dutch 1). 

En conclusion de cette description, il faut avouer que la recherche n’a pas été totale, ainsi il existe des papiers 
du gouverneur Du&ras dans le Tarn-et-Garonne ; bien plus difficile d’accès : des documents intéressant le com- 
merce des esclaves à Kilwa sont à l’Université de Chicago (cf. : The east Afvicaw toast..., par FREENAN- 

GRENVILLE, Oxford, 1962, p. rgz)... 
La Bibliogvaphy of &1awiti2ls pourrait faire effectuer le tour du monde des dép6ts d’archives et des biblio- 

thèques... Restons dans les limites du possible : il semble qu’après plus d’un an de contacts assidus avec les 
documents, on soit arrivé à avoir une vue globale de la question. 

B. - SOURCES IMPRIMÉES. 

Cinq historiens depuis le début du siècle, pour l’essentiel, se sont attachés à faire connaître et à répertorier 
les sources. 

Ils ont édité de nouveau des ouvrages de l’époque, ces derniers aujourd’hui rarissimes. Parfois, la pièce 
d’archive est devenue par leurs soins « source imprimée )). 

Par une lecture passionnée, ils ont facilité notre tâche. 
Chronologiquement : 
I et P. : GRANDIDIER (Alfred et Guillaume) : Collection des ozwages unciem comemarzt Madagascar (abré- 

viation : Gr. Coll.) : 

tome 1, 
tome II, 
tome III, 
tome IV, 

tome V, 
tome VI, 
tome VII, 
tome VIII, 
tome IX, 

de 1500 à 1613. Paris, 1903. 
de 1613 à 1640. Paris, 1904. 
de 1640 à 1716. Paris, 1905. 
Les aventures de Robert DRURP pendant ses quinze années de captivité à Nadagascar et son second 

voyage dans cette île, 1701-1717 et 17Ig-1720. Park, 1906. 
de 1718 à 1800. Paris, 1907. 
Complément pour 1598-1741. Paris, r9r3. 
Complément pour 1Uo4-1658. Paris, 1910. 
Histoire de la grande isle de Madagascar par FLACOURT, 1642 à 1660. Paris, 1913, 
Relation de ce qui s’est passé en l’isle de Madagascar par FLACOURT et Mémoires sur l’isle de Mada- 

gascar par Fransois MARTIN, 16691668. Paris, rg2o (l). 

3 : LOTJGNON (Albert) : Reueil triwzest~4el de documents et traoaux i&dits pow sewiv b l’histoire des Masca- 
.yeig+les fm7tpaises. Saint-Denis, Tananarive, Saint-Denis, 1932-1949, 8 volumes. 

Il s’est poursuivi par : 
Recueil de doczwe&s et travaux hédits poztr sevv2r à l’histoire de la Rhtmioit (abréviation : R. T.). 

4 : DECARY (Raymond) : Publications dans le Bulletin de l’Académie malgache (abréviation : B. A. M.). 
Puis dans la Collection de doczrmexts coxcemant Madagascar et les pays voisins. 

5 : VALETTE (Jean) : Publications dans le Bulletin de Madagascar (abréviation : B. RI.) ; dans la Revue de 
Madagascar (abréviation : R. M.). 

Plusieurs ouvrages sur la période 1750-1830. 

(1) Dans les notes infrapaginales, quand l’abréviation N Gr. Coll. N est devant la référence, elle signifie que les. 
GRANDIDIER sont les commentateurs de l’événement. 
La traite des esclnws. 16 
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Les salles de lecture où nous avons consulté ces sources : 
- Tous les dépôts d’archives visités possèdent quelques éléments (l). 
- Les bibliothèques : nationale et municipales. 
- Le cc Fonds GRANDIDIER 11, au centre 0. R. S. T. 0. M. de Tananarive. Il renferme les plus intéressantes 

sources imprimées (“) . 

*** 

Quelquefois la ((source imprimée 1) est à la limite de 1’ « ouvrage 11. Pour établir le classement, nous avons placé 
ici des auteurs qui -bien qu’écrivant postérieurement au sujet - sont encore concernes par les problèmes 
soulevés ; ainsi pour les créoles. 

En revanche, d’autres auteurs figurent dans les «ouvrages » malgré l’ancienneté de leur production. Ceux-là, 
en dépit de maladresses certaines, commencent à faire œuvre d’historiens. 

Les recueils de lois sont répertoriés dans ce paragraphe. 

* 
*‘* 

La présentation de la source imprimée (abréviation : s. i.) se fera, dans la mesure du possible, comme suit : 

a. - Nom et prénom de l’auteur. 
b. - Sa fonction (par rapport à l’événement...), parfois sa nationalité. 
c. - Le titre de sa production. 
d. - Le lieu et la date de l’édition originale, ou de l’édition que nous avons consultée. 
e. -y- . La date à laquelle il a été en contact avec le pays ou le sujet qu’il décrit (entre crochets). 

ANONYME, ANGLAIS. OFFICIER DE LA MARINE BRITANNIQUE. Obsemztions SUY 1’1:le Bowbou. I~L Gr. Coll., t. V, 
Paris, 1907, p. 300 [1763]. 

ANONYME, ANGLAIS. MILITAIRE. Relation de la conqztête de l’île Bourbon. In R. T., 1960, no 4, p. 20 [juin-juil. 
18101. 

ANONYME, FRANFAIS. BIEN RENSEIGNÉ. Cow$avaisott edre l’êle Bourbon et I’île de France. In R. T., t. 2, ver tri- 
mestre 1936, p. 155 [vers r750]. 

ANONYME, HOLLANDAIS. Relation d’m voyage à Madagascar. I?a Gr. Coll., t. II, Paris, 1904. p. 476 [r63g]. 
ANONYME, HOLLANDAIS. Reldclie dzt szaviïe le Barneveld de la Compagn%e des Indes Orientales sw la cûte o,zrest 

de Madagascar. In Gr. Coll., t. V, Paris, 1907, p. 34 [r7rg]. 
APRÈS de MANNEVILETTE (Jean-Baptiste Nicolas Denis d'), IVZARIN ET CARTOGRAPHE FRANCAIS. Le Nep- 

tame Oviewtal dddié nzt Roi. Paris, 1775. 

- .%l?pl~ii2e?Zt a% Neptznze Orie?ztal. Paris, 1781 [1752 et 1754-j. 

AVINE (Grégoire), SECOND LIEUTENANT, CHIRURGIEN. Voyages azm isles de Fvauce, d’A+tjouaw, de Madagascar, 
de Mozambique, de Za.nzibav et à la. c8te Corontatzdel. Publié par DECARY, i>& B. A. M., t. 36, 1958, p. 319, 
pour les paragraphes se rapportant à Madagascar, no 5 des Mauritius Archives Publications, Port-Louis, 
1961 [1804]. 

BACKOUSE (James), VOYAGEUR BRITANNIQUE. A xarvative of a visit to Mawitizis and Soz&h Afvica. London, 
1844. 

BARROW(John), AUDITEUR GÉNÉRALDE LA CHAMBRE DES CO~ZPTES AU CAP DE BONNE-ESPÉRANCE. J70yage 

dam la partie mévidiouale de I’Afvique fait daîts les années 1797 et 1798. Traduction française de Louis de 
GRANDPRÉ, Paris, 1801. 

( 1) N’oublions pas le British Museum, dans l’immense Reading Room. 
(2) C’est la bibliothèque « malgache )) de Guillaume GRANDIDIER, léguée par lui à sa mort à I’O. R. S. T. 0. M. 
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BARRY (Balthazar de), OFFICIER DE LA MARINE ROYALE. Lettre B M. G *** de l’Acad.hie royale des ScieWes. 
Paris, 1764 [vers 17551. 

BAUDON, FABRIQUÉ AU XVIII~ SIÈCLE. Récit. Paris, 1772 [I665]. 

BEAULIEU (Augustin de). Relâcke dam la baie de Saixf-Azbgztsfirt et aux Cof?loves. Izt Gr. Coll., t. II, Paris, 1904. 
P. 333 [162ol. 

- Dessei)t tozrckn~zt les iltdes Ovieizfales. 112 Gr. Coll., t. VII, Paris, rg~o, p. 14 [16Ic)-16221. 

BELLANGERdeLESPINAY, VOYAGEUR~ENDÔI\IOIS.~W&'??ZO~Y~S... sw SO?& voyage aux I&es Orientales. Extraits 
des Bulletins de la Société archéologique du Vendômois, 1893-1895 [1670-16751. 

BENYOWSKY (Maurice-Auguste d’Aladar, comte de), AVENTURIER HONGROIS. Voyages et shtuoives de Maurice- 
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17761. 
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- Pa?~l et T’ivgixie. Paris, 1789. 
BERTIE, VICE-A~IIRAL BRITANNIQUE, COMMANDANT LE CAP DE BONNE ESPÉRANCE EN 1810. Relation de la 

cow@e de 1’Ue Bozmbox. In R. T., rg6o. 
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London, 1829 [1802-18141. 

BLANCARD (Pierre), CAPITAINE DE NAVIRE DE COWIERCE, ~IARSEILLAIS. Les voyages de P. Blamavd. Publié et 
commenté par Joseph FOURNIER, in Bulletin de la Société de Géographie de Marseille, rgro [vers I~OO]. 

- Manuel du commerce des Indes Orientales et de la CJ&e. Paris, 1806. 
BLANCK (Joachim), NAVIGATEUR HOLLANDAIS. Broyages de In $fe le TfTafevhoen... Premier voyage [1663]. 

Deuxième voyage [1664], in Gr. Coll., t. III, Paris, 1905, p. 305. 

BOJER (H. Wenceslas), NATURALISTE AUTRICHIEN. Jouvtzal (soir HILSENBERG). Publie et annoté par 
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A. - Bibliographies. 
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bibliographie am~~elle de Madagascar, rédigée sous la direction de M 1~ ICI. S. de Nu& et J. RATSI~IANDRAVA 
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Ewyclopaedia Britamica. 24 volumes. Londres, s. d. 
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1/100000 
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- L’Europe et I’Améviqtte à l’époque mpoléonieme. Paris, 1967. 

HANOTAUX (Gabriel) et MARTINEAU (Alfred). Histoii,e des coZo?ths frmtça.ises et de l’exjxzusiott de la Fnmce 
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